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L'intitulé de cette introduction, CONSCIENCE ET SCIENCE DU DE\OIH,

indique suffisamment qu'elle contient deux traités réunis en un.

Tout ce qui concerne la Conscience du Devoir est compris dans ce pre-
mier volume, que nous publions séparément.

Le second volume, qui traitera de la Science du Devoir, paraîtra très

incessamment.



DEDICACE.

Cum fecentis omnia quae pracepta strat vobis, di-

cite : Servi mutiles sumiis ; quod debuerimns facere,
« fecinms.» (SAINT LUC, cap. xvn, § 2, vers. 10.)

Pascal se moquait de tout écrivain qui disait : Mon livre.

On connaît ce mot de Fontenelle : « Nous ne pouvons voir d'un

« peu loin sans monter sur les épaules les uns des autres. »

Pascal et Fontenelle avaient raison. L'auteur qui donne son nom

à un ouvrage, a d'innombrables collaborateurs connus ou inconnus.

Ainsi la justice dicte ma première dédicace :

A vous, MES MAÎTRES,qui n'êtes plus! Les souvenirs sacrés de

vos leçons revivent sous ma plume. — A vous, JURISCONSULTESET

MORALISTES,MES CONTEMPORAINS!Ma pensée s'est formée du con-

cours de vos pensées. — A vous surtout, AMI TILLARD, qui, dans les

causeries d'Ellon, avez si souvent cherché avec moi la science du

devoir !

Après la justice, l'affection :

A vous, MES ÉLEVÉS!Le désir de vous être utile m'a encouragé à

reprendre l'oeuvre de mes maîtres et de mes contemporains.

Insensé l'homme qui n'ajouterait pas cet humble hommage :

A DIEU, juge de toute bonne volonté!





PREFACE.

Û Et nobis, qui hoc opus suscepimus, non facilem
« laborem, îmo vero negotium plemnn vigiliarum et
« sudons assumpsimus. »

u Sicuti gui pi séparant convmum et quaerant aliomm
« voluntati parère, proptei mnltonim gratiam libenter
« laboiem sustmemus. »

(MACHAB.,Hb. II, cap. TI, vers. 27, 28.)

I. Objet de ce traité. traité et de ceux qui le sui-

II. Caractères particuliers de ce vront.

1. Ce traité forme à lui seul un ouvrage distinct,

à l'usage des moralistes et des publicistes, comme

à l'usage des jurisconsultes proprement dits.

Toutefois il se rattache intimement à d'autres

traités qui le suivront.

C'est par celui-ci que nous commençons à for-

muler les résultats de vingt-cinq années d'ensei-

gnement du droit positif. Nous continuerons dans

des publications ultérieures. Chacune de ces pu-
blications aura un objet spécial; toutefois, un lien
commun les unira toutes entre elles, et aussi avec
l'introduction qui les précède sous le titre de
CONSCIENCEET SCIENCEDU DEVOIR.— Par l'en-
semble de ces travaux, nous voulons présenter
sous un jour tout nouveau l'oeuvre législative qui,
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appelée originairement Code civill, un peu plus
tard Code Napoléon 2, a repris en 1816 le nom de

Code civil 3, pour revenir enfin à celui de Code

Napoléon par le décret du 27 mars 1852.

II. A quoi bon, va-t-on dire, essayer encore une

explication de ce Code? La science ne compte-
t-elle pas déjà, sur ce sujet, de nombreux ouvra-

ges ?... Il est vrai ; et le succès a attesté le mérite de

leurs auteurs. — Nous bornerons-nous à répéter
les doctrines enseignées par eux, en les critiquant
seulement dans quelques détails ? Ce serait puéri-
lité. Pour justifier l'apparition des traités que nous

annonçons, hâtons-nous de dire que notre mé-

thode ne ressemblera pas à celle de nos devanciers.

Aurons-nous fait plus mal ou mieux? Le lecteur

en jugera; mais du moins nous aurons fait autre-

ment.

Qu'y aura-t-il, dans ces publications, qui nous
soit propre? Quatre choses :

1° LA PENSÉEFONDAMENTALE;
2° LA DIVISIONPRINCIPALE;
3° LE CLASSEMENTDESDÉTAILS;
4° LA FORMEDEL'EXÉCUTION.

Quelques mots sur ces caractères particuliers
du but de nos efforts, et sur la difficulté d'atteindre

€e but.

1 Loi du 30 ventôse an XII.
3 Loi du 3 septembre 1807.
<"•Ordonnance du 30 août 1816.
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§ I. — PENSÉE FONDAMENTALE.

« Philosophia, omnium mater aitium. »

(OICER.)
« L'enfant commence à peine à bégayer, qu'il demande

« la raison des choses. « Pourquoi? » est un des mots

« qui sortent les premiers de sa bouche. La philosophie
« n'a été créée que pour répondre à cette question. »

(LAROMIGUIÈRE.)

III. Science du devoir, mutilée par
les législateurs, par les philo-
sophes et par les jurisconsultes
interprètes.

IV. Identité des connaissances né-
cessaires aux philosophes,
aux législateurs et aux juris-
consultes interprètes.

V. Indivisibilité du droit positif, du
droit naturel et de la morale.

VI. Nulle pratique sans théorie.
Nulle théorie sans pratique.

VII. Accomplissement de notre pen-
sée fondamentale de deux ma-

nières :

1° Par une introduction philo-

sophique générale ;
2" Par l'étude philosophique des

dispositions du Code Napo-
léon, considérées dans leur
état actuel, dans leurs ori-

gines et dans leur perfection-
nement possible.

111.La pensée fondamentale de cet ouvrage
peut se formuler ainsi : ÉTUDEDUCODENAPOLÉON
APPUYÉE SUR LA PHILOSOPHIE : DROIT POSITIF CONSTAM-

MENT COMPARÉ AVEC LA MORALE ET LE DROIT NATUREL.

La science pratique du devoir, c'est-à-dire de la
direction de la liberté par Vintelligence, suppose,
avant tout, l'étude de l'intelligence qui donne la

direction, et de la liberté qui la reçoit. — A l'in-
verse, à quoi sert l'étude de l'intelligence et de la

liberté, si ce n'est à déterminer la science pratique
du devoir?

Ces vérités sont de toute évidence. Et pourtant
philosophes, législateurs et jurisconsultes inter-

prètes les méconnaissent à l'envi.
— Nous voyons les philosophes analyser avec

i. b
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soin les facultés de l'esprit humain, et faire sortir
de cette analyse quelques aperçus vagues d'une mo-
rale mystérieuse. Mais la morale de tous les jours,
celle que cherchent les législateurs et les juriscon-
sultes interprètes, ils la dédaignent 1. L'art de faire

les lois positives et de les appliquer devrait attirer

toute leur attention. Il n'en est rien. Cet art leur

paraît petite chose, absolument étrangère à leurs
études 2.

— De leur côté les législateurs donnent aux phi-

losophes le nom de rêveurs. Ils goûtent peu les

méditations métaphysiques. « Ils commencent à

1
LeibmU, pailant du droit naturel, disait : « De la manière dont

« on enseigne cette science, elle consiste plus en théorie qu'en pra-
« tique. On ne l'applique guère aux affaires de la vie. »

(Monita quoedam ad Puffendorffn principia.)
2 Qui pourra s'offenser de ce îeproche, si nous montrons que Bos-

suet lui-même l'a encomu? Dans le Traité de la connaissance de

Dieu (chap. iv, § 5), nous lisons cette phrase : « Un homme de bien
« laisse régler l'ordre des successions et de la pol>ce aux lois civiles,
« comme il laisse régler le langage et la forme des habits a la cou-
« tume. Mais il écoute, en lui-même, une loi inviolable qui lui dit
« qu'il ne faut faire tort a personne, et qu'il vaut mieux qu'on nous
« en fasse que d'en fan e a qui que ce soit. »

Eh quoi! la question de l'ordre de la police (c'est-à-dire de la
constitution politique), celle de l'ordre des successions, et la question
elle-même de la forme des habits, peuvent être arbitrairement réglées

par je ne sais quelle loi, autie que « la loi inviolable qui dit qu'il
ne faut faire tort a personne?» —Ainsi, qu'on remplace ou non les

libertés politiques des peuples européens par le despotisme japo-
nais.... peu impoite! — Qu'on décide au hasard cette question : A

qui laisse]ai-je, après ma mort, le bien acquis par mon travail?... A

l'Etat? Aux indigents? A mes enfants, à ma mère, a mon frère? Ames

plus honorables amis, ou aux plus criminels de mes concitoyens?....
cela est indiffèrent! -— Enfin, qu'on adopte ou non des habillements



PRÉFACE. xi

« peine, dit Rossi\ à se douter de l'obligation de

a connaître l'homme avant de lui donner des lois. »

— Enfin les jurisconsultes interprètes se présen-
tent comme des savants modestes, bornant leur

mission à éclaircir le sens des lois positives par

l'analyse logique et philologique de leurs textes et

par quelques souvenirs d'histoire.

IV. Eh bien! 1° il faut dire aux philosophes : Si

vous continuez à étudier l'homme ailleurs que dans

la société, ce n'est pas l'homme, c'est un être ima-

ginaire que vous décrirez. Savez-vous ce que pro-
duira votre dédain de la connaissance des lois po-
sitives? L'abandon de plus de la moitié de votre

tâche. Vous mutilez l'observation des faits; vous

ne donnerez qu'un enseignement boiteux.
2° D'autre part, il faut rappeler aux législateurs

cette pensée de Cicéron : Penitus ex intima philoso-

conformes au devoir de conserver notre existence.... L'homme de
bien n'a pas à s'en occuper !

Distraction surprenante d'un grand génie ! Il ne faut faire tort à

personne, dit l'éloquent orateur ; c'est-à-dire il faut respecter dans
chacun la vie physique, intellectuelle et morale, la propriété, etc. Et il
ne s'aperçoit pas queues trois faits qu'il regarde comme indifférents,
l'ordre de la police, l'ordre des successions, la forme même des ha-
bits, SOnt, COMMETOUS LES FAITS HUMAINS SANS EXCEPTION, Saisis
par une même loi inviolable; et que, selon qu'ils ne sont pas ou qu'ils
sont réglés par elle, ils font ou ne font pas TORT à la vie physique,
intellectuelle ou morale de tous !

L'immense importance de la loi des successions, à cet égard, est spé-
cialement signalée par Cumberland (De legïbus naturce, cap. vu, § 10)
en ces termes : «Le\ naturalis dominia distribuit : hinc tam sedulaest,
« in omni Republica, posteritatis cura in legibus de successionibus.»

1 Traité de droit pénal.
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phia hauriendam juris disciplinam putes*. Incon-

testable vérité! En effet, avant de songer à étudier

la science de la direction de la liberté, il faut évi-

demment se poser cette question préjudicielle :

Existe-t-il une direction de la liberté? Or, la ré-

ponse à cette question se trouve dans la solution

des controverses philosophiques. Seule, cette so-

lution peut nous apprendre si, en cherchant le

devoir, nous sommes en présence d'une réalité

saisissable, ou si nous poursuivons vainement une

chimère. — Puis, en supposant la première ques-
tion préjudicielle résolue en ces termes : « Il existe

une direction de la liberté, » alors se présente cette

seconde question : « Quelle est cette direction ? »

Sur ce point, la conscience donnera, il est vrai,
à tous les hommes, quelles que soient leur phi-

losophie et leur religion, un premier principe

identique ; mais ce principe, il faudra l'appliquer.
Eh bien ! la solution des controverses sur la na-

ture matérielle ou immatérielle, perfectible ou sta-

tronnaire de l'être humain, exerce l'influence la

plus directe sur toutes les applications du principe.
Prenez telle doctrine philosophique ! Voici venir,
dans la conduite de votre vie, toute une série de

1
Delegibus.

L'épitaphe inscrite sur le tombeau de Toullier, fait à ce juriscon-
sulte un titre d'honneur d'avoir suivi le conseil de Cicéron.

« La philosophie est la. science des principes. »

(Bénard, Précis d'un cours élémentaire de philosophie,
introduction.)
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conséquences... Prenez telle autre doctrine philo-

sophique! Voici venir toute une série de consé-

quences différentes.... Ecoutez un ancien auteur 1:

«Si quid fueriterratum, vita omnis evertitur.» —Pour

sortir d'embarras, renoncerez-vous à choisir? Eh!

comment le pourriez-vous, sans apporter dans vos

actions la confusion, dans votçe pensée l'indiffé-

rence? Vous choisirez, car il le faut! Vous choisi-

rez, si vous ne voulez pas, sur le terrain de la mo-

rale, ressembler au vagabond dont parle Martial :

« Quisquisubique habitat, Posthume, nusquam habitat 3. »

— Croyons-en Aristote, appelant la métaphysique
la science désirée (^0^1^), parce que d'elle dé-

pendent toutes les autres .'N'accusons pas d'exagé-
ration cette phrase de Vico : «La métaphysique
seule pourrait démontrer le droit, » non plus que
cette autre proposition de Leibnitz : «La métaphy-
sique est à la morale ce que la théorie est à la pra-
tique

5!» Et reconnaissons que nul législateur ne

peut essayer de tracer aux nations des préceptes

1
Lactance, Instit. Divin.

3 « Qui n'attendra avec raison une autre sorte de vie d'Aristippe,
« qui faisait consister la félicité dans les plaisirs, que d'Antisthène,
« qui soutenait que la vertu suffisait pour nous rendre heureux 1...
« Celui qui placera la béatitude dans la connaissance de Dieu, élèvera
« son esprit à d'autres contemplations que ceux qui ne portent point
« leur vue au-delà de ce coin de terre. »

(LOCKE, Essais sur l'entendement humain, liv. IV, chap. xn, § h.)
5 Nouveaux Essais sur l'entendement humain.
Ailleurs Leibnitz représente la métaphysique comme étant aux au-

tres sciences re que l'architecte est aux ouvriers.
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pratiques, sans résumer en lui, comme on l'a dit,
ces deux caractères : «Être peuple etphilosophe' ! »

3° Enfin nous dirons aux jurisconsultes inter-

prètes : Ce qui est vrai pour le législateur occupé
à promulguer son oeuvre est vrai pour vous. Com-

ment comprendrez-vous sa pensée, si vous n'avez

pas fait les mêmes études que lui ? Ne négligez
donc aucune partie de la science ! Ne séparez pas
ce que Dieu a indivisiblement uni!

V. Droit positif, droit naturel, morale ! Trois as-

pects d'une idée unique! Certes* il est loin de no-

tre pensée d'accuser ceux qui ont écrit avant nous

d'avoir entièrement banni de leurs oeuvres la pen-
sée philosophique. Mais (c'est notre conviction)
ils ont donné à cette pensée une mission trop
incidente, une place trop subordonnée. A peine se

sont-ils contentés de la laisser parfois entrevoir

sous les textes législatifs. Ce sont ces textes qu'ils
mettent avant tout en saillie. Ils en suivent, avec

une docilité trop soumise, les idées incohérentes,

les divisions fausses, les expressions inexactes,
les formules toujours tronquées. Moralistes plus
hardis, sans devenir rêveurs téméraires ou ci-

toyens rebelles, nous voulons aller en avant par
un moyen plus efficace. Nous voulons conduire les

textes législatifs à la remorque d'une pensée supé-
rieure, au lieu de la laisser traîner par eux 2.

1 Rossi, Traité de droit pénal.
8 « Les anciens géomètres envisageaient la puissance analytique
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VI. Du reste ne vous y trompez pas, lecteur ! en

donnant large place à l'idée, quel résultat avons-

nous en vue ? L'action. — Voyez les construc-

teurs de panoramas ; ils font passer les spectateurs
dans un corridor ménagé à dessein pour mieux

mettre en lumière le tableau qu'on trouvera au

bout. Nous les imiterons. Si nous remontons aux

principes les plus généraux, c'est pour mieux re-

descendre aux détails de la science de vivre hon-

nêtement. — Théorie et pratique sont choses cor-

rélatives. Impossible est la supposition de leur

divorce. Que serait la théorie, considérée isolé-
ment? Une pure abstraction de l'esprit : or, une

abstraction n'est pas la mission de la jurispru-
dence : «Justitia foras spectat, et projecta tota est

atque eminet1.» Que serait la pratique sans la
théorie? Ce serait, suivant Kant, la belle tête sans
cervelle dont parle une fable de Phèdre 2, ou, sui-
vant Royer-Collard, a La prétention, excessivement

orgueilleuse, de ne pas savoir ce que l'on dit quand
on parle, et de ne pas savoir ce que l'on fait quand
on agit. »

VIL Vous connaissez, lecteur, notre pensée fon-

« comme une acquisition d'une bien plus grande valeur qu'une
« connaissance étendue des dispositions de détail. »

(DUGALD STEWART.)
« Mathematica multi sciunt, mathesin pauci. »

(JEAN DE LA FAILLE, Theoremata de centro gravllatis, in
proef. Antwerp., 1632.)1

Cicéron, De Repubhca.
8

Kant, Principes métaphysiques du droit.
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damentale. Comment l'accomplirons-nous? De

deux manières : l'une générale, l'autre spéciale. >

Nous allons accomplir, dès ce moment, d'une

manière générale, notre promesse d'appuyer sur
la philosophie l'étude du Code Napoléon, en com-

mençant nos publications par une introduction.
—

Quiconque entreprend un ouvrage sur l'ensem-
ble du droit de tous les peuples, ou sur le droit

particulier d'un peuple, ou sur quelque partie spé-
ciale du droit d'un peuple, doit d'abord confesser

loyalement sa foi sur les grands mystères de la na-

ture et de la destination de l'homme. C'est de l'é-

tude seule de ces mystères qu'il peut dégager les

principes fondamentaux de la distinction du bien

et du mal. Indiquer ce devoir de tout écrivain,
c'est nous l'imposer à nous-méme. Nous le rem-

plissons dans cette introduction intitulée : Con-

science et science du devoir*.

( La recherche périlleuse, mais indispensable,
des bases du devoir étant achevée, il faudra des-

cendre de la contemplation de l'idée au récit des

faits, du ciel sur la tçrre. Il faudra commencer à

mettre en parallèle la pureté du type entrevu avec

l'imperfection des réalisations humaines.—C'est ce

qiie nous ferons en arrivante l'explication du Code

1 Sous ce titre, Premiers essais de philosophie du droit, nous

avons donné, en 18A6, une sorte de spécimen de la direction de nos

travaux. Quelques lignes à peine de ces premières ébauches se re-

trouveront intercalées, çà et là, dans les deux volumes que nous im-

primons aujourd'hui,
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Napoléon. Nous appuierons l'étude de ce Code,

d'une manière spéciale, sur la philosophie, 1"par le

classement méthodique des dispositions qu'il con-

tient; 2° par le soin que nous prendrons de consi-

dérer ces dispositions sous trois points de vue*,
c'est-à-dire dans leur état actuel, dans leurs ori-

gines, et dans les améliorations qu'elles peuvent
réclamer; 3° par la comparaison de chacune de

ces dispositions avec les principes généraux que
nous aura révélés notre introduction. — Ce sera

l'.objet de nos publications ultérieures.

§ II. — DIVISION PRINCIPALE.

, « De tout un peu. » (SHAKESPEARE.)

VIII. Existence de plusieurs codes IX. Enumération de ces codes,
dans le Code Napoléon.

VIII. SÉPARATION DU CODE NAPOLÉON EN PLUSIEURS

CODESDISTINCTS: Telle est l'idée première qui pro-
duira Indivision principale de nos publications.

Nous ne courons pas après l'étrangeté, nous
voulons seulement donner la plus large et la pre-
mière application de l'étude philosophique du Code

Napoléon, en restituant, avant tout, chacune des

pages,qu'il contient àla branche du droit à laquelle
elle appartient. Assezlongtemps, sous le nom vague
de Code civil %il a conservé le prestige d'une unité

1 Nous signalerons souvent la confusion que jette dans l'esprit cet
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trompeuse. Nous nous résignons, lecteur, à faire
sourire d'abord votre incrédulité, en affirmant

qu'il n'est qu'une collection de codes mêlés en-
semble.

IX. On y trouve : 1° quelques dispositions de

philosophie;
2° Un code général qui résume des règles ap-

plicables à toutes les branches du droit;
3° Quelques articles de droit politique;
4° Le droit de famille;
5° Le droit privé proprement dit;
6° Certains développements importants de droit

public;
7° Quelques aperçus de droit religieux;
8°Une partie assez considérable du droit sanc-

tionnateur;
9° Une des subdivisions notables du droit des

gens.
Nous demandons provisoirement un peu de

confiance en cette allégation inattendue.
Au surplus, en distinguant ainsi les divers codes

dont la réunion compose le Code Napoléon, nous

indiquons, par cela même, les objets des divers
traités que comprendra l'ensemble de nos publi-
cations successives.

adjectif civil, employé dans sept ou huit significations entièrement
différentes.
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§ III. — CLASSEMENTDES DÉTAILS.
« Si les matières ne sont pas nouvelles, la disposi-

o tion en est nouvelle. Quand on joue à la paume,
« c'est une même balle dont on joue ; mais l'un la place
a mieux. » (PASCAL.)

X. Classement des détails dans un XII. Objectioncontrelapossibilitédu
ordre qui procède constata- classement rationnel des 110-

ment, s'il se peut, du connu tions contenues dans un code,

à l'inconnu. XIH. Possibilité de ce classement

XI. Rejet de l'ordre exégétique. rationnel.

X. Le législateur a brisé la suite naturelle des

idées, en composant le Code Napoléon de frag-
ments empruntés à toutes les parties du droit.

Faut-il espérer qu'il a, du moins, dans le classe-

ment des détails, recherché une symétrie méprisée

par lui dans le plan général? Ce serait une trop
fcffite contradiction. L'oeuvre est entièrement à

j^aire au point de vue de l'enchaînement des dis-

positions. Chercher cet enchaînement sera le troi-

sième objet de nos efforts, ainsi formulé : CLAS-

SEMENT DES DÉTAILS DANSUN ORDRE QUI PROCEDE

CONSTAMMENT,S'IL SE PEUT, DU CONNUA L'INCONNU.
XI. Certes nous nous proposons, comme nos

devanciers, d'expliquer chacun des articles du
Code. Mais nous n'adopterons pas, comme eux,
l'ordre exégétique (n'est-ce pas un désordre?) qui
consiste à suivre les numéros de ces articles, pour
coudre à chaque article un lambeau de commen-
taire. Nous tenterons de rendre à chaque détail sa

place rationnelle. Puissions-nous ainsi, lecteur,
amener pour vous une étude sûre et sans fatigue!
par une suite irréprochable de notions didactiques
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dont chacune, engendrant la suivante, aura été

engendrée par la précédente]
XII. Beaucoup' riront de cet espoir. — « Pro-

blème insoluble, diront les partisans des commen-
taires! De même que, dansl'ordre matériel, chaque
atome de la création, en rapport avec tous les
autres, n'existe pleinement qu'en combinant sa
vie avec la leur, de même, dans l'ordre intellec-

tuel, chaque détail de la connaissance humaine,
en rapport avec tous les autres, n'est dans son
vrai jour qu'en combinant la lumière qu'il leur
rend avec celle qu'il en reçoit en échange. — Si,
voulant explorer une sphère, vous en étudiez un

premier point, ce point vous est-il connu? N§n.
Il garde un immense inconnu, savoir sa relation,
avec tous les autres points, relation qui n'appa^|
raîtra qu'après qu'ils auront été tous étudiés... Si,
voulant connaître le Code Napoléon, vous en*..
lisez une page, cette page est-elle comprise? Non.
Vous en avez seulement l'intelligence provisoire,
qui ne deviendra définitive que par la lecture
achevée des autres pages .. Eh bien! pour par-
courir cette sphère, prenez auhasard chaque point
l'un après l'autre, sans perdre le temps à faire un
choix inutile!... Pour lire ce livre, prenez les pages
comme elles s'ouvrent devant vous, sans rêver des
méthodes impuissantes ! »

XIII. Nous repoussons ces paradoxes stériles.
L'effort de notre vie est de protester contre eux.
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Nous ne pouvons nous résigner au résultat que

déplorait Leibnitz, quand il disait : « Je suis obligé

quelquefois de comparer nos connaissances à une

grande boutique, ou magasin, ou comptoir sans ordre

et sans inventaire..»

Suivant nous, il y a un inventaire régulier à faire

des richesses juridiques contenues dans le Code

Napoléon. Ce Code, comme toute oeuvre intellec-

tuelle, est, non pas une sphère aux contours par-
tout semblables, mais un monument ayant saforme

particulière et sesdimensions proportionnelles dé-

terminées. Il y a lieu de choisir la porte d'entrée

la plus large, le chemin qui fait le mieux saisir les

dispositions du plan.
Pour parler sans métaphore, peut-on rédiger

une explication de ce Code dans un ordre tellement

exact, qu'aucune page de cette explication n'ait

besoin, pour être comprise, de la lecture anticipée
des pages suivantes? — Ce résultat nous paraît

possible. Nous espérons que notre vie entière, con-
sacrée aie poursuivre, n'a pas été entièrement

perdue.
§ IV. — FORME DE L'EXÉCUTION.

Philosophus noster non adeo prohxam alit barbam,
« ut eum ab omm elegantia abhorruisse diiens. »

(COMBERLAND, De legibus naturoe, avant-propos.)

XIV. Union de la forme scientifique et de la forme littéraire.

XIV. Nous essaierons d'uNiR LA FORMESCIENTI-
FIQUEA LAFORMELITTÉRAIRE.

Rechercher la forme scientifique, c'est recher-
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cher la précision. C'est, avant tout, définir exacte-

ment chaque mot employé. Soin bien nécessaire,
suivant cette judicieuse observation de Locke :
« Chacun peut remarquer, dans toutes les langues,
« certains mots qu'on trouvera , après les avoir bien
« examinés, ne signifier, dans leur première origine et

« dans leur usageordinaire, aucune idée claire et défer-

ezminée. Lesmots de sagesse,de gloire, de grâce, etc.
« sont fort souvent dans la bouche deshommes; mais,
« parmi ceux qui s'en contentent, combien y en a-t-il
« qui, si on leur demandait ce qu'ils entendent par là,
« s'arrêteraient tout court, sanssavoir querépondre?»

Adoptons la forme scientifique. ->- Pourtant ne

l'exagérons pas. 11y a des esprits rectilignes qui,
découragés par l'insuffisance des expressions vul-

gaires, tombent dans l'obscurité du néologisme.
Nous ne les imiterons pas. Loin de nous les abs-

tractions nuageuses qui, suivant l'expression de

Diderot, « ne comportent qu'une lueur sombre, et

réservent pour celui qui les fait le spectacle de ses

pensées. » Nous n'aimons que les généralisations
destinées à vulgariser, et par lesquelles, suivant

Leibnitz, « les sciencess'abrègent en s'augmentant. »

Ou bien nous renoncerons à présenter des vérités

philosophiques, ou nous réussirons à les exposer
dans un langage connu de tousl.

Mais en évitant l'affectation métaphysique qui
1 « Je ne désire rien tant, touchant les noms, que de suivre l'usage

a et l'exemple. » (DESCARTES,édition Garnier, tom. IV, lettre lu.)
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repousse les mots usuels, ne tombons pas non plus
dans la trivialité qui accepte les mots au hasard.

La piété de Buffon choisissait les expressions ; il les

voulait dignes des merveilles de l'ordre physique

qu'il décrivait. Les merveilles de l'ordre moral

méritent-elles un culte moins respectueux? Croire

à l'aridité de la philosophie, c'est n'avoir jamais

compris le mot philosophie. Que la gravité du sujet
ne nous en cache pas la magnificence ! Sous pré-
texte de penser, n'oublions pas de parler.

N'est-ce pas surtout quand il s'agit de produire
le bien moral, qu'on serait heureux de pouvoir
dire : Concrescatutpluvia doctrina mea! Fluat ut ros

eloquium meum, quasi imber super herbam, et quasi
stilloe super gramina

1! »

§ V. — DIFFICULTÉ DE CET OUVRAGE.

• Periculosaeplénum opus aies. >

(HORAT.)

XV. Difficulté de la conception d'un XVI. Difficulté de son explica-
code. tion.

XV. Que ces premiers éclaircissements suffisent,
lecteur, pour vous faire entrevoir les diverses par-
ties de notre but. Difficile en est la réalisation.

Arrivé presqu'au terme de la rédaction du Code

civil, à la discussion sur l'article 2135, Napoléon,
en dépit de ses préventions

"
contre l'idéologie,

avait reconnu que la réglementation de tous les

4
Deuter., cap. xxxn, § 1, vers. 2.



5XIV PRÉFACB.

rapports humains est une oeuvre bien complexe.
« Depuis quej'entends discuter le Codecivil, disait-il,

je me suis couvent aperçu que la trop grande simpli-
cité dans la législation est l'ennemie de la propriété.
On ne peut rendre les lois extrêmement simples sans

couper le noeudplutôt que de le délier, et sans livrer

beaucoup de chosesà l'incertitude de l'arbitraire. »

XVI. Moins large dans la conception, moins ef-

frayanteparlaresponsabiiité,roeuvrederinterprète
des lois présente, dans son exécution, un problème
aussi embarrassant que l'oeuvre du législateur.

Puissions-nous simplifier ce problème par la mé-

thode que nous mettons en usage! Puissions-nous,

par un arrangement tout nouveau, donner au Code

Napoléon un aspect jusqu'à présent inaperçu!
Nous aurons atteint notre but, et notre livre

pourra prendre pour épigraphe ce vers connu :
« C'est par là queje vaux, si je vaux quelque chose. »

Mais si les forces nous font défaut, si l'exécution
ne rend qu'incomplètement notre pensée, alors

nous aurons du moins signalé peut-être à de plus
habiles une route où ils nous dépasseront, Nous
aurons fait, suivant l'expression empruntée par
Leibnitz * à Horace, «l'office de la pierre à aiguiser,
* qui rend le fer coupant, ne pouvant couper elle-
« même. »

* Nova melhodus docendoediscendoequejurisprudentioe.



CONSCIENCE

ET

SCIENCE DU DEVOIR

INTRODUCTION

A UNE EXPLICATION NOUVELLE DU CODE NAPOLÉON

1. Division générale de cet ouvrage.

1. Notre traité sera divisé ainsi qu'il suit :

PARTIE PRÉLIMINAIRE Prolégomènes.

PARTIE lro Idée du davoir.

PARTIE II Foi au devoir.

PARTIE III Conscience du devoir.

PARTIE IV Science du devoir.





PARTIE PRÉLIMINAIRE.

PROLÉGOMÈNES.

« Quisî quid? îibiî quibus auxiliis? cur? quomodo?

qitando? »

2. Division de cette partie préliminaire.

2. Avant d'entreprendre un voyage, on aime à se

munir de quelques renseignements sur la route à

suivre.

Avant de lire un auteur, on désire quelques éclair-

cissements sur le but qu'il se propose.
Nous allons donner ces premiers éclaircissements

sur notre pensée. La partie préliminaire qui va les

contenir sera partagée en trois livres, savoir :

LIVRE Ier. But général et spécial de cet ouvrage.
LIVRE II. Explication de l'intitulé de cet ouvrage.
LIVRE III. Plan de cet ouvrage.



LIVRE PREMIER.

BUT GÉNÉRAL ET SPÉCIAL DE CET OUVRAGE.

« Dans quel pénible désarroi intellectuel, et presqu e
« moral, tombent les jeunes gens qui ont la conscience de
« leurs devoirs, quand, la tète et le coeur pleins de leurs
« impressions classiques, ils passent, sans transition,
« dans quelque cours exégétique dont le langage est com-
« plètement inintelligible pour eux? »

(HEPP, Revue de Législation et de Juris-

prudence, tome Sni, p. 421.)

3. Nécessité d'une introduction à plus sérieux sur cette science,
l'étude des lois positives, et 6. Nécessité de réviser, au fond, les
notamment à l'étude du Code théories généralement adop-
Napoléon. tées sur le devoir.

U. Difficultéd'uneintroductionphi- 7. Nécessité de définir d'une ma-

losophique à l'étude des lois nière précise les termes de la

positives. science du devoir : d'éclaircir
5. Insuffisancedelascienceactuelle le sens des mots Morale, Droit

du devoir.Nécessité de travaux positif, Droit naturel, etc.

3. Notre but général a été déjà sommairement in-

diqué dans notre préface. C'est de donner quelques
notions fondamentales dont la nécessité est absolue ;

premiers éléments généraux par lesquels il convient de

commencer l'étude du Code Napoléon, et de tout mo-

nument, quel qu'il soit, de la législation d'un peuple,
comme il convient de commencer l'étude de la géo-
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graphie, « par la mappemonde et les cartes rou-

« tières '. »

4. Malheureusement, il faut le reconnaître, grande
est la difficulté de préciser ces premières instructions

si importantes. Combien de fois, découragé, n'avons-

nous pas été sur le point de jeter au feu ces pages!
Nous avons cependant persévéré 2. Il faut aborder

ces mystères, et à nos risques et périls apporter notre

pierre à cette Babel philosophique où règne, hélas!

la confusion des langues. Il le faut, sous peine de

briser notre plume, impuissante, sans cela, à trouver

le premier mot d'un commentaire des lois positives.
5. Quant à notre but spécial (nous devons le dé-

clarer, dût-on nous accuser de présomption), il a été

de donner, si nous le pouvons, un enchaînement de

notions plus exact et plus précis que ne nous paraissent
l'avoir l'ait ceux qui nous ont précédé.

Une des propositions que nous entendons le plus
souvent répéter, c'est : &On a tout dit sur le devoir. »

Tel n'est pas l'avis d'un auteur justement estimé d'une

Encyclopédie du droit : « Si l'on était appelé, dit-il,
« à se prononcer comme juré, en son âme et con-
« science, il est douteux qu'on osât proclamer qu'il
« existe bien réellement une science du droit 3. » Nous

1 V. Eschbach, Cours d'introduction, avant-propos.
- Montesquieu, dans la préface de l'Esprit des lois, décrit admirablement

ces alternatives de la pensée, perdant et reprenant courage. " J'ai mille
« fois, dit-il, envoyévau vent les feuilles que j'avais écrites (ludibria ventis).
« Je sentais tous les jours les mains paternelles tomber (bispatnoe cecidere
« manus). Je ne trouvais la vérité que pour la perdre... mais, quand j'ai
« découvert mes principes, tout ce que je cherchais est venu à moi. »

3 Roussel, Encyclopédie du Droit, discours préliminaire.
Le même auteur ajoute : « Leibnitz (Nova methodus discendxdocendoeque
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partageons si complètement cette opinion que nous se-

rions tenté d'affirmer qu'on n'a rien dit encore sur le

devoir, du moins rien qui soit méthodique et complet.
Plus nous vivons, plus nous observons, et plus nous

sommes tristement convaincu que, de toutes les con-

naissances humaines, celle qui est restée dans l'état
le plus voisin de la barbarie, c'est la connaissance

du devoir. Sur la mesure des progrès réalisés par elle,
notre optimisme n'a pas d'illusions possibles. Les

peuples se ruant encore l'un sur l'autre à coups de

canon*, les individus consacrant la plupart du temps
leur force et leur adresse à se nuire, viennent témoi-

gner en faveur de notre proposition, « Où l'on tue,
« où l'on bat, où l'on vole.... c'est que la civilisation
« n'a encore dissipé la barbarie qu'imparfaitement 2.»

Quand viendra le temps où, au lieu d'e dire : « J'ai
« mis mon fils en état de faire son chemin dans le
« monde, » on dira : « Je l'ai préparé à faire son de-
« voir dans le monde 3? » Ne nous décourageons pas
cependant, Rossi l'a dit exactement : « Il ne faut pas
« plus nier l'existence de la morale, à cause de ses ré-
«,sultats jusqu'à présent incomplets, qu'il ne faut nier

jurkprudentioe) avait tracé ce qu'il appelait un catalogus desideratorum,
c'est-à-dire une série de trente-six projets d'ouvrages synthétiques indispen-
sables à la science du droit : série qu'on pourrait doubler. Cependant,
depuis Leibnitz, rien, pour ainsi dire, n'a été fait pour combler ces la-

cunes, et les desiderata de Leibnitz sont restés des pia desideria. »
1 « Occisarum gentium gloriosum scelus... » « Publiée jubentur privatim

yetita.. » (SENEC.)
2 Girardin, Le Droit.
« Il y a encore des barbares dans les bas-fonds de la société. »

(LABOULAYE).
s Simon, le Devoir,
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« le sens de la vue parce qu'il y a des aveugles, ou

« le mouvement parce qu'il y a des paralytiques. »

6. Si nous essayons d'apporter notre tribut à cette

science difficile, c'est d'abord parce que, après avoir

lu attentivement bien des ouvrages de propédeutique
sur le sujet que nous traitons, nous n'y avons pas
trouvé, quant au fond des idées, ce que nous croyons
être la vérité entière. Lorsque, dans les relations du

monde, nous entendons affirmer des théories pré-
tendues de moralité qui sont à nos yeux plus que
douteuses, notre coeur s'afflige, sans que notre expé-
rience s'étonne. Mais lorsque ces théories nous appa-
raissent reproduites, au moins en partie, dans des ou-

vrages médités, quand une science trop peu réfléchie

formule ainsi des résultats que détruit, suivant nous,
la plus simple analyse, nous nous demandons souvent
en en lisant l'expression, si nous sommes bien éveillé,
ou s'il faut croire à la profondeur de cette observation :
« Les hommes ne veulent point qu'on leur apprenne
« leurs devoirs, parce qu'ils ne veulent pas les rem-
etplir

! »

Vous voilà, lecteur, averti. Mettez-vous en défiance
de nos excentricités possibles. Nous n'avons nul goût
pour le paradoxe, et cependant nous serons forcé de
nous éloigner souvent de ce qui est communément

reçu. Aussi, nous le savons, faibles sont nos chances

1 Hubner, Histoire du droit naturel, partie II, § 17.
Dans les sciences morales, le nombre des erreurs qui sont à détruire

excède peut-être le nombre des vérités qui sont à démontrer. »

(Charles COMTE,Traité de législation, liv. I.)
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d'être écouté. Qu'importe? nous aurons du moins

combattu pour la sainte vérité *.

7. Réviser le fond des idées sur le devoir, tel est

notre but spécial sous un premier point de vue. Pré-

ciser, s'il se peut, l'exact emploi des mots delà science,
tel est encore ce but spécial sous un second point de

vue 3. « En écrivant j'ai toujours tâché de m'enten-
« dre, »disait Fontenelle. Les auteurs de beaucoup d'ou-

vrages philosophiques semblent n'avoir pas fait con-

stamment le même effort. Souslevague de leurs expres-
sions on cherche péniblement ce qu'ils ont voulu dire 3.

Morale, droit positif, droit naturel, voilà des mots

sur le sens desquels il serait bien temps de tomber

d'accord. On les a employés de tant de manières ! Et

d'abord, voici venir les jurisconsultes romains, ap-
portant, sur le jus naturale, quatre ou cinq définitions

aussi inconciliables que peu raisonnables : car (ce n'est

pas moi qui leur fais ce reproche, c'est Domat), « ces
« hommes, qui ont fait de si belles lois, en ignoraient
« le premier principe, en croyant la société l'effet du
« hasard. » Puis, les auteurs modernes ont répété sans

réflexion ces définitions, ou bien en ont ajouté un grand
nombre d'autres tout aussi contestables 4. Qu'il est

' Un auteur doit toujours avoir « le généreux dessein de ne pas vivre
« d'aumônes, je veux dire de ne pas se reposer nonchalamment sur des opi-
« nions empruntées au hasard. »

(LOCKE,Essais sur l'entendement humain, préface.)
2 « Une méthode de science n'est qu'une langue bien faite. » (CONDUAAC.)
3 « J'entends le bruit de la meule, dit un proverbe persan, mais je ne vois

a pas la farine. »

4 II ne faut pas s'étonner de ce nombre : « A l'égard des idées morales,
« nous n'avons pas de marques sensibles qui les représentent... nous n'avons
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difficile de bien .choisir dans ce dédale d'opinions con-

tradictoires! Eh bien! l'on n'en prend pas la peine.
On aime mieux répéteras mots morale, droit positif,
droit naturel, sans les comprendre *. Faites une

épreuve, lecteur : si deux personnes discutent devant

vous sur l'existence ou la non-existence du droit na-

turel, demandez à chacune d'elles de préciser, parmi
les vingt définitions qui se disputent ces mots, celle

qu'elle a en vue.... Si cespersonnes y consentent, vous

constaterez, la plupart du temps, que les deux adver-

saires parlent de choses différentes. Ainsi leurs rai-

sonnements s'escrimant dans le vide, ne se rencontrent

pas sur un terrain commun d'attaque et de défense.

Ce sera le cas de dire avec Rulhière :

« La contradiction tient souvent au langage :

« On peut s'entendre moins, formant un même so
« Que si l'un parlait basque et l'autre bas-breton. »

QuanL à nous, nous regrettons que tant de gens
« ne s'avisent pas de soupçonner que, dans l'usage des
« mots, ils trompent ou soient trompés 2. » Disons plus,

« que des mots pour les exprimer... Or, les idées morales sont communé-
« ment complexes. Les noms de ces idées ont une signification plus incer-
« taine, parce qu'on ne convient pas aisément de la collection d'idées sim-
« pies qu'ils signifient précisément. »

( LOCKE, Essais sur l'entendement humain, liv. IV, chap. ni, § 19.)
1 « Parmi ceux qui parlent le plus de religion et de conscience, d'église

« et de foi, de puissance et de droit, combien n'y en a-fr-il pas dont les
« pensées et les méditations se réduiraient peut-être à fort peu de chose,
« si onJes priait de réfléchir uniquement sur les choses mêmes, et de
« laisser à quartier tous ces mots avee lesquels il est si ordinaire qu'ils
« embrouillent les autres, et qu'ils s'embarrassent eux-mêmes ! »

(LOCKE,Essais sur l'entendement humain, liv. IV, chap. v, § 4.)
2 Locke, Essais sur l'entendement humain, préface.
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nous croyons que bien souvent « les savants des dif-
« férents partis, lorsqu'ils viennent à quitter les mots
« pour penser aux choses... pensent la même chosel. »
Aussi en écrivant ce livre, nous voulons essayer, lec-

teur, de vous donner sur la morale, le droit positif
et le droit naturel, quelques définitions simples et

nettes, à la place des vagues lieux communs qui, selon
toute apparence, se confondent dans vos souvenirs.

£
Locke, Essais sur l'entendement humain, liv. III, chap. x, § 22.



LIVRE II.

EXPLICATION DE L'INTITULÉ DE CET OUVRAGE.

« Quelle faute peut-il y avoir À s'informer de la si-
« gniâcation des mots dont le sens parait douteux? »

(LOCKE,Essais sur l'entendement humam,
liv. III, chap. x, § 22.)

8. Rejet des intitulés ordinaire-
ment employés : Philosophie
du droit et autres semblables.

9. Première critique contre ces in-
titulés ; emploi du mot droit.

10. Obscurité du mot droit, employé
dans cinq sens différents.

11. Insuffisance du mot droit, pris
dans le sens le plus usité.

12. Mot devoir préférable au mot
droit,

13. Deuxième critique contre les
intitulés ordinairement em-

ployés : vices des expressions
Encyclopédie, Méthodologie,
Philosophie du droit ou du

devoir, Introduction à l'étude
du droit ou du devoir.

lti. Exactitude d'un intitulé consis-
tant dans cette périphrase :

Direction de la liberté par
l'intelligence.

15. Abrégé de cette périphrase dans

le mot devoir.
16. Explication des mots conscience

et science du devoir, placés
dans notre intitulé.

17. Rejet des systèmes qui absor-
bent toute science morale
dans la conscience.

18. Rejet dos systèmes qui placent
la science entière hors de la
conscience.

19. Adoption du système qui admet,
en les distinguant, la con-
science etlascience du devoir.

8. L'exposition des notions que nous allons pré-
senter est ordinairement désignée sous les dénomi-
nations suivantes : Encyclopédie du droit, Méthodo-

logie du droit, Philosophie du droit, Introduction à
l'étude du droit.

9. Nous ferons à ces quatre dénominations un pre-
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mier reproche commun, c'est celui d'employer le mot

droit de préférence au mot devoir.

Le mot droit, abrégé de directum (drictum, droict,

droit), est un des dérivés du verbe dirigere, qui est

lui-même un des composés du verbe régir l. Ainsi le

mot droit, dans son acception étymologique, signifie
tout ce qui dirige, ce qui mène « directement au
« but 2. » Or, diriger, c'est tout aussi bien éclairer la

liberté que la contraindre. Le mot droit, dans notre

langue, comprendrait-il donc à la fois et l'idée de lu-

mière et l'idée de puissance? -Si cela est, il serait fort

heureusement choisi. Sa valeur philosophique dépas-
serait de beaucoup celle du mot correspondant de la

langue latine jus, qui fait apparaître seulement à

l'esprit l'idée matérielle de la puissance donnant un

commandement brutal 3.

10. Mais est-il vrai que, dans l'usage, le mot droit

comprenne ainsi tout ce qui dirige l'homme vers son

but, soit par la persuasion (morale), soit par la force

(lois positives)? On est loin d'en tomber d'accord.

Le mot droit (comme nous le verrons dans plu-
sieurs passages de cet ouvrage) est employé tantôt

dans un sens subjectif, tantôt dans un sens objectif.
—DANS LE SENS-SUBJECTIF,il y a trois manières de

1 Cette racine se retrouve dans les mots règle, recteur, roi, etc., dans
le mot allemand recht, le mot hollandais regt, le mot anglais right, le mot
italien diritto, etc.

2 Ahrens, Cours de droit naturel, partie générale, chap. Ier, § 2.
3 Soit qu'avec Festus on se contente de faire venir jus Aejubere; soit

qu'avec Vico on remonte plus haut, pour confondre jus avec le dieu qui
commande, Jous, Jovis; comme le mot fatum signifie le destin qui parle, et
ce que dit le destin (quod fatur).
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l'entendre : 1° les uns font du droit le corrélatif de

tout devoir, c'est-à-dire aussi bien du devoir propre-
ment dit non sanctionné par le pouvoir social, que
du devoir sanctionné, sous le nom d'obligation, par le

pouvoir social; 2° les autres ne voient dans le droit que
le corrélatif du devoir sanctionné par le pouvoir social,
du devoir indiqué sous le nom spécial d'obligation;
3° d'autres enfin appellent droit l'un des modes d'action

du devoir. — DANS LE SENSOBJECTIF,on entend par
droit, la collection de tous les devoirs et de tous les

droits sanctionnés par le pouvoir social; et on dis-

tingue du droit la morale, collection des devoirs non

sanctionnés par le pouvoir social.

Voilà le langage ordinaire. — Mais qui empêcherait
un esprit logique d'étendre davantage le sens objectif
du mot droit? d'y voir le synonyme parfait du mot

direction? d'y comprendre la direction individuelle,
aussi bien que la direction sociale ? de faire ainsi de

la.morale une subdivision du droit?... Celte manière

d'employer le mot droit serait, à notre avis, la meil-

leure. Mais c'est précisément la moins usitée.

Quoiqu'il en soit, voilà donc cinq sens possibles du
mot droit *. Or, quel est celui que présentent ces lo-
cutions obscures : méthodologie, encyclopédie, philo-
sophie du droit, introduction à l'étude du droit?
Elles ne s'en expliquent pas. Ainsi l'oeuvre d'initiation
élémentaire annoncée par elles est en défaut dès la

première ligne.
11. Ce n'est pas tout. Ces locutions se justifieraient

1 Nous reviendrons plus loin sur leur explication détaillée.
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peut-être au fond, si le mot droit y était pris dans le

cinquième sens que nous venons d'indiquer. Mais pré-
cisément ce sens, nous l'avons dit, est fort peu en

usage. 11s'agit donc de choisir entre les quatre autres,

plus restreints. — Alors, quelque choix que l'on

fasse, au vice d'obscurité viendra se joindre un autre

vice, l'inconvénient de paraître préjuger, d'une ma-

nière plus ou moins heureuse, les questions dont la dis-

cussion fait précisément l'objet principal des ouvrages
de propédeutique. — S'agit-il en effet de prendre le

mot droit dans le sens objectif qui le distingue de la

morale ?... Eh quoi ! on semble donc annoncer, sanshé-

siter, que la morale doit être entièrement étrangère à

la méthodologie, à Yencyclopédie, à la philosophie du

droit, à Yintroduction à l'étude du droiti? — S'agit-il
de prendre le mot droit dans un des trois sens subjec-
tifs indiqués ci-dessus ?... Alors pourquoi ne pas pré-
férer au mot droit le mot devoir ?

12. Devoir ! voilà le mot générateur par excellence.

N'est-ce pas mettre l'ombre à la place de la lumière,

que de présenter en première ligne à l'égoïsme de

l'individu limage de ce qu'il peut demander à autrui,
au lieu de présenter à la charité de l'individu, sur un

plan plus avancé, l'image de ce qu'il doit à autrui ?

1 M. Cousin, dans son rapport au roi du 30 avril 1840, en demandant la
création d'une chaire d'introduction à l'étude du droit, laisse au moins
douter, en ne nommant pas expressément la morale, s'il la comprend, ou

non, dans les matières de ce cours. Voici comment il désigne ces matières.
« Vue générale de toutes les parties de la science juridique ; objet distinct
et spécial de chacune d'elles.... leur dépendance réciproque et le lien in-
time qui les unit... Méthode générale à suivre dans l'étude du droit, avec
les modifications particulières que chaque branche réclame. Désignation des

ouvrages importants qui ont marqué les progrès de la science. »
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13. Au surplus, quand même on consentirait à

mettre le mot devoir à la place du mot droit, nous

ferions encore d'autres reproches aux expressions en-

cyclopédie, méthodologie, philosophie, introduction

à l'étude du devoir.

Le mot encyclopédie est ambitieux et vague '. Le

mot méthodologie est obscur. De plus il est incom-

plet. Il fait plutôt allusion au classement qu'au fond

des vérités à enseigner. Du moins c'est ce qui paraît
résulter de la définition qu'on donne de la méthodo-

logie : « Indication raisonnée des classifications les

plus scientifiques à adopter, de l'ordre le plus con-

venable à suivre, des méthodes les plus convenables

à employer 2. » —Le mot philosophie du devoir mé-

rite les mêmes reproches que le mot encyclopédie.
— Enfin le mot introduction à l'étude-du devoir

semble plutôt indiquer un ensemble de notions acces-

soires extrinsèques, préparatoires à la recherche

du devoir, que la recherche elle-même des bases du

devoir.

14. En conséquence, et surtout dans le but de laisser

entières, sans les préjuger, toutes les questions que
notre sujet comporte, il faudrait choisir un intitulé
très général. —Nous aurions pu prendre celui-ci : Di-
rection de la liberté par l'intelligence. Il serait de
nature à être adopté par tout le monde. Il domine et

1 Falck (Cours d'introduction générale, traduit par M. Pellat) lui re-
proche avec raison de tromper le lecteur par un sens non conforme à son
acception étymologique. Les mots êvxOxXioç raclSeia indiquent, non pas une
introduction à une science, mais l'ensemble des connaissances constituant
1 instruction commune.

2
Eschbach, Cours d'introduction, avant-propos.
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comprend, sous sa généralité, ce qu'on appelle droit

et morale, et la subdivision du droit en positifs
naturel. — Il ne contient aucun parti pris sur la possi-
bilité d'identifier ces diverses directions en une seule,
ou de les distinguer profondément par des caractères

essentiels, ou de signaler seulement quelques nuances

accidentelles qui les séparent.—Peut-être, toutefois,
laisserait-il déjà entrevoir notre tendance à recon-

naître, sous la diversité des applications, l'unité d'une

seule et même science ; soit qu'elle inspire les légis-
lateurs, quand, au moment de donner des institutions

aux nations, ils essaient d'en surprendre le secret

dans la pensée de Dieu même ; soit que, pour le ma-

gistrat sur son siège, pour l'avocat au barreau, elle

éclaire ou complète les combinaisons des lois positives
obscures ou insuffisantes ; soit qu'elle dicte le conseil

du prêtre dans le confessional ; ou qu'elle apparaisse
dans le livre du publiciste ou dans la leçon du profes-
seur, demandant le perfectionnement des lois exis-

tantes *. — Science de la direction de la liberté par

l'intelligence Telle est, dans son énoncé le plus
exact, la science dont nous nous proposons de tracer,
suivant l'expression d'Eschbach, « le centre, la cir-
« conférence, les rayons et les tangentes, » en recher-

chant avec précision « ce qu'elle est, quels en sont les

« éléments constitutifs, les principes fondamentaux,
« quels liens la rattachent aux autres sciences, et

1 « Ita complectenda in hac disputatione tota causa universi j uris ac Ie-

gum, ut hoc civile quod dicimus, in parvum et augustum locum conclu-
datur nature, » (Cic. Delegib., lib. I, n° 5.)
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« quelle est la place qu'elle occupe dans le cercle

« universel des connaissances humaines i. »

15. Mais la périphrase direction de la liberté par

l'intelligence, est longue à prononcer. A notre avis,

elle a un synonyme abrégé parfaitement exact, c'est

le mot devoir. Nous emploierons indifféremment, dans

tout le cours de cet ouvrage, ou la périphrase ou le

mot abrégé; et c'est ce dernier que nous avons choisi

pour le placer dans notre intitulé.

16. Arrivons aux éclaircissements que demandent

ces autres expressions de ce même intitulé : science et

conscience. Placées avant le mot devoir, elles signa-
lent à votre attention, lecteur, la pensée la plus chère

de notre travail 2. Tâchons de la faire apparaître.
D'où vient l'état de barbarie où, suivant nous, la

science du devoir est plongée? Pour répondre à cette

question, consultez Dugald Stewart 3. Parmi les causes

nombreuses qui retardent les progresse la philoso-

phie, il vous signalera notamment « les méprises
« dans lesquelles on tombe tant sur le véritable objet
« de la philosophie, que sur la méthode à suivre dans
« les recherches philosophiques. » — La physique n'a

pas cru longtemps à l'apparence qui représente comme
brisé le bâton plongé dans l'eau. La science de la di-

rection de la liberté est encore sous l'illusion d'une
foule d'apparences aussi fantastiques.

1
Eschbach, Cours d'introduction.

- Elles font entrevoir aussi la profonde différence qui sépare notre ouvrage
de l'ouvrage de M. J. Simon, intitulé le Devoir.

5
Esquisse de philosophie morale, introduction.

< I. 2
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Le croirait-on? on discute même sur ce point pré-
judiciel : Quel est le moyen de certitude destiné à en-

seigner au législateur ou à l'homme privé ce qui est

bien, cequi estmal? Contraste bizarre ! s'agit-il detoute

connaissance autre que celle de la distinction du juste
et de l'injuste? On reconnaît que le travail de l'homme
est nécessaire pour acquérir cette connaissance.Aussi,

pour y arriver, la logique propose et fait accepter le

concours de sesprocédés ordinaires d'étude : raison,
sens intime, autorité générale, observation, raison-
nement. S'agit-il, au contraire, delà connaissance de
la distinction du juste et de l'injuste? Alors une ques-
tion préalable s'élève, savoir : la connaissance du

juste et de l'injuste est-elle vraiment l'objet d'un tra-
vail de l'homme? ou au contraire n'est-elle pas toute
faite pour lui, de manière qu'il n'ait qu'à la lire, ex-

pliquée tout entière au fond de son être?
17. Une opinion généralement reçue répond qu'elle

est toute faite. A la différence des autres sciences, la
science du devoir est, dit-on, innée. On la*voit, on ne
la cherche pas. En tant qu'il donne l'art complet
d'être honnête, le sens intime prend, dans cette opi-
nion, le nom particulier de conscience moralei. —

Voyons d'où vient ce nom. Dans le langage philoso-
phique, on entend par conscienceproprement dite ou
conscience psychologique, une faculté intérieure qui
fait sentir à l'intelligence qu'elle rend un jugement.
Veut-on parler par figure? On dira que c'est une lu-

1 On dit aussi sens moral. Mais le mot conscience morale est plus géné-
ralement connu et appliqué.
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mière éclairant les opérations qui sepassent au dedans
de nous.—Autre comparaison par une imageplus sen-

sibleencore : Entrons dans un tribunal ; qu'y voyons-
nous? 1»Des magistrats prononçant une sentence, et

appelant des huissiers pour l'exécuter; 2° un greffier
qui écrit la sentence, Eh bien! entrons de même en

nous; que voyons-nous? 1° L'intelligence, semblable

au magistrat, affirmant des vérités et appelant au be-

soin, pour les exécuter, la volonté et la force motrice;
2° la conscience, semblable au greffier, constatant

les affirmations. — Mais l'homme, affirmant des vé-

rités, appuie toujours son affirmation sur certains

principes nécessaires qui constituent sa raison même,
et dont l'existence est un fait de sens intime, comme
le témoignage de la conscience est un fait de sens in-

time. Or, quand ces affirmations portent spécialement
sur le devoir, le langage vulgaire a consacré une large
extension du mot-conscience. Il a réuni, en un seul

être, le magistrat qui rend le jugement et le greffier
qui l'écrit."-Pour cesser déparier par métaphore, la

conscience morale est devenue l'ensemble de toutes
les révélations du sens intime sur le devoir. — Puis,
on ne s'est pas contenté de cela. Dans l'opinion que
nous analysons, on fait de l'inspiration de toute con-

science, quelle qu'elle soit, la source unique et com-

plète des enseignements absolus sur le devoir.
18. Mais des opinions opposées ont revendiqué les

droits de la science contre les prétentions exclusives
dela conscience morale ; et cesopinions sont arrivées
à leur tour, par une injuste réaction, à nier la mission
de la conscience.
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19. Conscience morale! mot sacré\ le plus consi-

dérable de la langue du devoir! que le respect seul

doit prononcer, que le respect seul doit écouter! A

toi notre premier hommage! Mais notre-analyse, té-

moin incorruptible, en confessant sur toi toute la

vérité, ne confessera rien que la vérité.

A notre avis, conscience et science ont à s'accorder

ensemble. A chacune d'elles appartient une part légi-
time dans des résultats à combiner. — Certes, nous

repousserons la fausse science qui voudrait s'isoler de

la conscience. Loin de nous de voir dans la distinc-

tion du juste et de l'injuste, une conséquence arbitraire

delà force, de la Convention, de l'autorité, ou de je ne

sais quel raisonnement impuissant, qui ne demande-

rait pas à Dieu ses bases !>—Mais, si ce Dieu donne le

succès à nos efforts, nous n'isolerons pas davantage
la conscience de la. science. Nous ne verrons qu'une

vague exagération dans l'hypothèse fantastique d'un

corps de doctrine composé de toutes pièces, existant de

toute éternité identiquement dans tous les coeurs, et

se manifestant dans les plus minimes applications de

la vie, par une révélation infaillible, absolue, de

chaque instant. — InclinonS-nous devant l'oeuvre du

Créateur, mais sans oublier qu'il a donné aussi à

l'homme une oeuvre à consommer! La géométrie est-

elle toute faite, parce que la raison trouve en elle-

même des vérités Jiécessaires telles que celles-ci : « Le

tout, est plus grand que la partie? Deux quantités
égales à une troisième sont égales entre elles? » L'es-

thétique est-elle toute constituée, par cela seul que
l'âme a un certain sentiment du beau?,. Non, sans



PATIE PRÉLIMINAIRE. — PROLÉGOMÈNES. — LIVRE II. 21

doute. Eh bien, de même, tout ce que l'admirable mé-

canisme de la conscience morale contient de vérités

instinctives, n'empêche pas qu'il n'y ait une science

très distincte d'elle à constituer.

Ce ne sera pas notre faute si nous ne parvenons pas
à bâtir le large et solide pont entre la rive où veut

s'isoler une conscience trop ambitieuse, et la rive, au

moins aussi riche, où une science hospitalière lui tend

les bras. Espérons qu'après avoir lu ces volumes, les

hommes d'étude et de foi signeront avec nous le traité

de paix entre la conscience et la science : traité pieux
entre la mère et la fille.



LIVRE III.

PLAN DE CET OUVRAGE.

« La dernière chose qu'on trouve en faisant un
« ouvrage, est de savoir celle qu'il faut mettre la
o première. » (PASCAL, Pensées.)

20. Point de départ de tout traité

scientifique : énonciation d'un

fait; observation dirigée sur
ce fait.

21. Rapports d'un fait, quel qu'il
soit, avec tous les autres faits.

22. Observation, premier moyen de
connaissance.

23. Autres moyens de connais-

sance, révélés à l'occasion de
l'observation.

24. L'observation procède en analy-
sant les faits accomplis.

25. Application, à cet ouvrage, de
la méthode indiquée dans les
numéros précédents.

26. Fait pris" au hasard : Vous ou-

vrez ce livre, et je l'ai écrit.

27. Idée du devoir, présente à l'oc-

casion de ce fait.

28. Foi au devoir. Questions préa-
lables à cette foi, posées par
le scepticisme, l'athéisme, le

panthéisme, le fatalisme, et

par les systèmes qui confon-
dent le devoir avec un ordre
arbitraire.

29. Étude du devoir par la con-
science.

30. Étude du devoir par la science.
31. Sens particulier que nous don-

nons au mot science.
32. Indication de l'objet des quatre

parties suivantes.

20. Nous avons, éprouvé l'embarras signalé par
Pascal dans la phrase que nous lui empruntons comme

épigraphe de ce livre. —
Après réflexion, nous nous

sommes convaincu que le point de départ de tout
traité scientifique consiste uniquement en ceci : Ënon-
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dation d'un fait pris au hasard; observation attentive

dirigée sur ce fait.

21. Énonciation d'un fait pris au hasard. — A l'oc-

casion de tout fait, quel qu'il soit, toutes les questions

que l'esprit humain peut poser, se dégagent. « L'u-

« nivers, a dit d'Alembert, pour qui pourrait l'em-

« brasser d'un seul point de vue, serait un fait unique. »

L'ensemble des oeuvres du Créateur forme une réu-

nion indivisible de Combinaisons en rapports réci-

proques nécessaires, et dont notre âme, suivant l'ex-

pression de Leibnitz, est le miroir. Impossible de

toucher à l'une, sans toucher par contre-coup aux

autres. Ainsi le marteau qui frappe un point de la

cloche, en fait vibrer tous les points. Cela est vrai

dans l'ordre des sciences physiques : un grain de sa-

ble bien décrit suppose la connaissance de tout ce qui
est corps. Cela est vrai dans l'ordre des sciences mo-

rales : une opération de l'âme bien comprise suppose
la connaissance de tout ce qui est esprit.

22. Observation attentive dirigée sur ce fait, — Je

ne connais pas de science qui puisse, à son début, pro-
céder autrement que par l'observation, quand ce ne

serait que pour constater, aussitôt après, sur quels

points l'observation peut devenir inutile. — L'observa-

tion! les penseurs de l'antiquité en usaient trop peu!
ils la sacrifiaient souvent aux séductions de l'hypo-
thèse. Bacon en prêcha l'emploi exclusif pour l'étude

des sciences physiques *. L'école écossaise exagéra cet

1 Ea demum est vera philosophia, quse mundi ipsius voces quam fidolis-
simè reddit, et veluti dictante mundo, conscripta est. .. nec quidquam de

proprio reddit, sed tsratum itérât et resonat. (BACON,Instauratio magna.)
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emploi, en le présentant comme l'unique méthode

d'étude des sciences morales.

23. Aujourd'hui, on fait à l'observation sa véritable

part en lui reconnaissant deux actions différentes,
selon qu'elle seprésente : 1° comme moyen direct d'ob-

tenir la connaissance ; 2° comme une occasion indirecte

de constater d'autres moyens de connaître,.sa voir : les

formes mêmes de l'intelligence, les vérités de raison,

qui, une fois révélées et mises en action par l'obser-

vation, prennent le pas sur elle pour lui servir de

guide et d'appui dans les expérimentations, ulté-

rieures.

24, L'observation procède en analysant les faits

accomplis. Elle n'a que cette voie. Cela est vrai sur-

tout quand l'homme dirige cette observation sur lui-

même. Essayez, lecteur, d'étudier les ressorts de
votre existence, sans en avoir mis d'abord en jeu, sur

un fait, le mécanisme tout entier! vous tomberez
dans une impossibilité. En effet, le spectateur peut-il
être le spectacle? Pouvez-vous abstraire successive-
ment chaque partie de votre personne, comme un

rouage d'une montre démontée, pour soumettre cette

partie isolée au contrôle des autres, réservées pour
la juger? Non. Dès que vous commenceriez à l'es-

sayer, votre personne mutilée cesserait d'être votre

personne ; l'absence de l'organe provisoirement déta-
ché laisserait un point noir dans votre vue. La logi-

que vous défie de constituer le tribunal, sans que
l'accusé revienne, pour le compléter, siéger au milieu

des juges. L'esprit, ditCicéron, est semblable à l'oeil,
il ne se voit pas lui-même. — Que faut-il donc faire
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pour vous observer vous-même? Il faut entrer violem-

ment en vous, en vous surprenant, pour ainsi dire, en

flagrant délit, au moment où vous venez d'exercer

quelque acte de votre puissance. Alors sur cet acte-

consommé, oeuvre de tout votre être, vous portez l'a-

nalyse avec tout votre être ; et votre mémoire décom-

pose le fait qui vient de se passer, comme l'oreille du

musicien sépare les sons d'un accord qui vient d'être

frappé.
25. Appliquons ces vérités à notre usage. Nous

voulons discourir sur le devoir. Pour nous faire un

plan, pour le fractionner en grandes divisions, il

nous faut un point de départ. Où sera-t-il?... Dans un

fait pris au hasard. Quel fait? Pourquoi pas, lecteur,
celui qui nous réunit en ce moment?

26. J'ai écrit ce volume qui vient chercher vos

sympathies, ou s'exposer à vos répugnances, et vous

venez de l'ouvrir. — Quiêtes-vous? qui suis-je? quel
est cet objet, placé entre nous, que nous nommons un

volume? Quel rang occupe-t-il, quel rang occupons-
nous sur l'échelle des êtres? L'universalité des ques-
tions sur les phénomènes observables ou inobserva-

bles peut reposer sur ce fait. Mais procédons par
ordre, et restons, dans notre domaine.

27. Et d'abord, sur ce double fait : j'ai écrit ce

volume, et vous l'ouvrez, l'idée du devoir apparaît à

l'instant, savoir : AVONS-NOUSBIEN ou MAL FAIT, vous

ENLISANT CE LIVRE, ET MOI EN L'ÉCRIVANT? L'Être SOU-

Verain juge et créateur de tous les êtres, aura-t-il à

approuver ou à blâmer cet emploi que nous aurons

fait des heures qu'il nous a données?
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28. A peine l'idée du devoir s'est-elle manifestée,

que s'élève la question de la foi au devoir. La formule

de ceproblème : Faisons-nous bien? faisons-nous mal ?

ne se montre un instant que pour se cacher, aussitôt

après, derrière d'autres problèmes préjudiciels, sur

lesquels la pensée humaine a de tout temps élevé de

formidables discussions.

Et d'abord, pour savoir si nous avons bien ou mal

fait en lisant ou en composant ce livre, il faut préa-
lablement nous faire cette question : Sommes-nous

destinés à savoir quelque chose ?... En supposant une

réponse affirmative, viennent alors les,questions pre-
mières sur l'objet de nos connaissances : Y a-t-il un

Dieu auteur de la loi du devoir, comme de toutes les

lois de l'univers? sommes-nous des êtres distincts de

ce Dieu ? Subsidiairement, en lisant ou composant ce

livre, avons-nous choisi volontairement cet exercice de

nos facultés? ou bien avons-nous cédé à une puissance

supérieure inéluctable? en un mot avons-nous ou non
été libres? Et ce devoir, dont l'idée nous apparaît, a-t-il

vraiment une existence spéciale, bien distincte d'un

ordre arbitraire créé par la force, la convention, ou
l'autorité?

A toutes ces questions, il faut répondre oui, pour
avoir la foi au devoir. En effet, le devoir est, comme
nous le verrons, la direction donnée par l'intelligence
de l'homme à sa liberté vers le but que Dieu lui'assi-

gne. Eh bien! la réponse négative à telle ou telle des

questions que nous venons de poser détruit tel ou tel
des termes du rapport indiqué par le mot devoir. Le

scepticisme nie l'intelligence chargée de diriger ; l'a-
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théisme nie Dieu, auteur du but à atteindre ; le pan-
théisme nie l'homme; le fatalisme nie la liberté; cer-

tains systèmes confondent le devoir avec le résultat

de la force, de la convention, de l'autorité. Tous ren-

dent impossibles l'existence, l'idée, le nom même de

ce que nous cherchons. La plume doit tomber des

mains de celui qui ne parviendrait pas d'abord à

écarter ces négations du devoir. —Écartons-les et

nous aurons la foi au devoir.
Il nous restera alors à étudier le devoir dans la>

conscience et par la science, c'est-à-dire par deux ana-

lyses différentes.

29. La première est toute faite dans la conscience

morale, c'est-à-dire dans le sens intime, fonctionnant

spontanément au fond de l'âme humaine. C'est d'a-

bord aux formes mêmes de cet organe intérieur qu'il
faut demander les caractères du devoir, sa souverai-

neté,,son indivisibilité, son universalité, ses divers as-

pects selon qu'il nous met en rapport avec Dieu, avec

autrui, avec nous-mêmes, et ses deux modes d'accom-

plissement, l'un passif qui garde le nom spécial de de-

voir, l'autre actif qui prend le nom de droit. — C'est

dans la conscience que se trouvera en outre le premier

principe de détermination du devoir, assistance due

par tout être à tout être. C'est là qu'il s'identifiera avec

le premier principe de sanction, pour assigner une

condition heureuse à celui qui obéit, et une condition

malheureuse à celui qui, n'obéissant pas, est soumis
à l'obligation de réparer le mal commis. Enfin c'est

«ncore laque l'homme trouvera le sentiment intérieur

du degré de son amour pour le devoir, celui du mé-
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rite nu du démérite de ses actions, et la détermination

relative des applications du premier principe.
Sentiments de l'existence du devoir, de ses élé-

ments, de son mécanisme, révélation ahsolue de son

premier principe, connaissance relative des applica-
tions : voilà la mission de la conscience.

30. Vient ensuite une seconde analyse, celle que
doit faire la science.

De ce que la conscience morale donne à chaque in-

dividu le premier principe des jugements moraux, et

le moule où doivent se façonner pour lui, au point de

vue relatif, tous ces jugements, il ne s'ensuit pas

qu'elle donne à elle seule la vérité absolue sur ces
mêmes jugements. Au point de vue de la vérité ab-

solue, demandons-nous si, dans l'intérêt de l'ordre

général de la création, nous avons bien ou mal fait en

ouvrant ou en composant ce livre? Pour le savoir,
oh! par quel immense chemin doit ^passer l'intelli-

gence! chemin où la conscience morale ne suffit plus
pour la soutenir ; où elle a besoin de tous les procédés
de son activité pour tirer, comme conclusion, de la
connaissance de tous les phénomènes possibles, la con-
naissance de notre destination dernière !

Description des objets du devoir, recherche de ce

qui est ou non conforme au devoir : voilà la mission de
la science.'

31. Conscience et science : le sens que nous don-
nons à l'un des deux membres de cette antithèse, au
mot science, peut être contesté. Veuillez l'accepter,
lecteur, quelque nombreuses que soient les querelles
philologiques qu'on pourrait nous faire à cet égard.
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Nous le savons : un sceptique qui voudra soutenir

que le devoir est une chimère, pourra intituler son

traité : Traité sur la science du devoir. La science

du devoir sera po ur lui la science de li'nexistence du

devoir. Ainsi il entendra le mot science tout autre-

ment que nous.

Nous le savons de même : un auteur qui voudra

soutenir, à l'inverse, que le devoir est, pour chaque

application de détail, révélé d'une manière absolue,
uniforme, à chaque conscience, qu'ainsi il n'y a nulle

science à constituer, pourra intituler son traité : Traité

sur la science du devoir. La science du devoir sera

pour lui la science de l'inutilité de la science du de-

voir. Ainsi, il entendra le mot science tout autrement

que nous.

Mais que faire? nous redoutons l'obscurité du néo-

logisme 1. En conséquence, au lieu de forger des mots,
nous prenons les expressions connues qui se rappro-
chent le plus de nos idées. Pourquoi nous serait-il dé-

fendu d'employer ce mot vague science du devoir,
dans un sens particulier, en le mettant en opposition
avec le mot conscience du devoir? Ne suffit-il pas

qu'il soit une fois bien convenu entre nous, lecteur,

que, dans notre langage, la conscience du devoir est

la portion de connaissance du devoir tout acquise au

fond des éléments de notre être? et la science du

1 Serions-nous sûrs d'être mieux compris en employant les mots êthéo-

logie ou êthéonomologie?—Ceux qui aiment les recherches de noms exac-
tement correspondants aux idées, peuvent consulter l'ouvrage intitulé :

Analyse, classement et nomenclature de divers ordres de lois et de phéno.
mènesmoraux et politiques, par M. Tillard.
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devoir, la portion de connaissance du devoir à acqué-
rir au moyen du travail?

32. Au moyen de ces prolégomènes, lecteur, vous

avez le plan des quatre parties qui vont suivre cette

partie préliminaire.
Dans une première partie, nous ferons apparaître

Yidée du devoir.

Dans une seconde partie, nous décomposerons la

question de la foi au devoir.

Dans une troisième partie, nous commencerons

l'étude du devoir par la conscience.

Dans une quatrième partie, nous l'achèverons par
la science.

FIN DE LA PARTIE PRELIMINAIRE.



PREMIÈRE PARTIE.

IDÉE DU DEVOIR.

«JEthica ars est vitoe, seu dirigendi ad flnem optimam
« snmmam actum lnimanorum. »

(CUMBEKLUID,De legibus natune, cap. n, § i.)

33. Division de cette première partie.

33. Cette partie première sera divisée en deux

livres, ainsi qu'il suit :
'

LIVRE Ier. Premier aperçu'de l'idée du devoir.

LIVRE IL Source et caractère de l'idée du devoir.



LIVRE PREMIER.

PREMIER APERÇU DE L'IDÉE DU DEVOIR. ,

«Touteschoses,sontliées entreellesd'un noeudsacie.»

(MARC-AURÈLE.)

34. 'Idées apparaissant à l'occasion de la sensibilité, de l'intelli-
de ce fait : vous ouvrez ce gence et de la volonté libre.
volume. 1x2. Influence de toute action ou abs-

35. Première idée. Idée de l'oxis- tention d'un être, d'abord sur
tence de vous - même , des lui-même, puis sur les êtres
autres êtres finis, de Dieu et v. finis, et sur l'Être infini,
des rapports entre ces exis- 43. En présence de cette influence,
tences. apparition de l'idée d'une di-

36.~Deuxième idéej résultant du rection de la volonté libre,
même fait. Idée d'un sujet 44. La volonté libre ne peut être

existant, successivement mo- dirigée par la volonté même,
difié. A 45. La volonté"" libre ne peut être

37. Troisième idée. Idée des divers dirigée par la sensibilité.
aspects ou éléments de l'être : 46. La volonté libre ne peut être

sensibilité, intelligence, vo- dirigée que par l'intelligence,
lonté libre. 47. Idée du devoir.: idée de la direc-

38. Sensibilité. tion de la volonté libre par
39. Intelligence. l'intelligence, vers le but assi-
40. Volonté libre. gné par Dieu.
41. Action et réaction réciproques »

34. Vous ouvrez ce volume, lecteur. A l'occasion

de ce fait, comme à l'occasion de tous autres faits,

apparaissent à votre esprit des idées.

Des idées : n'essayez pas plus que nous de définir

ce mot : « Il est du nombre de ceux qui sont si clairs,
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« qu'on ne peut les expliquer par d'autres, parce
« qu'il n'y en a pas de plus clairs et de plus sim-

« pies
* »

35. Et d'abord, à l'occasion de ce fait, apparaît à

votre esprit l'idée de l'existence ; avant tout de votre

propre existence en tant que sujet lisant ; de votre

existence qui se pose comme une force tendant à se

manifester, une activité tendant à se satisfaire. —

Sortez de vous-même : à côté de l'idée de votre exis-

tence, limitée dans le lieu, dans le temps, dans la

puissance, vient se placer l'idée de l'existence de ce

livre, de l'auteur qui l'a rédigé, d'une foule d'autres

êtres finis comme vous, qui ne paraissent pas se

confondre avec vous. — Méditez encore un peu :

parallèlement à l'idée des êtres finis, va grandir à

vos yeux l'antithèse de l'idée d'un être infini dont

l'existence n'est pas limitée dans le lieu, dans le

temps, dans la puissance. — Enfin, entre ces êtres

finis juxta-posés, entre eux et l'être infini, d'in-

nombrables rapports sont possibles. Voici que sur-

gissent et tourbillonnent toutes les idées de ces rap-
ports.

36. Continuons l'analyse du même fait. A son oc-

4
Logique de Port-Royal.

« Pour définir l'être, dit Pascal, il faudrait dire C'EST... et ainsi employer
dans la définition le mot à définir. On voit assez de là qu'il y a des mots in-

capables d'être définis. » (Pensées. )—Ceux qui veulent une traduction de ces
mots « demandent ce qu'ils savent, et ne savent ce qu'ils demandent, » sui-
vant l'expression de Leibnitz.

Essaiera-1>on, en suivant l'étymologie du mot idée (eiSoç), de représenter
l'idée comme une image déposée dans l'esprit? M. Bénard, Précis de phi-
losophie (Psychologie, chap. in), répond en demandant si l'idée d'un son,
d'une odeur ou d'une saveur est une image?

On a tout dit en disant que l'idée est un acte de l'esprit.

V 3
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çasion apparaît, comme elle apparaîtrait à l'occasion

de tous autres faits, une seconde idée : l'idée des mo-

difications successives de votre être.—L'activité, qui
fait l'essence de cet être, tantôt indéterminée dans

la rêverie, tantôt plus déterminée dans l'effort, spon-
tanée et presque instinctive dans beaucoup d'actes

commis par une délibération rapide, réfléchie dans

d'autres actes consommés après attentive délibération,
semble ainsi se montrer avec plusieurs degrés. —

Elle semble s'exercer aussi dans plusieurs domaines;
tantôt dans le corps dont sa puissance motrice fait

jouer les ressorts, tantôt dans la pensée dont elle

excite les aspirations, les joies ou les tristesses'. En

ce moment, lecteur, en vous livrant à un acte de

méditation scientifique, vous ne paraissez pas être

dans le même état où vous étiez une heure au-

paravant, si, une heure auparavant, vous vous oc-

cupiez de travaux manuels, de rêveries poétiques ou

d'oeuvres de bienfaisance ; vous ne paraissez pas être

dans le même état où vous serez, si, une heure après,
vous cherchez le loisir de la conversation ou de la pro-
menade.

Votre être serait dans l'état de vide, il ne se sen-

tirait pas, s'il n'était éveillé par la sollicitation con-

tinue de ces transformations apparentes. C'est au

milieu de leur succession non interrompue que s'é-

chappe la vie fugitive d'ici-bas, emportée en peu
d'heures. Il coule rapidement, comme on Ta dit, ce

Bénard, Précis de philosophie (Psychologie, chap. vu).
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torrent de modalités H pas assez vite, cependant, pour

qu'en le voyant passer vous ne puissiez le décrire,

Une lumière intérieure appelée conscience (mens suî

consoia) ou conscience psychologique, éclaire les

faits qui se déroulent en vous *; ou plutôt cette con-

science est comme le miroir sur lequel tous se réflé-

chissent.
37. C'est elle qui, dans l'action d'ouvrir ce volume

comme dans toute autre, vous donne, lecteur, une

troisième idée, l'idée de grouper ces modifications

sous les aspects divers de trois éléments de votre

existence, sensibilité, intelligence, volonté fibre.

Ces trois parties de l'âme, observées séparément,
semblent constituer en vous, pour ainsi dire, trois

êtres.

38. L'être sensible apparaît d'abord, muni d'ins-

tincts, d'appétits, de désirs, d'affections, de passions.
Son activité consiste à éprouver fatalement des modi-

fications agréables ou désagréables, par le contente-

ment ou le mécontentement que donnent au corps
le bien ou le mal physique, à l'âme le bien ou le mal

moral.

39. A côté de lui, voici l'être intelligent qui aspire
à connaître. Que de trésors il croit apercevoir, mis à

sa disposition pour seconder cette aspiration ! Il en

fait le dénombrement. Chimères ou réalités, il les

aExpression de l'abbé de Lignac : « Sous cetorrent de modalités qui se
« sont succédé en moi, je reconnais toujours un fond d'être invariable. »

« Manetidem fluminis nomen ; aqua transmissa est. » (SENEC.)
Homo natus de muliere quasi flos egreditur, et conteritur, et fugit velut

umbra, et nunquam in eodem statu permanet. (JOB,cap. xiv, § 1, vers. 2.
1 « Apparet domus intus, et atria longa patescunt. » (VIHG.)
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désigne par des noms.—Il appelle d'abord facultés de

premier ordre : 1° le sens intime ou la conscience,

déjà nommée plus haut, faculté destinée à accompa-

gner l'exercice de toutes les autres, à percevoir les phé-
nomènes intérieurs, les forces qui les produisent et

même l'existence entière de l'âme; 2° le sens externe

ou la perception extérieure, qui constate les phéno-
mènes extérieurs producteurs de sensations; 3° la

mémoire qui, se souvenant « de l'oubli même *, »

poursuit l'identité du moi dans la succession des

choses contingentes; 4° l'imagination, pouvoir ma-

gique d'associer les idées, bien plus, de les créer pour
ainsi dire, en élevant la réalité imparfaite à la perfec-
tion d'un type idéal ; 5° la raison ou entendement,
faculté supérieure à tous les autres, « qui a pour objet
les vérités éternelles 2, » entrevues sous les phéno-
mènes passagers : la raison, appelée sens commun

dans son état spontané, raison spéculative réfléchie
dans la recherche attentive du vrai, raison pratique
ou conscience morale dans la perception des pre-
miers principes du bien, goût dans l'appréciation du

beau, c'est-à-dire de la splendeur du vrai, comme dit

Platon3.—En continuant d'analyser les idées des dons

qui paraissent lui appartenir, l'intelligence classe en-

core, au dessous des facultés du premier ordre, plu-
sieurs fonctions de second ordre qui développent et

doublent la force des facultés premières, comme le

. » Fénelon, Eonstenee de Dieu, part. I.

2 Bossuet, Connaissance de Dieu, chap. rv.
3 Voy. Bénard, Précis de philosophie (Psychologie, chap. iv).
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télescope et le microscope rendent plus, visible la

forme des corps, savoir : 1° l'attention et la réflexion ;
2°-la comparaison, lien des idées; 3° l'abstraction,

gui sépare les propriétés de leur sujet, les propriétés
entre elles et chaque propriété du tout ; 4° la généra-
lisation, qui saisit les ressemblances et les réunit dans

une notion commune; 8° le jugement immédiat,
affirmant une proposition ; 6° le raisonnement, tirant

d'un jugement connu un second jugement inconnu,

par l'intermédiaire d'un troisième *.

40. Enfin à côté de l'être sensible et de l'être intel-

ligent, semble se mouvoir en vous un troisième être,
celui qui veut librement, c'est-à-dire qui choisit, par
une détermination intérieure indépendante, les réso-
lutions qu'il lui plait ou npn d'accomplir.

41. L'idée des trois éléments de notre âme, sensibi-

lité, intelligence, volonté libre, peut ainsi longtemps,
par la contemplation de leurs caractères opposés, amu-
ser notre curiosité. Toutefois il faut qu'elle fasse place
à une autre. N'est-ce pas par abstraction que nous

avons séparé provisoirement trois fractions d'un tout
indivisible ? Par-delà cette abstraction, une pensée plus
générale ne va-t-elle pas reconstituer l'unité, en mon-

trant la sensibilité, l'intelligence, la volonté, se com-

binant par des actions et réactions réciproques ? Oui,
et c'est dans une de ces combinaisons, dans l'action
del'intelligence sur la liberté, que va surgir l'idée qui
fait l'objet de nos études, l'idée du devoir. Voyons
comment.

1
Bênard, Précis de philosophie (Psychologie, chap. iv).
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42. Chacun de nous, par tout usage de sa volonté,

paraît produire des modifications sur lui-même et sur

les autres hommes. Puis, à côté de nous et de nos

semblables, sont d'autres êtres. Les uns, les animaux,

paraissent souffrir de nos actions ou de nos absten-
tions à leur égard. Les autres, plus inertes en appa-
rence, mais ayant également leur raison de subsister,
semblent pouvoir, par nos actions ou nos abstentions,
être altérés ou maintenus dans la destination qui leur
est propre. Ce n'est pas tout. Des rapports peuvent
être supposés existants entre le Créateur et la créa-
ture. S'il garde quelque sympathie pour son oeuVre,
toute manière de se comporter que suit un être libre
doit avoir, aux yeux de cet architecte suprême, des
effets désirables ou fâcheux, en influant sur quelque
partie de l'ensemble.

Sur quelque partie de l'ensemble je me trompe.
Comprenons bien que l'ensemble de la création étant

précisément la résultante des rapports combinés de
toutes ces parties, nul de ces rapports ne semble pou-
voir être atteint sans toucher par contre-coup à tous
les autres. — Par les modifications produites sur lui-

même, chacun de nous, en se causant plaisir ou dou-

leur, ne cause-t-il pas nécessairement, d'une manière
médiate ou immédiate, un contre-coup de plaisir ou
de douleur pour d'autres êtres ? — Par les modifi-
cations produites sur d'autres êtres, chacun, en cau-
sant à ceux-ci plaisir ou douleur, ne cause-t-il pas
nécessairement aussi, d'une manière médiate ou immé-

diate, un contre-coup de plaisir ou de douleur pour
lui-même?—Vous venez, lecteur, d'ouvrir ce livre. Il
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excite en vous quelque intérêt (plaisir), ou quelque en-

nui (douleur). Or, par cet emploi donné à une des

heures de votre vie, un autre emploi n'a pas eu lieu.

Le résultat ne peut être sans importance, au point de

vue de la douleur ou du plaisir d'autrui. A cent pas de

votre maison habitent, je suppose, deux de vos amis,
tous deux frappés par quelque chagrin. L'un aime

mieux pleurer dans la solitude, l'autre a besoin d'en-

tendre des paroles consolantes. Au lieu de lire ces

pages, Vous auriez pu augmenter par une visite inop-

portune l'affliction du premier, ou par une consola-

tion désirée relever le courage du second. Faisons,
si vous le voulez, toutes autres suppositions. Vous

pouviez employer cette même heure à enclore une ru-

che ou à la brûler, à greffer votre arbre ou à l'abattre,
à construire quelque funeste sophisme ou quelque in-

génieux système.
Ce qui est vrai de l'action d'ouvrir ce livre est vrai

de'toute action et de toute abstention. Notre pensée

aperçoit, dans le fait comme dans l'oubli le plus insi-

gnifiant en apparence, la possibilité de conséquences

conïplexes, apportant service ou préjudice à l'ordre

entier des choses. Étrange solidarité ! responsabilité
immense, bien propre à susciter la gravité de nos

réflexions ! Quoi ! Rien d'improductif ! tout exercice
de mes facultés a pour effet immédiat de produire un

germe de maladie ou de santé pour mon corps, de

bonne ou de mauvaise habitude pour mon âme. C'est

peu ! Il produit pour autrui un mal ou un bien pré-
sent, engendrant à son tour des séries illimitées de

biens ou de maux dans un avenir indéfini. Si je mar-
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che, une foule d'êtres sont écrasés. Si je respire, ils sont
étouffés. Je donne un conseil : va-t-il sauver ou perdre
une âme, et, par une contagion heureuse ou fatale, faire

passer de cette âme à mille autres le principe qui pu-
rifie ou celui qui corrompt? Voyez ce médecin ha-
bile ou inhabile : l'enfant malade dont il tient la vie
dans ses mains, est peut-être appelé par son génie à

changer la destinée du monde ! Voyez ce roi prudent
ou ambitieux : ses ordres vont régénérer son peuple,
ou ses armées ravager la terre ! Ce savant : il va
inventer la boussole, l'imprimerie ou le télégraphe
électrique, ou, comme celui que Goethe nous repré-
sente, découvrir peut-être un gaz qui décomposera
l'univers! —En un mot, voyez ce milliard d'hommes

répandus sur la terre : nul d'entre eux ne peut faire

ou éviter un mouvement, sans produire sur les autres,
sur lui-même et sur l'Etre infini, des effets dont le

nombre fatigue et défie la pensée *.

43. Eh bien ! puisque tout choc des actions et des

abstentions qui s'entrecroisent nous apparaît comme

produisant, pour les autres êtres et pour nous, service
ou préjudice, alors, si nous sommes libres, nous avons
à nous demander comment doit peser, sur le maintien

ou la violation de l'ordre général, la part de liberté

qu'il a plu au Créateur de nous départir. D'Assas a le

1 « Rien ne subsiste isolément dans l'univers, ne s'appuie sur soi, ne se
nourrit de soi ;

« La vie, dans sa condition première, est un sacrifice, une communion

perpétuelle et universelle,
o Qu'est-ce que vivre? Recevoir. Qu'est-ce que mourir? Donner. »

(LAMENNAIS.)
« Ubicumque homo est, ibi beneficio locus est. » (SENEC.)
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fer sur la poitrine ; il peut mourir en sauvant le régi-
ment d'Auvergne, ou vivre en le sacrifiant. La peste
décime Marseille; Belzunce peut consoler l'agonie des

malades, ou fuir sous un ciel plus clément Que
feront d'Assas et Belzunce ? — Pour prendre parti, il

faut qu'ils reconnaissent la nécessité de choisir entre

des actions conformes et d'autres non conformes aux
lois de leur destination, telles que les a tracées le

divin Créateur. En d'autres termes, il faut qu'ils

aperçoivent l'idée d'un but de leur existence, puis,

pour arriver à ce but, l'idée d'un moyen.
Or, cette idée, qui se chargera de l'éclaircir, si elle

peut être éclaircie? Est-ce la volonté elle-même? est-
ce la sensibilité? ou bien l'intelligence ?
f

44. La prétention élevée par la volonté libre de

diriger la volonté libre, ne se concevrait pas. Une vo-

lonté libre choisit, parce qu'une direction l'éclairé.

Elle n'est pas à elle-même sa clarté. La liberté n'est

pas le mouvement machinal d'un homme tenant des

cartes, jouant un jeu de hasard, et jetant capricieu-
sement telle carte plutôt que telle autre, pour se don-
ner le plaisir de dire, comme la matrone romaine :

« Sic volo, sic jubeo, sitpro ratione voluntas. »

Ainsi, supposer la direction de la liberté par la vo-

lonté, c'est supposer la négation de la direction.
45. La prétention élevée par la sensibilité de di-

riger la volonté ne se concevrait pas davantage. Fa-

culté esclave, comment pourrait-elle commander?

passive elle reçoit de tous côtés des impulsions, et

ces impulsions sont souvent, au même moment,
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en sens divers. Othello tire son poignard contre Des-

demona sous l'empire de la colère, il hésite sous

l'empire de l'amour. Ainsi la sensibilité apporte à

l'âme la multiplicité des ébranlements et non l'unité

de la vérité. C'est à cause de la sensibilité et des

nuages qu'elle soulève, qu'il faut chercher hors d'elle

une boussole 1. «Eh quoi! si les sensations sont la
« règle des jugements, un coup de vent, un nuage,
« une vapeur changeraient la règle

2! »

En vain la sensibilité essaierait d'usurper la souve-

raineté; au bout d'mie heure à peine, elle abdiquerait

spontanément. En effet, mettons-la à l'oeuvre. Que
va-t-elle faire? Va-t-elle chanter le « carpe diem »

d'Horace, mal compris, en faisant dire à l'épicuréisme
ce qu'il ne dit pas? Va-t-elle proclamer que le présent
seul existe? et conseiller en conséquence à la liberté

de suivre chaque fantaisie successive du moment, sans

prévoyance du préjudice que l'accomplissement de la

fantaisie d'aujourd'hui peut apporter à l'accomplisse-
ment de la fantaisie de demain? Elle n'oserait.
Une voix plus forte couvrirait ses chants. Cette voix,

quand ce serait celle de l'intérêt lui-même, crierait

bien haut que le point présent ne peut cacher tous les
autres. Quand la cigale se dit : « Je puis mourir par
accident en automne, donc ne prenons pas la peine
d'amasser des provisions pour l'hiver ; » Cette voix lui

répond qu'elle fait preuve non de philosophie mais

1
«Totaphilosophia(Socratis)eopertinetutamoresperEthicampurget. »

(THOMASSIN, Dogm. theol., t. II, cap. x, n° 11.)
s

Joïibôrt, Pensées.
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d'extravagance. — Ainsi, pour se faire écouter, la sen-

sibilité, combinant les plaisirs eux-mêmes, appellerait
à son aide la prudence*

46. La prudence Par cela même la sensibilité

abdiquerait, comme nous l'avons dit tout d'abord, au

profit d'une autre souveraine, reconnue sans effort. Et

cette souveraine légitime, quelle est-elle? sinon l'in-

telligence, qui contient la prudence. A elle appartientla
recherche du but que Dieu nous assigne et du moyen

d'y arriver.

47. A elle à formuler l'idée du devoir. — L'idée du

devoir n'est autre chose que l'idée de la direction de la

volonté libre par l'intelligence vers le but assigné par
Dieu.

On dit, dans le même sens, que l'idée du devoir est

« l'idée de l'harmonie, de la convenance pour les êtres
libres et raisonnables, B OU « l'idée des limites impo-
sées a la liberté humaine dans l'intérêt de la coexis-
tence tant individuelle que collective des hommes2.»

1 <t Utile quid sit

Prospiciunt aliquando viri, frigusque famemque
Formica tandem; quidam expavere magistrâ, »

(JnVENAL).

1
Roussel, Encyclopédie du droit, partie I, section n, chap, i, § 85,



LIVRE II.

SOURCE ET CARACTÈRE DE L'IDÉE DU DEVOIR.

« L'esprit est le moulin. La sensation y jette le Mo.
« La larme est le produit de la science, n

(Comparaison employée par KANT.)

48. Division de ce livre.

48. Nous avons à expliquer dans ce livre deux

points, savoir :

I. La distinction des idées en contingentes et néces-

saires.

II. Le classement de l'idée du devoir parmi les idées

nécessaires.
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TITRE I.

DISTINCTION DES IDÉES EN NÉCESSAIRES ET CONTINGENTES.

o Nihil est m intellectu quod non ruent prius in sensu... »
« msi ipse mtellectus » (LEIBNITZ.)

49. Division des idées en contin-

gentes et nécessaires.

50. Création des idées : activité de

l'esprit.
51. Y a-t-il deux modes d'acquisi-

tion des idées? L'observation
et les formes mêmes de l'in-

telligence?
52. Idées contingentes, acquises par

l'observation.
53. Idées nécessairesfourniespar les

formes de l'intelligence.
54. Exemples d'idées nées des for-

mes de l'intelligence.
55. Impossibilité de rattacher ces

idées à la sensation.

56. Apparition des idées nécessaires
à l'occasion de la sensation.

57. Apparition des idées nécessaires
à l'occasion de toute sensation.

58. Union intime de l'observation et
de ces idées.

59. Renvoi de la nomenclature de
ces idées aux ouvrages de phi-
losophie.

60. Sens du mot idées premières,

synonyme du mot idées né-

cessaires.
61. Conclusion. Existence de deux

modes d'acquisition des idées :

l'observation, et les formes de

l'intelligence.

49. Vous ouvrez ce livre. Toutes les idées, simples
ou complexes, générales ou particulières, distinctes ou

confuses, qui passent dans votre esprit à l'occasion de
ce fait, se divisent d'abord, par leur caractère le plus
essentiel, en deux grandes classes, savoir : les idées

contingentes et les idées nécessaires.
« On appelle idées, contingentes celles qui se rap-

portent à des objets dont nous pouvons supposer la

non-existence. Telles sont les idées des corps et de

leurs propriétés 1. »

« Les idées nécessaires sont celles qui correspon-

1
Bénard, Précis de philosophie (Psychologie, chap. m).
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dent à des objets dont la non-existence ne peut être
admise sans contradiction. Telles sont les idées de
Yespace infini, du temps éternel, de Yêtre ou de la

substance, de la cause absolue, etc 1.

80. Toutes les idées viennent-elles, lecteur, d'une
source commune? Oui, mais gardons-nous de nous

tromper sur le nom de cette source.

Des philosophes l'ont nommée la sensation, c'est-à-
dire la modification indéfinissable de l'âme, à l'occa-
sion de toute impression faite sur les organes dans leur
rencontre avec tout ce qui se présente à eux. On a tra-

duit cette doctrine en métaphore, en disant : L'homme

est une statue que la sensation seule anime successive-

ment; l'esprit- est la tabula rasa, que la sensation

seule couvre de caractères. On a calomnié Aristoteen
lui prêtant une doctrine résumée dans cette formule

consacrée : Nihil est in intellectu quod non prius fue-
rit in sensu. Les uns ont fait de toute idée une image
qui se détache des objets et pénètre dans l'esprit par les

organes : «quelque chose de semblable à la marque d'un
cachet gravée sur 4e la cire 2. » Les autres ont fait de
toute idée une sensation transformée. On répond aux

premiers, comme le fait bien remarquer M. Bénard 5,

que l'idée, acte de l'esprit, est tout autre chose que le

reflet d'un corps; aux seconds, qu'il est impossible de

1 ÏSénard, Précis de philosophie (Psychologie, chap. ni).
K Je sens, dit Pascal, que je peux n'avoir point été, car le moi consiste

dans ma pensée; doncjnoi qui pense n'aurais point été, si ma mère eût été
tuée avant que j'eusse été animé. Donc je ne suis pas un être nécessaire. »

(Pensées.)
2 Bossuet, Connaissance de Dieu, chap. iv.
s Précis de philosophie (Psychologie, chap. m).



PARTIE I. — IDÉE DU DEVOIR. *" LIVRE U. 47

concevoir que la sensation, effet purement passif, se

transforme, par une force propre qu'elle n'a pas, en

un fait actif d'intelligence. On conclut que l'unique
source des idées, même des idées des objets sensi-

bles, est, non pas la sensation, mais l'activité de l'es-

prit.
51. Mais cette activité acquièrt-elle les idées d'une

seule manière, ou de deux manières différentes? Voilà
une autre question. —Or, il faut répondre qu'elle ac-

quiert différemment les idées contingentes et les

idées nécessaires.

82. Les idées contingentes (appelées aussi empi-
riques) sont acquises et limitées par l'expérience em-

ployant l'observation ; soit que cette expérience étu-

die les faits extérieurs par les sens, au moyen de la

faculté qu'on appelle perception externe, soit que
cette expérience regarde au dedans de nous, au

moyen du sens intime, les faits intérieurs.

83. Les idées nécessaires sont le produit direct de

l'intelligence. Platon les a-t-il représentées comme in-

nées? en a-t-il fait, pour ainsi dire, un dépôt d'images

intrinsèques, placées de toute éternité dans l'âme, et

aperçues par elle avant toute sensation, indépendam-
ment de toute sensation? De telle sorte que ce qu'on

appelle apprendre, ne soit autre chose que se ressou-

venir? On l'en a accusé, à tort ou justement.
Des philosophes modernes ont fait à cette doctrine

le reproche de signaler des idées susceptibles d'être

aperçues indépendamment de l'exercice des sens :

phénomène impossible en présence de l'observation,

qui crie opiniâtrement que la sensation est toujours
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l'antécédent de toute idée. — Mais, d'autre part, en
accordant que la sensation est l'antécédent de toute

idée, ils n'ont pas reconnu qu'elle fût la cause unique
d'acquisition de toute idée. Ils ont admis à côté d'elle
une autre cause d'acquisition, décrite plus exactement
ou plus nettement que dans la théorie attribuée à Pla-
ton.—La gloire doit d'abord en être rapportée à Leib-
nitz. A l'axiome « nihil est in intellectu quod non

fuerit prius in sensu,y>il répondit par cette profonde
restriction, mentionnée dans l'épigraphe en tête de ce

titre, nisi ipse intellectus. Cette formule fut déve-

loppée en Angleterre, en Allemagne, en France, pro-
duisant partout, dans la science philosophique, un

progrès qui ne paraît pas devoir être abandonné.

D'après cette formule, l'esprit a une propriété spé-
ciale, celle d'adjoindre spontanément certaines idées
nécessaires à celles qu'apporte l'expérience.

Donnons un corps à ces abstractions par des images.
—Comme la corde du piano, mise en vibration par le

marteau, fait résonner, avec la note frappée, les notes

qui font accord avec elle, de même, du-clavier orga-
nisé de l'esprit, dès que le doigt de la sensation se

pose sur une des touches, sortent simultanément des
sons qui font accord avec les touches attaquées par
la sensation. —Comme le fer, en résonnant sur la

pierre, en fait sortir en même temps l'étincelle, la

sensation, en rencontrant nos organes, fait briller
au dedans de nous des traits lumineux *. Ces ac-

1
ZoTrupa, feux vivants, suivant l'expression de Jules Scaliger, citée par

Leibnitz.
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cords, ces étincelles représentent, sous des expres-
sions figurées, les idées dont nous parlons.—Une
troisième image les désigne mieux encore. Comme

le moule dans lequel on verse un liquide, est creusé

pour donner au liquide la forme correspondante à

celle des parois du moule, de même l'esprit hu-

main, en recevant la matière que la sensation lui

jette, est disposé pour la modeler nécessairement au

gré des contours de ses propres entrailles, si l'on peut

parler ainsi '. Les aspects que ces contours donnent

aux idées apportées par la sensation, ce sont les idées

néesdes formes mêmes de l'intelligence.
Idées nées des formes mêmes de l'intelligence :

c'est bien là la meilleure dénomination qu'on puisse
leur donner. Toutefois, on peut employer, mais moins

exactement, les synonymes approximatifs suivants : •

idées du sens commun (Reid), idées d'instinct, de sen-

timent, d'inspiration, d'intuition, de suggestion na-

turelle, de foi instinctive, ou enfin idées premières de
la raison.

84. Donnons des exemples de ces idées. Revenons

pour cela, lecteur, au fait que nous avons pris pour
point de départ. Vous venez d'ouvrir ce livre. A l'oc-

casion de l'idée de ce fait, apportée par la sensation,
voici les formes mêmes de votre intelligence qui ont fait

1 « Je mo suis servi aussi, dit Leibnitz, de la comparaison d'une^ierre de
marbre qui a des veines... s'il y avait des veines dans la pierre qui mar-
quassent la figure d'Hercule, préférablement à d'autres figures, Hercule y
serait comme inné en quelque façon, quoiqu'il fallût du travail pour décou-
vrir ces veines C'est ainsi que les idées et les vérités nous sont innées.

(Nouveaux Essais sur l'entendement humain.)
I. 4
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surgir les idées suivantes : L° que vous êtes un être

lisant, au milieu d'autres êtres; 2° une substance dis*

tincte de la modification momentanée résultant de

votre lecture ; 3° un corps prenant une place dans un

point de l'espace, « celte sphère infinie dont le centre

« est partout et la circonférence nulle part1;» 4° que
vous avez un but en lisant.. .., etc.

88. Ces idées ne paraissent pas pouvoir être ratta-

chées à la sensation. On a fait des efforts inutiles

pour les présenter comme des généralisations. « En

vain on prétendrait que l'esprit les produit à l'aide des

idées fournies par les sens, en employant l'analyse,
la comparaison ou l'induction, etc, Aucune opéra-
tion logique ne saurait transformer le fini en infini, le

contingent en nécessaire, le relatif en absolu 2. » —

Dira-t-on qu'elles viennent de l'éducation? « C'est re-

culer la question sans la résoudre 3; » il resterait à

savoir où les ont prises ceux qui nous les ont ensei-

gnées. —De l'autorité générale? Elle n'est que la réu-

nion des raisons particulières. — De la révélation? La

révélation se- fait à des âmes qui ont déjà l'idée né-

cessaire de Dieu, comme toutes les autres idées né-

cessaires 4.

* Pascal, Pensées.
9 Bénard, Précis de philosophie (Psychologie, chap. in).
* Id.,ibid.
4 On a beau presser la sensation, on n'en peut tirer que l'idée d'une suc-

cession multiple d'accidents, et non celle de la substance; que l'idée do si-
multanéité de phénomènes, et non celle de relation de cause à effet. « Sup-
posez que cette succession se renouvelle et persiste, ce sera la constance

ajoutée à.la succession. Ce ne sera pas le moins du monde la connexion d'une

puissance causatrice et de son effet, i

(COUSIN, le Vrai, le beau, le bien, lreleçon.)
De même la sensation ne peut vous donner tme l'idée de passage d'un lieu
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S6. Ces idées, existant autrement que par la sen-

sation, n'apparaissent pourtant qu'à l'occasion de la

sensation. Si nous reprenons la troisième des méta-

phores employées ci-dessus par nous, nous dirons :

Les reliefs de la matière moulée nous font seuls con-

naître les contours du moule existant dans notre es-

prit, qui détermine ces reliefs.

87. A l'inverse, nulle sensation ne peut exister,
sans que ces idées apparaissent. Reid avait seulement

signalé comme un phénomène fréquent leur simulta-

néité avec les idées apportées par l'expérience. Kant

a démontré que, dans toute connaissance humaine,

les unes sont à côté des autres. Le mot connaissance

ne peut être pensé sans entraîner celte dualité d'é-

léments inséparables.
88. Les conceptions de temps, d'espace, de cause,

deviennent ainsi le bagage indispensable du voyageur
aux régions intellectuelles. Essayez de concevoir l'i-

dée d'un spectacle vu, d'un son entendu, sans placer
ce spectacle, ce son, dans un point de l'espace, dans

un degré du temps, sans y rattacher la notion de

cause ou d'effet ! vous ne le pourrez.
89. Nous n'avons pas à faire la nomenclature de

ces conceptions « dont il est impossible de se rendre

compte autrement qu'en disant que telle est notre

constitution J. » Nous laissons aux philosophes le soin

<\un autre, et non l'idée d'espace; que l'idée d'addition de temps au temps,
et non l'idée d'éternité ; que l'idée de succession habituelle de faits particu-
liers et contingents, et non les idées d'universalité et de nécessité ; enfin que
l'idée de juxta-position d'être finis, et non celle de l'infini.

» Reid.
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de compléter les dénombrements qu'on en a présen-
tés jusqu'à ce jour.

60. D'après ce qui précède, on voit pourquoi les
idées nécessairesprennent le nom d'idées premières,
bien que, dans Tordre chronologique, elles n'appa-
raissent qu'au second rang, après que les idées ve-
nues de la sensation les ont réveillées.—C'est d'abord

parce qu'elles ont l'avantage par l'importance : en
effet c'est sur elles seulement que l'intelligence peut
édifier des jugements. — C'est ensuite parce qu'elles
sont indéfinissables, faute de rencontrer au dessus
d'elles aucune idée supérieure dont elles puissent être

présentées comme des subdivisions.
61. Avec Leibnitz, avec Reid, avec Kant, admet-

tons deux modes d'acquisition des idées : la sen-
sation et les formes de l'intelligence. Inclinons-nous
devant l'observation attentive qui constate leur pré-
sence, et suivant le conseil de Platon, élevons-nous
vers Dieu sur les deux ailes qu'il nous a données.
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TITRE IL

CLASSEMENT DE L'IDÉE DU DEVOIR PARMI LES IDÉES

NÉCESSAIRES.

• La logique, avec la métaphysique et la morale, sont
o pleines de telles vérités. »

(LEIBNITZ,NouveauxEssais sur l'entendement

humain.)

62. L'idée du devoir est-elle une idée
nécessaire?

03. Idée de cause, idée nécessaire.
64. Subdivision de l'idée de cause.

Cause efficiente, poussant un
être non libre. Cause impul-
sive ou finale, invitant un
être libre.

65. Cause intermédiaire, ou moyen.
L'idée du devoir est l'idée du

moyen existant pour un être

libre, de se diriger conformé-
ment à la cause impulsive qui
l'invite.—Idée du devoir, idée

nécessaire.
66. L'idée du devoir apparaît à l'oc-

casion de toute sensation,
dans les formes mêmes de l'in-

telligence.

62. N'admet-on qu'une seule manière d'acquérir
les idées, la sensation? Il faudra en faire sortir l'idée

du devoir, ou nier cette idée elle-même. Admet-on

deux manières, la sensation et les formes mêmes de

l'intelligence humaine? Le débat s'ouvrira entre

toutes deux pour se disputer l'idée du devoir.
63. Le jugement du débat sera facile. — Rappe-

lons-nous que nous avons placé parmi les idées né-

cessaires l'idée de cause. — Or l'idée de cause prend
deux qualifications, selon qu'elle agit sur des êtres li-

bres ou non libres.

64. On appelle cause matérielle, cause efficiente,
cause proprement dite, la cause qui pousse fatale-

ment un sujet non libre vers un effet inévitable. —

On appelle cause impulsive ou cause finale, la per-
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spective d'un but souhaitable, invitant, sans le con-

traindre, un être libre à tendre vers ce but.

68. Entre une cause et son effet éloigné se placent
des causes intermédiaires servant de passage de l'un

à l'autre, comme les points-milieu d'une ligne tra-

cent le passage du premier au dernier point de cette

ligne. Considérée dans cette place subordonnée, la

cause prend le nom de moyen.
Cela posé, qu'est-ce que l'idée du devoir? C'est

l'idée de la direction donnée à la volonté d'un être

libre. Qu'est-ce que l'idée de cette direction? C'est l'i-

dée du moyen qu'un être libre a d'arriver à un but

souhaitable, dont la perspective lui est montrée

comme cause impulsive ou finale *.

Conclusion : l'idée du devoir, idée de cause et de

moyen, est nécessaire.

66. En conséquence l'idée du devoir se manifeste,

comme toute idée nécessaire, dans les formes mêmes

de l'intelligence. C'est là que, comme les idées de

substance, d'espace, de durée, elle a pour mission de

n'apparaître qu'à l'occasion de la sensation, mais

d'apparaître toujours présente à l'occasion de toute

sensation. —Si vous êtes un être libre, en prenant ce

livre, vous vous êtes dit, lecteur : Fais-je bien?fais-je
mal? A chaque emploi de ses organes, par une loi

1 Remplir le devoir, c'est «nous proposer une fin conforme à notre nature,

puis diriger convenablement à cette fin principale nos propres actions. »

(POITENDORFF, Droit de la nature et des gens, liv. II, chap. îv).
« Tout homme qui pèche s'égare et s'éloigne de son but. » (MARC-AURÈLE).
L'idée du devoir à accomplir est constamment exprimée dans lo Coran,

par la métaphore du chemin droit à suivre. (Voyez notammeni ch. n, vers.

152, 154, 245, 274; ch. iv, verset 70; ch. vi, vers. 70,150,154,162, ete , etc.)
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inévitable, chacun s'en dit autant. Impossible de cher-

cher le mouvement'ou de rester dans l'inertie, de

tendre à l'idéal ou de s'absorber dans le positif, im-

possible de vivre ou de mourir, sans que la question
du juste et de l'injuste soit là. De même que nous ne

pouvons concevoir que quelque chose a été fait, sans

nous demander : Qui l'a fait? quand l'a-t-on fait?
où l'a-t-on fait? nous ne pouvons le concevoir sans

nous demander : L'a-t-on fait justement ou injuste-
ment?



EPILOGUE

DE LA PREMIÈRE PARTIE.

o Que l'idéo que nous recevons d'un objet extérieur
« soit dans notre esprit, rien ne peut être plus certain...
« Mais, de savoir s'il y a quelque chose de plus que cette
« idée qui est dans notre esput, et si de là nous pou-
ii vons inférer certainement l'existence d'aucune chose
« hors de nous.... c'est ce que certaines gens croient
« qu'on peut mettie en question, D

(LOCKE, Essais sur l'entendement humain, liv. IV,
chap. xn, § 14.)

67. Question de la foi à la réalité du devoir. — Transition

à la deuxième partie.

67. Jusqu'à présent, nos regards ont aperçu seule-
ment le domaine des idées. Spectateurs attentifs,
nous avons vu, sur ce théâtre commode, d'innom-
brables combinaisons se succéder pour l'amusement
de notre intelligence. Nous avons reconnu qu'un
génie bienfaisant nous a du moins envoyé les rêves les

plus variés.
Mais sous ces rêves de corps et d'esprits, y a-t-il

existence réelle des corps et des esprits ?
Sous l'idée du devoir, notamment, y a-t-il exis-

tence réelle du devoir?
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La première question est celle de la foi à toutes

choses, à l'intelligence humaine, à Dieu, à l'homme

(c'est-à-dire à la distinction du moi, du monde exté-

rieur et de Dieu), enfin à la liberté.

La seconde est la conclusion de la première. En

effet, sans la foi à tout ce que comprend la première,
il n'y a pas de foi possible au devoir.

Nous allons, dans notre deuxième partie, essayer
d'établir la foi au devoir.

FIN DE LA PREMIÈRE PARTIE.





DEUXIÈME PARTIE.

FOI AU DEVOIR 1.

o Le devoir est, à moins que lien ne soit. »

(J. SIMON,Le Devoir, p. 319.)

68. Systèmes destructifs de la foi au 68. Division de notre deuxième par-
devoir, tie.

68. Nous l'avons dit plus haut(V. n° 28) : si l'idée
du devoir est l'idée de la direction donnée par l'intel-

ligence à la volonté libre vers le but assigné par Dieu,
on aperçoit à l'instant que pour réduire cette idée à l'é-

tat de chimère, pour rendre impossible la foi à la réa-

lité du devoir, il suffit de supprimer un des termes du

rapport indiqué par le mot devoir, il suffit de nier soit

l'intelligence, soit Dieu, soit l'homme, soit la liberté.

4 Le mot foi a divers sens. Il signifie :
1» Toute croyance à l'existence d'un fait, quelle que soit l'origine de cette

croyance ;
2° La croyance spéciale aux vérités de sens intime ;
3» La croyance spéciale à l'action de Dieu sur la liberté de l'homme ;
4° La croyance spéciale à la divinité des Saintes Écritures.
Dans cette partie II, nous verrons apparaître le mot foi tantôt dans l'un,

tantôt dans l'autre de ces sens. L'intitulé de cette partie nous le montre
dans le premier et le plus général de tous.
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Nous aurons donc d'abord à repousser ces quatre né-

gations, connues sous le nom de scepticisme, athéisme,

panthéisme et fatalisme. — Ce n'est pas tout. En

vain on affirme l'intelligence, Dieu, l'homme et la li-

berté, il reste encore un moyen de nier le devoir :

c'est de refuser au mot devoir un sens spécial; c'est

de prétendre que, bien analysé, il se confond avec

d'autres mots qui indiquent d'autres impressions de

l'âme humaine. Nous devrons protester contre cette

confusion.

69. En conséquence cette deuxième partie sera di-

visée ainsi qu'il suit :

LIVRE Ier. Premier degré de la foi au devoir : Foi à

l'intelligence humaine. —
Rejet du scepticisme.

LIVRE IL Second degré de la foi au devoir : Foi à

l'existence de Dieu. — Rejet de l'athéisme.

LIVRE III. Troisième degré de la foi au devoir : Foi

à l'existence de l'homme (c'est-à-dire à la distinc-
tion du moi, du monde extérieur et de Dieu).

—

Rejet du panthéisme.
LIVRE IV. Quatrième degré de la foi au devoir : Foi

à la liberté humaine. —
Rejet du fatalisme.

LIVRE V. Cinquième degré de la foi au devoir : Foi à

l'existence spéciale du devoir. — Rejet des systè-
mes qui confondent le devoir avec l'ordre arbi-

traire imposé par la force, créé par la convention,
ou tracé par l'autorité.



LIVRE PREMIER.

PREMIER DEGRÉ DE LA FOI AU DEVOIR.

FOI A L'INTELLIGENCE HUMAINE. — KEJET DU SCEPTICISME.

« Omnibus ratio : jus îgitur datum est omnibus. »

(CICER.)

70. Division de ce livre.

70. Ce livre contiendra les cinq titres suivants :

TITRE Ier. Foi à l'intelligence, aspiration de l'âme

humaine.

TITRE II. Foi à l'intelligence, écartée par le scepti-
cisme définitif.

TITRE III. Foi à l'intelligence, ébranlée par le scepti-
cisme provisoire.

TITRE IV. Rejet du scepticisme définitif.
TITRE V. Rejet du scepticisme provisoire.
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TITRE PREMIER. «

FOI A L'INTELLIGENCE, ASPIRATION DE L'AME HUMAINE.

o Quand même le conseil de renoncer à la métaphy-
. « siquo serait sage, il ne dépendrait pas de nous de le

a suivre. Dieu, la matière, l'ime, l'existence présente
« ou future, sont des objets qm provoquent sans cesse
« la curiosité de l'esprit humain. » (COUSIN.)

71. Connaissance ou science.
72. Lois.
73. Noms des diverses séries de

lois.

74. Lois dans le sens spécial du mot,
c'est-à-dire lois du devoir.

75. Recherche de la science, c'est-
à-dire recherche des lois.
Charme de cette recherche.

76. Hypothèse, premier essai de la
science.

77. Désir de la certitude.
78. Difficulté de la recherche de la

certitude.
79. Scepticisme.
80. Division du scepticisme en défi-

nitif et provisoire.

71. De la perception de l'idée essayer de passer à

l'affirmation de la réalité, c'est prétendre à la con-

naissance, ou science. La science, dans le sens le plus

général du mot, est « l'exposition de ce que les choses

« sont 1 » dans le petit coin de l'immensité soumis

ici-bas à notre courte vue 2.

72. Or la science ne se présente pas comme le ré-

cit d'une série de phénomènes
3montrés un à un, sans

1 Comte, Traité de législation.
« La science n'est autre chose qu'une image de la vérité. Car la vérité

dans la réalité des choses, et la vérité dans la connaissance ne sont qu'une
seule et même vérité, et ne diffèrent pas entre elles plus qu'un rayon de lu-

mière direct d'un rayon réfléchi. » (BACON, De augm. scient ).

s «La Divinité, dit Montaigne (Essais, liv. II. chap. xn), aune juridiction
infinie au-delà de ce petit caveau où tu es logé. C'est une loi municipale que
tu allègues. — Tu ne sais pas quelle est l'universelle. »

Comparez, sur cette idée, le bel ouvrage de M. Jean Reynaud, Terre
et Ciel.

3 Ce qui apparaît : du mot grec çocivonoù, <f>atvâ|j.evo<;.
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ordre. À la vue de la reproduction des mêmes phéno-
mènes dans les mêmes circonstances, un procédé de

l'esprit, nommé induction, croyance instinctive à la

régularité de l'ordre de la nature et croyance réfléchie
à la sagesse de son auteur, fait naître l'idée de cer-

taines forces générales qui ramènent constamment
cesphénomènes. Ces forces ou puissances* prennent
le nom de règles, ou de principes, ou de causes, ou

enfin de lois. Chacun connaît cette définition donnée

par Montesquieu : « Les lois sont les rapports néces-
« saires qui dérivent de la nature des choses 2. Dans
« ce sens, ajoute-t-il, tous les êtres ont leurs lois 3. »

« C'est une loi que celui qui est privé de la quantité
« d'air respirable qui lui est nécessaire, souffre et
« meure..... C'est une loi que tel grain germe et se
« multiplie s'il est déposé dans la terre, qu'il se ré-

« duise en cendres s'il est exposé à l'action du feu \ »

73. On distingue entre elles les innombrables lois

comprises dans la définition de Montesquieu, en ajou-
tant comme complément, au mot lois, les noms des

/
1 Comte (Traité de législation).
4 Touiller a tort de rejeter cette définition, que M. Duranton justifie.

D'autres auteurs la modifient, en disant : Les lois sont les résultats des rap-
ports. Nous aimerions mieux dire : Les lois sont les causes des rapports.

Auéirplus, la pensée de Montesquieu est claire, malgré un peu d'inexac-

titude 4aûs l'expression.
3Sur l'étymologie du mot loi, voyez Varron, De linguâ latinâ, lib. VI, n° 66,

édit. Nisard. — Comp. Cicéron (De legibus, lib. i).
4 Comte. (Traité de législation.)
Les dieux mêmes, dans l'antiquité, étaient regardés comme soumis à des

lois : « La loi, dit Plutarque, est la reine des mortels et des immortels. »

Marcieù<fr. 2, Dig. dejust. et jure, lib. I, tit. u) rappelle cette définition
du stoïcien Chrysippe « '0 VÔJJWHrcavTiav èmi ëaaùsùs 6e(tov%%x«i dtvSpwjuvwv
rcp«Y|AaT<ov.*
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divers ordres de phénomènes que les lois régissent.
C'est ainsi qu'on dit : les lois de la physique, de la

géométrie, de l'art dramatique, de la perspective, de

la grammaire, du coeur humain, etc. <

74. Parmi les diverses lois, il en est qu'on désigne
suffisamment en prononçant le nom seul de lois, sans

avoir besoin de déterminer cette désignation par un

complément adjectif. Ce sont les lois dont s'occupe
cet ouvrage, les lois du devoir.

75. En résumé aspirer à la connaissance, c'est

vouloir comprendre « les lois dernières 1 » de toutes

choses. — Cette aspiration a un charme invincible.

« Si l'on proposait aux personnes qui aiment les mé-

« ditations philosophiques, la vérité toute faite, elles

« n'en voudraient pas. Elles préféreraient, dit Les-
cc sing, sa recherche à sa possession. »

76. Au charme de l'aspiration se joint l'espérance
de réussir. Cette espérance trouve un commencement
de satisfaction dans un sentiment confus de l'explica-
tion des mystères à pénétrer. Ce sentiment produit
les hypothèses, c'est-à-dire les suppositions possibles
des réponses aux questions posées. La curiosité s'em-

pare de ces croyances spontanées, premier aliment

apporté par une inspiration qui cherche à deviner 2.

77. Mais les hypothèses se multiplient. Rientôt

leur richesse stérile nous pèse. Parmi les l'éponses

'
Tennemann, Manuel de l'histoire de la philosophie.

9
L'hypothèse est le premier degré de la science, ou du moins le pre-

mier échelon pour en approcher. Le grand apôtre de l'observation, celui

qui voulait donner à l'esprit humain, non des ailes, mais des semelles de

plomb, Bacon reconnaissait la puissance légitime de l'hypothèse, qu'il ap-
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diverses qu'elles apportent aux questions qui nous

tourmentent, comment reconnaître celles qu'il faut re-

jeter comme de vains songes, et celles qu'il faut con-

server comme révélations de.la vérité? L'esprit désire

le savoir, ou sinon il se sent mal à l'aise. Un besoin

impérieux naît en lui : il veut croire à sa puissance, il

attend d'elle des procédés pour arriver à la certitude

du vrai.

78. La certitude.... hélas! en la cherchant, l'intel-

ligence trébuche devant mille obstacles. La route est

si ardue et le sommet si élevé, qu'à chaque instant,
comme Sisyphe, elle retombe au point de départ. Ces

chutes multipliées la découragent. Comment trouver

cet aliquid inconcussum que demandait Descartes, ce

point d'appui où se posera le levier intellectuel pour
soulever le monde des mystères?—Voici venir tels pen-
seurs qui proposent le sens intime ou l'autorité géné-
rale. Un troisième n'admet que l'observation extérieure
et le raisonnement. Un quatrième ne croit qu'à la tra-

dition d'une révélation venue d'en haut.—Déplacé cha-

que jour par ces disputes, le centre cherché a paru
insaisissable. La lutte des philosophies a semblé ne

démontrer qu'un fait, la faiblesse de toutes* : « Tou-

pelait « odoralio quaâam venatiea.v— « Recte quidem Plato : « Qui aliquid
« quserit, id ipsum quod quoerit generali quadam notione comprehendit.
« Aliter, qui fieri potest, ut illud, quum fuerit inventum, agnoscat? Idcirco
« quo amplior et certior fuerit anticipatio nostra, eo magis directa et com-
« pendiosa erit investigatio. » (De augm. scient., hb. V. cap. m.)

1 « Perturbât nos opinionum varietas, hominumque dissensio. »

(Cic.,De legibus.)
' Toutes ces terres trop remuées et devenues incapables de consistance,

tombèrent de toutes parts, et ne laissèrent plus voir que d'effroyables pré-
cipices. » (BOSSUET.)

I. 5
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jours de la lie, même dans les vases d'élection!

toujours des signes d'impuissance à côté des signes
de force * ! »

79. Au milieu de « ce crépuscule de la vie hu-

« maine 2, » déchirée par les contradictions, fatiguée
de voir les hypothèses les plus diverses tour à tour

encensées, puis méprisées, l'âme s'est écriée avec

Pascal : « Nous brûlons de trouver une assiette ferme

« et une dernière base constante pour y édifier une

« tour qui s'élève à l'infini; mais tout notre fon-

« dément craque et la terre s'ouvre jusqu'aux
ceabîmes. » — C'est ainsi que la lassitude a laissé le

doute grandir jusqu'à poser cette cruelle question

préalable : L'homme est-il fait pour connaître par lui-

même la vérité sur toutes choses, et notamment sur

le devoir ?— Ce doute est connu sous le nom de scep-
ticisme.

80. Nous reconnaissons deux sortes de scepti-
cisme : le scepticisme définitif et le scepticisme pro-
visoire.

Le premier écarte la foi à l'intelligence, sans rien

mettre à la place, en posant le doute comme le der-

nier effort de l'esprit humain.

Le second ébranle la foi à l'intelligence, pour l'ab-

sorber entière ou presque entière dans une autre
foi: la foi à la révélation positive.

Les titres suivants vont nous entretenir de ces deux

scepticismes.

1 Louis Reybaud, Etudes sur les réformateurs contemporains.
2 Helvétius, Discours entre un déiste et un athée.
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TITRE II.

FOI A L'INTELLIGENCE, ÉCARTÉE PAR LE SCEPTICISME

DÉFINITIF.

« Le doute, l'incertitude, la suspension detoutjuge-
« ment, paraissent l'unique résultat dp nos recherches »

(Hinffi.)

« Pour juger des apparences que nous recevons des
o sujets, il faudrait un instrument judicatoire... Au-
« cune raison ne s'etaWna sans une autre raison. Nous
« voilà a reculons jusqu'à l'infini. »

(MONTAIGNE,Essais, hv. Il, chap. m.)

81. Doute employé comme moyen.
Doute Cartésien.

82. Doute présenté comme résultat.

Scepticisme.
83. Impossibilité du scepticisme to-

tal. Le sceptique ne peut
douter de son existence.

84. Possibilité du doute sur tout le

reste.
Premier argument du scepti-

cisme, tiré de l'imperfection

et de la variabilité de nos con-
naissances.

85. Deuxième argument du scepti-
cisme, tiré de la subjectivité
de nos organes.

86. Négation du monde extérieur et
de Dieu, par le scepticisme.

87. Négation du devoir par le scep-
ticisme.—OOSev uâMov : nulle
action n'est meilleure qu'une
autre.

81. Ne confondons pas le doute employé comme

moyen, et le doute présenté comme résultat.
Le doute employé comme moyen, le doute Carté-

sien, comme on l'appelle, est la méthode philoso-'
phique nécessairement employée au commencement de

toute exploration. C'est de lui que Rossuet a dit :
« Savoir douter est une partie de bien penser 1. »

1 De la connaissance de Dieu, partie V.

Aj. Bacon, De augm scient, (lib. V, cap. iv) : » Qui veut trop tôt saisir la
« certitude, finira par le doute; au lieu que celui qui sait pour un temps
« suspendre son jugement, arrivera enfin à la certitude. »
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82. Le doute présenté comme résultat prend le

nom de scepticisme
1ou pyrrhonisme 2.

Ne faisons pas l'honneur (si c'est un honneur) du

nom de sceptiques à beaucoup d'esprits légers qui, à

certaines époques, affectent dans les conversations du

monde, de ne croire à rien. Leur amtfur-proprehasarde
des paradoxes. L'ignorance s'en accommode, et le goût
de l'imitation les propage. Ce scepticisme superficiel
n'est qu'une mode. Des philosophes ont fait remar-

quer qu'il est, au moins autant que la superstition,
la marque de la faiblesse de l'esprit. Celui qui joue
ainsi avec toute croyance peut tout aussi bien, selon

qu'il vit au xvie ou au xvme siècle, être amené par la

futilité de ses motifs au fanatisme de la Ligue ou à ce-

lui du bel esprit 3.— D'autre part ne faisons pas l'in-

jure du nom de sceptiques à certains esprits généreux

qui, saisissant l'erreur des systèmes soutenus avant

eux, les détruisent sans avoir ensuite le temps d'édi-

fier sur les ruines de ce qu'ils ont renversé. Leur

mission a été de brûler les vaisseaux qui condui-

1 Du mot grec o-xéij/iç, qui, avant Pyrrhon, signifiait examen, et, depuis
Pyrrhon, a pris le sens plus spécial de doute provenant de l'examen.

2 Du nom de Pyrrhon, un des inventeurs du scepticisme. — On a auss1

appelé les sceptiques éphectiques, de inoxh, suspension de jugement, et zé-

tétiques et aporétiques (chercheurs et docteurs).

(TENNEMANN, Manuel de l'histoire de la philosophie, § 124.)

Tennemann, ibid., § 56, oppose le scepticisme, sous le nom de dogma-
tisme négatif, au dogmatisme positif, qui croit à la possibilité de la certitude.
— Il fait de l'antithèse de ces deux dogmatismes la division la plus large de
la philosophie.

5 « Autre chose, dit Montaigne (Essais, liv. II, chap. xn), est un dogme
« sérieusement digéré, autre chose les impressions superficielles, lesquelles
« nées de la débauche d'un esprit desmanché, vont nageant témérairement
o et incertainement en la fantaisie Hommes bien misérables et écervelés,
« qui tâchent d'être pires qu'ils ne peuvent! »
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saient l'humanité dans une fausse route. Ils au-

raient pu être pilotes à leur tour; mais la force et le

temps leur ont fait défaut. Ils s'asseyent incertains

sur le rivage, attendant des guides plus expérimen-
tés. Leur doute apparent n'est qu'une halte de l'es-

prit d'analyse, reprenant haleine après le combat 1.

—Réservons le nom de sceptiques à ceux dont le

scepticisme est réel, à ceux qui posent sérieusement

ce principe : La négation de la connaissance est le

seul but que l'homme puisse atteindre.

83. Le scepticisme définitif ne peut être total. Il y
a un fait que le sceptique ne peut nier, c'est une exis-

tence quelconque en lui. Va-t-il exagérer la puissance
du sens intime jusqu'à contredire le sens intime en

s'écriant : Je n'existe pas? Que serait-ce que cela? Un

hardi suicide? Non : un effort de logique impossible,
un jeu de mots sorti des lèvres d'un rebelle désap-

pointé, affectant de ne vouloir rien savoir, par dépit
de ne pas tout savoir. Celui qui dit Je, affirme tout

d'abord qu'il existe. Il est trop tard pour le nier, un

instant après, par le verbe de sa proposition. En ou-

vrant l'abîme d'un doute imaginaire, il faut qu'il sente

et affirme qu'il y tombe doutant ; par cela même l'a-

bîme est comblé. Au fond de l'hypothèse du néant,
l'être se retrouve posant l'hypothèse 2. A celui qui ne se

rendrait pas à l'évidence de ce raisonnement, il fau-

drait réserver la compassion due à la folie, et non les

1
Leroux, Encyclopédie nouvelle (Réfutation de l'éclectisme), compare la

valeur de ce scepticisme à la valeur des quantités négatives en géométrie.
2 « Le moi qui doute, qui craint de se tromper... ne saurait faire cela

« s'il n'était rien.",» (FÉNELON, Existence de Dieu, partie H, chap. i.)
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enseignements d'une dialectique impuissante. « Ce
« malheureux, comme l'a dit éloquemment M. Cou-
ce sin, serait le rebours de l'Antée de la Fable. Fils de
« l'air, il faudrait l'écraser sur la terre, où il ne se
« hasarde pas

' ! »

84. Mais une fois accordé le sentiment inévitable

d'une existence quelconque, le sceptique peut procla-
mer le doute sur tout le reste. Il invoque un premier

argument 2, tiré de l'imperfection des résultats obte-

nus, jusqu'à nos jours, dans le champ de la science.—
Nos connaissances, dit-il, sont incomplètes, donc elles

n'acquerront pas de complément. Nos connaissances

sont variables dans les divers âges des nations et des

individus, donc elles n'acquerront pas de fixité.

85.'A ce premier argument le scepticisme en

ajoute un second, tiré de l'imperfection de l'agent qui
cherche à connaître.—Cet argument procède en celte

forme : L'état de nos organes est un obstacle infran-

chissable à la certitude. Non seulement il faut nous

défier de ces organes, attendu que leurs éléments va-

rient au gré de l'âge, de la santé, des passions, des

1 Descartes a pourtant cru nécessaire de réfuter ce scepticisme impos-
sible par le célèbre enthymême : « Jepense, donc j'existe.»—« Si je doute,
je sais que je ne sais pas, » avait dit saint Augustin (De trinit., lib. I, cap. x).

Cette démonstration paraît aussi superflue pour démontrer l'existence,
que le serait, pour démontrer la lumière, le raisonnement suivant : Si In-

tel, lucet : ergo lucet. — Descartes en convient quelque part : « C'est une
« chose, dit-il, qui de soi est si simple et si naturelle à inférer qu'on est, de
« ce qu'on doitte, qu'elle aurait pu tomber sous la plumé de qui que ce
« soit. » Aussi ajoute-t-il qu'en disant : « Je pense, donc je suis, » il avait

pour but non de prouver l'existence de l'être qui pense, mais d'arriver à U

démonstration de son immatérialité.

(V. DESCARTES,édit. Ad. Garnier, tom. IV, fr. après la lettre LXXIH.)
* Voir les arguments d'jEnesidême, d'Agrippa, de Sextus Empiricus dans

Tennemann, Manuel de l'histoire de la philosophie, § 186 à 192.
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climats, des habitudes; mais encore, en supposant
ces organes dans le meilleur état possible, leur im-

perfection peut nous empêcher de percevoir le fond

des choses, en nous laissant seulement effleurer la sur-

face, la surface mobile comme le flot succédant au

flot. — Que l'homme sourie aux explications qu'il com-

pose de l'origine et du but de l'univers! Rien de

mieux : c'estun panorama qu'il contemple. Mais af-

firmer que ce qu'il voit est, il ne le peut. Comment,

par un effort transcendant, dépasser la pensée par la

penséeelle-même? Elle est le témoin, non le juge. Elle

est sans droit de contrôler sa propre véracité. Arriver

à douter d'elle-même, c'est le plus sublime de ses ef-

forts, c'est aussi le dernier. Le subjectif ne peut dé-

montrer l'objectif. Le relatif ne peut percevoir l'ab-

solu 1.
86. Appuyé sur ces deux arguments, le sceptique

raille toute croyance. — Lui parle-t-on du monde ex-

térieur? Qu'est-ce que cela, répond-il? Peut-être une

pure image! un rêve du moi, qui lui-même n'est

qu'une ombre 3! Peut-être est-ce le moi lui-même

considéré dans sa limite, et, sous cette apparence
de choc, se contractant au point d'équilibre 5? —

Par-delà le moi et le monde, extérieur, veut-on lui

faire entrevoir la toute-puissante Providence? L'ado-

rer, répond-il, m'abîmer en elle ! 0 souhait dont rien

n'égale la magnificence !.... Mais qui me dira si c'est

plus qu'un souhait?

1 To àvTW; ôv, par opposition à l'apparence, TOp-ri Sv.
* £x(d5 «vap. — Pindare.

Fichte.
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87. Facultés diverses de l'âme, sensibilité, intel-

ligence, volonté, qu'êtes-vous pour le sceptique?
Des phénomènes? soit. Des réalités? qui le sait?—Et

alors, triste conséquence ! le devoir, direction de la

volonté libre par l'intelligence, est rayé lui-même du

nombre des réalités. En effet, l'intelligence étant

niée, point de possibilité d'une direction donnée par

l'intelligence. Que mettre à la place? La direction par
le hasard? Le hasard! Si ce mot a un sens spécial,
s'il ne signifie pas « une disposition des choses que
« nous ne pouvons pas comprendre \ » il signifie pré-
cisément ce qui ne dirige pas. Direction par ce qui
ne dirige pas! non-sens, négation même de l'i-

dée de direction. — Ainsi, justifiant cette vérité pro-
clamée par Royer-Collard, qu'on ne peut faire la part
du doute, le dogmatisme négatif consent à détruire le

devoir. Appliquant, non pas seulement à de vaines

spéculations, mais à l'action même « son ataraxie ou
« suspension perpétuelle 2, » il a formulé par la bou-
che d'un de ses plus célèbres apôtres cette brève,
mais terrible conclusion : « ouSev(naXXov(nulle action

n'est meilleure qu'une autre) 3. »

Qu'est-ce à dire? toutes les actions sont-elles bon-
nes? Alors agissons à l'aventure! Choisissez, lecteur,

par un coup de dé, entre l'action d'ouvrir ce livre et

l'action de tuer votre père ! Sont-elles soupçonnées
d'être toutes mauvaises? Alors n'agissons pas. Arrê-

* Brockes.
2 Pascal.

8 Sextus Empiricus. (Tennemann, Manuel de l'histoire de la philosophie,
S 190.)



PARTIE II. — FOI AU DEVOIR. — LIVRE I. 73

ions, vous votre lecture, moi ma plume. Si nulle

action ne peut donner à votre entendement la sécu-

rité, la conséquence est l'inaction produite par l'équi-
libre des doutes opposés. Chaque homme n'est plus

qu'un spectateur immobile. Vivre, c'est voir couler

des flots d'images. — Endormons-nous 1.

TITRE III.

FOI A L'INTELLIGENCE, ÉBRANLÉE PAR LE SCEPTICISME

PROVISOIRE.

« Deux excès : exclure la raison, n'admettre que la
a raison. » (PASCAL,Pensées.)

a Ma raison se voyant elle-même, se vit mobile, et
« par cette vue s'éleva au dessus d'elle-même et se
« comprit. » (SAINTAUGUSTIN,Confessions.)

88. Explication du mot scepticisme
provisoire.

89. Distinction des choses sensibles
et des choses supersensibles.

90. Étude des choses sensibles, per-
mise à l'observation.

91. Étude des choses supersensi-
bles. — Distinction des ratio-

nalistes et des supernatura-
listes.

92. Système des supernaturalistes :

scepticisme provisoire.

88. Le mot scepticisme provisoire nous est sug-

géré par M. l'abbé Gratry. Il blâme, sous le nom de
« pyrrhonisme prétendu catholique 2, » une exagéra-
tion de l'emploi de la révélation positive, tendant à

absorber en elle la raison entière ou presque entière.

89. Pour limiter du moins ce système, il faut

1 On a défini le scepticisme une philosophie oiseuse. D aboutit, en effet,
à l'absence de tout effort.— Aussi, parlant du sceptique « tranquille et sa-

tisfait et faisant vanité de son état, » Pascal dit qu'il n'a point de termes
pour qualifier une si extravagante créature.

2 De la connaissance de Dieu, ouvrage couronné par l'Académie Fran-

çaise.
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d'abord distinguer, sous deux appellations diffé-

rentes, deux domaines différents de l'étude. L'un est

celui des choses sensibles, l'autre celui des choses su-

persensibles.
90. On veut bien conserver à la raison, procédant

par l'observation, le droit d'étudier les lois des choses

sensibles. On est d'accord^pour lui abandonner le soin

de s'occuper de physique, de chimie, de mécanique,
même d'astronomie. Où trouverait-on maintenant,
comme le faisait déjà remarquer Pascal, un tribunal

qui, sur le sens apparent d'un passage de l'Ancien

Testament, condamnerait Galilée pour avoir affirmé

le mouvement de la terre, ou excommunierait saint

Virgile pour avoir soupçonné les antipodes
1?

91. Mais quant aux choses super sensibles, on se

divise. Les chercheurs de vérités se rangent en deux

camps, désignés par Tennemann 2 sous les noms de

rationalistes et de supernaturalistes. — Les premiers
reconnaissent à la raison la possibilité de pénétrer les

mystères métaphysiques par l'emploi des forces vives

dont elle est munie.—Les autres lui reprochent l'his-

toire de ses nombreuses erreurs, el, relevant les con-

tradictions des systèmes successivement enfantés par
elle, la défient de rien édifier.

92. Le système des supernaturalistes est celui que
nous désignons sous le nom de scepticisme provisoire.
Ce scepticisme professe contre les lumières de la raison
une défiance excessive, mais pour seconfier à une autre

1 Pascal, 18° lettre provinciale.
8 Manuel de l'histoire de la philosophie.
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lumière. Il ordonne à cette raison de s'abdiquer elle-

même, pour chercher uniquement toutes les vérités

du monde invisible dans la révélation positive. «Telle

« est la méthode de cette école. Ses premiers pas sont

« un travail de démolition pour lequel elle fait usage
« des instruments redoutables et toujours neufs, dé-

« posés dans le vieil arsenal des sceptiques. Elle

« ne s'établit que sur des ruines, sans s'apercevoir
« qu'elle y ensevelit en même temps son propre prin-
cecipe : résultat inévitable de tout scepticisme dog-
« matique, à quelque titre qu'il se produise *. »

TITRE IV.

REJET DU SCEPTICISME DÉFINITIF.

« Cum npgantibus pimcipia nou est àisputandum. »

(A.nôme des Scholastiques.)
« Ut lucernam in luce mendiana accenderem, si

« quid adjicere conarer. »

(GUMBEMJLHD,De legibus mtmoe.)

93. Réfutation instinctive du scep-
ticisme par la volonté d'agir.

94. Réfutation instinctive du scep-
ticisme par l'action.

95. Réfutation raisonnée du scepti-
cisme par trois moyens.

96. Premier moyen de réfutation du

scepticisme.—Démonstration
de son inconséquence.

97. Deuxième moyen de réfutation

du scepticisme. — Objections
du scepticisme rétorquées.

98. Troisième moyen de réfutation

du scepticisme. — Analyse
de la raison,

99. Histoire de l'analyse de la rai-

son.

100. Nécessité pour les hommes de

pratique de rejeter le scepti-
cisme.

93. Endormons-nous ! a dit le scepticisme. Par cet

étrange précepte il a jeté son dernier défi. L'huma-

nité le relève. Elle y trouve la condamnation su-

prême, ou, si l'on veut railler tristement en si grave

1
Peisse, préface en tête des fragments d'Hamilton.
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matière, la supi'ême glorification du doute, puisqu'il
achève ainsi sa mission de détruire par la destruction
'involontaire de lui-même '.—Eh quoi! l'inaction se-
rait notre loi? Tel n'est pas l'avis du plus ingénieux des

sceptiques : « Nous avons cher être, dit-il, et être con-
« siste en mouvement et en action 2. » Pascal ne fera

que compléter cet aveu en ajoutant : « Le repos entier,
« c'est la mort.» — Nous voulons agir : donc préférer
telle action à telle autre, donc reconnaître un motif qui
règle nos préférences, un but à atteindre : « sans quoi

l'esprit de l'homme est dans le vide, il n'existe pas 3.»

94. Que dis-je? nous voulons agir... Nous agissons,
donc nous croyons. « Il n'y a pas une de nos actions
'<qui n'implique un acte de foi spéculative. De sorte
« que demander à un homme qu'il doute et qu'il agisse,
« c'est lui demander à la fois de croire et de ne pas
« croire 4. » « Point de sceptique dans la rue, » a dit

Royer-Collard s.

1 Platon, Euthydème.
« L'esprit humain ne répugne pas à l'erreur, mais il est maladroit de la

« lui servir à trop forte dose. Alors elle tue et n'agit pas. Un peu de scep-
» ticisme n'est pas un incommode oreiller pour une tête bien faite ; mais
« notre nature a horreur du scepticisme universel. » (Coosra.)

2 Montaigne, Essais, liv. III, chap. vm.
o L'homme est porté à agir. On lui briserait le coeur avant d'en extirper

« cet impérieux besoin. Notre mission terrestre n'est pas de couver éternel-
« lement et oiseusement notre pensée. »

(BARCHODDEPENHOEN, Histoire de la phil. allemande, liv. in.

3 Leroux, Réfutation de l'éclectisme.
* Ad. Garnier, introd. au tome IV des OEuvres philosoph. de Descartes.

s OEuvres de Reid, tome IV, p. 297.
« Je mets en fait qu'il n'y a jamais eu de pyrrhonien effectif parfait.

(PASCAL, Pensées.)
A Zenon, élevant des doutes sur le mouvement, Diogène répondit en mar-

chant devant lui.

M. Bénard, Précis de philosophie (Logique, chap. m), dit : «Le scepti-
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95. Chassé du domaine de l'action, le doute ne

rentre pas longtemps dans celui de la spéculation.
Les époques où il règne sont de courte durée. L'hu-

manité se réfugie au plus vite sous les ailes d'une
foi nouvelle, et la philosophie est écoutée, apportant
cette bienheureuse promesse : « L'imagination de la

« nature dort dans la pierre, rêve dans l'animal; dans
« l'homme, parvient à une véritable connaissance de

« soi-même 1. »

Pour renverser le scepticisme, on prend trois

moyens. — On lui montre son inconséquence. — Puis

on l'ébranlé en rétorquant contre lui ses objections.
—Enfin on l'attaque directement par l'analyse de la

raison.

96. PREMIER MOYEN. Démonstration de l'incon-

séquencedu scepticisme. — Cette démonstration se
fait par ce dilemme : Ou vous affirmez votre doute, ce

qui n'est plus douter ; ou vous doutez même de votre

doute, ce qui est l'affaiblir 2.
97. DEUXIÈME MOYEN. Objections du scepticisme

rétorquées. — Quand le scepticisme accuse ses ad-

versaires de prendre pour réalités des hypothèses, on
lui répond qu'il présente seulement lui-même deux

hypothèses. — En "effet, il appuie d'abord son doute

« cisme est une espèce d'exercice gymnastique semblable à celui de ces
* gens qui marchent sur leurs mains pour amuser le public. » « Mais,
" ajoute Reid, on ne remarque pas qu'ils fassent de longs voyages de cette
« manière. Détournez les yeux et cessez d'admirer leur adresse; ils re-
« tombent sur leurs pieds comme les autres hommes. »

1
Schelling.

s « Nil sciri si quis putat, id quoque nescit
« An sciri possit quod se nil scire fatetur. »
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sur l'imperfection des résultats obtenus jusqu'à ce

jour dans le champ de la connaissance. Or, pré-
tendre que des résultats imparfaits aujourd'hui ne

peuvent pas se compléter demain, c'est conclure du

non-être à la non-possibilité « a non esse ad non

posse, » conclusion qui n'est qu'une première hypo-
thèse. — En second lieu, le scepticisme appuie son

doute sur la subjectivité de l'agent faillible qui
cherche à connaître. Or prétendre que, parce que
cet agent peut se tromper, il se trompe toujours,
c'est conclure de la possibilité à l'être « a posse ad

esse, » conclusion qui n'est qu'une seconde hypo-
thèse.

En soutenant, contrairement à la première hypo-
thèse du scepticisme, que les résultats incomplets des

sciences peuvent se perfectionner, le dogmatisme

positif présente l'espoir plus consolant d'un suc-

cès plus probable. N'a-t-il pas en sa faveur la dé-

monstration résultant d'un commencement d'expé-
rience, qui nous montre chaque jour la découverte de

quelque loi inconnue la veille? Toutes les lois, il est

vrai, ne sont pas connues... Patience. La condition pour

trouver, c'est de chercher, d'essayer, donc de se trom-

per? Or, qu'est-ce que se tromper? Ce n'est pas pren-
dre la non-réalité pour la réalité, c'est mal mesurer

la proportion d'une réalité dans l'ensemble des réali-

tés. Entrons au fond des choses. Voici tel résultat

mieux analysé aujourd'hui qu'hier : s'ensuit-il que le

résultat, moins bien analysé hier, fût la négation de

toute vérité? C'en était seulement un degré diminué

ou exagéré, « un rayon brisé, » comme dit Herder.
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Lamennaisi ajoute avec raison : « Rien n'est absolu-
« ment faux, sans quoi on ne pourrait pas même
« l'exprimer. Quelle parole pourrait comprendre ce
« qui n'est pas? Il n'y a pas de langue du néant 2. »

Et de même en soutenant, contrairement à la se-
conde hypothèse du scepticisme, que Yagent faillible

peut ne pas se tromper, n'exprime-t-on pas une pro-
babilité plus grande qu'en soutenant que l'agent fail-
lible se trompe nécessairement toujours? L'esprit
n'est-il pas plus à l'aise dans une certaine confiance

que dans une perpétuelle défiance? En vérité, il
setorture en soupçonnant dans nos organes un mé-
canisme toujours trompeur, adapté à des illusions

produites par le hasard qui le ballotte ou par un
Dieu moqueur qui le mystifie. Et ne faut-il pas un

grand courage pour conclure de la possibilité de l'i-

ronie de la création à l'affirmation de cette ironie?

Mais rétorquer n'est pas réfuter. En rétorquant,

qu'apprendrons-nous, notamment sur le devoir? Hâ-

tons-nous donc d'arriver à la protestation plus di-

recte de l'âme humaine contre le scepticisme.
98. TROISIÈMEMOYEN. Analyse de la raison. —

* Discussions critiques, p. 112,
« Rien ne s'établit sans un principe pris dans la nature, même ce qui de-
vient ensuite contre nature. (WAGNER, Mythologie.)
« Galien dit quelque part que si l'homme en naissant ne sait rien, c'est

'<qu'il est fait pour tout apprendre, et que, s'il savait quelque chose en

«naissant, il ne saurait jamais que cela.»

(PEISSE, préface en tête des fragments d'Hamilton.)
* « Semblables, dit A. Smith, à ces maîtres indolents qui se confient à un

« intendant fripon, nous sommes sujets à être trompés. Mais nous sommes
« incapables d'admettre un compte où il ne se trouverait aucune ombre
« de vérité, Il faut au moins que quelques articles soient justes. »
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L'observation intérieure signale dans l'esprit humain

Une faculté supérieure à toutes autres, qu'elle appelle
la raison. La raison, « dans un endroit de l'âme si
« profond et si retiré que les sens n'en soupçonnent
« rien \ » contient en elle-même, à l'usage de l'hom-

me, des éléments d'adhésion immédiate, des principes
qu'on trouve « à la tête de toutes les sciences 2, » prin-
cipes qui, indispensables « à toute démonstration,
« ne pourraient se démontrer que par eux-mêmes 3,
« La raison « est le sens de l'absolu 4. » Sa lumière,
« image, comme dit saint Thomas d'Aquin, de la vé-
« rite incréée réfléchie dans notre âme,» nous met en

communication avec des notions éternelles, notions

communes, axiomess, selon le langage des mathéma-

ticiens ; assomptions fondamentales qu'on tient pour
accordées d'avance, comme disaient les stoïciens.
Ainsi se manifestent à priori, « par la logique d'in-
ccvention qui trouve les majeures des syllogismes 6,»

d'inébranlables points d'appui, que « l'intuition im-
« médiate, fille légitime' de l'énergie naturelle de la
« pensée "', » « perçoit, comme l'oeil voit là lumière
« dès là seulement qu'il est tourné vers elle 8. »

1 Bossuet.
2

Cousin, Le Vrai, le beau, le bien, lre leçon.
3

Id., ibid., 2' leçon.
4 Jules Simon, Le Devoir, part. III, p. 326.
5 M. l'abbé Bautain, Philosophie morale (t. II, partie théorique), fait venir

le mot axiome du mot axe : « Un axiome est la ligne ou l'axe qui détermine
« et soutient le mouvement de l'esprit et de la volonté, »

8 M. l'abbé Gratry, De la connaissance de Dieu.
7

Cousin, Le Vrai, le beau, le bien, 3e leçon.
8

Locke, Essais sur l'entendement humain, liv. IV, chap. n, § 1er.
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En d?autres termes, sous les idées nécessaires si-

gnalées ci-dessus par nous comme les formes mêmes

de l'intelligence, existent les principes nécessaires,
dont elles ne sont que la représentation. De l'appa-
rition du signe se conclut la réalité de la chose si-

gnifiée. Ainsi, par exemple, l'esprit qui aperçoit cette

idée, tout fait a une cause, admet comme vérité que
tout fait a une cause.

Les principes nécessaires ne sont pas seulement

généraux, ils sont universels '. Apparaissant à propos
detous faits particuliers, mais n'en résultant pas, ils

sontdans la raison mais non à elle. « Elle n'en est pas

juge2,» puisque « elle ne juge que par eux 3. » Cesprin-

cipes, « qui se sentent comme les propositions se
« concluent 4, » doivent être acceptés résolument. En
eux est Yultima ratio de la logique humaine. Con-

fiance entière en leurs révélations 1 ce sont, nous le

verrons bientôt, les attributs absolus de Dieu; disons

mieux, « c'est Dieu lui-même, diversement aperçu sui-
vant les divers rapports que nous lui attribuons avec
le monde8.-»

1 Les principes universels et nécessaires se distinguent des « vérités gé-
« nérales qui s'appliquent seulement à un plus ou moins grand nombre <le
« cas. » (COUSIN, Le Vrai, le beau, te bien, Ve leçon.)

s
Cousin, Le Vrai, le beau,, le bien, 1™ leçon.

Comp. Bossuet, De la Connaissance de Dieu, chap. iv, § 5 : « L'homme,
« par ces vérités, se juge lui-même... ou plutôt ce sont ces vérités qui le

jugent. »

5
Cousin, Le Vrai, le beau, le bien, 1" leçon.

« L'homme peut dire : Ma raison. Rendons-lui cette justice qu'il n'a
« jamais osé dire ! Ma vérité. » (Le Vrai, le beau, le bien, tie leçon.)

4 Pascal.
8 Jules Simon, Le Devoir.
Marc-Aurèle appelait la raison « cette partie de la Divinité qui a son

I. 6
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99. Deux mots sur l'histoire de l'analyse de la

raison. — Platon avait dit : « qu'il n'y a point de

cescience de ce qui passe S qu'il faut chercher l'être

« non pas par le témoignage de nos sens qui ne s'a-

« dressent qu'au variable, «mais par une faculté qui
« perçoit l'invariable 2. »—Aristote, réagissant contre

lui et l'accusant à tort d'avoir donné par les idées

innées une existence substantielle à l'abstrait, fut,
à l'inverse, accusé faussement de tirer des sens seu-

lement toute connaissance. — Le monde philoso-

phique s'est, depuis ce temps, partagé entre ces

deux grands maîtres, bien ou mal compris. Saint

Augustin reproduisit Platon, saint Thomas essaya de

concilier saint Augustin et Aristote. Ce dernier garda

longtemps l'autorité.

L'union de sa philosophie et de la scholastique
menait l'humanité au doute. Descartes voulut l'arrê-

ter sur cette pente. Il y réussit d'autant mieux d'a-

bord qu'il attaqua le scepticisme partiellement. Il

faut le reconnaître, sa méthode le réduisit à accepter
au moins un fait incontestable : Je pense, donc

j'existe. Mais elle lui rendit des armes, en voulant
établir sur ce fait d'autres principes par une série

d'argumentations dont ils n'ont pas besoin.

«Êtrefini, j'existe, disait Descartes, donc par la loi
« des contraires l'Être infini existe.... L'Être infini

« temple au dedans de toi... ce génie que Dieu a donné à chacun pour
« guide et pour gouverneur. » — Socrate écoutait la voix de son démon.

1 Saint Augustin appelle plus exactement ce qui passe « les choses gui
« sont moins, qui, comparées à Dieu, ne sont pas. »

2
Tennomann, Manuel de l'histoire de la philosophie, § 132.
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« existe; donc le monde extérieur existe: car la véracité

« del'Être infini ne fait pas jouer, pour nous tromper,
« la fantasmagorie d'un spectacle imaginaire.... »Voilà

un procédé semblable au procédé mathématique qui,
de la connaissance de certaines parties d'un triangle,
fait sortir la connaissance des autres. Il n'est pas bon

dans l'ordre philosophique. Il fait reculer au lieu de

faire avancer. Comment conclure du fini à l'infini,
sansavoir le sentiment préconçu-de l'infini? Comment

conclure de l'existence de l'être infini à ses perfec-
tions, entre autres à sa véracité, sans avoir le senti-

ment préconçu des perfections de l'Être infini? Ainsi

cette argumentation suppose des actes de foi préala-
blesdans lesquels elle s'anéantit.—Inutile, elle devient

dangereuse. Soumettre d'indispensables vérités à un

moyen de preuve impuissant à les donner^ c'est les

compromettre. Tel fut, à notre avis, le tort de la phi-
losophie de Descartes. Résultat inattendu! desti-

née à écarter le scepticisme, elle contenait le germe
du retour au scepticisme. Ce germe s'est développé,
et l'on en est revenu au défi d'objectiver le subjectif 1.

1 Nous retrouvons le contre-coup de la timidité trop grande de Des-
cartes dans les travaux de la prudente école écossaise, apportant dans l'é-
tude de la philosophie ce que les uns ont appelé modestie, et les autres
paresse de la raison. En transportant dans les sciences de l'esprit, comme

unique moyen, l'observation des faits, elle arrivait à nier la possibilité de
la connaissance des choses inobservables. C'était imprimer une réaction
trop forte, et, comme dit M. Jouffroy (préface des QEuvres de Reid), faire
un saut de douze pieds pour franchir un fossé de dix. Elle n'a pas été

conséquente avec elle-même en revenant à la théodicée.
Nous retrouvons ce même contrp-coup dans la philosophie de Kant,

protestant contre les prétentions do la raison à méconnaître et dépasser les
limites de sa subjectivité, et la comparant, si elle l'ose, « à un banquier qui
4 prendrait des billets rangés avec ordre dans sa caisse pour des valeurs
« réelles, » « S'attachant, dit Rixner (t. III, p. 30), à la pensée, jusqu'à ne



84 CONSCIENCE ET SCIENCE DU DEVOIR.

Leibnitz, Fénelon, Rossuet ont maintenu d'une
manière plus ferme les opinions de Platon et de saint

Augustin sur la réalité de tous les principes néces-
saires. Mallebrancheles a exagérées en ne faisant plus
de la conscience qu'un témoin qui voit tout en Dieu.
De nos jours, on adopte assez généralement la pieuse

philosophie qui croit à la réalité de ces principes '.

On place, avec Reid, parmi ces principes, celui de la

croyance à la vérité de ce que la raison voit, et celui

de la croyance à la véracité de la faculté de voir. « En
(( attendant-qu& Dieu nous ait accordé de nouvelles
« facultés pour juger les anciennes, » tout penseur
s'écrie volontiers hardiment : Je suis, parce que je
le sens. Le monde est, parce que je le vois. Dieu

est, parce que je le conçois. Dira-t-on : « C'est re-

(t noncer à la science? Non, c'est seulement la défi-

cenir2.» Sinon que faire? «Il n'y a pas de raisons à

« plus Saisir qu'elle... la philosophie critique est demeurée une philosophie
« négative. » M. Cousin l'appelle un scepticisme raffiné, classant seulement
les phénomènes, sans avoir foi à la vie des lois qui les produisent. M. Simon

(dans son ouvrage intitulé Le Devoir) la combat éloquemment.
Nous regardons aussi comme produits indirects du cartésianisme le tour

do force de Locke représentant l'homme comme une succession d'êtres re.

nouvelés sans cesse, et faisant sortir de là ces deux propositions : 1° Les

idées apportées par la sensation sont les ohjets de la connaissance ; 2° Elles
sonti aussi la borne delà connaissance. —Le nihilisme de Berkeley dévelop-
pant la première de ces deux propositions, celui de Hume développant
la seconde, puis l'observation incomplète de Condillac qui confond l'élé-
ment et nristrument de la sensation, enfin la théorie de Fichte qui îe-

Gule la limite du moi jusqu'au cercle de l'horizon qu'il aperçoit, nous pa-
raissent venir encore de la philosophie de Descartes.

1 Comparer, dans ce sens, les théories de Jacobi, de Krause, analysées
par Tennemann., Manuel de l'histoire de la philosophie.

• Dans la connaissance, ce qu'il y a de plus beau et de plus vrai est hors
« de l'expérience. » (JOUBERT,Pensées.)

2 Simon, Le Devoir, partie in.
« Quand l'imagination compose des êtres fantastiques, eUe les forme pat
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« donner à ceux qui nient la raison *. •»« Si je renonce

« à ma raison, je suis réduit a cette extrémité, de dou-

teter si une chose peut tout ensemble être et n'être

« pas. Je ne puis me prendre à rien pour m'arrêter

«uans une pente si effroyable. Il faut que je tombe

« jusqu'au fond de l'abîme 2. »

100. Jurisconsulte, nous écrivons pour des hommes

depratique. Le premier conseil que nous devons leur

donner, c'est d'appuyer leurs études sur la philoso-

phie. Mais le second que nous ajoutons aussitôt, c'est

d'éviter ce que l'école écossaise appelle la maladie

métaphysique, comparable à l'effort des géants esca-

ladant les cieux. A quoi bon s'évertuer à soupçonner
une erreur universelle dans le mot être, créé par
l'instinct de toutes les langues du monde? Faut-il donc

attendre préalablement d'être devenu un Dieu pour
étudier l'homme 3?— Prêchons bien plutôt la philo-
sophie naïve (non simulata) qu'un de nos maîtres,

Ulpien, recommande *. Hommes, ayons foi à la con-
sciencehumaine ! Ou bien, conséquents jusqu'à l'ab-

« la combinaison des êtres existants. Les hommes n'inventent pas les êtres,
« ils les déplacent. »

(DE BONALD, Législation primitive, liv. n, chap. i, § 18.)
1

Bénard, Précis de philosophie (Logique, chap. i).
2

Fénelon, Existence de Dieu, partie II, chap. i.
3 « Négliger de perfectionner la faculté de connaître sous prétexte qu'il

« y ardes choses qui sont au-delà de sa sphère, c'est un chagrin puéril
« tout-à-fait inexcusable. Car je vous prie, un valet paresseux et revêche,
« qui, pouvant travaiUer de nuit à la chandelle, n'aurait pas voulu le faire,
« aurait-il bonne grâce de dire, pour excuse, que, le soleil n'étant pas levé,
« il n'avait pas pu jouir de l'éclatante lumière de cet astre? »

(LOCKE, Essais sur l'entendement humain, avant-propos.)
* Fr. 1, princ. Dig., Dejustitiâ et jure (lib. I, tit. i).
« La philosophie, a dit Jouffroy, n'est guère que le développement des

« croyances du bon sens. »
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surde, refusons à Dieu lui-même le droit d'avoir foi

à sa conscience divine. Car si la subjectivité d'une

conscience lui ôte toute autorité, alors, comme le

fait observer M. Cousin *, Dieu ne peut, parla sub-

jectivité de la sienne, s'affirmer objectivement son

existence immuable ; et « Dieu est aussi condamné au

« septicisme! »

TITRE V.

REJET DU SCEPTICISME PROVISOIRE.

n Ces sortes de gens sont adnmaMes de vouloir qu'on
u leur apprenne ce qu'ils ne peuvent ignorer. »

(MAIAEBRANCHE,Recheiclie de la vci ite,
livre I, chap. xm.)

101, Impossibilité d'une application
générale de la distinction des
rationalistes et dessupema-
turalistes.

302. Spécialité de cette distinction.
— Restriction nécessaire de

l'application du scepticisme
provisoire.

103. Réfutation des exagérations du

scepticisme piovisoire.
104. Accord de la raison et de la

révélation positive.
105. Sur l'emploi de la raison,

renvoi aux ouvrages de lo

gique.

101. Rationalistes et supernaturalistes. ..Telle est,

nous l'avons vu, la division que le scepticisme provi-
soire propose à l'égard des hommes qui s'occupent
des choses supersensibles. Division impossible sui-

vant nous : du moins dans l'application générale qu'on
veut en faire. La grande majorité des esprits l'admet

cependant, par l'oubli des notions les plus simples.
Elle va posant à chacun cette alternative étrange:
« Raison ou foi? choisissez. »

1 Le Vrai, le beau, le bien, 3e leçon.
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Contre la prétention tyrannique de ce dilemme, une

réponse si évidente apparaît, qu'en vérité je me de-

mande sérieusement si c'est moi qui suis fou en la

faisant, ou si le grand nombre de mes semblables,
en ne la faisant pas, est sous l'empire d'une inconce-

vable distraction. Cette réponse, la voici : La révé-

lation positive est un enseignement donné par la Pro-

vidence souveraine à l'homme, distinct d'elle et libre.

Or, peut-on reconnaître la divinité du don sans recon-

naître d'abord celle du donateur? C'est impossible.
Ainsi, ou il faut tomber dans le cercle vicieux le plus
infranchissable, ou il faut qu'avant non seulement

d'accepter l'idée, mais de prononcer le mot de révé-

lation positive, la raison humaine croie à Dieu, à la

distinction de l'homme et de Dieu, à la liberté de

l'homme : il faut qu'elle ait résolu préalablement tous

les grands problèmes de la philosophie. — Ou je m'a-

buse, ou il est impossible de réfuter cette démonstra-

tion mathématique. Païens éclairés des temps anti-

ques et chrétiens fervents se prosterneront ici, réunis

dans le même acte de foi.

102. C'est donc seulement sur quelques consé-

quences (fort importantes il est vrai) de la solution de

cesproblèmes, c'est sur le détail des rapports entre

Dieu et nous, sur l'étendue de notre liberté et sur

l'efficacité de la prière, que les hommes imbus des

plus saintes croyances peuvent se subdiviser en ra-

tionalistes et supernaturalistes.—Nous pourrons reve-
nir ailleurs sur l'objet de leur lutte.—Mais dans ce

moment, et quand il s'agit de combattre tout d'abord
le scepticisme sur le large terrain des bases fonda-
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mentales de toute connaissance, nous adjurons nos

fièies de cesser une guerre impie et absurde. Sur
ces grandes vérités, existence de Dieu, de l'homme,
de la liberté, du devoir, n'élevons pas tout d'abord
entre la philosophie en général et la partie de la

philosophie appelée du nom heureux et doux de

religion, un débat aussi regrettable qu'il est absolu-

ment sans motif.

103. Rendons grâce à quelques apôtres de paix qui

prêchent avec nous cette concorde en assignant aux

divers moyens de certitude leur domaine, comme

un roi divise le gouvernement entre ses ministres.

Des hommes éminents dans le catholicisme ont senti

le besoin de défendre la raison injustement abaissée *,
la raison que devrait protéger le souvenir d'un Dieu

fait homme, « qui animam humanam eamque RA-
« TIONIS PARTICIPEM OSSUmpsit 2. »

Saint Thomas voyait en elle cette lumière que
saint Paul représente illuminant tout homme venant

au monde. Il reconnaissait que la théologie peut re-

cevoir de la philosophie « une plus grande manifesta-
tion 3. Les Pères de l'Eglise ont regardé la philosophie

1 Voir le Traité de la connaissance de Dieu, par M. l'abbé Gratry.—« On

« se demande, dit-il (partie I, chap. i), ce queveut dire cette lutte de la re-
« ligion et de la philosophie. »

Dans la Revue des cours publies (10 juin 1855), un article de M. l'abbé

Bazin analyse ainsi le but du cours de théologie dogmatique de M. l'abbé

Maret : « Prouver l'accord de la vraie religion et de la vraie philosophie,
« rendre saisissable l'harmonie de l'ordre naturel et de l'ordre surnaturel,
« du monde de la nature et du monde de la grâce. »

s
Compendium fidei catholicce, par M. l'abbé Gratry, à la suite du Traité

sur la connaissance de Dieu.

s M. l'abbé Gratry, De la connaissance de Dieu (part. I, chap, vi).
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grecque comme une sorte de préparation évangélique,
l'Académie comme le vestibule de l'Eglise. « Ils ont

« reçu Platon et Aristote dans la partie sérieuse de

« leurs travaux, comme ils ont accepté Euclide 1. »

Voilà pour l'antiquité. — Mais l'Evangile a-t-il dé-

fendu à de nouveaux sages de s'élever dans les temps
modernes? Il semble bien plutôt leur avoir réservé l'a-

venir par cette dernière parole : «Àdhuc multa habeo

« vobis dicere; sed non potestis portare modo 2. »
— Aussi saint Augustin et saint Thomas d'Aquin ont

continué Platon et Aristote. Ils ont eu pour successeurs

Descartes, Bossuet, Leibnitz, etc.—Newton, Bacon,
Kant n'ont pas outrepassé leurs droits en découvrant

les lois de l'attraction, de l'induction, de la raison.

Le catéchisme oecuménique composé par l'ordre du

Concile de Trente (UniversalisopusEcclesioe), recon-

naît que la raison peut « découvrir par elle-même

« beaucoup de vérités dans l'ordre des choses divines,
(,<et qu'en aucun temps Dieu n'a laissé l'homme sans

« témoignage de lui-même 3. » « Nous manquons en-
« core plus sur la terre de raison que de religion, »

s'écriait Fénelon. Les séparer c'est, comme l'a dit

un orateur 4, « laisser couper l'aile droite et l'aile gau-
« che de l'armée de la vérité. » Le concile de Rennes

(décret XXIII) reconnaît cette maladresse. Il con-

1 M. l'abbé Gratry, De la connaissance de Dieu (part. I, chap. iv).
« Negligentia mini videtur, si postquam confirmati sumus in fide, non

o studemus quod credimus inteUigere. »

(SAINT^ANSELME,Cur Deus homo, lib. I, chap. n, pag. 75.)
s Saint Jean, chap. xvi, § 1, vers. 12.
5 M. l'abbé Gratry, partie II, chap. n.
4 Le Père Lacordaire.
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damne l'erreur de ceux qui « dum fidem extollunt et

« rationemplus oequodeprimunt, fideisimulet ratio-

te nis fundamenta convellentes, ruinam utrique, quod
« Deus avertat, luctuosissimam parant. »

« Au centre, à la racine de la philosophie » se

trouve la question de la connaissance de Dieu, ques-
tion « de théodicée, de métaphysique, de logique,
« de psychologie et de morale *. » C'est elle que
M. l'abbé Gratry a choisie pour attaquer « le pijr-
« rhonisme prétendu catholique » des supernatura-
listes, qui soutiennent que l'existence de Dieu ne peut
être établie par la raison 2. Dès les premiers mots

de son introduction, l'auteur nous averlit que «le

« crime contre nature qui attaque la raison, est plus
« grave que le sacrilège qui s'attaque à la foi. Re-

« nier la raison, c'est défoncer le sol pour empê-
« cher l'édifice religieux d'y tenir. »

104. Saluons donc, pour écarter la désolation du

doute, cette raison que Dieu nous a donnée ! N'ayons

pas de préventions contre elle, « comme si c'était
« une barrière et non pas un lien! » S'il faut mon-

ter plus baut, elle est du moins l'escalier dont il faut

d'abord se servir, sauf à l'abîmer ensuite sous un pied

dédaigneusement ingrat. Semblable à Cléopâtre,

« Deliberata morte ferocior, »

c'est à elle qu'il appartient de reconnaître, sur l'aver-

tissement de Bossuet, qu'elle est toujours cecourte par

1 M. l'abhé Gratry, De la connaissance de Dieu, (partie I, chap. ni; et

p. 11, chap. i.)
3 Contrairement à saint Thomas (Conlra gentes, lib. I, chap. xn).
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« quelque endroit. » Royer-Collard proclame ainsi

sa compétence exclusive à prononcer sa propre con-

damnation : « La science de l'esprit humain aura

« été portée au plus haut point qu'elle puisse at-

(t teindre, quand elle saura dériver l'ignorance de

« sa source la plus élevée. »

Commençons par la suivre jusqu'où elle peut nous

guiderl. S'il faut ultérieurement la perdre de vue, ce

sera par son ordre. « La foi est la dernière démarche
« de la raison, » dit Pascal. « Je vous applaudis fort,
« dit Leibnitz, lorsque vous voulez que la foi soit fon-

cedée en raison 2. »

105. Nous n'avons pointa faire incidemment, dans

cet ouvrage, un cours de logique sur la manière

d'employer la raison. — Par d'autres leçons que les

nôtres, vous avez appris, lecteur, à distinguer d'une

part l'état intérieur de l'âme appelé certitude, c'est-

à-dire sa ferme adhésion à ce qu'elle croit la vérité,
et d'autre part les états moins complets appelés pro-
babilité et vraisemblance. —Vous acceptez l'évidence

comme signe de la vérité, c'est-à-dire de la confor-

mité de la certitude à son objet.—La certitude immé-

diate résulte pour vous des vérités de raison attestées

,par la raison même, et des vérités d'observation

1 « Hic demum incipit revelatio divina, ubi desinit humana cogitatio. »

(BARBEYRAC)
2 « Los personnes sages, ajoute-t-il, ont toujours tenu pour suspects ceux

« qui ont prétendu qu'il ne fanait pomt se mettre en peine des raisons
« et preuves, quand il s'agit de croire. Chose impossible, en effet, à moins
« que croire ne signifie réciter ou répéter et laisser passer sans s'en mettre
« en peine Sans cela, pourquoi préfèrerions-nous la Bible à l'Alcoran ou
« aux anciens livres des brahmes? »
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attestées par la perception externe, qui vous fait, à

l'appel de la sensation, sortir de vous pour constater
ce qui n'est pas en vous.—A l'intuition des vérités pre-
mières qui produit la certitude immédiate, vous ajou-
tez la démonstration des vérités secondes qui produit
une certitude médiate par les souvenirs de votre mé-

moire, par le témoignage des hommes, ou enfin par le

raisonnement, « série de jugements dont chacun est
intuitif 1. » —Pour raisonner vous employez la déduc-
tion , qui ne sert qu'à dégager des vérités déjà implicite-
ment possédées, ou l'induction de Bacon, qui conclut
des faits particuliers aux lois générales.

1 Bénard, Précis de philosophie (Logique, chap. i).



OBSERVATION

COMMUNE AUX TROIS LIVRES SUIVANTS.

» L'esprit croit naturellement, et la volonté aime
« naturellement; de sorte que, faute de vrais objets, il
« faut qu'ils s'attachent aux faux. (PASCAL,Pensées.)

106. Causes de l'athéisme, du panthéisme, du fatalisme.

106. En renversant le scepticisme, le dogmatisme

positif affirme les vérités premières.
Mais il arrive souvent qu'en contemplant avec trop

d'attention l'une ou l'autre de ces vérités, il perd
de vue les autres. Bien plus, il finit par les oublier

ou même par les nier. Alors il n'a échappé à l'abîme
du doute que pour tomber dans un plus profond. Trop
orgueilleux, le rationalisme devient athéisme;, trop
rêveur, panthéisme; trop paresseux, fatalisme.

Repoussons, dans les trois livres qui vont suivre,
cestrois négations, soit de Dieu, soit de l'homme, soit
de la liberté, dont chacune détruit* la foi au de-

voir 1.

1 « Beaucoup de philosophes préfèrent commencer par analyser le devoir
de l'homme envers l'homme, pour remonter ensuite de l'homme à Dieu, de
la morale à la théodicée. Du moins cet ordre leur paraît, au point de vue

didactique, préférable à l'ordre rationnel ontologique, qui demanderait qu'on
parlât de Dieu avant tout. (Voir notamment M. Bénard, Précis de philoso-
phie, Morale, chap. i.) — Bossuet a dit dans ce sens : «Rien ne sert tant à
« l'âme pour l'élever à son auteur que la connaissance qu'eUe a d'eUe-
« même et de ses sublimes opérations. »

Toutefois notre opinion sur l'impossibilité de l'athéisme, la simplicité des

preuves de l'existence de Dieu, la nécessité, pour comprendre la notion du

devoir, d'en finir d'abord avec le panthéisme et le fatalisme, enfin l'indivi-
sibilité absolue de tout devoir, qui ne peut exister d'homme à homme sans
exister en même temps de l'homme à Dieu, nous semblent justifier la préfé-
rence pour notre méthode.



LIVRE II.

SECOND DEGRÉ DE LA FOI AU DEVOIR.

FOI A L'EXISTENCE DE DIEU. — REJET DE L'ATHÉISME.

<IRien de fini ne peut représenter l'infini. Donc il
« suffit de penser à Dieu pour savoir qu'il est. »

(MAIAEBRANCHE.)

107. Controverses sur l'existence de :
l'athéisme.

108. Preuve de l'existence de Dieu :

par l'idée nécessaire de
cause.

109. Preuves de l'existence de Dieu

par toutes les idées néces-
saires de la raison.

110. Notamment par l'idée de sub-
stance de l'être.

111. Preuves de l'existence de Dieu
cherchées dans un sens su-

périeur à la raison.

112. Recherche des attributs de
Dieu par deux moyens.

113. Premier moyen : en procédant
par la négation des caractères
de l'être fini. — Deuxième

moyen : en procédant par
la réunion de tous les ca-
ractères de l'être fini idéa-
lisés.

114. Croyance à l'existence de Dieu,

postulat nécessaire de la foi

au devoir.

107. Si nous cédions à notre pensée intime, nous

dirions seulement du système appelé athéisme qu'il
ne vaut pas l'honneur d'être nommé 1. Nous n'y

voyons qu'une des variétés de la folie. Le mot qui
exprime ce prétendu système frappe notre oreille

1 CorneiUe.
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comme un son et rien de plus. A notre avis, il n'y
a point d'athées. —Mais d'autres esprits que le nô-

tre éprouvent une impression différente. Le mot

athéisme leur paraît contenir une pensée suscep-
tible d'être conçue \ Parlons donc de l'athéisme.

Parlons-en, non pour donner les raisons sur les-

quelles il s'appuie (car nous ne les soupçonnons même

pas), mais pour donner les raisons de l'écarter.

108. Dansl'esprit de l'immense majorité des hom-

mes, l'argument le plus simple pour prouver le Créa-

teur, c'est la vue de la création. En présence de la no-

tion nécessaire de cause, chacun se dit : Ce monde ne
s'est pas fait tout seul, donc il y a un premier moteur
detout ce qui se meut, un architecte suprême dont les

doigts, comme dit l'Écriture, «se jouent de l'univers.»
On se demande, avec Cicéron, si la supposition de

la formation de toutes choses par l'assemblage for-

tuit d'atomes éternels n'est pas la supposition de la

composition de YIliade avec des lettres de l'alpha-
bet jetées à terre? On répète avec Montesquieu :
« Quelle plus grande absurdité qu'une fatalité aveu-
li gle qui aurait produit des êtres intelligents 2.

109. Mais une méditation plus attentive aperçoit
bien vite que si l'Être par excellence se fait voir

dans l'idée de cause, il se montre également dans

toutes les autres idées nécessaires. — Qui peut mesu-

1 M. l'abbé Gratry, De la connaissance de Dieu, chap. xx.

Comme M. l'abbé Gratry, Puffendorff (Droit de la nature et des gens)
reconnaît des athées. Il en distingue deux espèces : « Les uns, qui nient
« formeUement l'existence de Dieu, les autres qui nient sa Providence. »

2
Esprit des lois, liv. I.
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rer l'espace? L'Être sans limite 1. Qui peut mesurer

l'éternité? L'Être par qui tout a commencé et sans

lequel rien ne pourrait commencer. En qui réside la

substance? Dans l'Être parfait, type sur lequel se dé-

tachent les imperfections de tous les autres.

110. Attachons-nous à l'idée de substance. Ces

mots, être fini, être infini, sont corrélatifs. Pensez l'un

d'eux, l'autre est pensé ! — « Je suis, donc Dieu est,»
dit Joubert 2. Raisonnement trop long! En disant Je

suis, on a déjà dit Dieu est. En effet est-ce à l'in-

fini qu'il appartient d'être la négation du fini ? n'est-ce

pas au fini qu'il appartient de limiter, donc de pré-

supposer l'infini?—«Comme la marque de l'ouvrier est

« empreinte sur l'ouvrage 3, » « Dieunous est aussi pré-
cesent que notre être *. » « Ne cherchons pas un pas-
cesage pour sortir de la conscience et démontrer hors

<cde nous l'existence de Dieu 5. » « Nous le connais-

« sons par la même faculté par laquelle nous nous

« connaissons nous-mêmes 0. »—En dernière analyse,

1 « Lucem habitat inaccessibilem. (SAINT PADL.)
3 Pensées.
« Touchez un corps quelconque, ne fût-ce qu'une pierre, je dis que ce

» contact, dans l'homme pur et recueilli, retentit à travers le corps, les
« sens, l'esprit et l'âme jusqu'à Dieu. » (De la connaissance de Dieu, par
M. l'abbé Gratry, part. I, chap. ix.)

3 Descartes.
4 L'abbé de Lignac, Témoignage du sens intime, t. II, p. 44- (Voir dans

le Dictionnaire des sciences philosophiques, l'article de M. Franck sur l'abbé
de Lignac.)

B
Beausire, Thèse sur l'obligation morale, soutenue à la Faculté de Paris

en juillet 1855. — Comp. dans le Dictionnaire des sciences philosophiques,
l'article intelligence, par M. Amédée Jacques.

fi Voir l'analyse des opinions de Descartes, donnée par M. Ad. Garnier
dans son édition des oeuvres de ce philosophe.
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««'est le propre de Dieu de ne pouvoir pas être pensé
« comme n'étant pas 1. » , i

De tous les points de la plaine, le regard s'élève
vers la montagne; de toutes les avenues d'un parc, on

aperçoit « la statue magnifique placée au centre 2. »

Ainsi par tous les aspects que fournit la raison, on voit

Dieuen perspective. Son image est adhérente à tout,
commece portrait sculpté de lui-même que Phidias
voulut rendre immortel, en le gravant si profondé-
ment dans le bouclier de Minerve qu'on ne pût l'en-

lever sans briser l'oeuvre entière 3. Elle plane sur
tout comme « la lumière du soleil qui se diversifie à
« l'infini dans les objets qu'elle éclaire, et qui se ma-
« nifeste dans toute la nature par toutes les combi-
« naisons des ombres el des couleurs, lors même
« qu'on,ne. lève pas les yeux vers le foyer d'où elle
« émane4. »

111. Eh bien! quand une fois notre raison a re-

connu!'existence de l'Être infini par l'existence des

principes nécessaires qui constituent les rapports des
êtresfinis avec lui, va-t-elle demander davantage ?

Quelque « vraies et certaines » que soient, au juge-

1
Albert-le-Grand, Summa theologioe, partie I, tract, m, quest. 17 à 19.

« NuUus inteUigens quid sit Deus, potest cogitare quia Deus non est. »

(ANSELME, Proslogium, cap. m.)
Le grand adversaire des idées innées, Locke convient lui-même hypothé-

tiquement que, « s'il y a des idées innées, il n'y en a qu'une, et c'est l'idée
« de Dieu. »

s
Simon, Le Devoir.

8
Dugald-Stewart emploie cette comparaison.

4 Platon, cité narM. Beausire (Thèse sur l'obligation morale, soutenue à

laFaculté^SjëtSèÇa^.Paris, en 1855).
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ment des plus grands théologiensJ, les preuves que
Dieu nous donne ainsi de lui-même par la raison, al-
lons-nous mépriser ces preuves, comme nous montrant

seulement le fantôme, Yombre projetée de celui que
nous cherchonsa ; ou tout au plus comme faisant glis-
ser sur le miroir de notre âme un reflet, un rayon

réfrangé
3 « du soleil des intelligences

4 » que nous
voudrions voir tout entier? Élevant au plus haut

degré son ambition, la raison signah>t-elle, au dessus

de sa lumière illuminée, la présence réelle de la lu-
mière illuminant dont parlent les Pères de l'Eglise?
Peut-elle reconnaître l'existence d'un senssupérieur qui
touche Dieu directement 8, chargé d'attester à l'âme
« qu'elle est suspendue au divin par sa racine, »

comme dit Platon, ceattachée par sa pointe à quelque
principe plus haut, » comme ditBossuet? Mieux

que cela? Ce sens secret va-t-il révéler à la raison

qu'elle est elle-même une sorte d'incarnation de Dieu?

Croira-t-elle avec saint Augustin que Dieu est au

centre de nous-mêmes, intimus cordi?... avec Bos«

suet que-* toute vérité non seulement vient de Dieu

et est en Dieu, mais qu'elle est Dieu même?... » avec

Fénelon que « Dieu est l'idée que j'ai de lui?... » Et

enfin, suivant le mysticisme élevé de M. l'abbé Gratry
6

comme suivant la formule de certains philosophes,

* Saint Augustin, Saliloq., lib. I.
s $avTouru.ara 8sïa xal o-xia; TWVSVTUV.(PLATON.)
1 « Condescemiones quoedam. »

(TBQMASSIN, Tract, de Trmit,t cap. xxu, $ '•)
+ Fénelon.
» THOMASSI», Dogm. theolog., partie I, chap. xix.
8 De la connaissance de Dieu, I" partie, chap, vu.
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Dieu va-t-il devenir, pour l'observation intérieure,
« m être expérimental » jusqu'à un certain point?

Pourquoi non? Nous blâmerions un rationalisme

étroit qui traiterait de chimères ces nobles aspira-
tions. Pourquoi notre être, subalterne sous un de ses

aspects, ne recevrait-il pas, sous un autre, la com-

munication « d'un être supérieur à nous, comme

« nous respirons sans cesse l'air qui est un corps
«étranger

* ? » — Sentir la possibilité de nous éle-

ver à Dieu, est-ce déserter la cause de la raison?

n'est-ce pas Ta sanctifier au contraire?-Au surplus,
où est le droit d'un homme dont l'âme est restée

captive dans les liens terrestres, de nier que l'âme

d'un autre homme, purifiée par une méditation plus
efficace; puisse, « dans de courts instants d'enthou-
« siasme, échapper à" la condition humaine et avoir
« conscience de la perfection absolue 3? »

112. Quoi qu'il en soit, que la perception de

l'existence de Dieu nous vienne indirectement ou di-

rectement, est-il nécessaire d'énumérer les attributs

de cette existence? Nous n'en, voyons pas bien l'u-

tilité. 'Quand on a prononcé le nom de la suprême
Providence, commenter avec des expressions finies

lesperfections d'une nature infime, n'est-ce pas abou-

tir à une maladresse littéraire? Ne pouvant « parler
« de Dieu qu'en balbutiant 3, » le langage humain

nous paraît aller en sens inverse du but cherché.

1
Fénelon, Traité de l'existence de Dieu*, partie I", chap. H,

* J. Simon, Le Devoir.
s

H., ibfd.
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Une pieuse témérité qui n'a pas mesuré ses ailes, a

chance d'amoindrir ce qu'elle voudrait glorifier. « Cui
« ergo similem fecistis Deum, aut quant imaginent,

«ponetis eii ? •»,

'Que de philosophes cependant, sans craindre de

tomber dans l'anthropomorphisme, ont essayé de dé-

crire les attributs de Dieu!—Tantôt, prenant un pre-
mier procédé, ils éliminaient successivement tous

les caractères de l'être fini, et descendaient de né-

galion en négation, pour arriver à contempler scien-

tifiquement je ne sais quel absolu, vide de tous carac-

tères saisissables ; au risque de trop, bien justifier
cette proposition mathématique de Mallebranche 2 :

(cApercevoir rien ou ne rien apercevoir, c'est la

(( rnême chose. » — Tantôt prenant le procédé in-

verse, ils groupaient par abstraction, dans les êtres

finis, tous les caractères constitutifs; puis, suppri-
mant seulement « tout ce qui vient de l'accident

« et du défaut 5, » idéalisaient ainsi-en Dieu l'as-

semblage des types perfectionnés de tous ces carac-

tères.

113. La première méthode est, celle du mysticisme
de l'extase, enseigné par Plotin et l'école d'Alexan-

drie. On en retrouve des traces dans la philosophie

d'iïégel, essayant d'identifier l'être et le néant, en

*' Isaïe, chap.'xL, § iv, vers. 18. — « Deus est ineffabilis. »

(SAINT AUGUSTIN.)
2 M. l'abbé Gratry, De la connaissance de Dieu, partie I, pag. 118.

s Théod. Abucara, cité par M. Gratry, partie I, chap. vu.
« Ce que je sens d'essentiel en moi, je le transporte ou plutôt je le rends

« à celui qui me l'a donné. » (Cousis, avant-propos des Pensées de Pascal.)
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dépit de la logique, habituée au principe de contradic-

tion qui défend d'affirmer en même temps le pour et

le contre.

La' seconde méthode est préférée par saint Au-

gustin. Elle est suivie par Leibnitz 1 : « Les perfec-
« lions de Dieu, dit-il, sont celles de nos âmes. Mais

« il les possède sans bornes. Il est un océan dont nous
>«n'avons rien que des gouttes. » Bossuet la recom-

mande; il conseille au véritable mysticisme « d'a-
cenéantir dans l'être fini la limite, la borne, l'obsta-

« cle, non pas l'être 2. »

Préférons celte méthode. Avec M. Cousin ^re-

fusons de confondre la nature finie d'un être avec

l'existence de ses modalités, et la nature infinie de

l'être avec l'absence de modalités. Le fini est parce

qu'il a des qualités; l'infini a des qualités parce qu'il
est. La différence est un élément aussi essentiel à

l'être que l'unité même, « Dieu est la richesse, la
« plénitude, l'ensemble des déterminations. Dieu est

«-le plus déterminé de tous les êtres '*.»

114. Nous avons pris le soin (à notre avis bien su-

perflu) de donner les preuves de l'existence de Dieu.

Or, à quoi bon ces preuves pour le sujet que nous

4 Thêodicée. Voyez aussi Doctrine éentepour le prince Eugène.
8 « Ni l'assoupissement ni le sommeil n'ont prise sur Dieu. »

(Coran, chap. n : la Vache, vers. 256.)
5 Le Vra^-le beau, le bien, 5' leçon.
4

Cousin, ibid.
M. Bénard, Précis de philosophie (Théodicée), donne rémunération

des attributs de Dieu : infinité, unité, immensité, intelligence, volonté, li-

berté, puissance infinie et créatrice, sagesse, bonté, justice, véracité, féli-

cité, providence. — Comp. M. l'abbé Gratry, De la connaissance de Dieu,
partie I, chap. vm.
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ttaitons? L'existence de Dieu est-elle un des pos-
tulats nécessaires à l'établissement de la notion du

devoir?

Des esprits éminents l'ont nié. Quand Grotius voit

dans le droit naturel « certains principes de la droite

« raison qui nous font connaître qu'une action est

« moralement honnête ou déshonnête, selon la con-

« venance ou la disconvenance nécessaire qu'elle a
« avec une nature raisonnable et sociable 1, » il»en

conclut bien que Dieu, qui est l'auteur de la nature,
ordonne ou défend l'action honnête ou déshonnête;
mais pourtant il accorde « que les maximes du droit

« naturel ne laisseraient pas d'avoir lieu en quelque
« manière, quand même on accorderait, ce qui ne se

(( peut sans un crime horrible, qu'il n'y a point de

« Divinité3.— Puffendorff 3 et Barbeyrac
4 l'ont con-

tredit, mais en-tombant dans un autre extrême, en

identifiant le devoir avec la soumission à la volonté,

quelle qu'elle soit, d'un supérieur. Puffendorff s'est

ainsi attiré les reproches mérités de Leibnitz. Nous

repousserons, comme ce dernier, tout système qui
verrait, dans le devoir imposé, la volonté arbitraire

de Dieu. Mais Puffendorff et Barbeyrac avaient une

réponse bien plus péremptoire à faire à Grotius,

réponse que Leibnitz n'eût point attaquée ; c'est qu'il
est impossible de concevoir une loi quelconque, soit

* Dejure belli etpacii, liv. I, chap. i, § 10.
* Id., préface, §2.
' Du droit naturel et des gens, liv. II, ch. m, § 19.

* Préface de l'édition française de Puffendorff.
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physique, soit morale, sans la rattacher à un auteur

suprême de toutes les lois, à Dieu *.

Aussi, qu'est-ce que l'athéisme considéré dans ses

résultats? Le retour au scepticisme. Retrancher Dieu,
c'est prendre pour principe l'absence de toute loi.

L'absence de toute loi, c'est le hasard. Si le hasard
a pu créer notre liberté, du moins il n'a pas tracé à

celte liberté une destination. Il ne laisse aucune place
au devoir. — Le devoir suppose une destination tracée

à notre intelligence par une suprême intelligence. Le

devoir suppose Dieu.

1 Plutarquc dit quelque part qu'il serait plus aisé de bâtir une Ville en
l'air que de constituer un État sans l'idée de Dieu.



LIVRE III.

TROISIÈME DEGRÉ DE LA FOI AU DEVOIR.

FOI A i/EXISTENCE DE L'HOMME, C'EST-A-DIRE A LA DISTINCTION

DU MOI, DU MONDE EXTÉRIEUR ET DE DIEU. — REJET DU

PANTHÉISME.

« Pour a'voir une idée exacte de Dieu, il me suffit dp
« saTOir que 3e ne puis le comprendre. »

(DESCARTES.)

115. Une certaine indépendance : à Dieu la création du mal.

caractère essentiel qui se- 118. Subdivisions du panthéisme,

pare un être d'un autre. 119. Tout panthéisme détruit la foi

116. L'homme est-il distinct de Dieu au devoir.

par une certaine indépen- 120. Réfutation du panthéisme. —

dance 1 — Affirmative gêné- Réponse à l'argument tiré de

ralement admise. l'immensité de Dieu.

117. Négative proposée par le pan- 121. Réfutation du panthéisme. —

théisme. — Arguments tirés Réponse à l'argument tiré de

de l'immensité de Dieu, et l'impossibilité d'attribuer à

de l'impossibilité d'attribuer Dieu la création du mal.

115. Dieu étant donné, à quelle condition l'homme

se distingue-t-il de lui? En d'autres termes, par quel
caractère un être est-il un être? Est-ce seulement à

la condition que son individualité distincte se sépare
des autres par une solution de continuité ? Nous ne

croyons nullement que cela suffise. Pour qu'un être

se détache des autres êtres, il faut qu'il vive définiti-
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vement ou provisoirement d'une vie indépendante
de la leur. A ce prix seulement, il cesse d'être une

partie de Leur individualité. Expliquons-nous.
Posons trois interrogations : — Y a-t-il une exis-

tencedistincte dans une agrégation de molécules con-

stituant un de mes membres, par exemple dans ma

main, dépendance indivise de ma colonne vertébrale?
— Y a-t-il une existence distincte dans le pantin mis

enmouvement par la ficelle que tient ma main? — Y

a-t-il une existence distincte dans le pantin automate
* qu'un ressort intérieur fait marcher?

A la première de ces trois questions, chacun répon-
dranon. La main n'est qu'une partie de mon être. —

Onrépondra oui aux deux autres. Le pantin existe

, d'une existence précairement indépendante, dans les

moments où ma main abandonne la ficelle. L'au-

tomate existe en action dans le jeu de son ressort,

jusqu'à ce que le mécanicien le brise; ou jusqu'à ce

quele ressort se brise lui-même, si l'habile mécani-

ciens'est mis, par son art, dans l'impuissance d'ar-

rêter le ressort combiné pour un résultat prévu dé-

sormais"fatal.
'
Répétons-le : nous ne voyons poindre la vie que là

oùnous voyons poindre une parcelle d'indépendance."
116. Eh bien! l'homme est-il une continuation de

Dieu,ou bien est-il l'automate qui sedistingue définiti-
vementou'précairement de Dieu?— Le bon sens vul-

"gaïre"voît dans l'homme un être distinct de Dieu.

Considérons l'immense majorité de nos semblables.

, Voyons-les s'agiter sur ce globe, s'occupant de tra-
vaux»manuels, d'arts, de sciences. Ils vivent tous la
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vie qui leur est donnée» instinctivement persuadés de
la multiplicité des êtres, sans prendre en dérision

l'emploi de leurs organes, et accuser de trahison le
sentiment de leur individualité — Sont-ils les

sages?
117. Quelques rêveurs seulement (sont-ils les

fous, bien qu'ils s'appellent amis de la sagesse?)
viennent troubler cett&sécurité?... Ces rêveurs sont
les panthéistes. Suivant eux, l'homme n'est que la
continuation du Dieu qui remplit l'immensité. Sous

prétexte de rendre un prétendu hommage à l'Être
infini en exaltant son infinité, ils élèvent un raisonne-

ment apparent contre la conviction du sens intime,
en objectant que Dieu ne serait pas Dieu si l'homme

ou tous autres êtres enfantés par lui cessaient d'être

lui. Ces prétendus êtres, disent-ils, sont de pures ap-

parences, des déterminations ou modes de l'étendue

infinie et de l'infinie pensée.
Puis ils ajouteht : Comment supposer que l'Être in-

fini ait Gréédes êtres finis pour produire l'imperfection,
c'est-à-dire le mal limitant le bien? Plutôt que de

croire Dieu auteur du mal, ne vaut-il pas mieux

croire que ce que nous appelons le mal est la limite

même de Dieu confondu avec la nature ?

118- Les apôtres de cette identification de toutes

choses se partagent en deux classes.-^Les uns, éblouis

par l'esprit jusqu'à ne plus voir la matière, effacent

la créature* pour laisser subsister seulement un Dieu

qui n'a rien créé ; ou s'ils veulent, sous la bannière

de Spinosa, conserver un Dieu créateur sans sépa-
rer de lui les enfants de sa puissance, ne trouvent)
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pour donner corps à leur pensée impossible, que la

comparaison « des bouteilleâ plongées danë -un

« ôcéân, délimitant chacune en apparence par leur

« capacité -une partie de cet océan, mais n'en dé*

«truisant rien dans le sens absolu. » —.Les au-

tres, avec Hegel, éblouis par les effets jusqu'à ne

plus sentir la cause, comprennent la vie de l'Être

infini comme la succession des degrés d'une incarna-

tion-perpétuelle dans l'univers, d'une identification

progressive constante et réciproque de l'humanité ëîi

Dieuet de Dieu en l'humanité.

119. Dans l'une et l'autre supposition, ne parlons

plusdu devoir. L'homme» absorbé dans un autre être,
n'a pas à se demander s'il peut vouloir ce qui est
bienou 13equi est mal envers lui-même et envers
le monde- extérieur, -puisque ni lui ni le monde ex-
térieur n'existent.

Le devoir ! disciples d'Hegel ou de Spinosâ, que
peut-al être pour vous? —Si le Créateur est in-

carnédans la créature, si l'homme n'est que Dieu lui-

même»comment l'Homme-Dieu pourrait-il formuler
unedirection de ses actions, donnée par une partie à

Unepartie de lui-même ? — Si le Créateur est incarné
dansla créature, st chacun de nous est un point de
sonimmensité» comme tin cheveu est une parcelle de

mutéecorps, n'est-ce pas ce créateur qui se meut

enrnous, et toute idée de nous roidir contre lui n'est'
elle pas frappée d'impuissance?

Un panthéisme inconséquent veut-il cependant, si

c'estpossible, essayer une formule du devoir? Alors

écoutons Spinosa et soyons édifiés sur les consé-
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quences pratiques de cette philosophie : « Le pouvoir
« universel de toute la nature, dit-il, n'étant autre
« chose que le pouvoir de tous les individus, il s'en,
cesuit que tout individu a un droit absolu à tout ce
« qu'il peut faire, c'est-à-dire que le droit de chaque
« individu s'étend aussi loin que son pouvoir déter-
((miné. » A l'aspect d'une définition qui identifie le
droit avec le pouvoir, l'imagination s'effraie. Elle de-

mande en tremblant à la raison si le droit n'est pas

précisément le pouvoir limité? La raison la rassure

par la voix de Puffendorff. Après avoir cité la formule

panthéiste, ce publiciste- s'écrie : <rLa belle couse-
« quence que c'est là ! il faut dire, au contraire, que
« chaque individu a une certaine partie déterminée de
« droits : et par conséquent que nul individu ne sau-
cerait s'attribuer la part qui est échue à tout autre-1!»

120. La foi au devoir demande le rejet du pan-
théisme. Repoussons-le. Pour opposer une réponse
directe à ce raisonnement qu'il apporte : ceDieu ne
ceserait pas Dieu, si quelque partie détachée de lui

cecessait d'être lui, » il suffit de citer ces paroles de

Pascal : ceDieu est infiniment incompréhensible, parce
ceque n'ayant ni parties ni bornes-, il n'a nul rapport
ceavec nous 2. » Quand les panthéistes, voulant com-

prendre ce vqui est incompréhensible, déclarent im-

possible que Dieu continue d'être Dieu si des êtres

libres se séparent de son sein, ils font une pure hypo-

1 Droit naturel et des gens, liv. II, chap. n, § 3.
2 Pascal, Pensées.
« Quse impossibilia sunt apud hommes, possibilia sunt apud Deum. »

!
(SAINT LUC, chap. xvm, § in, vers. 27.)
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thèseppur<le;seul plaisir de contredire taseris intime,
"
dernier recours de la logique humaine.

121. Et quant à l'objection tirée de l'existence du

mal, ne nous y laissons pas prendre. Nous n'avons

pasbesoin pour cela de devenir Manichéens, en sup-

posantdeux principes, l'un bon, l'autre mauvais, lut-

tantde puissance à puissance dans la création. Assez

d'autresexplications se présentent. >
Et d'abord ce mal dont nous nous plaignons, il

estbien des fois notre ouvrage et pourrait être évité.

—Quand il n'est pas notre ouvrage, notamment dans

le phénomène de la mort, eh bien! pour enseigner

l'origine de ce mal, nous avons la tradition qui voit en

luijeséléments d'une épreuve imputée àl'homme, pour
l'éleverà une condition meilleure; ou bien voici venir

l'argument métaphysique qui ne reconnaît, dans ce

qu'on appelle le mal, rien d'existant par soi-même,
•mais seulement le degré moindre du bien. Dieu a

vouluproduire le monde. A-t-il voulu créer le meil-

leur des mondes possibles? C'est ce que disent les

plusgrands penseurs, saint Augustin ', saint Thomas

d'Aquin 2, Leibnitz 3 Soit. — Il n'en reste pas
moinsvrai que ce meilleur des mondes possible est

unmonde d'êtres finis, donc d'êtres inférieurs à Dieu.

AussiDieu a manifesté en eux, non pas la réalité du

mal^c'est-à-dire le contraire du bien, mais la limi-

tation du bien. Ainsi les ténèbres sont la limitation

1 Manuel de l'histoire de la philosophie, par Tennemann, § 232.
2 « Le mal ou le manque de bien est nécessaire à la perfection de tout,

I « et Dieu n'en est pas la cause. »
$ Théodicée.
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du jour. Prenons deux mots latins : le bien sera Yfia.

bitus, le mal sera la privatio. « Malum causam

« habet non efficientem, sed deficientem 1. »

En résumé, le souverain bien d'un être fini ne peut
être qu'un souverain bien fini. Ce qu'on appelle le

mal est la condition d'un bien supérieur.—Demander

que le mal physique n'existe pas, c'est prétendre pla-
cer l'homme dans ce dilemme : Ou être Dieu, chose

impossible, ou n'être pas, ce qui est pire que d'être

fini. — Demander que le mal moral n'existe pas, c'est

poser cet autre dilemme : Ou être Dieu ; chose im-

possible, ou être animal sans "liberté, ce qui est pire

que d'être homme.

Et quand ces raisons ne justifieraient pas suffisam-

ment l'existence apparente du mal, il faudrait en

dernière analyse en supposer d'autres, en attendant

de l'avenir la conciliation de cette existence avec

l'infinie bonté de Dieu. « Toutes les tentatives de

« raisons où l'on n'a point besoin de se fixer entiè-

« rement sur de certaines hypothèses, ne servent
cequ'à faire concevoir qu'il y a mille moyens de jus-
cetifier la conduite de Dieu 2. »

» Leibnitz, Théodicée.
Bossuet a dit de même : « Le mal n'est point un être, mais un défaut. «

Saint Anselme : « Le mal est une négation qui ne peut avoir d'essence. »
Ennius parlait en poète et non en métaphysicien, en disant en sens in-

verse : Nimmm boni est cui nihil mali. »
Y a-b-il plus de bien que de mal? Euripide, contrairement à Homère,

répondait affirmativement.— «Leibnitz {Théodicée, partie III, n°» 257 et sui-
vants) soutient le même avis. T\ approuve Descartes d'avoir écrit que la
raison natureUe nous apprend que nous avons plus de biens que de maux.

* Leibnitz, La cause,de Dieuplaidée par sa justice.
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QUATRIÈME DEGRÉ DE LA FOI AU DEVOIR.

yOI A IA LIBERTÉ. — REJET DU FATALISME.

« Point de voleur, point de tyran de la volonté.

(ÉPICTÊTE cité par Marc-Aurèle. )

1J2,Objet de ce livre. — Faut- actes non libres de l'homme?
il admettre la distinction 123. Division de ce livre,
des actes libres et des

122. Un langage consacré distingue, dans l'exis-

tence humaine, des actes non libres et des actes li-

bres.—Dans la production des premiers, par exemple
dansle fait de la circulation du sang, notre personna-
lité n'apparaît pas comme cause efficiente. Ils sont

l'effet d'une vie végétative dont nous n'avons pas con-

science.— Dans la production des seconds, par exem-

pledans l'action de marcher, d'étudier, notre person-
nalité semble, au contraire, être la cause efficiente.

En est-il véritablement ainsi? Notre volonté est-elle

libre dans les déterminations qui précèdent ces ac-
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tes? Tel est le grand problème qui vient maintenant
dans l'ordre de nos développements.

123. Pour l'étudier avec ordre, nous diviserons
ainsi ce livre IV :

TITRE I. Sens du mot liberté.

TITRE II. Négation de la liberté : fatalisme.

TITRE III. Réfutation du fatalisme.

TITRE IV. Limites de la liberté.

TITRE I.

SENS DU MOT LIBERTÉ.

« Omnis volens îpsnm suum velle vult. »

(SAINT ANSELME,Dialogue sur le libre arhtrt.
— Notice sur saint Anselme, par M. Charma,
p. 152-183.)

124. La liberté n'est pas un attribut
de la sensibilité.

125. La liberté n'est pas un attribut
de l'intelligence.

126. La liberté (ou liberté métaphy-
sique) est un attribut de la
volonté. — Inexactitude des
mots liberté physique, mo-

rale, civile et politique,
qui expriment des attributs
de l'action.

127. Liberté physique.
128. Liberté morale.
129. Liberté civile et politique.
130. Mot liberté pris dans son vrai

sens. Liberté métaphysique,
faculté de vouloir ou de ne

pas vouloir.
131. Question de l'existence de la

faculté
1

de vouloir ou de ne

pas vouloir, c'est-à-dire de

l'existence de la liberté.

124. Qu'est-ce que la liberté, si elle existe?
La liberté n'est pas un attribut de la sensibilité, y

Quelque chose nous plait, nous aspirons à la pos-
session de.ce quelque chose; nous avons le désir. Plu-

sieurs choses nous plaisent, l'une nous plait plus que
les autres; nous avons pour elle une préférence. Nous

ne pouvons éviter, d'une manière absolue ces impres-
sions de la sensibilité, La cause des désirs et des pré-
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férences, daus leur apparition première, n'est pas la

liberté.
125. La liberté n'est pas un attribut de l'intelli-

gence.
— Des idées nous apparaissent; nous en avons

la perception. Nous n'avons pas la faculté d'en répu-
dier les trésors, de rejeter les notions que la sensation

apporte, et surtout de ne pas les incorporer dans les

conceptions nécessaires de la raison. Il ne dépend pas
de nous notamment de faire naître ou d'effacer l'i-

déedu devoir. La cause des opérations de notre in-

telligence n'est pas la liberté.

126. Qu'est-ce donc que cette liberté, dont, comme

onl'a dit, cele mot est si doux, l'usage si difficile, et

n.l'abus si amer? » C'est un attribut de la volonté. —

Pour bien comprendre ce point, il faut éviter le trou-

ble que le mot séduisant liberté opère dans l'esprit.
Ce trouble porte à confondre la liberté physique, la

liberté morale, la liberté civile et politique (toutes
chosesqui ne sont que des attributs de l'action), avec

la liberté proprement dite, la liberté métaphysique
(attribut de la volonté).

127. On appelle libertéphysiquela. possibilité ma-

térielle d'exécuter une action bonne ou mauvaise. Si

mesmuscles peuvent ou ne peuvent pas arracher tel

arbrisseau, on dit que j'ai ou que je n'ai pas la liberté

physique de l'arracher. Ma liberté physique est très

restreinte, en présence des obstacles innombrables que
toutes les puissances de la nature opposent à la

mienne 1. Le mot qu'il faudrait mettre à la place du

1 « Numquid mittes fulgura, et ibunU Et revertentia dicent tibi : ad-
« sumus? », (JQB, cap. xxxvm, § 6, vers. 36.)

L 8
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mot liberté physique, c'est le mot mesure de la force
d'un être.

128. On donne le nom de liberté morale à la

possibilité d'exécuter les actions bonnes qu'on désire

commettre. Quand un être est empêché de nuiie à
lui et à autrui, mais que nul obstacle ne l'empêche
cede parvenir à sa fin naturelle ', » détendre, s'il le

veut, à cesa perfectibilité 2, » il a la liberté morale. —

Il vaudrait mieux dire qu'il a la permission de bien

faire.
129. Enfin qu'entend-on par liberté civile et poli-

tique? C'est la possibilité légale, laissée par le pouvoir
social à l'individu, d'agir d'une certaine manière. De

quelle manière? Distinguons la liberté civile et poli-

tique idéalisée eu théorie, et la liberté civile et poli-

tique pratique.
C'est sans doute à la liberté civile et politique idéa-

lisée que fait allusion Montesquieu, quand il dit : c<La

celiberté politique ne consiste point à faire ce que
« l'on veut. Dans un État, c'est-à-dire dans une so-
ccciété où il y a des lois, la liberté ne peut consister

« qu'à pouvoir faire ce que l'on doit vouloir, et à n'êtie

cepoint contraint de faire ce que l'on ne doit pas vou-

éeloir 3. » Cette liberté n'est en réalité que la liberté

morale dont nous venons de parler.

« De Bonald, Législation primitive, liv. II, chap. H.

2 Id., article inséré au Mercure de France, n° tt.
3

Esprit des lois, liv. XI, chap. ni. —
Aj. liv. XXVI, chap. xx.

Comparez Ahrens, Cours de droit naturel (partie spéciale de la philoso-

phie du droit, chap. i, § 3) : « La liberté est la faculté de disposer ration.
« neUement des divers moyens de développement qui nous permettent de

« remplir, dans l'ordre général des choses, le but de notre existence. »
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L'homme tout à fait bon (homme imaginaire!) à

qui le pouvoir social laisserait une liberté civile

et politique aussi restreinte, pourrait être satisfait.

Mais l'homme tel qu'il est, l'homme à la fois bon et

mauvais, placé dans cette condition, se trouTerait

excessivement malheureux : le gouvernement qui
essaierait de l'y réduire serait à ses yeux un odieux

despotisme.
Une révolte jalouse empêche notre esprit de s'abdi-

quer tout entier, même pour se soumettre au bieni'.

Impatient d'un réseau trop serré de prohibitions, même

salutaires, il désire être avant tout son propre guide,

parfois au nom de ses vertus, plus souvent au nom de

sesvices. Le bourgeois gentilhomme veut pouvoir, au

besoin, erse mettre en colère quand il lui en prend
« envie. » En conséquence la liberté civile et po-

litique pratique, c'est la possibilité laissée par le

pouvoir social à la spontanéité de l'homme, de choi-

sir dans certaines limites entre le bien et le mal.
Destutt de Tracy 2, d'après Locke, la définit: ceL'i-
« déede la puissance d'exercer sa volonté. »

L'histoire de l'humanité nous montre les peuples
demandant sans cesse aux gouvernants une plus

grandeliberté d'action, pour en user bien ou mal. Ils

entendent par liberté l'affranehissement de telle ou telle

séried'articles de lois qui leur est plus antipathique
quetelle ou telle autre. Relisons la page spirituelle où

Montesquieu oppose lui-même à la définition qu'il a

Voyez Ahrens, Cours de. droit naturel (préface).

Commentaire sur l'Esprit des lois, chap. xi.
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formulée de la liberté politique idéalisée, les défini-

tions de la liberté pratique données par l'histoire :
ceII n'y a point de mot qui ait reçu plus de diffé-

cerentes significations, et qui ait frappé les esprits de
cetant de manières que celui de liberté. Les uns l'ont
e«pris pour la facilité de déposer celui à qui ils avaient
cedonné un pouvoir tyrannique ; les autres, pour la
cefaculté d'élire celui à qui ils devaient obéir ; d'au-
cctrès, pour le droit d'être armés et de pouvoir
« exercer la violence; ceux-ci, pour le privilège de
« n'être gouvernés que par un homme de leur nation
ceou par leurs propres lois '. Certain peuple a long-
éetemps pris la liberté pour l'usage de porter une
celongue barbe 2. Ceux-ci ont attaché ce nom à une
« forme de gouvernement et en ont exclu les autres,

ceCeux qui avaient goûté du gouvernement républi-
eecain l'ont mise dans ce gouvernement. Ceux qui
ceavaient joui du gouvernement monarchique l'ont
ceplacée dans la monarchie 3. Enfin, chacun a-appelé
celiberté le gouvernement qui était conforme à ses
eecoutumes ou à ses inclinations. Et comme dans une
cerépublique on n'a pas toujours devant les yeux et

ecd'une manière si présente les instruments des maux
cedont on se plaint, et que même les lois paraissent y
'<parler plus et les exécuteurs de la loi y parler

1 « J'ai, dit Cicéron, copié l'édit de Scévola qui permet aux Grecs de
« terminer entre eux leurs différends selon leurs lois ; ce qui fait qu'ils se «•
« gardent comme des peuples libres. »

2 « Les Moscovites ne pouvaient souffrir que le czar Pierre la leur fit

couper. »

s « Les Cappadociens refusèrent l'état républicain que leur omirent les
« Romains. »
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«moins, on la place ordinairement dans les répu-

«bliques et on l'a exclue des monarchies. Enfln,

« comme dans les démocraties le peuple paraît à peu
«près faire ce qu'il- veut, on a mis la liberté dans ces

cesortes de gouvernements, et on a confondu le pou-
cevoir du peuple avec la liberté du peuple i. »

• On le voit : le mot synonyme du mot liberté civile

et politique serait étendue du pouvoir légal d'agir à

savolonté. Il est bon de respecter le voeu des nations,

enleur laissant cette liberté. Nous reviendrons sur ce

sujet quand nous distinguerons attentivement la mo-

rale et le droit.

130. Mais ce que nous avons à démontrer en ce

moment, c'est la différence de ces trois libertés de

l'action, liberté physique, liberté morale, liberté ci-

vile etpolitique, avec la liberté proprement dite, ou

liberté métaphysique, c'est-à-dire la liberté de la vo-

lonté.

La liberté métaphysique est la faculté de vouloir

o'uderfe pas vouloir 2. L'action suit, si elle peut, ceL'ac-

tetion naît du vouloir et du pouvoir joints ensemble 3. »

—L'usage actuel et déterminé de cette faculté s'ap-

pelle volition.
1

Les obstacles matériels qui s'opposent à l'action

n'empêchent pas la volition. Le prisonnier ceest libre :

ceil peut se résigner ou chercher des moyens de déli-

1 Esprit des lois, liv. XI, chap. n.
8 Simon, Le Devoir, partie I.
Le mot liberté vient, dit-on, de hbra, balance; parce que l'être libre pèse

les motifs qui le déterminent à vouloir ou à ne pas vouloir.
!

Leibnitz, Nouveaux Essais sur l'entendement humain.'



118 CONSCIENCE ET SCIENCE DU DEVOIR.

« vranee Le moine, condamné au silence, ce muet
c«qui ne peut plus même pousser un sanglot, est en-
cecore capable de s'indigner et de frémir..... Ne pas
c«voir la toute-puissanee de la liberté sous l'impuis-
eesance de la force limitée, c'est faire une confusion
cegrossière, c'est prétendre qu'on n'est pas meurtrier
<equand le pistolet chargé, qu'on tire sur autrui pour
cele tuer, vient à rater. .Même dans le système de Mal-
celebranche,, où Dieu est chargé d'exécuter ce que je
« veux. : « Je rêve ma puissance, mais je possède ma
liberté'. »

131. Eh bien ! cette liberté de vouloir ou de ne pas
vouloir, l'avons-nous réellement? Toutes, les fois du
moins que la folie n'altère pas nos organes ?

Sommes-nous maîtres absolus de nos détermina-

tions dans un premier degré, c'est-à-dire libres de

diriger notre intention de nous abstenir?

Sommes-nous maîtres absolus dans un second degré,
c'est-à-dire libres de diriger notre intention d'agir?

Sommes-nous maîtres absolus dans un troisième

degré, c'est-à-dire sommes-nous libres de diriger plus
ou moins nos pensées ? Non pas jusqu'à faire naître,
à notre gré, toute pensée ; non pas jusqu'à empêcher
toute pensée, ou telle ou telle pensée de naître ; non

pas,, si elle est née, jusqu'à l'écarter sans effort : mais

du. moins en ce sens que nous puissions lutter avec

plus ou moins de succès pour écarter telle ou telle

pensée, en y substituant la distraction de telle ou telle

autre ? De sorte que, l'habitude aidant par l'association

1 Simon, Le Devoir, partie I.
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des.idées, BOUSdonnions à notre âme la forme désirée,
et la pente facile vers le côté où nous avons résolu

d'incliner? ceSemblables, sans cela, à un mauvais

p général, qui laisse prendre, sans coup férir, tous ses
a avant-postes, et ne retrouve sa valeur que pour dé-
« fendre ses derniers retranchementsl. »

TITRE IL

FATALISME, OU NÉGATION DE LA LIBERTÉ.

« Niunijmd I05111 potero aîrad nisi crnod Beus po-
« suent m ore meo? y' >

(Nombres, chap. nu, §rv,T«rs. 38.)

132. Fatalisme : négation de la li-

berté. Croyanee à la soumis-
sion complète de l'homme à
Une puissance supérieure.

133. Diverses opinions sur la natur-e
de cette puissance.

13i Arguments communs S, toutes

, les subdivisions du fatalisme,
tirés ,de l'influence des îno-

'
tôfe de*détermination.

13p, Arguments particuliers du fata-

lisme qui croit à un Dieu

bienfaisant : — Liberté pré-
sentée comme inconciliable

avec la toute-puissance et la

prescience,
136. Foi à l'existence du devoir, dé-

truite par le fatalisme.
137. Devise du fatalisme : mille ac-

tion n'est pire qu'une autre.
138. Conséquence : agir au hasard,

ou ne pas agir.

132. Il y a des systèmes plus inconséquents que le

panthéisme, qui refusent d'annihiler l'homme dans
l'unité d'un être supérieur, et cependant en font du
moins (c'est le "vrai mot) le jouet d'une puissance su-

périeure. S'ils disent vrai, l'auteur de notre existence,
tout en nous donnant une individualité propre, s'est

1
Simon, Le Devoir, partie n.

Daosla première partie de cet ouvrage, l'auteur décrit la puissance de l'ha-
bitude. « On s'habitue à être honnête homme, » dit-il.—Il cite ce mot d'Aris-
tote : QoTtsp ^ çOmç rfioi, et ce proverbe vulgaire : « Dis-moi qui tu fré-
« quentes, et jevte dirai qui tu es. »
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réservé sur nous l'action que le constructeur de ma-
rionnettes continue à exercer sur le pantin fabriqué
par lui.

133. Au surplus, cet auteur de notre être et de
nos déterminations, quel est-il? Est-ce un je ne sais

quoi inintelligent, que l'on nomme hasard? Est-ce un

génie intelligent, écrivant de toute éternité notre

prédestination, que ne saurait changer la main même

qui l'a tracée * ? Ce génie est-il malveillant ou bienveil-

lant? Enfin, dernière supposition, sommes-nous le

jouet des alternatives de la lutte entre un bon et un

mauvais génie s'arrachant tour à tour les feuillets du
livre de.fer? On a discuté sur le choix de ces hypo-
thèses. Dans toutes, on a fait de l'homme un -instru-

ment passif. — Puis on a cherché dans l'astrologie et

dans la magie le moyen de deviner du moins les des-

tinées réservées à cet instrument.

134. Pour soutenir que telle est notre condition, on

commence, lecteur, dans toutes les subdivisions du fa-

talisme, par accuser d'erreur le sens intime qui paraît
attester votre liberté. Cette liberté, suivant Spinosa,
consiste à croire que vous l'avez. Il vous semble que
vous vous déterminez par vous-même Illusion!

Vous cédez seulement à l'influence des motifs de dé-

termination ! Si dans l'ordre physique tout effet a une

cause inévitable, il doit en être de même dans l'ordre

'moral. Là une lutte s'établit entre des mobiles, et le

plus fort l'emporte. Si l'homme qui a le désir de

vous tuer, vous tue malgré la crainte du gendarme, il

1 « Scripsit fata, sed sequitur. Semel jussit, semper paret » (SENBC.)
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cèdeà un motif plus violent que la peur. S'il s'abs-

tient par crainte du gendarme, il cède à la peur plus
forte que le désir.

135. Celui des fatalismes qui nous soumet à un

Dieubienfaisant, élève en outre contre la liberté deux

objections graves. — La première est tirée de la toute-

puissancede ce Dieu. Cette toute-puissance existerait-

elle, si notre liberté pouvait lui résister ? — La se-

conde est tirée de la prescience de ce même Dieu.

Cette prescience existerait-elle, si notre liberté pou-
vait la démentir?

136. Contentons-nous pour le moment de consta-

ter qu'en présence de ces systèmes la vie n'est plus que
la détente d'un ressort. En conséquence toute foi au

devoir est impossible. — Le fatalisme nie l'existence

dela liberté, donc la direction donnée à la liberté.
En face d'une volonté supérieure qui règle tout,

qu'est-ce que la méditation d'un penseur cherchant
une direction? Une opération fantastique de l'intelli-

gence, un rêve frustratoire dont l'innocente vision lui
estpermise pour amuser son loisir.... Vienne l'action,
le rêve s'enfuit ! Le rêve ne régira l'action que si cela

plait à la volonté qui a permis de rêver. Conforme ou

nonau rêve, l'action la plus bizarre sera bonne ; à une
seule condition, c'est qu'elle soit accomplie. Dès que
le fait existe, le droit aura existé. L'axiome logique
qui conclut de l'être à la possibilité, recevra un étrange
complément en concluant de l'être à la moralité.

137. Philosophes découragés qui voyez dans
l'homme un être, tout en le soumettant entièrement
aux ordres d'un autre être, que nous direz-vous du
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devoir? Si, semblables à la balle lancée par la raquette,
au nuage balloté par le vent, nos déterminations
sont toujours effets et ne sont jamais causes 1, nous

retrouvons, sous une autre forme, le résultat du

scepticisme. — Le scepticisme disait : ceNulle action
cen'est meilleure qu'une autre. » Le fatalisme dira:
ceNulle action n'est pire qu'une autre. » Il rendra,
s'il le faut, Dieu coupable, pour justifier les hommes.

138. C'est ainsi que les diverses subdivisions du
fatalisme arrivent toutes à la même conséquence

que le scepticisme, savoir : Agissons au hasard, ou

plulôt n'agissons pas! endormons-nous d'un profond
sommeil 2!

1 Voir cependant dans Reybaud, Etudes sur les reformateurs contempo-
rains, le système inconséquent d'Ovven. Il essaie de concilier l'irresponsa-
bilité de l'agent avec l'existence de la distinction du bien et du mal.

* a Si agir n'est que se fatiguer, pourquoi agir? »

(Simon, Le Devoir, partie III.)
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TITRE III.

RÉFUTATION DU FATALISME.

« Sentit ammus sevisua, non aliéna, moveri; neG
i accideie posse ut ipse nnqnam a se deseratur. »

(Cic, Tusc, lit. I, 23.)
« Snb te errt appetitas peecati, et tu dominalens

îUius. » (Genèse, et. iv, Ej i, vers. 7.)

139. Preuve de la liberté par le sens

intime.

140. Par le contentement ou le re-

mords de la conscience.

Mil. Par l'autorité générale, adop-
tant dans toutes les langues
des mots qui supposent la

liberté.

142. Par l'autorité générale, fondant

les lois humaines et divines

sur la croyance à la liberté.

143. Par Io sentiment religieux.
144. Réfutation de l'argument tiré,

par le fatalisme, de l'in-

fluence nécessaire des motifs

de détermination.

145. Réfutation de l'argument tiré,

par le fatalisme, de la toute-

puissance de Dieu.

146. Réfutation de l'argument tiré,

par le fatalisme, de la pre-
science de Dieu.

147. Liberté : essence môme de l'être
humain.

148. Liberté, devoir : mots corré-
latifs.

139. Le sens intime répond en affirmant la liberté

commeun fait de connaissance perçu immédiatement.
Il laisse instinctivement convaincu de cette liberté le

sophiste lui-même, au moment où il vient de prêcher
contre elle. Un quart d'heure peut-il se passer sans

qu'il ait renié vingt fois son paradoxe ? Qu'un sifflet
éclateà la fin de son discours, il criera à l'injustice, à

l'envie !... Contradiction! à qui s'en prend-il? A une

machine innocente.

140. Que lui-même honore son existence par quel-
que acte d'héroïsme! Il en sera fier. Qu'il commette
un fait blâmable... Pauvre raisonneur ! Il se repentira.
GommeOEdipe, il s'arrachera les yeux ; comme Oreste,
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il prendra ses remords pour les Furies. Car l'esprit

qui se dégrade, se retrouvant toujours lui-même,
cedans l'abîme ténébreux où il s'enfonce, emporte
ceavec lui son inexorable nature *. »

141. Estime ou mépris, haine ou sympathie, re-
mords ou contentement de soi-même, punition ou

récompense, mots vides de sens pour le fataliste ! Or

trouvez un homme qui, toute sa vie, les retranche de
sa langue! ceQue signifient la demande, la prière, le
ceconseil, Yexhortation, la promesse, la convention,
cesi ceux à qui nous nous adressons ne sont pas libres
ced'accorder ou de refuser, de suivre ou de ne pas
cesuivre nos avis, de tenir leur promesse2?» Et le mot

consentement? et les mots^errewr, violence, employés

par les jurisconsultes pour indiquer les vices du con-

sentement? cpie deviennent-ils sans la supposition'
delà liberté?

142. Tous les peuples ont fait des lois pour punir
les méchants, récompenser les bons. Tous ont cru

à l'imputabilité des actions des bons ou des méchants.

Qu'importe que, dans le dénombrement de ses dieux,
la Grèce païenne classât le Destin? Le Destin s'incli-
nait devant le tribunal de Minos, d'Eaque et de

Rhadamante, peuplant par leurs arrêts les enfers»

et les champs Elysées. Qu'importe que quelques ver-
sets du Coran prêchent le fatalisme? Le musulman

s'en souvient-il quand il jette dans le Rosphore l'é-

pouse infidèle, ou quand il se bat bravement, per-

1 Lamennais, Discussions critiques.
* Bénard, Précis dephilosophie (Psychologie, chap. vu).
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suadéque la valeur du soldat est pour quelque chose

dans le gain de la bataille ' ?

143. Et que dirons-nous du sentiment religieux? Il

démontre invinciblement la liberté. M. Jules Simon

dit éloquemment
2 : ceJe ne puis pas prier, si je ne

« suis pas libre. Les temples, sans la liberté, sont

« ,un solennel mensonge où nous promettons à Dieu

« de,lui donner une obéissance qui ne dépend pas de
« nous. >?

144. Le même auteur fait justice de l'argument
dufatalisme qui présente le choix prétendu du libre

arbitre comme la victoire du motif le plus fort de dé-
termination. Soutenir cette hypothèse, c'est conclure
dela nature fatale de la cause dans l'ordre physique,
à la nature fatale de la cause dans l'ordre moral.
Or qu'est-ce que cela, sinon faire un cercle vicieux

ensupposant l'identité des lois physiques et des lois

morales, ce qui est précisément en question? D'ail-
leurs si la consommation d'un acte démontre qu'il n'a

pasété libre, il faut, pour être conséquent, nier la li-
bertéde Dieu même, et dire qu'il a cédé au motif le plus
fort en tirant la création ex nihilo. Qui osera argu-
menter^ainsi?— Enfin on répond encore victorieuse-
ment en montrant, dans le sens intime, la conviction
du pouvoir que nous avons de choisir entre deux motifs

qui.paraissent égaux en puissance, de nous décider

1 En niant la liberté, on a, il est vrai, l'avantage d'absoudre les tyrans;
«;mais on dégrade les héros. Ils ont donc combattu et ils sont morts pour
« une chimère! » (CODSIN, Le Vrai, le beau, le bien, 2e leçon.)

8 Le Devoir, partie I,
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contre les motifs les plus puissants, de préférer le

parti de l'absurdité, du crime, du suicide même *.

145. A l'objection qu'on tire de la toute-puissance
de Dieu en disant : Cette toute-puissance existerait-
elle si notre liberté pouvait lui résister?... nous ré-

pondons comme nous avons répondu aux panthéis-
tes, savoir : L'homme a l'idée nécessaire de Dieu,
mais non la compréhension de sa nature. Que la

raison s'humilie devant ce qui la dépasse ! Non immit-

tat cornua ad ventilandum, sed submittat caput ad

venerandum 2. C'est folie à elle de construire sur la

substance de Dieu des hypothèses, pour le seul plaisir
de contredire le fait de sens intime appelé la liberté.

146. A l'objection qui se formule ainsi : La pres-
cience de Dieu existerait-elle si notre liberté pouvait la

démentir?... même réponse. Incompréhensibilité de

la prescience de Dieu inutilité de faire deshypothè-
ses. — Au surplus, veut-on en faire? On en trouvera

qui s'accorderont avec la liberté. Il suffira de chan-

ger le mot prescience de Dieu en un autre mot, om-

niprésence de Dieu. La notion du temps contient la

divisibilité, donc ne convient qu'aux êtres finis. Dieu,
a-ton dit, yoit et ne prévoit pas. Dieu, ceactualitas

omnium rerum 5» n'a pas d'histoire. Il n'a pas été so-

4 « Je cède toujours au motif le plus fort? —Je le crois hien, puisque
« vous appelez le plus fort celui vers lequel j'incline. Nous tournons là dans
« un cercle vicieux. — Je cède à ce motif parce qu'il est le plus fort? Et
« si je prétends, moi, qu'il est le plus fort parce que j'y cède? » (Ou plutôt
parce que ma volonté l'a rendu plus puissant ?)

(CHARMA,'Essai sur les bases de la moralité, chap. ni, §3, pag. 120.)
s Saint Anselme (Notice biographique sur saint Anselme, par M. Charma,

pag. 126).
5 Saint Thomas d'Aquin.
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lifaire avant d'avoir été créateur, pour redevenir en-

suite solitaire. Tout existe en même temps pour lui.

Nos déterminations ne se trouvent pas, vis-à-vis de

sonomniprésence, dans un état d'antériorité ou de

postériorité.
Subsidiairement, disons avec Rossuet : ce Si nous

« avions à détruire la liberté par la Providence, ou la

« Providence par la liberté, nous ne saurions par où

cecommencer La première règle de notre logique,
« c'est qu'il ne faut jamais abandonner les vérités une

<(fois'connues, quelque difficulté qui survienne quand
« on veut les concilier; mais qu'il faut, au contraire,
« pour ainsi parler, tenir fortement les deux bouts de

cela chaîne, quoiqu'on ne voie pas toujours le mi-

« lieu par où l'enchaînement se continue '. »

lit. Croyons donc fermement qu'entre la raison il-

luminée par les vérités éternelles, et la sensibilité

ébranlée par toute sensation, la volonté libre existe,

qu'elle est le caractère essentiel de l'être humain. La

conscience reçoit de la raison cette attestation. C'est
àcause de la souveraineté de la liberté sur les désirs,

qu'un langage universellement adopté donne aux

hommes le nom de personnes, en laissant aux êtres
nonlibres celui de choses.

148. La liberté existe, donc le devoir existe. —

Liberté, devoir : mots corrélatifs. Dire et penser le

mot liberté, c'est dire et penser le mot devoir. Dire
et penser le mot devoir, c'est dire et penser le mot

liberté. Il y a équation mathématique dans ce raison-

1
Bossuet, Traité du libre arbitre.
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nement de Kant : ceJe dois obéir à la loi morale, donc
ceje puis lui obéir, donc je suis libre, » comme il y
aurait équation mathématique dans ce raisonnement

retourné : ceJe suis libre, donc je puis obéir à la loi
cemorale, donc je dois lui obéir 1. » — Le Créateur lui-

même n'eût pu séparer la liberté et la loi morale,

ceLorsqu'il trouva à propos de produire un animal
cequi devait être gouverné par les lois morales, c'est-

ceà-dire l'homme, il mit dans son âme la volonté, »

et il enfanta ainsi les êtres moraux cepour mettre

cequelque ordre, quelque convenance, et quelque
cebeauté dans la vie humaine 2. »

1 II nefaut pas dire avec Eschbach (Cours d'introduction, pag. 99) : « MAV
« GRÉ SONINDÉPENDANCE, l'homme est soumis à des devoirs.» Il fautdire:A
CAUSEDE SONINDÉPENDANCE.— « L'HeUespont, frappé de coups de fouet par
« Xerxès en démence, ne lui obéira pas, » dit Cumberland (De legibus na-

turel, chap. v, § 5). Pourquoi? Parce que l'Hellespont n'est pas libre. — «In
« equis in leonibus (dit Cicéron), justitiam, oequitatem, bonitatem non
« dicimus. » (De officiis).

2
Puffendorff, Droit de la nature et des gens (liv. I, chap. i et chap. iv).

« Fieri non potest ut ab actionibus nostris liberis harum moralitas sepa-
« retur Quantitas moraUtatis actionum a quantitate libertatis. »

(DARIES,Institutionesjurisprudentueuniversalis, cap.i, §69; cap. rv,§l62.)
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TITRE IV.

LIMITES DE LA LIBERTÉ.

« Je suis dépendant d'un piemier être dans mon
« voulon même, et néanmoins je suis libre. »

(FÉNELON.)
. Yidete, vigilate, et orate. »

(SAINT MARC, chap. un, § S, vers. 33.)

H9. Déisme ou rationalisme exclu-

sif: supprime la providence

de Dieu.

150. Mysticisme du sentiment : ané-

antit la liberté.

151. Nécessité d'une conciliation

entre la providence do Dieu

et l'existence do la liberté.

152. Conciliation entrevue dans l'a-

venir, par le progrès de3

sciences.

153. Conciliation dans le présent. —

Besoin de la prière.
154. Religion : partie de la philo-

sophie qui unit la liberté et

la grâce.
155. Difficulté de la conciliation de

la liberté et de la grâce.

149. — Notre liberté est.—Dieu est.—Voilà deux

faits : vont-ils rester isolés l'un de l'autre?

Sans la liberté nous ne serions rien. Mais allons-

uous croire que nous sommes tout par elle? Allons-

nous reléguer à perte de vue, dans les profondeurs
descieux, ceun Dieu tellement séparé du monde que
« le monde ait l'air de marcher sans lui ' ? » —

Il faut condamner, sous le nom de déisme ou de ra-

tionalisme exclusif, cet orgueil démesuré qui refuse
auCréateur toute providence, c'est-à-dire toute action

continuée sur son oeuvre -.

150. Mais, par une autre exagération, allons-nous

mépriser tellement la liberté que nous renoncions

1
Cousin, Pensées de Pascal, avant-propos.

s "
Deus, sine dominio providentia et causis finalibus, nihil aliud est

« qaam fatum et natura. » (NEWTON.)

I. 9
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presque entièrement à en faire usage? Ne va-t-elle se
montrer que dans l'effort d'une contemplation stérile
de l'Être infini, au risque d'apparaître à peine, comme
l'écume surnageant sur une mer sans rivage? Ferons-
nous descendre trop près de nous ceun Dieu tellement
cepassé dans le monde qu'il ait l'air d'y être ah-
cesorbeJ?»—Alors nous tomberons dans ce mysticisme
du sentiment qui a fait un instant illusion à Fénelon,

jusqu'à co que Rossuet l'eût réfuté 2 et que l'Eglise
eût condamné le livre des Maximes des saints 3. Ce

mysticisme s'appelait quiétisme. Il conseillait à la créa-

ture de s'absorber dans un état habituel d'amour de

Dieu, sans aucun mélange de crainte ou de désir,
ceVoulant comme si elle ne voulait pas, comprenant
cecomme si elle ne comprenait pas, sans avoir même
» de l'inclination pour le néant 4, » elle devait se dire

sans cesse cequ'elle se perd lorsqu'elle se tourne vers
cela raison, et qu'il n'y a point d'autre raison que de
cen'avoir aucune considération pour elle 8. » Le mieux

pour l'âme était de rester cedans une contemplation
cevide de pensées, dans une prière sans paroles et

cepresque sans conscience 6. »

Inertie illogique! C'est Pascal qui le déclare éner-

giquement par cette boutade : ceL'homme n'est ni

ceange, ni bête ; et le malheur Veut que qui veut faire

1 Cousin, avant-propos des Pensées de Pascal.
s Instruction sur les états d'oraison.
s Bref du pape Innocent XII, du 12 mars 1699.
4 Molinos. — Voyez Instruction sur les états d'oraison.
3

Molinos, Guide, liv. III, chap. vm.
6

Cousin, Le Vrai, le beau, le bien, 5e leçon
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« l'ange, fait la bête *.» Puis voici M. Cousin, qui dé-

montre plus patiemment, en psychologue attentif,
eequ'on ne peut pas aimer ce qu'on ignore.... que la

«raison précède et le sentiment suit.... qu"absorber
cela raison dans le sentiment, c'est étouffer la cause

« dans l'effet 2. » — Hâtons-nous d'ajouter : inertie

coupable! Car la première de toutes les vérités,
c'estque la vie est une lutte. La Genèse l'annonce :

<eIn sudore vultus tui vesceris 3/ » Un proverbe vul-

gaireva répétant : ceAide-toi, le ciel t'aidera 4. »

151. Entre l'abîme où tombe un rationalisme exclu-

sif, et les nuages où se perd un illuminisme ébloui,
suivonsle conseil de Dédale à Icare :

inter utrumque Une.

Vassauxrévoltés, ne représentons pas l'architecte
'

suprêmedormant immobile à côté des sphères, après
avoir donné la chiquenaude qui les a mises en mou-
vement5. Mais pourtant, travailleurs soumis, ne nous

endormonspas avant la fin de la journée. Sachons

quele devoir, dans ce monde, ceest de combattre plus

1 Pensées. —Comparez Charron, qui a dit à peu près de même.
8 Voir l'éloquente leçon 5" de M. Cousin, dans l'ouvrage intitulé : LeVrai,

h beau, le bien.
t

Genèse, chap. m, § 2, vers. 19. — «Homo nascitur ad laborem, ut avis
ad Volatum. » (JOB, cap. v, § 1, vers. 7.)

4 On dit dans le pays basque : « Dieu est bon ouvrier ; cependant il veut
« qu'on l'aide. » (Ferdinand DENIS, Le Brahme voyageur.)

8
Expression de Pascal. « Je ne puis, disait-il, pardonner à Descartes.

« Il voudrait bien, dans toute sa philosophie, se passer de Dieu. Mais il n'a
« pu s'empêcher de lui accorder une chiquenaude, pour mettre le monde
« en mouvement. Après cela, il n'a plus que faire de Dieu. » — M. l'abbé

Gratry (De la connaissance de Dieu) signale l'injustice de l'accusation de
Pascal contre Descartes.
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ceencore que de vaincre... que le repos dans l'amour
cene peut être tout au plus qu'une halte dans la car-

cerière, une trêve dans la lutte, ou plutôt une autre
cemanière de combattre *. » Si le mysticisme in tuto,

queRossuet oppose au quiétisme, prêche le repos, «ce
cerepos c'est un acte, le plus parfait de tous les actes,
cequi, loin d'être l'inaction, nous met pour ainsi dire
c<tout en action pour Dieu. » S'il parle de la mort,
cecette mort n'est pas l'anéantissement de notre
ceâme ou de ses facultés, c'est l'anéantissement de
cel'éçoïsme 2. »

Cherchons le vrai au milieu des deux opinions ex-

trêmes. En donnant la liberté à un être fini, Dieu la

lui a donnée finie! Il doit exister un point d'intersec-

tion où la tutelle octroyée à notre raison se croise avec

la tutelle conservée par la puissance divine ; où se

concilient, sauvegardées dans une proportion légi-
time, cette liberté limitée et cette illimitée majesté 5.

152. Homme, poursuis ta tâche avec courage ! Peut-

être ce point d'intersection t'apparaîtra. Suppose un

1 M. Cousin, Le Vrai, le beau, le bien, 5' leçon.
s Bossuet (cité par M. l'abbé Gratry, De la connaissance de Dieu,

tome I, pag. 334, 429, etc.)
s L'histoire de la philosophie est éminemment curieuse. Pour la faire

utile, il faudrait ne pas se borner à passer en revue les apparitions
successives des systèmes différents tour à tour enseignés dans les siècles

passés. Je trouve beaucoup plus spirituel qu'exact ce passage de Sainte-
Beuve (Port-Royal, liv. II, pag. 374) : « L'esprit humain a, je le crois, une
« infinité de manières différentes de faire le tour de sa loge et d'en fureter
« les coins; mais elles peuvent se rapporter à quatre ou cinq principales,
« Ce qui a fait dire qu'en matière de philosophie, et si on ne s'élève pas au-
« delà, l'humanité joue aux quatre coins changés. »

Pour moi, si j'entreprenais ce grand ouvrage, je ferais tourner tous les

systèmes philosophiques sur un seul pivot, savoir, sur l'examen de la ma-
nière dont tous ces systèmes ont compris la liberté de l'homme. Tout est là



PARTIE n. — FOI AU DEVOIR. — LIVRE IV. 133

instant que tu es arrivé dans le lointain des âges, au

jour annoncé par Racon (transibunt dies, augebitur

wientia), où toutes les sciences que tu explores au-

ront dit leur dernier mot. Quand tu auras forcé l'uni-

versà te révéler toutes les lois physiques et morales,

quandla souffrance et le désordre résultant de la vio-

lation de toute loi, le bonheur et l'ordre résultant de

^'accomplissement de toute loi se montreront sans

obscuritéà ton intelligence.... Alors dis-moi, que fera

ta liberté? Crois-tu qu'elle osera encore hésiter entre

lebien et le mal ainsi mis à découvert? S'il était pos-
siblequ'il n'y eût plus que celes nuages de nos pas-
eesions sur le soleil divin*, » l'action de Dieu sur

cetteliberté ne se montrerait-elle pas tout entière par
le seul déploiement du merveilleux panorama de la

vérité2?

1S2L Mais de cet avenir à peine entrevu, retom-

bonsdans le présent. Dans le présent, ignorance, per-

plexités,misères... Eh bien, au milieu de cet état tran-

sitoire, chaque âme passant dans ce monde n'a-t-elle
rienà attendre de Dieu? Elle ne peut le croire, car elle

souffre.Elle jette un cri verslui. Ce cri, c'est la prière.
C'estla demande d'un peu de lumière pour savoir,
d'un peu de force pour lutter, d'un peu de consolation

pourse résigner.
154. C'est ici que la philosophie arrive à cette

> ' M. l'abbé Gratry, De la connaissance de Dieu.

I * « Les choses tout à fait mauvaises, on ne les veut pas, » dit Platon

I (Gorgias, traduction de M. Cousin).
i « 11suffit de bien juger pour bien faire... Omnis peccans est ignorons.

(DESCARTES.)
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partie d'elle-même que nous avons appelée religion '.
Sans cette partie, elle est incomplète. La raison qui
s'est bien comprise ne peut croire que tout lien soit
brisé entre elle et son auteur. Dire à l'homme, tu

peux tout, même forcer la main à Dieu, c'est lui in-

spirer un dangereux orgueil. Sans le décourager, sans
nier les mérites du bon usage de la liberté, ne faut-il

pas lui laisser entrevoir quelque chose à obtenir de la

bonté du père des humains?

Les plus haut placés entre les philosophes ont

aperçu cette nécessité. Platon, dans le Ménon, rap-

porte la vertu à la grâce 2. Écoutons, parmi les

jurisconsultes proprement dits, Puffendorff : « Si
ceDieu devient en quelque manière débiteur des hom-
eemes, ce n'est jamais qu'en vertu d'une pro-
eemesse gratuite 3. » Et Descartes fait aussi cet

aveu : « Nous ne pouvons ne pas croire que toute
eechose dépende de Dieu, et que par conséquent noire
celibre arbitre n'en est pas exempt 4. »

155. Mais ce lien entre le Créateur et la créature,
ce lien révélé par ce qu'on appelle la foi naturelle 5,

1 Les premiers chrétiens appelaient la religion philosophie.
Religion, quod hgat : «Ce qui rattache le fini à l'infini,» suivant saint Au-

gustin, ou « ce qui rallie et unit ensemble les hommes, que leurs pas-
« sions rendaient sauvages... » suivant Fénelon.

2 Analyse d'une leçon de M. Adolphe Gamier, par M. Rigault.
(Journal des Débats du 8 mars 1855.)

Montesquieu (Esprit des lois, liv. X) emprunte aussi cette pensée à Pla-
ton : « Ceux-là sont impies envers les dieux qui nient leur existence, ou
« qui l'accordent, mais soutiennent qu'ils ne se mêlent pas des choses
« d'ici-bas. »

s Droit de la nature et des gens (liv. I, chap. ix, § 5.)
* Lettre vu à la princesse Palatine. Édition Gamier.
8 Voir M. l'abbé Gratry, De la connaissance de Dieu, partie II, chap. m.
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quelle étendue a-t-il? Il n'est pas de question plus
fondamentale que celle-ià. Bossuet la pose en di-

sant : eeL'homme s'agite et Dieu le mène 1; » mais

qui la résoudra? Elle divisait, chez les Juifs, les pha-
risiens et les sadducéens, comme chez les mahomé-

tans elle divise les sectateurs d'Omar et ceux d'Ali 3.

.C'est par elle évidemment que la raison, sentant son

impuissance, arrive à reconnaître ce la possibilité,
« l'utilité et la nécessité d'une révélation divine 5. »

Qu'il nous suffise d'avoir ainsi montré par quel
chemin la raison droite arrive à la religion naturelle,

puis à la révélée. Il appartient aux apôtres de cette

religion révélée de formuler plus complètement la

.conciliation de la liberté et de la grâce. Difficile est

cette conciliation. Après avoir combattu les Mani-

chéens qui donnaient trop peu au libre arbitre, saint

Augustin combattit Pelage qui donnait trop à ce libre
arbitre. Il mérita le nom de docteur de la grâce en

faisant pencher du côté de celle-ci la balance. —Saint

Thomas d'Aquin la fit pencher plus encore, et trouva

pour adversaires les Franciscains et d'autres théolo-

giens. — Calvin fit de l'homme un instrument passif
de la volonté divine. Luther fut moins absolu. Les
successeurs de Calvin eux-mêmes abandonnèrent sa

1 « Mot profond et vrai, s'il veut dire que l'homme ne peut point con-
« trader les desseins de Dieu en abusant de la liberté, et qu'il servira
« malgré lui l'ordre du monde par ses malheurs et son expiation ! »

(M. LABOULAYE, Journal des Débats du 5 mars 1854.)
2 Le Coran dit, comme l'Église chrétienne, que « la foi est une faveur

« de Dieu, qu'il l'accorde à qui il veut.» (Chap. XLII : l'Assemblée, vers. 4).
3

Perrone, n, 1308, cité par M. l'abbé Gratry (De la connaissance de Dieu,
partie II, chap. rv).
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doctrine. — Molina et Suarez prêchèrent la concilia-
tion de la grâce avec la liberté. On sait leur lutte con-
tre les Jansénistes et la condamnation de ces derniers

par les décisions pontificales des années 16S3, 1656
et 1665. — Chaque fois que ce problème s'agite,
l'humanité sent s'agiter sa destinée tout entière.

Qu'elle se repose dans ce terme moyen enseigné par

l'Église : La grâce n'impose aucune violence au libre

arbitre 1; le libre arbitre est impuissant s'il n'est aidé.

Nous n'avons pas à approfondir cette grande ques-
tion. Mais puisqu'à chaque découverte que feront les

sciences, doit apparaître un des rayons qui illumine-

ront ces mystères, essayons humblement d'apporter
notre tribut en éclairant, s'il se peut, la direction de

la liberté, de cette incontestable liberté, cequi s'étend

ceaussi loin que Dieu l'a voulu, limitée par la destina-

cetion que Dieu lui a donnée 2. »

« ' Gratise efflcacia nullum infert homini necessitatem : sed homo liber
« est in actibus salutaribus. »

(M. l'abbé GBATRY, Compendium fidei catholicoe; à la fin du Trmti
de la connaissance de Dieu.)

« La volonté peut résister à la grâce : sans cela je n'aurais aucun mérite
« ni aucun démérite. C'est le principe de toute morale. »

(FÉNELON, De l'existence de Dieu.)
2 Stahl, cité par M. Tillard, Analyse, classement et nomenclature dit

divers ordres de lois et de phénomènes moraux et politiques, § 9.



LIVRE V.

CINQUIÈME DEGRÉ DE LA FOI AU DEVOIR.

ÏOI A L EXISTENCE SPECIALE DU DEVOIR. — REJET DES SYSTÈMES

QUI CONFONDENT LE DEVOIR AVEC L'ORDRE ARBITRAIRE IMPOSE

PAR LA FORCE, CRÉÉ PAR LA CONVENTION, OU TRACÉ PAR L'AU-

TORITÉ.

« La paiole mauvaise est comme un arbre mauvais.
« Elle est a fleur de terie et n'a pas de stabilité.»

(Le Coran, cliap. xiv . Al/iaham, lapais, soit avec
lui; vers. 31.)

156. Objet de ce livre. — Rejet de
trois systèmes qui refusent
une existence spéciale au
devoir.

157. 1er système : Devoir confondu
avec l'ordre arbitraire im-

posé par la force.
158. Allégation de la nécessité de la

force, pour détruire un pré-
tendu état naturel d'hostilité
entre les hommes.

159. Réfutation de ce premier sys-
tème. — Cercle vicieux dans

lequel il tourne.
160. 2e système : Devoir confondu

avec l'ordre arbitraire créé

par la convention.
161. Subdivisions de ce 2e système.
162. Réfutation de ce deuxième sys-

tème.—Cercle vicieux dans

lequel il tourne.
163. 3e système : Devoir confondu

avec l'ordre arbitraire créé

par l'autorité. — Se confond
avec les précédents, si l'on

suppose l'autorité humaine.

164. Se distingue de3 précédents, si
l'on suppose l'autorité di-

vine. — Devoir présenté
comme la volonté arbitraire
de Dieu.

165. Réfutation de ce troisième sys-
tème — .11 blesse l'idée des

perfections de Dieu.

166. La souveraineté est la réunion

de la puissance, de la sa-

gesse et de la bonté.
167. Devoir : loi qui résulte de tous

les caractères de la souverai-

neté de Dieu.
168. Conséquence du rejet des trois

systèmes précédents.—Affir-
mation de l'existence spéciale
du devoir.

169. Sentiment général de l'huma-

nité dans ce sens.
170. Actes de l'humanité, conformes

à ce sentiment.
171. Langage de l'humanité, con-

forme à ce sentiment.

156. Le sens intime nous a convaincus ceque nous
« sommes, que nous pouvons, que nous savons, que
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cenous voulons *. a Ces quatre vérités ne nous suffisent

point encore.—Tout en paraissant se réveiller du som-

meil où le scepticisme, le panthéisme et le fatalisme ont

menacé de le plonger, l'esprit peut encore rester sous

l'empire d'une funeste erreur. Sans nier précisément

je ne sais quel Dieu et quelle humanité, on peut se
retrancher dans une négation subsidiaire du devoir.
Il suffit pour cela de soutenir que cette expression, le

devoir, n'a aucun sens spécial ; que ce qu'elle prétend

indiquer, chimère inintelligible 2, se confond avec

l'ordre arbitraire imposé par la force, créé par la con-

vention, ou tracé par l'autorité.

157. PREMIER SYSTÈME.— Devoir confondu avec

l'ordre arbitraire imposé par la force. — Telle était

la doctrine de quelques sophistes grecs, tels que Cali-

clès 3, Àrchélaûs l
(maître de Socrate, renié par son

élève), Carnéades1*, Aristippe 6, Thrasimaque, qui, au

témoignage de Platon, définissait le devoir ce qui plait
au plus puissant. Parmi les philosophes modernes qui
ont soutenu cette thèse, il faut placer en première li-

gne Hobbes.

Pour imposer comme règle ce qui lui plait, le plus

* Campanella, —•Voy. Tennemann, Manuel de l'histoire de la philoso-
phie, § 321.

? « Ne* naturapotest justo secernere iniquum.» (HOBAT.)
Montaigne dit en se moquant des prétendues lois naturelles : « Qu'on

« m'en montre, pour voir, une de cette condition ! » Mais nous le verrons
se contredire.

*> In Gorgia, Platonis,
4 Du moins d'après la manière dont Bayle «xplique le passage du liv. II

de Diog. Laert. qui le concerne.
«

LHogen. Laert., ljp. II.
6 Cic, De Rep., III, 5,15. — Lactance, JnsM. div., lib. V, cap. xvn. -

Diog. LaeH., lib. IX.
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puissant procède ou par la force ouverte proprement
dite, ou par la ruse, force dissimulée... Usurpation
violente des conquérants, ou fraude ambitieuse des

tyrans, voilà l'histoire de la création des États.
Alexandre gagne des batailles ; Numa feint des entre-
tiens aypc Egérie ; Lycurgue fait confirmer ses lois par

Apollon Py thien ; Mahomet se dit prophète.,. D'autres,
comme eux, « fabriquent de leurs mains un Dieu
ceavec de l'argile, et quand ils l'ont fait, feignent de
e<l'adorer pour que nous l'adorions après eux 1. »

158. Faut-il les blâmer? Oui, répond-on, si c'est

par des vues d'intérêt personnel qu'ils agissent; non,
s'ils ont compris que c'est le moyen de rendre service
à l'humanité. Dans l'état de nature, suivant Hobbes,
l'homme appelle purement et simplement cebon ce
« qui lui plait et mauvais ce qui lui déplait 2. » Il
est pour son semblable ce qu'un loup est pour un

loup. Il est même plus féroce que le loup, l'ours et le

serpent, inoffensifs en général pour ceux de leur

espèce. Extermination réciproque, voilà l'état anté-
social. Chacun a contre tous le droit de tout avoir
et de tout faire 3. Grâces soient donc rendues aux plus
entreprenants et aux plus habiles, qui créent la société

pQur remédier à une situation auparavant intolérable!

'Mes Simon, Le Devoir. — Comparez Montaigne (Essais, liv. II,
chap. xvi).

2,Hobbes, De nat. hum. —De cive.
3

Hobbes, De cive.
Rousseaureconnaît également à l'homme, dans l'état de nature, un droit

illimité à ce qui lui est nécessaire, môme à tout ce qui le tente. H peut ne
laissera autrui que ce qui lui est inutile. (Gontrat social.)
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Ils imposent aux passions une crainte salutaire *. Ils

profitent au besoin des vices eux-mêmes pour celes
cefaire tourner au profit de la société 2. »,

189. Repoussons tout d'abord ce premier système.
Le devoir n'est pas l'ordre arbitraire établi par la
force. J'en prends à témoin le bon sens vulgaire. Quand
le bon sens vulgaire prononce ce mot droit du plus

fort, c'est par ironie et pour signifier le non-droit.
Ce même mot, dit un auteur, cefait pitié dans la bou-
ceche de ceux qui le prononcent gravement 3.

Aceeptons-le pourtant un moment. — Mettons à

l'oeuvre le plus puissant. Qu'il dicte ce qui lui plait!
Bienveillant, il songera au bonheur de ses peuples.
Égoïste, il ne pourra pas toujours l'oublier; un regard

paternel tombera parfois de ses yeux. Alors que sera ce

qui plaira au plus puissant dans l'intérêt de ce peu-

ple, sinon la recherche d'un but autre que la satisfac-

tion du caprice du monarque 4?C'est qu'en effet ce but

existe; c'est que l'état naturel des hommes est la bien-

veillance et non pas la guerreb. Et c'est cet état na-

1 Comp. Modestin (fr. 40, Dig. De legib., lib. I, tit. ni), indiquant comme
source de la loi la nécessité (nécessitas).
" s « Mandeville (dans la fable des Abeilles) s'est mis à la torture pour
« prouver que les vices particuliers tournent au profit de la société. »

(D'HOLBACH, Morale universelle.)
3 Hubner, Histoire du droit naturel, part. II, pag. 5.
* « Les lois ne sont pas de purs actes de puissance... Le législateur

« exerce moins une autorité qu'un sacerdoce. » (PORTALIS.)
6 Puffendorff (Droit de la nature et des gens, liv. II, chap. n, § 9) s'ex-

prime ainsi sur le prétendu état naturel de guerre entre les hommes, signalé
par Hobbes : « Jamais il n'y eut de terme plus mal appliqué que celui de
« naturel, pour désigner un état que produisent le mépris et l'abus du plus
« naturel de tous les principes. »

Cumberland dit de même : «Manet itaque inconcussum quod initio posui-
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turel que la société doit organiser le mieux possible.
Qui oserait soutenir qu'on peut mettre dans une

urne des codes rédigés à l'aventure *, puis tirer au

sort, et attendre des jeux du hasard le meilleur choix?

Ne faut-il pas reconnaître au contraire que les ré-

dacteurs de ces codes, avant de les mettre dans

l'urne, les auront formulés sous l'empire d'une pensée

supérieure qui se" distingue parfaitement de son ré-

sultat"matériel, l'ordre? Ainsi, faire du devoir la

créature de la loi positive*, c'est tomber dans un cer-

clevicieux. C'est purement et simplement déplacer le

juge de la question, en renvoyant des gouvernés<aux

gouvernants la recherche de ces principes «antérieurs

ceet supérieurs » aux lois positives 3, cede ces règles
eed'égalité et de proportion qui ne sont pas moins fon-

eedéesdans la nature immuable des choses et dans les

eeidéesde l'entendement humain, que les principes de

eel'arithmétique et de la géométrie 4. » On sait par
coeurce mot de Montesquieu

5 : ceDire qu'il n'y a rien

ee(Jejuste ni d'injuste que ce qu'ordonnent ou défen-

eedent les lois positives, c'est dire qu'avant qu'on ait

eefait le cercle, tous les rayons n'étaient pas égaux. »

« mus, inesse homimbus, hoc ipso quod sint animalia, propensiones saltem
« taies ad benevolentiam erga alios, quales sunt in caeteris animalibus
« erga alia sibi congenera. » (De legibus naturm, chap. n, § 22.)

1 « Lepâlismge-de's premières lois qui nous tombent en mains, » comme
dit Montaigne.

2
Expression de Bentham.

s Constitution française de 18i8, art. 3.
« L'idée générale du droit, loin de dériver de celle de la loi et de l'État,

« lui est antérieure et supérieure. »

(AHRENS, Cours de droit naturel, chap. iv.)
4

Leibnitz, Monita queedam ad Puffendorflii principîa.
5

Esprit des lois, liv. I, chap. i.
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160. SECONDSYSTÈME.— Devoir confondu avec

l'ordre arbitraire créé par la convention.—Ce second

système a été proposé par des philosophes moins ou-

blieux que les sophistes grecs du respect de la dignité
humaine. Si, comme ces sophistes, ils font de la dis-

tinction du bien et du mal une oeuvre arbitraire, du

moins ils en confient la création à l'imagination artis-

tique de l'homme exerçant spontanément sa fantaisie.

161. Les uns représentent les peuples établissant,

par convention tacite, des usages artificiels que l'habi-

tude consolide et que l'éducation transmet de généra-
tion en génération. D'autres nous les montrent entrant

ensociétéparuneconventionexpresse.—Cette conven-

tion peut être supposée de trois manières différentes:

soit entre un peuple et un despote en faveur duquel ce

peuple abdique toute sa volonté* ; soit entre un peu-

ple et un souverain constitutionnel s'obligeant à res-

pecter certaines conditions de son élévation au trône 2;
soit entre les membres de la nation eux-mêmes Mu-

nissant sous certaines conditions 3. — Cette der-

nière théorie a été celle du xvme siècle : elle a été une

occasion de progrès. On en faisait une arme puissante

pour prêcher l'égalité, combattre les privilèges, ré-

clamer la réforme des lois criminelles. On démontrait
ceque la nécessité seule ayant contraint chaque homme
eeà céder une portion de sa liberté, il n'en avait en-
cetendu mettre dans le dépôt commun que la plus

1 Hobbes.
2 Locke. — « Sinon, non, » comme disaient les États d'Arragon.
s Rousseau.
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« petite-portion possible Mais si cette théorie fut

« utile pour détruire, elle devait être impuissante
« pour crée?*. » C'est en s?appuyant plus ou moins

étotirdiment sur elle qu'on est arrivé à oublier la rai-

son d'être de la loi pour ne plus voir que son exis-

tence. Alors on a donné cette définition vide de tout

sens : « La loi est l'expression de la volonté géné-
rale 3, » ou l'on a dit un peu mieux, mais mal en-

core : eeLa loi est une règle tracée par une auto-

« rite à laquelle on est tenu d'obéir. »

162. Reconnaissons que fonder le devoir sur la

convention, c'est intéresser à l'observer un senti-
ment compris par les intelligences les plus étroites
et respecté même chez les bandits : le sentiment de

loyauté qui garde la foi donnée. —,Mais d'autre

part, admettre ce système c'est commencer par
une erreur de fait, pour finir par un cerele vicieux.

L'erreur de fait consiste à fonder la société sur une

base dont elle n'a pas besoin, la convention. La so-

ciété, comme nous le verrons plus loin, a de tout

temps existé sans convention. La sociabilité est un

cafâctère essentiel de l'être humain. — Mais sup-

posonsqu'en réalité la convention ait été nécessaire

pour établir la société. Faire sortir le droit de la

convention c'est tourner dans un cercle vicieux. D'où

1
Boisseau, Des Peines (thèse soutenue devant la Faculté de droit de

Paris).
*

Rousseau, Destutt de Tracy, etc., etc.

Comparez les mots commune pmcepium, communis reipublicce sponsio,
employés par Papinien (fr. 1, Dig. De legib., lib. 1, tit. m). — Aj. Modes-
tiû (fr. ao, eùdem), qui indique comme source de la loi le consentement

(consensus).
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sqrt la convention elle-même? Voilà ce qu'il reste à
savoir. Elle a décrété un certain ordre : soit. Mais

pour cela, quelle lumière l'a éclairée? Par quelle idée

préconçue la société a-t-elle été conduite en choisis-
sant tel despote plutôt que tel autre, pour lui confier

comme au plus digne ses destinées ; ou en traçant au
roi constitutionnel la charte qu'il doit suivre; ou en
écrivant entre les nationaux les pages du pacte so-
cial? Ne voit-on pas qu'il a fallu à la convention, pour

l'inspirer, une direction supérieure {non hominum

ingeniis excogitata) 1? et cette direction, que peut-elle
être, sinon eela raison humaine gouvernant les peuples
eede la terre 2? »

Ajoutons ce dilemme : Ou il faut reconnaître des lois
antérieures à la convention, quand cène serait que la

loi du respect de la convention 3, ou, ces'il n'y a pas de
eedroit antérieur aux conventions, il ne peut pas y en
ceavoir en vertu des conventions Si la nature a
cedonné à chacun le droit de faire ce qu'il veut, quel
eeque soit le tort qui puisse en résulter pour les au-
<etrès, le traité par lequel on renonce à ce droit est
cecontraire à la nature, par conséquent on est dis-
cepensé de l'observer 4. » Comment aurait-on pu alié-

ner le devoir de conserver sa vie et sa liberté ? Com-
ment surtout la génération qui a fait le contrat social

1 Cic, De legibus.
3

Montesquieu, Esprit des lois.

*
Bénard, Précis de philosophie (Morale, chap. m).

, * Pestél, Fundamenta justifiée natutalis,traduit du latin sur la deuxième
édition (partie II, section vin, n° 303).
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aurait-ellepu enchaîner, par cette aliénation, la géné-
ration suivante 1?

163. TROISIÈMESYSTÈME.— Devoir confondu avec

l'ordre arbitraire créé par l'autorité. — Entendons-

nousd'abord sur le mot autorité. Si l'on veut dési-

gner l'autorité des législateurs humains, ce troi-

sièmesystème se confond avec les deux précédents.
Les législateurs humains sont supposés avoir pris
l'autorité par la force, ou l'avoir reçue de la con-

vention.

164. Mais si l'on remonte jusqu'à l'autorité di-

vine, alors se présente une théorie à examiner. Cette

théorie fait du devoir la volonté arbitraire de Dieu.

Anaxagore disait, Gerson a répété : ceDieu ne veut

«pas certaines actions parce qu'elles sont bonnes,
« mais elles sont bonnes parce qu'il les veut ; de

« même que d'autres sont mauvaises parce qu'il les

«défend 2. » Barbeyrac
3 se rapproche de ce senti-

ment, qui constitue une des subdivisions du mysti-
cisme.M. de Bonald s'en est inspiré dans cette défini-

tion : ceLa loi est la volonté de Dieu et la règle de
« l'homme. » — Pour soutenir ce système, on com-

mence par poser ce prétendu principe, cequ'on ne

cepeut se tracer à soi-même une obligation '*. » On

1 Voir dans Comte, Traité de législation (liv. I, chap. vi), la réfutation
du système du Contrat social.

8 Dictionnaire des sciences philosophiques, t. II. (Article de M. Jourdain

sur'Gerson). «.
5 Voir les remarques de Barbeyrac sur le petit ouvrage de Leibnitz :

Monda quoedam ad Puffendorffii pnncipia.
4

Barbeyrac, loc. cil.
« Nemo sibi débet. Hoc verbum debere non habet nisi inter duos locuin.»

(SENrc.)
I. 10
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applique d'abord ce principe à l'homme en disant que
sa raison c'est lui-même, qu'ainsi elle ne peut rien lui
ordonner. On le force à remonter k la volonté d'un

supérieur, donc à celle de Dieu, pour trouver le fon-
dement de l'obligation. Cela fait, il faut s'arrêter. En

effet, Dieu, en face de lui-même et cedans son éter-
cenelle génération ne pouvant se diviser en supé-
cerieur et en inférieur n?a point de loi propre-
cement dite 1, » si ce n'est celle de sa volonté.

165. Nous répondons avec Leibnitz : ce Étrange
cemaxime de ceux qui, fondant toute obligation sur

cela contrainte, prennent la puissance pour la me-
cesure du droit 2 ! » — ceOn ne peut pas plus sou-

cetenir que la justice et la bonté dépendent de la

ceyolonté divine, qu'on ne peut dire que la vérité
ceen dépend aussi : paradoxe inouï qui est échappé
ceà Dèscartes! Comme si la raison pourquoi un

cetriangle a trois côtés, ou pourquoi deux choses con-

te tradictoires sont incompatibles, ou enfin pourquoi
ceDieu lui-même existe, c'était parce que Dieu l'a

ceainsi voulu! Exemple remarquable qui prouve que
c<.les grands hommes peuvent tomber dans de grandes
ceerreurs 3. »
'

Mais, dira-t-on, les lois morales ne sont que parce

que Dieu est. Eh sans doute ! Comme celles de l'élec-

* M. l'abbé Bautain, Philosophie morale (t. II, partie théorique, chap. ni,

S 33).
*

Leibnitz, Théodicée (préface).
« Fonder le bien sur l'obligation au lieu de fonder l'obligation sur le bien,

« c'est prendre l'effet pour la cause, c'est tirer le principe de la consé-

« quence. » (Consm, Le Vrai, le beau, le bien, lûe leçon.)
3

Leibnitz, Monita queedam ad Puffendorflii principia.
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tricité, du sommeil, de la faim et de la soif. Mais con-

clure de là que les lois morales sont la fantaisie du

caprice de Dieu, c'est ne pas comprendre la souve-

raineté.

166. La souveraineté n'est pas dans l'idée isolée

de l'autorité. Burlamaqui la représente exactement

commecel'alliance de la puissance, de la sagesse et

« de la bonté. » Cicéron la nomme ceimperandi
«prohïbendique sapientia 1. » A la souveraineté de

Dieu, l'Écriture rend cet hommage : ceOmnia in sa-

((pientia fecisti2.»
167. Ainsi, pour respecter la perfection de l'in-

dépendance de Dieu, n'absorbons pas dans celle-là

toutesles autres. Nous avons lu quelque part : ceDieu

cepeut sans injustice condamner un innocent, puis-
éeque, dans cette supposition, il pourrait par sa

« volonté rendre telle chose juste. » Mais, avec Lei-

bnitz 3, avec Grotius 4, avec saint Augustin 5, nous

repoussons ces téméraires allégations. — Au mysti-
cismede Scot et d'Occam qui fait résulter le bien

dela volonté de Dieu, nous préférons le mysticisme de

saint Thomas qui fait résulter le bien de la sainteté
etde la justice essentielle de Dieu 6.

1 De legibus,
« L'autorité morale est la grande fée qui produit l'obéissance. »

(ROUSSEL, Encyclopédie du droit, Ir 0
partie, ire section, n° !x.)

2
Psalm., 103, vers. 24.

3 Monita quoedam ad Vuffendorffh pnneipia.
4 « SiDeus insontem jubet occidi, lex naturte non mutabitur.»

(KLENCKIDS, Institutions juris naturalis, d'après Grotius.)
J

Epist. cvi.
"

Consultez M. Charma, Notice sur saint Anselme (page 252, note 152).
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Nous reprochera-t-on de créer une sorte de fatalité
du bien, identique à Dieu lui-même? Nous répondrons

que nous y sommes autorisépar les plus grands esprits.
Pascal 1,d'après l'Ecriture 2, osereconnaître desdevoirs
de Dieu, qui lui défendent de nous tromper. Leibnitz

parle de la nécessité morale qui oblige Dieu à produire

toujours le meilleur. Mallebranche le regarde comme
ne pouvant suivre que les voies les plus simples. Bur-

lamaqui
5

appelle ceimpuissance faussement nommée,
cela glorieuse nécessité de ne pouvoir se démentir lui-

cemême. » Quand Socrate demande à Eutyphron :

cesi le saint est aimé des dieux parce qu'il est saint,
ceou s'il est saint parce qu'il est aimé des dieux, »

la réponse du sage Athénien est-elle douteuse? Et

quand Bossuet a écrit : ceDieu lui-même a besoin d'a-

cevoir raison; le bien n'est pas tel parce qu'il le veut,
cemais il le veut au contraire parce qu'il est bien ; »

la logique sublime de l'orateur a-1- elle cru blas-

phémer?
168. CONCLUSIONDU REJET DES TROIS SYSTÈMES

PRÉCÉDENTS-,— Affirmation de l'existence spéciale du

devoir.—Admis dans un moment de lassitude par la

raison inattentive, les trois systèmes que nous venons
de réfuter donnent au devoir une base illusoire. Ainsi
le système indien donne à la terre une base impossible
en la faisant reposer sur un éléphant, l'éléphant sur

1 « Il y a un devoir réciproque entre Dieu et les hommes. »

(PASCAL, Pensées.)
- « Quid est quod debui ultra? » (Isaie, chap. v, § 1, vers4.) —«Argmtc

« me!» (Isaïe, chap. i, §, 11, vers 18.)
5

Principes du droit naturel (partie II).
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une tortue et la tortue sur rien '. Repoussons ces er-

reurs.

Croyons à l'existence spéciale du devoir. L'huma-

nité tout entière pense, agit, parle sous l'impression
de cette croyance.

469. L'humanité pense sous Fimpression de la foi

au devoir. — D'une part elle inflige le blâme à celui

qui nuit au prochain, et elle croit au remords dont il

est déchiré, ceCes sentiments ne sont pas^un instinct

eede la peur, réaction de l'égoïsme, que cause la

« perspective d'un danger pour nous-mêmes ; car

eenous pouvons être parfaitement à l'abri et le savoir,

eeCen'est pas non plus pitié pour la victime, puisque,
ce*si le coupable était fou, quand nous l'apprenons,
eetoute émotion s'efface 2. » — D'autre part l'huma-

nité réserve à celui qui rend ce qu'il doit au prochain
l'estime, la louange, le respect, l'admiration; elle

croit en outre qu'il aie contentement de lui-même.

170. L'humanité agit sous l'impression de la foi au

devoir.— Prenons-la sur le fait. Nous la voyons se scin-

der en nations. Dans chaque nation, on confie à cer-

tains mandataires, appelés législateurs, le soin d'étu-

dier les applications du devoir et de les formuler en

règles. Les applications que la société proclame ainsi

prennent le nom d'obligations; celles qu'elle oublie

ou qu'elle omet à dessein de proclamer gardent le

nom de devoirs proprement dits. Les premières sont

garanties par une sanction intérieure et extérieure,

1
Comte, Traité de législation (liv. I, chap. vi).

2
Boisseau, Des Peines (Thèse soutenue à la Faculté de droit de Paris).
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les autres par une sanction intérieure seulement,
Mentionnons ici ce point, sur lequel nous reviendrons

plus d'Une fois.

171. Enfin, l'humanité parle sous l'impression de
la foi au devoir. — A côté des mots devoir, direc-

tion de la liberté, elle multiplie les synonymes pour

exprimer son idée la plus chère *. Citons notamment
les locutions : 1° lois proprement dites, ou lois; 2° dis-

tinction du bien et du mal moral; 3° distinction du

bien et du mal proprement dits; 4° distinction du bien

et du mal.

1° Lois proprement dites, ou lois.— Nous avons vu

précédemment la grande généralité du mot lois.

Or les lois se divisent en deux grandes classes : les

lois physiques, irrésistibles, qui régissent fatalement

les êtres matériels, grains de sable du rivage des mers,
ou soleils éclairant des mondes; et les lois morales,
non irrésistibles, qui montrent à la volonté intelli-

gente une route dont elle est maîtresse de s'écarter.

Les lois morales, sans doute à cause de leur impor-
tance qui les élève au dessus de toutes autres, ont été

abusivement désignées sous le nom de lois propre-
ment dites, et même sous le nom de lois sans autre

addition.

2° Distinction du bien et du mal moral; 3° du

bien et du mal proprement dits ; 4° du bien et du

mal. — De même que les lois sont physiques ou mo-

rales, de même l'observation ou la violation des lois

1 « Connaissez-vous une langue, un peuple, qui ne possède le mot de
« vertu désintéressée? » (COUSIN, Le Vrai, le beau, te bien, 11e leçon.)
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physiques produit le bien ou le mal physique, et

l'observation ou la violation des lois morales pro-
duit le bien ou le mal moral. — Et, de même qu'on a

donné aux lois morales le nom de lois proprement

dites, ou de lois sans autre addition, on a donné au

bien et au mal moral, à l'observation ou à la violation

dudevoir, le nom de bien et mal proprement dits, ou de

bienet de mal sans autre additiond. Nous ne pouvons
blâmer cette manière de parler. Un grand enseigne-
ment philosophique s'y trouve : c'est que le degré le

plus saillant du mal, est la dépravation de l'être

libre, dépravation qui consiste à préférer avec discer-

nement la direction mauvaise à la direction bonne de

saliberté.

1 On se sert encore, pour désigner la distinction du bien et du mal, de

l'evpression ; distinction du juste et de l'injuste. Il vaudrait mieux l'éviter.
La justice et l'injustice sont, comme nous le verrons, des états de l'âme.

C'est l'homme qui est juste ou injuste. En appelant h juste l'ensem-
ble de la conduite de l'homme juste, et l'injuste l'ensemble de la con-
duite de l'homme injuste, on fait un abus de mots.



EPILOGUE

DE LA DEUXIÈME PARTIE.

I.

« Il ne faut pas que la guerre éclate parmi ceui qui
a doivent enseigner à vivre en paix. »

(DROZ, Philosophie morale, chap. îx.)

172. Foi au devoir : apparaît dans tous les systèmes plnlosophiques autres

que les systèmes rejetés dans les cinq livres précédents.

172. Nous avons épuisé la liste des négations qu'il
faut écarter pour constituer la foi au devoir.—Tous les

systèmes philosophiques, quels qu'ils soient, dès qu'ils
se relèvent de ces diverses négations, ne contiennent

rien de contraire à cette foi. —Disons-mieux, ils s'ap-

puient sur elle. Nous les verrons même plus loin, una-

nimes sur la formule générale du devoir écrite au fond

de toutes les consciences, admettre le même principe
du juste, et ne se séparer que dans les commentaires
de la formule mise en application.

En conséquence, lecteur, comprenez bien en ce

moment la limite de notre intolérance et de notre

tolérance scientifiques. Que notre loyale déclaration
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vousfasse prendre parti sur l'abandon ou sur la con-

tinuation de cette lecture.

Arrière, vous dont l'âme est attristée par les déso-

lantesdoctrines réfutées dans notre deuxième partie !

Cetraité, oeuvre de foi, ne vous est pas destiné !

Voilà l'arrêt de notre intolérance! le seul qui se trou-

verasous notre plume.—Nous regrettons de l'écrire,
mais il est forcé. Scaliger nous en donne les consi-

dérants : ceOmnis non solum cessatio ignavia est,
« sed etiam quoerendi defatigatio existimari débet

ceturpissima, ubi id quod quoeritur est pulcherri-
cemuml »

Mais vous qui méditez et espérez, qui vous pro-

posezun but quelconque, vous êtes nos frères en

science.Avec vous nous aurons à discuter des systè-
messur les objets du devoir, mais vous n'élevez nulle

question préalable contre son existence. Aussi, que
votrenom soit Épicuriens ou ascètes, stoïciens ou Fou-

riéristes, Benthamistes ou mystiques, matérialistes ou

spiritualistes, sages d'Athènes ou Pères de l'Église,
qui que vous soyez, raisonneurs honnêtes, nous vous
écoutonstous et nous parlons à tous. Certes le choix
entre vos doctrines ne nous sera pas indifférent!
Noussaurons le faire avec fermeté. Mais nous n'en

éconduirons aucune par une dédaigneuse fin de non-

recevoir. Heureux quand, sous quelque ruine dédai-

gnée, nous retrouverons un trésor oublié qu'avait
amasséla pensée humaine ! Plein de joie, chaque fois

qu'encherchant la science de rendre à chacun ce qui
lui est dû, nous commencerons par rendre ce qui est
dûaux amis de la vérité qui nous ont précédé !
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Le coeur, autant que la logique, repousse les riva-
lités enfantées par l'orgueil entre les hommes qui

s'occupent des mêmes études* ceJ'ai seul trouvé ce
cequi est; tous les autres n'ont enseigné que Ter-
cereur » Voilà ce que se dit tel penseur amoureux

de ce qu'il a produit 1. Hélas! bien faible est souvent la

différence entre l'oeuvre dans laquelle il se complait
et les oeuvres que son dédain méprise. Plaignons-le!
Quoi de plus doux pour l'homme éclairé que cette
charité de l'intelligence, bien plus désireuse de trouver

la douceur de l'accord que le triomphe de la vanité?
Et d'ailleurs qui peut se flatter de prononcer le der-

nier mot de la science? Tout travail de l'homme peut-il
être autre chose qu'un résultat provisoire attendant

son complément du travail de demain2?— Eh bienl

que ceux qui demain nous combattront imitent la

courtoisie de nos débats avec ceux que nous combat-

tons aujourd'hui! Loin d'eux et loin de nous ces

accents de dédain ou de colère que n'évitent pas

toujours les philosophes 5!

Sous le bénéfice de ces observations, voyons ce

qu'il nous reste à faire.

1 « En général, les mots : Cela est évident, cela est absurde, sont des
« mots d'écoliers. » -'

(DRQZ, Philosophie morale, chap, VJI. — Ouvrage couronné p»
l'Académie française).

8 « Un système est un Voyage au pays de la vérité. Tous les voyageurs
« s'égarent, et tous découvrent quelque chose. »

(DE BONALD, Dissertation sur la pensée de l'homme.)

s Nous regrettons de voir M. Jules Simon céder à une indignation géné-

reuse, mais irréfléchie, et, suivant nous, parfois injuste, en signalant entre

certains adversaires et lui un abîme, là où souvent existe à peine une nuance

légère d'opinions.
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II.

« Deux chosesinstruisent l'homme de toute sa nature.
« l'instinct et l'expérience, D (PASCAL,Pensées.)

173. Indication de l'objet des deux parties suivantes.

173. Nous procédons lentement, lecteur, mais sû-

rement.

Notre première partie nous a montré l'idée du de-

voir.—Dans notre seconde partie, nous avons donné

corps à l'idée en démontrant l'existence du devoir

par de nombreux actes de foi, savoir : foi à l'intelli-

gence,à Dieu, à la distinction du moi et du monde

extérieur, à la liberté, enfin à une direction réfléchie

quecette liberté doit recevoir de l'intelligence. — Par

l'emploi de ces cinq postulats, le devoir se place ré-

solument devant notre conviction comme une réalité
àétudier.

Il faut maintenant décrire cette réalité.

Nous intitulons Conscience du devoir notre troi-

sièmepartie, consacrée à décrire la nature, le pre-
mier principe et le mode d'action du devoir, révélés

directement par le sens intime.

Nous intitulons Science du devoir notre quatrième

partie,consacrée à analyser l'objet du devoir, cherché

par le travail de toutes les facultés de l'intelligence,
par l'emploi de tous les moyens de connaître.





TROISIÈME PARTIE.

CONSCIENCE DU DEVOIR.

a La philosophie n'étant que la raison, on ne peut
o suivre en ce genre que la raison seule. »

(FENELON.)

174.Conscience du devoir : ensem-
ble des notions données par
le sens intime sur le de-
voir. — Mission du sens in-
time à cet égard reconnue

par l'Eglise. — Identité de
la révélation naturelle et

de la révélation positive.
175. Distinction des enseignements

absolus et des enseignements
relatifs donnés par la con-
science.

176. Division de cette 3e partie.

174. Nous entendons par conscience du devoir l'en-

sembledes notions immédiates fournies par le sens

intime sur le devoir. Le sens intime, quand il donne
cesnotions, prend le nom de sens moral. Conscience
dudevoir et sens moral ne sont rien autre chose que
laraison elle-même; la raison qui, après nous avoir
donnédirectement l'existence du devoir, doit com-

pléter son oeuvre en rendant directement sensibles à

nosyeux la nature du devoir, son premier principe
et son mode d'action sur nous.

Cette mission ne lui est point contestée par la
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partie spécialede la philosophiequi prend le nom dereli-

gion. Citons une des plus récentes décisions de l'Église

catholique : ceIlominem rationis exercitio fruentem,
cehujus facultatis applicatione posse percipere aut
ceetiam demonstrare plures ventâtes metaphysicas
ceet morales, inter quas EXISTÉNTIADÉI, ANIMÉESPIW-
ce TUALITAS, LIBERTAS ET IMMORT ALITAS, ATQUE BONI FT

ceMALIDISTINCTIO,etc., enumerantur1.»—Au surplus,

signalé par la raison, le premier principe du devoir

nous apparaîtra admirablement confirmé et résumé

par l'Évangile. A défaut d'autres titres à l'estime,
notre traité aura du moins ce bonheur de mettre en

lumière l'identité, à cet égard, de la révélation natu-

relle et de la révélation positive.
175. Une des pensées principales de notre ouvrage

est de distinguer, plus nettement qu'on ne le fait

d'ordinaire, deux sortes d'enseignements donnés par
la conscience. Les uns, absolus, sont les mêmes pour
tous. Les autres, relatifs, sont différents dans les dif-

férents individus. Cette distinction apparaîtra par la

division de notre troisième partie.
176. Voici l'énoncé général de cette division :

LIVRE I. Conscience du devoir. — Révélation

absolue des caractères du devoir.

LIVRE II. Conscience du devoir. — Révélation

absolue du premier principe du devoir.

LIVRE III. Conscience du devoir. — Sentiment

relatif de l'amour du devoir.

1
Conci\e d'Amiens, cap. xyj, § 3. —M, l'abbe: Gratry,-De la wnm»

sance de Dieu, avant-propos.
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LIVRE IV. Conscience du devoir. — Sentiment

relatif du mérite et du démérite de nos actions.

LIVRE V. Conscience du devoir. — Connaissance
relative des objets du devoir.

ÉPILOGUEde la troisième partie. — Existence d'une

science complète et absolue du devoir.



LIVRE PREMIER.

CONSCIENCE DU DEVOIR. — RÉVÉLATION ABSOLUE

DES CARACTÈRES DU DEVOIR.

177. Division de ce livre.

177. Souveraineté du devoir.—Diversité et indivi-

sibilité des aspects du devoir. — Universalité de l'ap-

plication du devoir.—Tels'sont les trois caractères

que nous allons successivement décrire.

TITRE PREMIER.

SOUVERAINETÉ DU DEVOIR.

« Connaissez-vous un être moral qui ne recomiaisst,
« au. fond de sa conscience, que la raison doit cou

« mander à la passion? n

(COUSIN, Le Vrai, le beau, le bien, I™ leçon )

178. La souveraineté du devoir diffère de l'empire de la force, du com-

mandement de l'autorité, de l'influence du conseil, et du respect
de la convention.

178. L'explication do ce premier caractère ne de-

mande pas, de longs développements.
— La souve-

raineté du devoir est plus que l'empire de la force,

plus que le commandement de l'autorité, plus que
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l'influence du conseil, plus que le respect de la con-

vention.
La force et l'autorité imposent un résultat. L'homme

qui est obligé de l'accepter malgré son désir de s'y
soustraire^ne fait acte ni de liberté, ni de foi, ni de

raison.— Le conseil est demandé spontanément, soit

àunsupérieur, soit à un égal, soit à un inférieur. Ce-

luiqui le reçoit n'est point tenu de l'écouter. Si, n'étant

pascertain qu'il soit bon, il le suit par confiance en

celuiqui l'a donné, il fait acte de liberté et de foi, mais

nonderaison. — La convention est conclue librement.

Sielle est morale, elle produit le devoir. Si elle ne

l'estpas, et que, par un faux point d'honneur, celui

quil'a consentie l'exécute, il fait acte de liberté, mais

nonde foi ni de raison.

La souveraineté du devoir ne s'impose pas à la fai-

blesse,comme laforce et l'autorité.—Elle n'appelle pas
lafoiaveugle, comme le conseil.—Elle ne demande pas
l'observation d'une prétendue bienséance, comme la

conventionqu'on a eu tort de faire. — Elle s'adresse

directementà la raison et l'oblige par son propre as-

sentiment.Le devoir ceagit moralement sur le coeur et
«le pénètre d'un sentiment particulier qui force les
«hommesà blâmer eux-mêmes leur propre conduite,
«et à se juger dignes de châtiment lorsqu'ils ne se
«sontpas conformés à la règle prescrite ; motif qui
«seul est capable de donner à l'obligation assez de

«force pour fléchir la volonté1.» — eeD'une part,
«l'intérêt fait appel à notre sensibilité, sans entrai -

1
Puffendorff, Droit de la nature et des yens, liv. I. chap. vi, § 5.

I. il
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eener notre raison. D'une autre part, un fait spécial,
cesui generis, sollicite notre raison sans seulement
ees'inquiéter de ce qui en résultera pour notre sensi-
e<bilité. Ce fait, qui réclame légitimement la direction
cede l'existence...... ce fait, en face duquel il fallait
eeque l'intérêt se vînt placer, comme l'ombre près de
cela lumière, pour le faire mieux ressortir ce fait
eequi nous lie sans nous enchaîner c'est le de-
cevoir1.»

TITRE IL

DIVERSITÉ ET INDIVISIBILITÉ DES ASPECTS DU DEVOIR.

« Dieu a hé étroitement les trois espècesde devoirsi

(PESTEL,Fundamentapistilim nalutuhs )
« Qui Deiim amat, amat omnes. »

(LEIBNITZ,Defimliones ellncoe.)
« Si cuis dixent çuoniam diligo Deum, et fratrem

« suum odent, mendax est. »

(SAINTJEAN,t« épitre, chap. iv, vers. 20)
u Qui seipsum leedit, vulnus mfligit membro familis,

« cmtatis, humam generis... unde detrimentum patitur
« ojnne systema. n

(CUMBEMAND,De legibus naluroe, cap vit, § 3.)

179. Existence de trois classes de
devoirs : envers Dieu, envers
les autres êtres finis, envers
nous-mêmes.

180. Indivisibilité de ces trois classes
de devoirs.

181. Devoirs envers soi-même conte-
nus dans les devoirs envers

autrui.

182. Devoirs envers autrui conterait

dans les devoirs envers soi-

même.

183. Devoirs envers Dieu contenus

dans les devoirs envers au-

trui et envers nous-mêmes i

et vice versa.

179. La distinction du moi, du monde extérieur et

de DieU, reconnue directement par la raison, produit

1
Analyse du Cours de philosophie de M. Charma à la Faculté de Cacn.

Bévue <fe> Cours publics, n" du 30 septembre 1855).
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la division de nos devoirs en trois classes : devoirs

envers Dieu; devoirs envers les autres êtres finis ;
devoirs envers nous-mêmes.

Nous avons des devoirs envers Dieu, devoirs d'ado-

ration et de reconnaissance.— Nous avons des devoirs

envers les autres êtres finis, devoirs d'assistance. Ces

devoirs sont de deux sortes : devoirs de ne pas leur

nuire et devoirs de leur être utiles. Droz ', d'après
Samuel Clarke, reconnaît l'existence des uns et des

autres envers toutes les espèces de créatures inertes,
sensibleset raisonnables, ceLe disciple fidèle de cette

cemorale bienfaisante, dit-il, traite un arbre comme

« un être destiné à croître, à porter des fleurs, à don-

e<ner de l'ombre et des fruits, à se multiplier. Il prend
«soin, dans l'occasion, de redresser sa tige, de le ren-

tedre plus utile, plus beau, de confier à la terre les

eegermes qui le reproduiront. Il traite l'animal comme

«un être aimant et sensible. Il se garde de le frapper
eesans nécessité 2, veille à sa conservation et s'inter-

ecdit d'en exiger des services pour lesquels ne l'a pas
e<formé sa nature 3. Enfin, avec un homme il se con-
eeduit comme avec un être moral. Il ne le soumet
e<point à des volontés arbitraires. Il agit sur lui par

1
Philosophie morale.

• « L'oeil de Dieu, à qui rien n'échappe, a aussi un regard de père poui
«le pauvre passereau qui palpite sous votre main. » (LAMENNAIS.)

s
Bentham, blâmant avec raison les combats de coqs et de taureaux, et

autres amusements cruels, disait : « Il viendra un temps où l'humanité
« étendra son manteau sur tout ce qui respire. On a commencé à s'atten-
« drir sur le sort des esclaves; on flima par adoucir le sort des animaux
« qui servent à nos besoins. » (Principes du Code pénal, IV partie,
chap. xvi.)

La loi du 2 juillet 1850 (appelée loi Grammont en l'honneur du nom de
sonauteur) a commencé à réaliser cotte prévision.
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cedes moyens conformes à la raison, et s'occupe non
ceseulement de son existence physique, mais encore
cede son intelligence, qu'il doit éclairer, et de son ca-
ceractère, qu'il doit ennoblir. » — Outre les devoirs

envers Dieu et envers autrui, nous avons encore des
devoirs envers nous-mêmes, devoirs réfléchis, comme

disent certains moralistes 1. Ce sont les devoirs de

nous conserver et de nous perfectionner.

L'accomplissement de ces trois classes de devoirs

est nécessaire à l'ordre général.—N'écoutons pas les

sophistes qui, sous prétexte de simplifier la formule,

n'imposent à l'homme que des devoirs envers lui-

même. En vain ils prétendraient que, si chaque
homme est autorisé à employer toutes ses forces

pour tendre à la satisfaction de ses désirs, l'équi-
libre produit par le contre-poids des forces opposées
l'une à l'autre, donnera la direction, c'est-à-dire

la conservation, le perfectionnement et le bonheur

de tous. — Cet espoir n'est qu'un rêve. L'équilibre

espéré serait possible, si toutes les forces étaient

égales. Mais il ne l'est pas, parce que toutes les forces

sont inégales. Des êtres infiniment petits se pressent
autour d'autres êtres qui occupent une place consi-

dérable. La femme, l'enfant, l'homme malade sont à

côté de l'homme robuste; l'idiot à côté du penseur
doué de génie. Que parle-t-on d'équilibre? Il n'y aura

qu'un état de guerre universelle. Va-t-il en sortir une

direction; un moyen de conservation, de perfection-
nement, de bonheur?

1
Voy. Tissot, Ethique,
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Comment le croire ?... J'apprécie, suivant mes goûts

particuliers, les éléments de mon bien-être. Vous

faitesde même. Mais il n'y a pas part pour nous deux! ...

Et vite aux armes 1! puisque la justice, suivant l'ex-

pression de Carnéade, n'est plus que eela sottise su-

ceprême d'un homme désireux du plaisir d'autrui et

« oublieux du sien 2! »—Oui, mais la réaction viendra

punir celui qui aura triomphé par les armes. Contre

tout égoïsme satisfait, représailles de l'égoïsme ven-

geur 3. Chacun, tour à tour tyran puis victime, au-

jourd'hui moucheron vainqueur du lion, trouvera

demain la toile d'araignée pour expier sa victoire.—

Au lieu de la conservation désirée, quel sera le ré-

sultat? L'extermination.

Puis, obligé de tout conquérir par lui-même, sans

pouvoir centupler ses forces par l'assistance bienveil-

lante de ses semblables, chacun n'obtiendra que les

plus minces résultats, eeII offrira, au sein de l'uni-

« vers,'l'effrayant assemblage d'une convoitise Mi-

temitée et d'une impuissance infinie&. »—Au lieu du

perfectionnement souhaitable, que verrons-nous ap-

paraître? La dégradation, te Quand chacun est son
« propre centre, tous sont isolés. Quand tous sont
« isolés, il n'y a que de la poussière. Quand l'orage
« arrive, la poussière est delà fange 5. »

1 « Numquid ambulabunt duo pariter, nisi convenerit eis. »

(AMOS, chap. III, vers. 3.)
*

Cic, Rep., lib. III. — Lactant., Div. Instit., lib. V, cap. xvi, n°» 3, *.
3 Formidandaa... tôt ultorum manus. (CUMBERLAHD,De legib. naturoe.)
* Louis Reybaud.
6

Benjamin Constant, De la religion (préface).
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Enfin, si la devise de Brennus, vce victis ! devient

la îègle de la vie, alors la jouissance sans sécu-

rité, les jours sans repos, les nuits sans sommeil

passées à faire sentinelle pour garder de périlleux

trésors, ne produiront plus qu'une succession de sup-

plices.— L'intelligence, la volonté, la sensibilité elle-

même, impuissantes pour avoir trop demandé, au

lieu du bonheur à obtenir, que pourront-elles réaliser?

Le malheur 1!

Croire que le prétendu équilibre des forces des

égoïsmes suffirait pour constituer un ordre, c'est croire

que la main d'un enfant, en secouant les verroteries

du kaléidoscope, produira un résultat possible à pré-
voir; c'est lancer sur la mer un vaisseau sans rames

ni voiles, sans boussole ni pilote, et lui donner pour

gouvernail le mouvement lui-même des flots mêlant

perpétuellement leurs tourbillons, teOù tout le monde

c<veut être libre, tout le monde est esclave, » dit un

orateur sacré. La contre-partie de cette proposition
est dans cette phrase de Montesquieu : eeL'homme

cen'est jamais plus libre que quand il assujétit ses

passions à la raison 2. » —Si la sensibilité ne peut di-

riger l'individu {Voir, ci-dessus, n° 45), la lutte des

sensibilités ne dirigera pas les individus réunis.

1 « Qu'est-ce que les peines? Des désirs qui surpassent nos forces. Les

« Orientaux racontent qu*Oromase apparut au vertueux Osbeck, et lui dit.

Forme un souhait, je l'accomplirai. — Source de lumière, répondit le

« sage, je te demande de borner mes désirs aux seuls biens dont je ne puis
« manquer. » (Dnoz, Essais sur l'art d'être heureux, chap. i.)

2 « Deo parère summa libertas est, » a dit Spinosa. Il faut retenir cette

belle parole, mais sans lui donner la portée fataliste qui résulte du pan-
théisme de l'auteur.
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180. La division tripartite des devoirs est consa-

crée. Il ne faut pas la contester. Mais nous voulons

l'éclaircir, en faisant remarquer que les trois classes

dedevoirs ne se présentent pas isolées l'une de l'au-

tre. Tout devoir réunit, dans une proportion plus ou

moins inégale, les trois aspects qui nous montrent

Dieu, autrui et nous-mêmes. En effet (nous l'avons

expliqué plus haut, n° 42), puisque toute action ou

abstention produit à la fois un résultat matériel fâ-

cheux ou désirable dans les rapports de l'agent avec

Dieu, avec lui-même, avec autrui, ces trois mêmes

aspectscorrélatifs ne peuvent pas ne pas se retrouver

indivisiblement confondus dans l'appréciation de la

nature licite ou illicite de l'action ou de l'abstention.

181. Et d'abord il y a, dans tout devoir rempli
enversautrui, un devoir rempli envers nous-mêmes.

Quand je conserve votre vie, je conserve un instru-

ment en état de servir à l'oeuvre qui doit me profiter
commeà vous 1.

182. De même, il y a dans tout devoir rempli en-

vers moi-même une portion de devoir rempli envers

autrui. Quand je conserve ma vie, je conserve un

instrument en état de servir à l'oeuvre qui doit vous

profiler comme à moi. — eeII faut vivre par con-
« science, » dit énergiquement M. Damiron. « Il faut,
« dit Tissot, nous faire moyen pour nos semblables,
« afin qu'ils se fassent moyens pour nous 2. » C'est

1 « C'est toujours pécher contre soi que de violer les devoirs qui nous
lient aux autres. » (D'HOLBACH, Moi aie universelle, section I, chap. vi.)
1

Ethique.
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ainsi que les devoirs les plus vulgaires de l'hygiène

sont, aux yeux de la logique exacte, des devoirs

envers autrui bien autant qu'envers nous-mêmes.

A plus forte raison, les excès qui produisent les mala-

dies, la mutilation volontaire pour s'exempter du

service miUtaire, le duel l sont des fautes envers

autrui 2. C'est par ,là surtout que le suicide est un

crime 3.

J'ai vu pourtant des moralistes essayer d'isoler du

devoir envers autrui le devoir envers soi-même. Le

devoir envers soi-même subsisterait, disent-ils, pour
un homme, tealors même que cet homme cesserait

eed'être en rapport avec les autres 4. » Dans l'isole-

ment le plus complet, ajoute-t-on, le suicide ne lui

serait pas permis.
— Nous répondons : Le suicide est

défendu, parce que la supposition de la cessation des

rapports d'un homme avec les autres êtres est ma-

thématiquement impossible.
— Qu'on nous donne,

si l'on peut, des exemples de cette supposition ! les

1 « Par une palette de sang, l'honneur est satisfait. Cette palette de
« sang fait d'un gredin un honnête homme. On ne sait si on doit rire de
« tant de folie ou en pleurer. » (J. SIMON , Le Devoir, part. IV, chap. u.)

2
Tissot, Ethique, pag. 143, 145, 219, etc.

Nous ne comprenons pas cette phrase de M. Cousin : « Les relations les
« plus constantes, que je soutiens sont avec un être qui est moi-même.'
(Le Vrai, le beau, le bien, 13e leçon.) — Nous comprenons encore moins
cette autre phrase : « Le gouvernement ne peut sévir contre le mensonge,
«

l'intempérance, l'imprudence, la mollesse, l'avarice, l'égoïsme, sinon
« quand ces vices deviennent préjudiciables à autrui. » — Dans quel cas

peuvent-ils ne pas être préjudiciables à autrui?
5 « Il y a plus de constance à user la chaîne qui nous tient qu'A la

« rompre, et plus d'épreuves de fermeté en Regulus qu'en Caton. »

(MONTAIGNE, Essais, liv. II, chap. m.)
*

Cousin, Le Vrai, le beau, le bien, 15e leçon.



PARTIE III. — CONSCIENCE DU DEVOIR. — LIVRE I. 169

trouvera-t-on dans l'histoire d'Ugolin, de Robinson,

dePhiloctète? Ugolin, Robinson, Philoctète ne peuvent
avoir la certitude de n'être pas délivrés. — Quand
cette certitude serait possible; un homme est en rap-

port non seulement avec ses contemporains, mais

avecceux qui sont morts avant lui, et avec ceux qui
vivront après lui *. Ugolin peut prier pour ses enfants

morts les premiers, et ensevelir pieusement leurs

restes. Robinson peut bâtir un abri pour un autre

naufragé que le vent jettera quelque jour dans son

île; Puis l'exemple du courage, laissé comme leçon à

la postérité, n'est-ce donc rien? Et enfin la résigna-
tion de ces hommes à leur sort, en expiation de leurs

fautespassées, ne peut-elle pas être un perfectionne-
ment moral, une augmentation de leurs forces et de

leur dignité, pour l'accomplissement de devoirs incon-

nusqui peuvent les attendre, après la mort, envers

d'autres êtres2?.... Dans quelque supposition que ce

soit, ceon n'est point innocent quand on nuit à soi-

« même 3. »

183. Ainsi, persévérons à reconnaître l'indivisibi-

1 n est en rapport aussi avec d'autres êtres que les hommes. Robinson

peut bâtir des ruches pour les abeilles. Pélisson nourrissait son araignée.
2

Barbeyrac et Puffendorff ne peuvent concevoir l'existence d'un devoir
envers soi-même considéré isolément : -

• L'homme est l'objet des devoirs qui le regardent lui-même, mais il
« n'en est pas le fondement. S'il est obligé de se conserver par exemple ou
' de se perfectionner, ce n'est pas à cause de lui-même précisément. »

(BAHBEYBAC.)
« L'homme n'est tenu de se conserver qu'en tant que créature de Dieu,

' et membre de la société humaine à laqueUe Dieu veut que chacun tâche
de se rendre utile. »

PoFFENDonFF, Droit de la nature et des gens, liv. I, chap. vi, § 7.
5

Joubert, Pensées.
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lité du devoir envers autrui et du devoir envers nous-
mêmes. Ils constituent les deux termes d'un seul rap-
port, du rapport d'équilibre entre l'aspiration d'autrui
et la nôtre au but de la création.—Voilà une première
vérité.

En admettrons-nous une seconde? Les devoirs d'a-
doration et de reconnaissance envers Dieu nous pa-
raîtront-ils de même nécessairement unis avec les de-

voirs envers autrui et envers nous?

Sans nul doute. En effet, d'un côté, en prenant

pour point de départ la violation des devoirs envers

autrui et envers soi-même, comment arriver à l'obser-

vation des devoirs envers Dieu? Qui comprendra cette

possibilité? Ce n'est pas du moins l'Évangéliste saint

Jean, cité dans l'épigraphe de ce titre.—ccAimer Dieu,
cea dit de même Kant, c'est garder ses préceptes..,
ceLa religion est l'accomplissement de tous les de-
cevoirs considérés comme prescrits par la Divinité *.»

Et Socrate avait dit avant Kant : «La piété est un hom-

cemage à Dieu par la pratique des bonnes actions2.»

Ajoutons même que, loin de se contenter de voeux

stériles, Dieu prend pour offenses des paroles sorties

des lèvres, quand nulle oeuvre pratique ne les suit 3.

—D'un autre côté, peut-on, en prenant pour point de

départ l'observation des devoirs envers Dieu, arriver

1 Droz (Philosophie morale, chap. ix) ne reconnaît pas de plus su-

blime définition de la religion.
* Manuel de l'histoire de la philosophie, par Tennemann, § 115.
3 « Relinque ibi munus tuum ante altare, et v&de prius réconciliai!

» fratri tuo; et tune veniens, offeres munus tuum. »

(SAINT MATHIEU, chap. v, S 3, vers. 24.)
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à la violation des devoirs envers autrui et soi-même?

Comment cela serait-il? L'amour de Dieu peut-il exis-

ter sans nous inspirer le culte de tout bien 1?

TITRE III.

UNIVERSALITÉ DE L'APPLICATION DU DEVOIR.

« Singulorum homnium félicitas perpctuo pendet
« immédiate quidem a multis, remote vero et quoad
« mimitiores ejus partes a plerisque onimbus qui com-
u muue bonum spectant. »

(CraniERLAtiD,De lcgibus naluroe, cap. v, § 30.)

183. Division de ce titre.

184. Sous cet intitulé : Universalité de l'applica-
tion du devoir, sont renfermées deux propositions

importantes, savoir : 1° Il n'y a point d'actions

libres indifférentes; — 2° Le droit ne se distingue

pasdu devoir. — Expliquons ces deux propositions.

I. — IL N'Ï A POINT D'ACTIONS LIBRES INMFFÉBENTES.

11II y a de la métaphysique, de l'harmonie, de la
a géométrie, DELA MORALEpartout. » (LEIBNITZ.)

185.Une action libre ne peut être 180. Une action libre peut paraître
indifférente-. indifférente.

187. Point de loi facultative.

188. Nulle action libre ne peut être à la fois juste
et îfljuste. — Mais en est-il qui ne soient par elles-

mêmesni justes ni injustes, de sorte qu'on puisse les

1 « Comme le fer, mis au feu, perd toute sa rouille et devient tout èn-
"

flammé, ainsi l'homme qui se donne entièrement à Dieu, se dépouille
' dela tiédeur et se transforme en un homme nouveau. »

(Imitation de Jésus Christ, liv. II, chap. IV.)
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consommer ou les omettre sans encourir un blâme

comme sans mériter un éloge?
Nous avons, dès les premières pages de notre traité

(Voyez nos 68, 66), décidé cette question. La dis-

tinction du juste et de l'injuste nous est apparue

parmi les idées nécessaires, dans les formes mêmes de

l'intelligence. Or, le propre d'une idée nécessaire est

de se présenter à l'occasion de toute sensation sans

exception.
— Démosthènes a dit exactementl : ceToute

ceaction, toute parole est toujours marquée du carac-

cetère de la justice ou de l'injustice. » Croire qu'il

peut n'y avoir ni bien ni mal dans certains exercices

de la liberté, c'est prêter à Dieu, envers son oeuvre,
une insouciance qui blesse l'idée de la suprême har-

monie de ses pensées.
186. L'impossibilité des actions hbres indifférentes

est, à notre avis, mathématique en théorie. Mais Des-

cartes explique fort bien comment, en pratique, la

possibilité semble s'en présenter aux esprits inatten-

tifs : eeL'indifférence, dit-il, me semble signifier pro-
ccprement un état dans lequel la volonté se trouve,

celorsqu'elle n'est point portée, par la connaissance

cede ce qui est vrai ou de ce qui est bon, à suivre un

ceparti plutôt que l'autre... L'homme est d'autant

ceplus indifférent qu'il connaît moins de raisons qui
cele poussent à choisir2... » On le voit: la science

actuelle incomplète peut étourdiment appeler indiffé-

1 Contre Aristocrate.
« Le mal et le bien ne sauraient marcher de pair. »

(Coran, chap. XLI, les Développés, vers. 34.)
2

Descartes, édition Garnier, tom. IV, lettre XLVII, pag. 135.
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rentes des actions dont elle ne voit pas suffisamment

la nature morale ou immorale *. ceTarn bonum quam
«malum in verum et apparens dividimus 2. » Mais

vienne une plus grande lumière, et elle reconnaîtra

qu'en réalité il ne peut y avoir d'état neutre dans le-

quel ceDeus hominesque nec amentur, nec odio ha-

«.beantur 5. » — J'entends ici les plaisanteries des

esprits frivoles. Ils vont demander si, en sortant de sa

chambre, il faut partir du pied droit ou du pied gau-

che,et si, en y restant, il faut s'inquiéter, comme le

maladeimaginaire, de s'y promener en large ou en

long?... — Laissons-les, à propos de ces exemples,
confondre la pensée morale qui fait chercher un mou-

vement utile, avec le moyen physique de produire
cemouvement; et disons sérieusement que les choses

seraientbien mieux sur la terre si, au lieu de dépen-
serla plus grande part de la vie en fantaisies qu'une
égoïsteétourderie croit innocentes, chacun se deman-

dait,à chaque heure qu'il va employer, le moyen d'en

faire le meilleur usage possible dans l'intérêt de tous.

Quede misères seraient évitées par l'union de tous les

hommes dans cette sainte conspiration de la cha-

rité!

187. Si toute action est nécessairement ou ordonnée

oudéfendue, s'il n'en est aucune qui soit simplement

permise, il ne faut reconnaître que deux classes de

1 Même dans cette supposition, l'action cesse d'Être indifférente dès que
nousl'avons choisie. — « En l'effectuant par caprice et pour montrer sa
«

liberté, le plaisir ou l'avantage qu'on croit trouver dans cette affectation

est, dit Leibnitz, une des raisons qui y portent. »
!

Daries, Institutions jurisprudenlice universalis, cap. I, § 38.
s

Cumberland, De legibus natum.
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lois morales, savoir : les lois impératives et les lois

prohibitives. Ecartons une troisième classe, désignée

par cette expression : lois permissives ou facultatives,
Disons avec Grotius : cePermissio proprie non actio
ceest legis, sed actionis negatio 1. » Puffendorff se

range à cet avis.

II. — LE DROIT NE SB DISTIN0UE PAS DU DEVOIR.

a Si je n'avais pas le devoir «acre de respecte] cequi
« fait ma peisonne, je n'aurais pas le dioit de laiie-
« fendre contie vos atteintes. »

(COUSIN,Le Viai, le beau, le bien, 14' leçon)
n La société ne peut pimn que parce qu'elle le doit i

(Id., traduction de Platon, tome III,
Goigias, aig. p. 367.)

188. Emploi consacré du mot droit.
189. Inutilité du mot dioit.
190. Identité des mots devoir et droit.
191. Le droit n'existe qu'en tant

qu'il est un devoir.

192. Ancienneté de cette théorie
193. Véritable nom du droit : devoir

actif.
194. Importance pratique de cette

définition du droit.

188. Vous allez, lecteur, crier au paradoxe. Veuil-

lez nous lire attentivement, et vous vous converti-

rez peut-être à notre affirmation.

Jusqu'à présent nous avons prononcé surtout le

mot devoir. Le mot droit est resté à peu près étranger
à notre langage. Allons-nous continuer de l'éviter à

dessein? Nous le pourrions. C'est un parasite dont

1 De jure belhelpacis, liv. I, chap. i, § 9. — Comp. § 10.

Barbeyrac, Burlamaqui et d'autres auteurs, conformément au texte
de Modestinus (fr. 7, Dig., De legibus, lib. I, tit. m), ont soutenu l'opinion
contraire. Ils croient qu'on a la permission de faire ou ne point faire ce qui
n'a pas une convenance ou une disconvenance absolue et essentielle a\a

la nature et l'état do l'hommoJMais qu'est-ce qu'une convenance ou discon-

venance absolue ou non, essentielle ou non?
Montesquieu (Espnt des lois, liv. XIX, chap. xiv) suppose aussi «des

» choses indifférentes qui ne sont pas du ressort de la loi,» mais il parle
de la loi positive. Nous reviendions sur ce point.
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l'absence ne laisserait pas de lacune dans le fond

desidées. Tel est du moins notre avis. Mais les con-

tradicteurs de cet avis sont innombrables. Le mot

droit est en grand usage : il a la prétention d'exis-

ter légitimement avec un sens particulier. — Con-

testonscette prétention.
189. On trouve souvent, dans les langues, des ex-

pressions corrélatives qui forment les deux termes

d'un rapport. Telles sont, par exemple, les expres-
sionspère et fils. A la rigueur on pourrait se passer
del'une d'elles. Si nous rayons le mot fils, l'idée ne

serapoint effacée ; seulement on l'exprimera par des

périphrases. On dira : Un tel est mon père, je suis le

père d'un tel. — Une corrélation du même genre
existe-t-elle entre le mot droit, pris dans un sens sub-

jectif, et le mot devoir ? Dire : J'ai un devoir envers

vous, est-ce dire implicitement : Vous avez un droit

contre moi? Et de même que le mot fils, en présence
du mot père, pourrait être supprimé, pourrait-on

supprimer le mot droit, comme suffisamment contenu

dansle mot devoir?

D'après le langage adopté par beaucoup d'auteurs, le

droit est le corrélatif nécessaire de l'obligation sanc-

tionnéepar le pouvoir social * : mais le devoir propre-

1 Puffendorff cependant (Droit naturel et des gens, liv. III, chap. v, § 1")
ilit qu'il y a des droits sans obligation. Il donne cet étrange exemple,
que les coupables ne sont pas tenus de subir leur peine.

— Nous croyons
qu'ils en sont parfaitement tenus. (Voir ce que nous dirons plus loin,
liv. H.)—Au surplus, il rétracte à peu pris sa proposition, en distinguant le
init d'avoir quelque chose et le droit de faire légitimement quelque chose.
Le premier suppose toujours, dit-il, l'obligation. Il en est autrement du
second.Cette distinction insaississable prouve la fausseté de l'idée elle-
même.
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ment dit, non sanctionné par le pouvoir social, existe

par lui seul, sans avoir pour corrélatif un droit 1.

La manière de parler qu'emploient ces personnes
vient de ce qu'elles veulent réserrer l'application
du mot droit à la réunion de deux facultés, savoir:

1° de la faculté rationnelle d'invoquer un devoir;
2° de la faculté matérielle d'en réclamer l'exécution

par l'aide de la force sociale. Si la seconde de ces fa-

cultés manque, la première leur paraît trop peu

énergique pour mériter le nom de droit. Or, la se-

conde de ces facultés garantit les obligations juridi-

ques, que la société munit d'une sanction extérieure;
elle ne garantit pas les devoirs proprement dits, qui
restent seulement munis de la sanction intérieure.
— C'est ainsi que Bentham donne, pour exemple d'un

devoir sans droit correspondant, la soumission d'un

religieux à certaines règles ascétiques 2. C'est ainsi

qu'Eschbach dit : ceMon devoir de faire l'aumône ne

ceconfère pas à l'indigent la faculté ou le droit de me
eeforcer à lui donner une obole 3. »

Cette mutilation du sens du mot droit nous étonne.

De ce que le devoir proprement dit n'est pas muni

d'une sanction extérieure, s'ensuit-il que la sanction

intérieure qui en garantit l'observation ne vaille pas

1 II y a des devoirs « qui ne correspondent pas à. des droits. »

(COUSIN, Le Vrai, le beau, le bien, 15e leçon.)
s Cons. Rentham, Principes du Code civil, chap. I. — Aj. Vue générale

d'un corps complet de législation, chap. xiv.
5

Eschbach, Cours d'introduction, pag. 21.—Une suppose pas, bien en-

tendu, des aumônes exigées par la loi sociale, comme la taxe des pauvres
en Angleterre, comme certains impôts établis en France pour créer et con-

server des hôpitaux et des salles d'asile.
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la-peine d'être comptée? Quoi! un jour de prison,
un franc d'amende seront une sanction suffisante

pourfaire obtenir le nom de droit a la faculté d'invo-

quer l'obligation? Et la souffrance du remords ou le

bonheur de l'estime, la crainte ou l'espoir d'une autre

vie, ne seront pas une sanction suffisante pour faire

obtenir le nom de droit à la faculté d'invoquer le de-

voir proprement dit? Parler ainsi, c'est trop oublier

Dieu et la conscience ! c'est tropcalomnier l'homme!
—Repoussons ces deux fautes. Disons que le de-

voir moral du riche de faire l'aumône, suppose le

droit moral de l'indigent de la demander au nom

dela charité. Disons que le devoir existant pour un

religieux de suivre les règles d'une corporation re-

connuepar la loi, dont il est membre, donne à la cor-

poration autorisée le droit moral de recommander au

religieux l'observation de ces règles. En écrivant
cetouvrage, nous croyons remplir un devoir; donc

nousconfessons un droit. Ce droit est celui de beau-

coupd'élèves studieux qui, depuis bien des années,
nousdemandaient de leur léguer ces souvenirs, chers
ànotre pensée, de vingt-cinq ans d'enseignement.
Heureuxsi nos efforts peuvent faire, de la lecture de

cetouvrage, un des devoirs dont la science a le droit
dedemander compte !

Allons plus loin. S'il était possible (ce qui n'est pas)
qu'undevoir n'eût point de sanction, qu'il fût réduit,
dansses effets, à la valeur d'un simple conseil donné
<w débiteur, pourquoi n'appellerait-on pas encore
droitla faculté pour le créancier de lui rappeler l'obli-
gativité rationnelle de ce conseil?

i- 12
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190. On le voit, le mot droit, employé subjective-
ment, est toujours, suivant nous, un des termes du

rapport dont le mot devoir est l'autre termeJ. ceLe
devoir et le droit sont frères; leur mère commune est
<ela liberté. Ils naissent le même jour, ils se déye-
celoppent et ils périssent ensemble 2. »—Ainsi le mot

droit, synonyme de prétention, et suffisamment sous-

entendu dans le mot corrélatif devoir, ne présente
réellement d'autre intérêt que celui de la richesse du

langage 5.

Mais laissons l'analyse philologique, et pénétrons

plus avant au fond des choses. Ces deux termes d'un

rapport, devoir et droit, placent-ils le débiteur et le

créancier dans la même position? Non, répond-on
en général. Le devoir est obligatoire ; le droit est

facultatif. Il faut respecter l'un, on ne peut l'a-

bandonner. On est libre d'invoquer l'autre ou de

l'abdiquer. — En disant cela on attaque gravement,
sous une nouvelle forme, la solution de notre pre-
mière proposition ci-dessus : Il n'y a pas d'actions

indifférentes. On dit qu'il y a action indifférente dans

l'action de tout créancier choisissant librement entre

i tjnand, par abréviation de langage, on appeUe droits certains impôt*

qu'il faut payer, par exemple en faisant passer telles ou teUes marchand»
à la frontière, on indique le droit qu'a l'État d'en demander le paiement,
par corrélation au devoir que les particuliers ont de les acquitter.

Dans le chapitre xm de son Commentaire sur l'Esprit des lois, Destutt

de Tracy signale avec raison un pléonasme dans certaines constitutions, où

la déclaration des droits était suivie de la déclaration des devoirs : « comme
s'il n'y avait pas, dit-il, identité entre ces deux propositions : 1° J'ai un droit;

2° Respectez ce droit! »
4

Cousin, Le Vrai, le beau, le bien, 12' leçon.
3 « On pourrait dire que le droit et le devoir ne font qu'un, f^ ^

« même être envisagé de doux côtés différents. » (JA, ibid.)



PARTIE III. — CONSCIENCE DU DEVOIR. — LIVRE I. 179

la réclamation légitime ou l'abandon légitime de ce

qui lui est dû. Ces idées ont généralement cours.

Nous les rejetons, lecteur. A notre avis, le droit,

engendré par le devoir, est lui-même un devoir de

plus. Le droit est le devoir de faire respecter notre

devoir.

191. Dans les heures d'égoïsme, quand vous dites :

J'ai un droit, vous croyez apercevoir une autorisation

quela raison vous octroie de demander ou de ne pas
demander, suivant votre gré, certains services à au-

trui, et de lui imposer ou de ne pas lui imposer cer-

tains préjudices. Et cette permission vous apparaît
comme un résultat actif précieux, fort distinct du

devoir, résultat passif pénible.—Mais viennent les

heuressainjes de la réflexion ! Alors vous procéderez
autrement. Vous commencerez par confesser vos de-

voirs. Vous en ferez la liste ; et vous verrez surgir
cette grande vérité, trop oubliée par les passions hu-

maines : Nul n'a de droits que parce qu'il a des

devoirs1.

Et d'abord cette vérité est évidente, quand le pré-
tendudroit réclamé par nous contre autrui, n'est que
le mode d'action de notre devoir direct envers autrui.

Dansce cas, le mot droit s'efface entièrement. Que

parle-t-on du droit du citoyen, du droit de puissance

1 Cettegénération du droit paraît supposéepar le choix heureux de l'inti-
tulédel'ouvrage récent de M. Jules Simon, Le Devoir, que vient de cou-
ronnerl'Académie.

QuandM. de Girardin (Le Droit) ne reconnaît d'autre droit que le droit
d" plus fort intellectuellement, scientifiquement, industriellement, com-

Mnialement, ce qu'il y a de vrai dans sa pensée, c'est que tout homme
douéde grandes facultés a plus de devoirs qu'un autre. »
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paternelle ? Il faut dire : Devoir du citoyen, devoir de

puissance paternelle. Pourquoi le citoyen va-t-il dé-

poser un bulletin dans l'urne électorale? Parce que
c'est le mode d'exécution d'un devoir direct envers le

pays l. cePourquoi les parents commandent-ils à leur
ceenfant? Parce qu'ils ont le devoir de penser pour
celui, jusqu'au jour où il pensera par lui-même 2. »

Mais, il faut l'avouer, la vérité que nous soutenons

apparaît moins clairement, quand le droit que nous

réclamons contre une personne n'est pas le mode

d'action de notre devoir direct envers cette même per-
sonne.—Ma vie est menacée par un bandit, je le tue

en légitime défense : le tuer a pu être pour moi un

droit; était-ce un devoir? —Vous m'avez emprunté
1,000 francs, je vous en demande la restitution : c'est

pour moi un droit ; est-ce un devoir ? — J'ensemence

mon champ et je répare ma maison : c'est un droit;

est-ce un devoir 3? — Non, dit-on. Si, par horreur du

meurtre, même légitime, j'aime mieux livrer ma vie

au bandit, si je vous fais remise de votre dette, si

je laisse le champ en jachère ou la maison en ruines,

j'abandonne une faculté que j'avais.
Nous répondons : Dans ces divers, exemples, le de-

1 « Un électeur, en ne concourant pas à l'élection qui est pour lui un

« droit, se soustrait à une obligation, et trouble plus ou moins les rapports
« sociaux. »

(AHRENS, Cours de droit naturel, partie générale, chap. n, § 3.)

2
Girardin, Le Droit, pag. 189.

3 C'est sans doute à ces exemples et à.d'autres semblables que Falck fait

allusion, quand il se contente d'aUéguer (Cours d'introduction, chap. m.

§ 10, pag. 115) aqu'il y abeaucoup de droits que la loi mofale n'oblige p«nt
« à exercer. » Il n'en cite aucun.
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voir de tuer le bandit, de poursuivre le débiteur, d'en-

semencerle champ, de réparer la maison, pourra être

plus ou moins étendu suivant les circonstances. Mais

il existera, à moins qu'il ne soit dominé par un de-

voir supérieur.—Je n'ai pas le devoir de tuer le ban-

dit-; mais j'ai le devoir de me conserver en tuant le

bandit, dans l'intérêt d'autrui et dans le mien, et sui-

vant la volonté de Dieu. Je n'ai pas le devoir de rui-

lier mon emprunteur; mais j'ai le devoir, en le ruinant

s'il-le faut, d'employer la somme qu'il me doit à nour-

rir ma femme et mes enfants, à payer mes propres
créanciers. Je n'ai pas le devoir de jeter des graines
dansle champ pour les jeter, ni de remuer des pierres

pour les remuer ; mais j'ai le devoir de faire servir

mamaison à abriter, mon champ à nourrir mes sem-

blableset moi. —Que le capital qui m'est confié s'ap-

pelle puissance du citoyen, du père ou du mari,

qu'il s'appelle créance, champ ou maison, ma pa-
ressen'est pas innocente si je le gaspille sans rai-

son justificative. Je dis : Sans raison justificative.
En effet, dans tel ou tel cas, je pourrai être

louablede me laisser tuer par le bandit, par exemple,
enme dévouant pour un homme plus utile que moi ;

riche, je pourrai faire sagement d'être généreux en-

versmon débiteur honnête et pauvre; citoyen, j'aban-

donnerai, asns être blâmé, la culture de mon champ

pour,courir défendre mon pays à la frontière. Pour-

quoi?yParce qu'alors un devoir supérieur viendra

dominer un devoir inférieur.... Mais en l'absence de

ce devoir supérieur, la raison me donnera l'ordre,
et non pas seulement l'autorisation, de me rendre
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apte à remplir l'ensemble de mes devoirs en con-
servant ma vie et en administrant sagement ma for-
tune. — Essayez d'invoquer un prétendu droit, sans
le rattacher à un devoir ! Vous invoquez un plaisir,
un moyen de bien-être. Votre sensibilité seule fait

la demande. La raison se tait au lieu de l'appuyer. Il

n'est pas jusqu'à l'action de se promener qui, consi-

dérée dans son but sérieux et non comme fantaisie,
ne suppose le devoir de conserver, avec la vie et la

santé, les forces que Dieu nous a données pour un

usage déterminé !

192. Cette théorie n'est pas nouvelle. C'était celle

des anciens auteurs de droit naturel. Parmi les mo-

dernes, Burlamaqui la reproduit 1: «Comme tout droit,
cedit-il, suppose nécessairement un devoir de la part
<cdes autres, tout droit est fondé sur un devoir réci-

« proque. Le droit que l'homme a de se procurer ce

cequi est nécessaire à sa conservation, est fondé sur

cele devoir de se conserver, sous peine de douleur et

cede mort. L'homme a le droit d'acquérir, parce que
cesans acquisition il ne peut se nourrir, et que sans

cenourriture il ne peut se conserver.... Si je n'étais

cepas obligé rigoureusement de conserver ma vie, je
cen'aurais pas le droit de la défendre à main armée

cecontre un injuste agresseur. »

193. Le véritable langage à adopter serait celui-ci:

Il y a des devoirs purement passifs, qui obligent
seulement le débiteur à souffrir la réclamation du

créancier. Il y a des devoirs à la fois'passifs et actifs,

1 Principes du droit des gens, (partie III, chap. n, et part. I, chap. vu.
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'
qui non seulement obligent le débiteur à souffrir la

réclamation légitime d'un créancier, mais qui obligent

lecréancier à faire cette réclamation.

Vous m'avez prêté 1,000 francs, vous les récla*

mut, p vous les rends; vous êtes mon père, vous

m'imposez une punition, je l'accepte Je subis

ledevoir passif, le devoir que tout le monde appelle
ainsi.

Mais vous, créancier de ces devoirs contre moi,

vous'êtes débiteur d'autres devoirs envers autrui, en-

versvous-même, envers Dieu. C'est pour y satisfaire

que vous me demandez 1,000 francs, ou que, père

désolé,vous frappez ou maudissez Exercer ainsi

Votre 'droit contre moi, ce n'est rien autre chose

qu'exercer un devoir actif envers Dieu, envers au-

trui, envers vous-même.

Dans le devoir passif, la dette apparaît au premier

plan.— Dans le devoir actif, elle apparaît au second

plan:
194. Qu'on ne nous accuse pas, en préférant au

moi droit le mot devoir actif, de faire des subtilités

inutiles L'homme qui se persuaderait que tous les

actesde sa vie sont des devoirs, réfléchirait plus sé-

rieusement qu'on ne le fait d'ordinaire avant de les

commettre. — Ahrens fait observer que le législateur
lui-même perfectionnerait son oeuvre, s'il analysait
décette manière l'essence du droit.

îl regrette que, dans les lois positives, on néglige

tropcede considérer sous cet aspect les prétentions ju-
teridiques. On méconnaît par là, dit-il, un côté très

«important du droit, la réciprocité de l'obligation et
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(( de la prétention : mépris qui peut avoir de funestes
cerésultats pour la vie sociale '. »

N'est-ce pas cette même théorie qui vient d'inspirer
un professeur de la faculté des lettres de Caen 2, lors-

qu'il représente l'humanité passant par trois âges
successifs, dont le dernier réalisera l'absorption du

droit dans le devoir? Voici l'analyse que nous trou-

vons de cet enseignement dans la Revue des Cours

publics
5 :

ceL'humanité est, à l'origine, conduite au but où

ceDieu l'appelle par ses instincts et ses passions,
ceC'est son premier âge.

ceElle passe de cette servitude, dont elle s'affranchit

cepeu à peu, mais non sans de violentes agitations, au

cerégime à demi libre du droit, qui se substitue à

cel'instinct passionné et continue son oeuvre. C'est

ceson second âge.
ceElle finit par s'élever de cette demi-liberté à la

celiberté pleine et entière, à la liberté virile, ayant
ceconscience d'elle-même. Elle n'a plus alors d'autre

ceguide, d'autre conseil que le devoir. C'est son troi-

ccsième et dernier âge.
ceCe que nous faisons, tous tant que nous sommes,

ced'abord par passion, ensuite en vertu d'un droit, ef-

ceforçons-nous de nous élever à cette hauteur morale

ceoù nous ne le ferons que pour accomplir un devoir.

ceL'instinct s'émousse, le droit change, le devoir

< Ahrens, Cours de droit naturel, partie générale, chap. n, § 3.

* M. Charma.

3 Numéro du 30 septembre 1855.
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« seul est et reste éternel. L'instinct et le droit, c'est

eele provisoire; mais le devoir, c'est le définitif : et

«nous lui devons, ajouterons-nous, consacrer notre

« âme entière, pour qu'elle se présente à Dieu parée
« de vertus et heureuse d'avoir accompli sa desti-

« nation. »



LIVRE II.

CONSCIENCE DU DEVOIR : REVELATION ABSOLUE

DU PREMIER PRINCIPE DU DEVOIR.

a Dieu ne nous a pas chargés du gouvernail, sans
a fane luire pour nous une étoile. »

(3. SIMON, Le Devoa.)
o Et narrâtes ea fllus tuis, et meditabens in ei»

« sedens m domo tuâ, et ambuians in îtmere, doi miens
« atque consurgens Scnbesque ea m linune et ostus
< domûs tuoe. »

(DEUIER., chap. vi, § 1, veis. 7 et 9 )

195. Existence d'un premier prin-
cipe du devoir.

196. Double forme de ce principe :

principe de détermination,

principe de sanction.
197. Division de ce livre.

195. ceOn peut donner le nom de principe fonda-
cemental à une proposition qui renferme le caractère
c<primordial et certain des devoirs naturels, et de la-

cequelle, une fois admise ou prouvée, on peut déduire
eetous ces devoirsi. » — Peut-on trouver un prin-

cipe de ce genre; un principe eequi convienne si

eenécessairement à la nature raisonnable et sociable
cede l'homme que, sans son observation, il ne saurait

1 Pestel, Fundamenla justilioe naluralis, traduit du latin sur la 2eédi-
tion (partie II, sect. m, n" 242).
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«y avoir pour le genre humain de société paisible et

«honnêtei ? »

196. Nous n'en douions pas ; la conscience va nous

lemontrer. Il apparaîtra sous deux formes différentes,

maisidentique au fond sous ces deux formes. Sous l'une

d'elles,il prendra le nom de premier principe de la dé-

termination du devoir. Sous l'autre, il prendra le nom

.depremier principe de la sanction du devoir.

197. Le premier principe de détermination du de-

voir fera l'objet de notre titre I. — Le premier prin-

cipede sanction fera l'objet de notre titre IL —Dans

un litre III, nous constaterons l'accord de la révéla-

tion positive avec la conscience sur le premier prin-

cipedu devoir.

TITRE PREMIER.

PREMIER PRINCIPE DE DÉTERMINATION DU DEVOIR.—ASSISTANCE

DUE PAR TOUT ÊTRE A TOUT ÊTRE.

1
_ o Hommes hominum causa plaôet esse generatos,

« ut ipsi mter se alns alii prodesse possmt. »

(Cic, De affic.)
o II ne faut jamais s'accommoder en incommodant les

« autres, ni même sans avoir aucun égard à leur avan-
« tage. » (FBFFENDORFF,Droit de la natm e et des

gens, liv. II, chap. m, § 15.)

198.Devoir quelque chose à quelqu'un, c'est lui devoir du bien. Premier

principe du devoir : Assistance due par tout être à tout être.

198. Nous sommes en relation de devoirs avec

Dieu, avec autrui, avec nous-mêmes. Or, en quoi
peuvent consister nos devoirs envers un être? A lui

1
Puffendorff, Droit de la nature et des gens, liv. I, chap. vi, § 18.
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faire du mal? quelle absurdité! A lui faire du bien? c'est

évident... Ainsi il n'y a pas à chercher longtemps pour
trouver dans la conscience ce premier principe du de-

voir : ASSISTANCE DUE PAR TOUT ÊTRE A TOUT ÊTRE. La

voilà formulée, cette loi naturelle dont parle Cicéron :

eeEst hoec non scripta, sed nata lex; quam non didià-

eemus, aecepimus, legimus, verum ex natura ipsa ar-

eeripuimus, hausimus, expressimus; ad quam non,

eedocti, sed facti, non instituti, sed imbuti sumus.))

Veut-on une démonstration plus détaillée de l'exis-

tence de ce principe?
— Pour la donner, combinons

d'abord l'idée de l'être considéré isolément, avec

l'idée du but de cet être, c'est-à-dire de sa conserva-

tion, de son perfectionnement et de son bonheur. -

Puis, acceptant le fait de la pluralité des êtres, voyons

apparaître l'idée de la conservation, du perfectionne-
ment et du bonheur de tous les êtres. — Enfin, ana-

lysons le moyen pour tous les êtres d'arriver à leur

but; et nous le trouverons dans le concours réciproque

que chacun d'eux, cherchant son but, doit aux autres,

cherchant le leur.

I. — COMBINAISONS DE 1,'lDÉE DE L'ÊTRE, CONSIDÉRÉ ISOLÉMENT, AVEC 1,'lDEE

DD BUT DE CET ÊTRE : c'EST-A-DIRE DE SA CONSERVATION, DE SON PERFEC-

TIONNEMENT, DE SON BONHEUR.

<cOmnis summa philosophiffl ad béate vivendum re-

m-fertui. » (CICER., De flnibus.)

199. Tendance de tout être à sa conservation et à son perfectionnement,
c'est-à-dire à son bonheur.

199. L'être trouve bon d'exister. Il trouverait

bon d'exister mieux, s'il était possible. L'idée de but
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lui apparaît comme synonyme de ces deux idées : con-

servation , perfectionnement. La réunion de ces deux

idéeselles-mêmes produit la résultante : bonheur.

Conservation. — La première loi de tous les êtres,
donc de l'homme, est de tendre à continuer d'être

autant qu'il est possible. Toutes les déclamations sur

lasouffrance ne contrediront pas cette vérité : Exister

wattmieux que ne pas exister, parce que le néant n'a

pasde valeur.

Perfectionnement.
— La seconde loi de tous les

êtresfinis, donc de l'homme, est de suivre une évo-

lution successive, en passant du germe le plus simple
- àun état de déyeloppement, pour arriver ensuite à

unétat relatif de dissolution, ou, (si Ton préfère un

motqui ne préjuge rien), de transformation. Ainsi, la

graineconfiée à la terre produit une tige, des feuilles,
desboutons, des fruits, qui se flétrissent après une

viede quelques jours.
Bonheur. — Tout être, donc l'homme, en avisant

à saconservation et à son perfectionnement régulier,
rechercheun état qui lui plait ou qui lui plaira. Il le

nommele bonheur. — Bonheur! mot séduisant que,
danstous les systèmes, les jurisconsultes doivent pré-
senteren tête de leur vocabulaire, s'ils veulent être

écoutés!Proposons-le à nos disciples : sinon, les uns

prendront en risée notre logique, en s'écriant avec

Montaigne: eeDe vrai, ou la raison se moque, ou
<»elle ne doit viser qu'à notre contentementi ! » et

lesautres la prendront en tristesse, en reconnaissant,

1
Essais, liv. I, chap. xix: Que philosopher c'est apprendre à mourir.



190 CONSCIENCE ET SCIENCE DU DEVOIR.

avec saint François de Sales, une tendance si grande
dfr l'esprit de l'homme au bieneétre, eequ'il ne faut
cepas penser d'apporter aucun remède à celai ! »

Sans doute (hâtons-nous de faire cette réserve), le
mot bonheur a mille significations. Le bonheur ne doit

pas être confondu avec la volupté, que trop souvent on

ppend pour lui. Et puisque. ee*la-vie de l'âme, sé>
ecparée du corps, est une continuation de la "vie.j^»
eesente, on ne doit pas, dans la définition du bonheur,
<cse borner à la considération de eette période dela
cevie qui se termine à«Ja. mort2.' » En ce quinous
concerne, lecteur, nous nous garderons bien, dansla

suite de cet ouvrage, .de demander «le sens du mot

bonheur .à des théories dépourvues de courage et de.

dignité 3. Mais ce n'est pas le moment d'indiquer,
sur le choix.du-' souverain bien, nos préférences où
nos antipathies. Tout ce que nous voulons constater

ici, c'est que nulle démonstration ne peut persuader
à un être de désigner ainsi son but': Malheur défi-

nitif. Il faut toujours lui proposer^-comme couronne-
ment tl'une série d'actes conformas à sa destination,
une satisfaction dernière quelconque, soit dans cette

» Lettre du 7 avril 1595.
La pensée de l'intérêt personnel se cache parfois jusque dans les actesde

dévouement. i« Il semble souvent que c'est la charité qui fait agir, et c'est
<rjdutôtla chair! Car il est bien rare que l'inclination naturelle, la volsntj
« propre, l'espérance de quelque récompense, le désir dô quelque avantage
« particulier, ne se glissent point dans nos actions. »

(Imitât, de J.-C-, liv. I, chap, xv.)
s PSStel, Fundamenta justitioe naturalk, traduit du latin sur la 2* édi-

tion (part. I, sect. i, n» 17).
5 Dans le passage 3e Montaigne cité page précédente, il signifie le con-

tentement dans la.vertu.
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vie, soit dans une autre. Sur cette incontestable vé-

rité, nous trouverons' d'accord et les païens et les

chrétiens, et les anciens et les modernes. A l'exemple
d'Aristote disant :. cequ'être heureux et bien agir

'
«sont une seule et même êhose 1, » Tertullien af-

firmé « qu'on ne quitte les plaisirs que pour des plai-
« sirs plus grands. » Si, d'après Mallebranche, le désir

invincible d'être heureux est le motif de ceux qui
aimentDieu, ce désir, suivant Pascal, est, sans excep-
tion,,1e motif de toutes les actions de l'homme, jus-

qu'àceux qui vont se pendre 2.

Nous trouvons dans Leibnitz cette définition de la

sciencede la sagesse : ceScience de la félicités ; » dans

Buolamaqui, cette définition du droit. : eeTout ce que
«la raison reconnaît comme un moyen sûr et abrégé
«de parvenir au bonheur 7\ » Enfin, M. Jules Simon

nousfournit cette proposition : eeJe ne puis cesser,

«quoi que je fasse, de vouloir mon propre bonheur 6. »

1 Livres moraux adressés à Nicomaque.
* Pensées.

1
Deflnitiones ethicoe.—«La fin du droit naturel, dit-il encore, est le bien

« de ceux qui l'observent. » (Monita quosdam ad Puffendorffiijnincipia.
4 Sac'on a dit aussi dans ses aphorismes : « Finis et scopus quem leges

« intueri, atque ad quem jussiones et sanctiones suas dirigere debent, non
« aUus est quam ut cives féliciter degant. Id fiet, si pietate et religione
« recte ihstituti, moribus honesti, armis. adversus hostes externos tuti,

«'legum auxilio adversus seditiones et privatas injurias muniti, imperio et
< magistratibus obsequentes, copiis etopibus locupletes et florentes fuerint,

Harum autem rerum instrumenta et nervi sunt leges. »

* Le Devoir.
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II.—COMBINAISON DE L'IDÉE DE L'ÊTRE ET DE SON BUT, AVEC t'iDÉE DE LA

PLURALITÉ DES ÊTRES.

« Laloi.... naturelle a unebonté naturelle,c'est-à-dire
a nie ^vertn propre et interne de procurer l'avantage
« du genre humain. » '

(PuFrENDORFr, Di oit de la nature cl des gens
kv. I, chap. vi, § 18.)

200. Pluralité des êtres, tendant à leur conservation et à leur

perfectionnement, c'est-à-dire à leur bonheur.

200. A côté de l'idée nécessaire d'être et de but,
se place l'idée de pluralité. En même temps que chacun

de nous se met à la recherche de son but, il voit d'au-

tres existences, dont il a reconnu la juxta-position,
rechercher aussi leur but. S'il est convaincu que sa

destination est de tendre à son souverain bien, il est

nécessairement convaincu de même que la destina-

tion des autres est de tendre à leur souverain bien.
— Fichte a dit avec raison * : ceL'homme ne peut
cese concevoir comme un être raisonnable qu'autant
cequ'il s'attribue une causalité libre. Il ne peut s'at-
cetribuer cette causalité qu'autant qu'il l'attribue à

ced'autres êtres, dont un certain nombre lui appa-
ceraissent doués de raison ainsi que lui. Dès lors il

eefaut qu'il se reconnaisse, avec ces derniers, dans

ceun certain rapport, rapport de droit en vertu du-

cequel il limite sa propre liberté par celle d'autrui. »

2
Fichte, cité par Tennemann (Manuel de l'histoire de la philosophe,

S 396).
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III.—MOYEN POUR TOUS LES ÊTRES D'ARRIVER A LEUR BUT. CONCOURS RÉCI-

PROQUE DE CHACUN D'EUX CHERCHANT SON BUT, AVEC LES AUTRES CHERCHANT

MUR BUT.

, « Nmil tam natnrale est guam hominem homini
« benefacere. » (PAPINIEN).

« Nous sommes nés pour nous aider les uns les au-
n très, comme les pieds, les mains, les paupières, les
« doigts. (MARC-AURÈLE).

Ml. Respect réciproque- de chaque
être cherchant son but pour
les autres êtres cherchant

leur jbut.
202-Distinction de deux espèces

d'assistance de tout être

envers tout être : services

négatifs ou d'abstention; ser-
vices positifs ou d'action.

203.Distinction correspondante des

préjudices causés : préju-
dices négatifs, préjudices
positifs.

204.Distinction correspondante des

devoirs : devoirs négatifs ou
de respect; devoirs positifs
ou d'amour.

205. Nécessité de remplir ces deux
sortes de devoirs.

206. Égalité de ces deux sortes de
devoirs.

207. Révélation absolue du premier
principe du devoir à tous les
hommes.

208. Science du devoir : science des
déductions du premier prin-
cipe. Renvoi.

201. Celui qui croit voir son but en songeant à

lui seul, par cela même ne le voit pas. Il faut que l'i-

déede but, pour être bien comprise, apparaisse con-

sidéréedans la création entière. L'ensemble ne peut
fonctionner que si les parties s'harmonisent. La plu-
ralitécesserait d'être, si chaque unité qui la compose
tendait à absorber les autres à son profit. Le but de

chacunne peut être qu'une portion du but de tous.

Ainsi, à l'inverse de la sensibilité qui pousse au

développement exagéré de l'individualité, l'intelli-

genceproclame la restriction de l'individualité au

profit de la généralité. La direction de la liberté se

révèleà elle sous la forme d'un partage des lots de

plaisirdont les hommes doivent se contenter, et des
lotsdedouleur qu'ils doivent accepter, en s'imposant,

I. 13
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dans leur intérêt mutuel, certaines abstentions, cer-
taines actions, et l'habitude de certaines pensées.

En résumé, rechercher le bien de tous au moyen
de sacrifices réciproques, voilà le premier principe du
devoir : c'est ainsi qu'il résulte, idée nécessaire lui-

même, de la combinaison des idées nécessaires. —

Nous formulons ainsi cette révélation de la conscience
morale : ASSISTANCEDUEPARTOUTÊTREA TOUTÉTKE.

202. L'assistance se produit de deux manières. Les
services se divisent en services négatifs et services

positifs '. — Les services négatifs résultent de l'abs-
tention. Ils consistent à ne pas faire quelque chose qui
diminuerait le bonheur d'un être, par exemple à nepas
frapper son corps, attaquer son honneur, troubler ses

affections. — Les services positifs résultent de l'ac-
tion. Ils consistent à faire quelque chose qui donne du

bonheur à un être, par exemple à lui fournir les ali-

ments, les consolations, l'instruction qui lui manquent,
203. Les préjudices se divisent de même en préju-

dices négatifs et préjudices positifsa, selon qu'ils
consistent à s'abstenir d'un fait qui augmenterait le

bonheur d'un être, ou à commettre un fait qui dimi-

nue le bonheur d'un être.

204. Une semblable distinction s'applique aux de-

voirs.— Le devoir de rendre des services positifs prend
le nom de devoir positif. Le devoir de rendre des

services négatifs prend le nom de devoir négatif. -

Des philosophes ont donné au premier le nom de de-

1 On dit aussi, en empruntant des expressions latines : Services i'rt omit-

tendo, services m committendo.
2 Ou préjudices in omittendo, et préjudices m committendo.
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voir d'amour, au second le nom de devoir de respect.
205. L'idéal du bien moral comprend l'accomplis-

sementde ces deux devoirs. Se borner à ne pas nuire,
c'estpeu. Il faut être utile. Bacon veut qu'on préfère
la vie active à la vie contemplative 1. « S'enfer-

«mer contre les autres dans une sorte de neutralité

«armée, c'est sortir du concert de l'univers et con-

«damner au néant des facultés qui nous ont été don-

«néespour aimer, pour penser, pour agir... Tant de

« trésors d'amour, d'intelligence et de force ne nous

«ont été remis qu'à condition d'en faire jouir l'hu-

«manité. Nous n'en sommes que les dépositaires
«La Providence n'avait-elle pas un but en envoyant
«à la terre un Christophe Colomb, un Galilée, un

«Descartes, un Newton? S'ils étaient morts sans

«avoir employé leur génie, la Providence les aurait-

«elle absous? Auraient-ils pu lui dire, en paraissant
e<devant elle : Je suis innocent, car je n'ai nui à per-
«tsonne2? » ceUn homme, sous mes yeux, séduit

« une jeune femme : je pourrais avertir la victime,
« lui ouvrir les yeux, la sauver, et je me tais ! On pro-
«nonce devant moi une calomnie : je connais la vérité,

«je m'abstiens de la dire. Suis-je sans reproche3?»
Noncertes! Celui qui s'écrie : Suis-je chargé de mon

1 De augm. scten/.,lib. VII, cap. i.
8 Jules Simon, Le Devoir.
5

Id., ibid.
« Ne pas déployer tout l'usage de ses facultés dans l'exercice de la loi

« naturelle, c'est la violer. Tout -ce que l'on pouvait faire mieux, on l'a mal
< fait. Sorte de péché qui n'est pas assez connu, et qui par là même mérite
« d'autant plus d'attention ! »

(Principes du droit naturel, extraits de Wolff par Formet,

liv. I, chap. il, n° 4.)
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frère? celui-là n'est pas l'homme de bien; il est Caïn,
ceQuantulum est ei non nocere, cui debeas pro-
eedessel !» Il faut, suivant le langage de l'Écriture, sa-
voir être au besoin l'oeil de l'aveugle et le pied du boi-
teux 2, ceQuisquis est sapiens amat omnes : omnis

sapiens omnibus prodesse conatur 3. » ceLe devoir à
cel'égard d'autrui, c'est l'assiduité à l'aide, au sup.
ceport. Aide au bien être, au bien faire, au bien vou-
éeloir, au bien souhaiter ; aide par le concours et par
cela résistance, par le don et par le refus, par la ri-
cegueur et la condescendance, par la louange et le
ceblâme, par le silence et la parole, par la peine et
cepar le plaisir 4. »

Loin de nous la langueur de l'Orient et son étrange

adage : ceII vaut mieux être assis que debout, être cou-

ceché qu'assis, dormir que de veiller ; et la mort est pré-
ceférable à tout. »—Écoutons plutôt ces conseils énergi-

ques d'Isaïe: ceDiscite benefacere! quoerite judiciuml
«subvenite oppresso! judicate pupillo! defendite vi-

ceduams! » et ces imprécations d'Ezéchiel : ceQuodin-

«firmumfuit non consolidastisl quod oegrotum, non

1 Senec.

2
Job, chap. xxix, § il, vers. 15.

s Leibnitz, Definitiones ethicoz.
« Il faut faire du bien lorsqu'on le peut, et faire plaisir à toute heure,

» car à toute heure on le peut. » (JOUBERT, Pensées.)
* Joubert, Pensées.— Comp. Cicer. (De offic.) : « Communes utilitatesin

« médium afferre, mutatione officiorum, dando, accipiendo, tum artibus,
« tum opéra, tum facultatibus. »

« Jouis des bienfaits de la Providence, voilà la sagesse. — Fais-en jouir
« les autres, voilà la vertu. »

(Proverbe persan; V. Ferdinand Denis, Le Brahme voyageur.)
*

Chap. I, § 2, vers. 17,
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«sanastis! quod confractum est, non alligastis 11.»

M. Jules Simon 2 résume tout cela en deux mots :

« Si nous pouvons faire le bien, nous y sommes

« tenus. Nous n'avons pas plus le droit de nous ren-

éedre inutiles que de nous détruire. »

206. On reste dans le faux, au moins en partie,
si l'on présente le devoir d'action comme moins im-

'
périeux que le devoir d'abstention. Tous deux se pla-
centsur la même ligne. M. Rossi, en établissant entre

eux un ordre successif, a fait une imprudente con-

cessionà l'égoïsme 3.

A plus forte raison est-on dans le faux, quand on

borneles devoirs positifs envers autrui à la prestation
dece qu'on appelle innoxia utilitas, c'est-à-dire à la

prestation des services qu'on peut rendre sans se faire

le moindre tort à soi-même. Bienfaisance dérisoire,

quinous engagerait seulement à donner ce qui ne nous

coûterien !.... à enseigner au passant le bon chemin, à

laissernotre voisin allumer du feu à notre feu4!....

207. Nous reviendrons, en traitant de la science

dudevoir, sur l'étendue qu'il faut donner, dans l'ap-

plication, au grand principe assistance due par tout

être à tout être. En ce moment constatons seulement

1
Chap. xxxiv, § 1, vers. a.

Aj. cet autre verset de l'Écriture : « Hospes eram et non collegistis me;
« nudus et non cooperuistis me, infirmus in carcere et non visitastis me ! •

*Le Devoir.
s Nous faisons allusion à ce passage du Traité du droit pénal : « Ne pas se

«nuire dans la poursuite du vrai et du bien, ni dans celle de l'agréable et
« du bien-être, tel est le premier devoir des hommes entre eux. S'aider
' dans l'une et dans l'autre, tel est le second devoir. »

* « Quis vetet adposito lumen de lumine sumi? » (OVID.)
Voy. Wolff, analysé par Formet (liv. VI, chap. iv, n" 68).
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l'existence absolue, au fond de toutes les consciences,
de ce grand principe qui, pour parler comme Senèque,
cenos omnes omnibus miscet, et judicat aliquod esse
cecommune jus generis humani. » C'est mentir à soi-<

même que de prétendre qu'il puisse y avoir un seul
être (ou plutôt un cemonstre moral, aliquis natus èsco-

apulo, » comme disent Borgesius
1 et Warnkoenig2),

capable de dire sérieusement : En cherchant ma"

conservation, mon perfectionnement, mon bonheur,

je n'ai NUL COMPTEà tenir de la conservation, du

perfectionnement, du bonheur d'autrui. — cePoint
d'homme complètement immoral 3. »

208. Nous avons le premier principe du devoir. Or,
étant donné le premier principe d'une science, on ala

science tout entière. L'enchaînement des déductions
n'est plus qu'une oeuvre d'attention et de patience,
— Ainsi, la science du devoir a sa base indestructible
dans une vérité de sens intime, dans la conscience,
suivant l'expression généralement adoptée. Ce point
est pour nous hors de discussion *. Toutefois, nous le

reprendrons dans l'épilogue de notre troisième partie.

1 Enodatio juins naturoe, cap. i, n» 5.
3 Doctrina juris philosophica, cap. i, § 12.
5 Ahrens, Cours de droit naturel (partie spéciale, i" division, chap, i, §1),
4 Un auteur, Hertius, Commentatio dejurisprudentia universali (ratio ï}\

cité par Daries dans ses Institutionesjurisprudentice universahs, accumule
ainsi les métaphores, pour montrer la liaison de toutes les applications du

devoir avec cette loi fondamentale : « In jurisprudentia universali sunt vers
« juris fundamenta, quibus universum juris cujuscumque fastigium inm-
« titur. In îlla sunt fontes e quibus, veluti per canales atque rivulos, jus
« educitur. In illa sunt semina quoe, procedente profleienteque judicio
« usuque, in ramos postea quam latissime se diffundunt atque explicant,
. Sunt in illa scintillse, quibus mens ubique collustratur. Sunt in illa claves,
. quibus adyta juiis reserantur. Sunt denique in illa cynosur» in vastis-
« simo juris oceano navigantibus propositae. »
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TITRE II.

PREMIER PRINCIPE DE SANCTION DU DEVOIR, IDENTIQUE AU

PRINCIPE FONDAMENTAL DE DÉTERMINATION DU DEVOIR.

n Les passions ne sont que natme. — C'est le non-
ci repentir qui est corruption. » (JOUBERT,Pensées.)

« Quae poena flnem respicit? quai in emendatione
« constituitur, pecoantem îeddens meliorem, medendi
« modo? >

(KKNCKIUS, Instituttones jur. natur., d'après
Grotius, lib. ni, cap. xx, § 8.)

209. Idée de sanction, c'est-à-dire

perspective d'une condition

heureuse pour celui qui suit

le devoir, et d'une condition

malheureuse pour celui qui
ne le suit pas.

210.Division de la sanction en in-
térieure et extérieure.

111.Sanction intérieure.
212.Sanction extérieure.
213.Identité du premier principe

de sanction et du premier
principe de détermination
du devoir.

214. Démonstration de cette identité,
en ce qui touche la sanction

intérieure.

215. Démonstration de cette iden-

tité, en ce qui touche la

sanction extérieure qui pro-
cède par des récompenses.

216. Démonstration de cette iden-

tité, en ce qui touche la

sanction extérieure qui pro-
cède par des punitions.

217. Différence de la vengeance et

de la punition.
218. Différence de l'instinct de la

défense et de la punition.
219. Tendance des peuples dans l'en-

fance à confondre la punition
avec la vengeance ou avec
l'instinct de la défense.

220. Caractère rationnel de la pu-
nition.

221. But de la punition ; améliora-
tion du coupable.

222. Justice de la punition : moyen
de réparation.

223. Punition : devoir et droit du

coupable.
224. Punition : application du pre-

mier principe du devoir,
assistance due par tout être
à tout être.

209. La révélation intérieure du premier principe
dedétermination du devoir, ceassistance due par tout
eeêtre à tout être, » n'apporte pas avec elle une con-
trainte matérielle à la liberté, maîtresse d'obéir ou de
désobéir.N'est-elle donc, à tous égards, qu'un ensei-

gnementsans force? Éclairée par elle, la liberté peut-
elle faire un choix capricieux entre une obéissance et



200 CONSCIENCE ET SCIENCE DU DEVOIR.

une désobéissance indifférentes dans leurs résultats?
Il n'en est pas ainsi. Pour faire prévaloir la sou-

mission sur la rébellion aux invitations qu'il donne,
le devoir .est pourvu d'une puissance considérable,
Cette puissance ( élément inséparable sans lequel il
ne se concevrait que comme une lettre morte), c'est
la sanction 1.

Le mot sanction 2 donne l'idée de la perspective
d'une condition heureuse pour celui qui suit la bonne

direction, d'une condition malheureuse pour celui qui
ne la suit pas. — Rien de moins, rien de plus.

210. Cette perspective d'une condition heureuse ou

malheureuse prend deux noms, tantôt celui de sanc-

tion intérieure, tantôt celui de sanction extérieure.
211. Sanction intérieure. — On appelle sanction

intérieure la perspective, quand nous faisons le bien,
de la condition heureuse produite par le contentement
de nous-mêmes, l'estime qu'autrui nous doit, et l'es-

poir de la justice divine; comme aussi la perspective,
quand nous faisons le mal, de la condition malheu-

reuse produite par le mécontentement de nous-

mêmes , le mépris que nous inspirons à autrui et la

crainte de la justice divine.
Celui qui contribue par sa bonne conduite au bien-

être général, voit s'agrandir ce bien-être, et, par con-

4 Vouloir, comme M. Emile de Girardin (dans son ouvrage intitulé h

Droit), ne donner à la raison, dans l'état actuel de la civilisation, d'autre
sanction que la force immatérielle du raisonnement lui-môme, c'est nier la

passion et l'ignorance. C'est en outre ne pas apercevoir que la sanction
est la réparation, comme nous allons l'expliquer.

* « Sanctum est quod ab injuria hominum defensum atque munitum est.>

(MAHCIEN, fr. 8., Dig , De divisione rerum, lib. I, tit. vin.)
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séquent la part à laquelle il a droit. Cette part aug-

mentée ajoute, au bonheur de sa condition dans ses

rapports avec lui-même, avec les autres êtres finis,

avecDieu. — AVEC LUI-MÊME : L'accomplissement par-

fait du bien moral, cherché par l'intelligence, présente

d'abord l'avantage du contentement intérieur, qui est

le premier de tous les biens. Rien n'égale qe senti-

ment à la fois fier et doux, cette cecongratulation de

«bienfaire qui nous réjouit en nous l. » Les bonnes

oeuvres donnent à leur auteur cette tranquillité si

poétiquement désignée par ce vers :

» Nil conscire sibi, nulla pallescere culpa. »

— AVEC LES AUTRES ÊTRES FINIS : Celui qui concourt

à l'oeuvre commune acquiert des droits à l'estime, à

l'affection, à la reconnaissance de ses semblables. A

cescauses de contentement s'ajoute le plaisir de les

voir heureux, et de sentir qu'il a contribué à ce bon-

heur. — AVEC DIEU : C'est dans le souverain juge que
l'homme de bien place surtout son espoir. Ct-t espoir

est déjà, par sa seule existence, une source considé-

rable de bien-être 2.

Al'inveise, celui qui nuit au bien général voit di-

minuer sa part dans ce bien-être. Cette diminution

retranche au bonheur de sa condition dans ses rap-

ports avec lui-même, avec les autres êtres finis, avec

Dieu. — AVEC LUI-MÊME : Le second caractère de la

1
Montaigne, Essais, liv. III, chap. n.

* « Ecce enim in coelo testis meus, et conscius meus in excelsis. »

(JOE, chap. xvi, S 2, vers. 20. )
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sanction intérieure se montre d'abord dans la désap-
probation qu'il s'inflige. L'intelligence, en lui indi»

quant son but, lui fait apercevoir, s'il ne l'accomplit
pas, humiliation et regrets :

« Prima est hoecultio quod, se

« Judice, nemo nocens àbsolvitur »

Elle l'invite, au nom de son plus cher intérêt, à éviter
le remords 1, le plus grand de tous les maux2.-

AVEC LES AUTRESÊTRESFINIS : En usurpant contre
eux une part qui ne lui est pas due, il s'expose à la

pensée douloureuse de leur mésestime et au spec-
tacle pénible aussi de leur souffrance. — AVECDIEU:

La crainte qu'il doit avoir de la punition est pro-

portionnée à la puissance du législateur suprême \

212. Sanction extérieure. — Il semble que la sanc-

tion intérieure devrait, à elle seule, assurer l'obéis-

sance à la direction. La perspective surtout des récom-

penses ou des punitions à attendre de la Divinité se

présente comme la plus forte excitation au bien que

l'esprit puisse concevoir, ce La religion, dit Montes-

cequieu, a de si grandes menaces, de si grandes pro-
ccmesses que, lorsqu'elles sont présentes à notre
ceesprit, quelque chose que le magistrat puisse faire

cepour nous contraindre à la quitter, il semble qu'on
c<ne nous laisse rien quand on nous l'ôte, et qu'on ne

* Morsus (action de mordre).
* « Iniquitates suas capiunt impium, et funibus peccatorum constrin-

« gitur. » (Prov., chap. V, § 2, Vers. 22.)
s « Dominus seeuttdum indnditiârh manuum meàrum reddet mihi. »

(Les Rois, chap.xxn , § 1, vers. 21.)
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«nous ôte rien quand on nous la laissei. » — Mais

sigrand est l'entraînement des passions, que la sanc-

tionintérieure est insuffisante. En conséquence il faut

anticiper sur les jugements de la Providence, n faut,
dèscette vie, ajouter à la sanction intérieure une sanc-

tion extérieure dont l'action immédiate a plus d'ef-

ficacité.
On appelle sanction extérieure : 1° la perspective,

quandnous faisons le bien, de la condition heureuse

que produit l'attribution de certaines récompenses
donnéespar ses semblables; 2° la perspective, quand
nousfaisons ou voulons faire le mal, de la condition

malheureuseque produisent certaines coercitions pré-
ventives, réparatoires ou répressives, imposées par
nossemblables.

213. Le principe de la sanction intérieure ou exté-

rieure du devoir se distingue, par le nom qu'on lui

donne,du principe de la détermination du devoir.

Mais,bien analysé, le principe de la sanction n'est au

fondque le principe même delà détermination, repro-
duitsousune seconde forme. —.Facile est la démons-

trationde cette identité.
214. Le premier principe de la détermination du

devoir,en recommandant l'assistance réciproque entre
leshommes, affirme que cet équilibre est nécessaire à

l'ordre général, et seul peut satisfaire l'intelligence.
-'- Eh bien ! le principe de la sanction intérieure du

devoir,qu'affirme-t-il? Que l'intelligence sera satis-
faitesi l'ordre est observé, mécontente s'il est violé.

1
Esprit des lois, liv. XXV, chap. xn.
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Voilà une vérité adéquate à la première ; disons mieux,
c'est la même.

215. Et le principe de la sanction extérieure con-
tient-il autre chose? Rien autre chose. Mais cela de-
mande à être expliqué plus longuement.

Quand la sanction extérieure procède par desré-

compenses attribuées à celui qui agit bien, elle ne fait

que lui donner sa part dans le bénéfice général pro-
duit par ses bonnes actions. Ainsi, c'est purement et

simplement l'application géminée du principe dedé-
termination du devoir.

216. Devons-nous en dire autant de la sanction

extérieure (la plus pratique et la plus énergique)
qui procède par des coercitions matérielles contre
celui qui agit mal? — Pour le savoir, comprenons bien

les caractères de cette sanction. C'est une réaction

exercée par les forces réunies des hommes contre ce-

lui qui trouble l'ordre. — Il faut se garder de confondre

cette réaction avec deux autres, que nous appellerons
la réaction de la vengeance et la réaction de l'intérêt.

217. La réaction de la vengeance n'est point la

sanction. La vengeance paraît aux esprits étroits jus-
tifiée par ce raisonnement : Lorsqu'un autre manqué
envers moi à l'obligation naturelle, il m'autorise ày

manquer envers lui. La rémunération de l'injustice

par l'injustice a un faux air de justice. Mais, suivant

la remarque judicieuse de Wolff ' : ceC'est une des

ceplus dangereuses et des plus fréquentes illusions

ceque les hommes se fassent C'est un abus de la

» Analysé par Formet (Principes du droit naturel, liv. I, chap. m).
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« notion confuse qu'ils ont de l'égalité naturelle, qui
((leur fait dire : Ce qui est permis à autrui me l'est

« aussi. Ils ne prennent pas garde que le mal qu'un
« autre a fait ne lui était pas permis, et que sa mau-

« vaise action est incapable d'autoriser la leuri. »

Au surplus, que parlons-nous de raisonnement? La

vengeanceest une passion. Survivant à la cessation

del'agression, elle se prépare le plaisir inhumain de

rendre le mal pour le mal en attaquant k son tour!

Aubesoin elle dépasse l'exact équilibre, etrend ce mal

avecusure. Par elle l'homme descend au dessous de

la brute, qui n'a point de longues rancunes, ceLa
«colère, dit un sage d'Orient, commence par la folie,
« et finit par le regret. »

218. La réaction de l'intérêt n'est point non plus
lasanction. La réaction de l'intérêt est de deux sor-

tes: ou c'est l'instinct de la défense repoussant une

attaquecommencée, ou c'est l'intimidation prévenant
uneattaque prévue.

— L'instinct de la défense n'a
riende commun avec la sanction. Sentiment aveugle
excité par toute menace juste ou injuste, il porte
l'homme menacé à se délivrer du mal qu'on veut lui

apporter, et à faire, pour cela, à l'agresseur le plus de

malpossible. Cet instinct ne raisonne guère. Il passe
lalimite du besoin. On ne voit dans son exercice que la

successionde deux faits regrettables, savoir : une lutte

1Dans l'article 1181 du Code Napoléon, il s'agit de deux obligations con-

ventionnelles corrélatives. Si l'inexécution de l'une d'elles par un des con-
tractants autorise l'autre à décliner la sienne, c'est parce que ce droit est
cenaéavoir été réservé par une convention tacite, à laquelle le consentement
fa parties a été subordonné.
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entre deux activités, et le triomphe de la plus forte
sur la plus faible.

L'intimidation, c'est:à-dire le moyen qui consisteI

frapper l'auteur d'une mauvaise action, pour effrayer
ceux qui seraient tentés de faire comme lui, n'a rien
non plus de commun aveè la sanction. L'intimidation
n'est que l'instinct de la défense prenant ses précau-
tions pour l'avenir. Or, qu'il prépare pour demain son
bouclier ou qu'il frappe dès aujourd'hui de son épée,
l'instinct de la défense ne perd rien de l'aveuglement

qui constitue son essence. Certes nous ne nierons pas

qu'un des effets salutaires d'une punition infligée ne

soit de prévenir, par la crainte d'une punition sem-

blable, l'imitation de la faute. Mais voir le principe
de la peine dans l'intimidation de ceux qui seraient

enclins à imiter la faute, c'est arriver à d'atroces con-

séquences. Dans ce système, qu'est-ce que la sanction!

ceUn commerce où la peine s'achète au pi ix do la se-

cecurité, » suivant l'expression de Tissot '. Préfère-t-on

un autre mot? Rossi nous le donnera : ceLa justice
cepénale n'est qu'un expédient 2. » Alors faut-il s'in-

quiéter de la souffrance du patient atteint par la

peine? A quoi bon? 11n'est qu'un instrument d'effroi,
ceune armure de chair et d'os dont on tire parti3.»
Plus l'effroi sera grand, meilleur sera l'instrument.

1
Ethique.

a Traité de droit pénal.
Le second vers du distique gravé sur la porte de la Cour d'assises à Pans

f Sontibus unde TBEMOR, civibus unde salus, »

devrait être effacé.
! Des Peines (Thèse soutenue en 1847, devant la Faculté de droit de Pans,

par M. Boisseau, aujourd'hui procureur impérial).



PARTIE III. — CONSCIENCE DU DEVOIR. — LIVRE U. 207

Faut-il même beaucoup s'inquiéter de la culpabilité?

Pourquoi?Ce serait faire une concession illogique de

purebonté d'âme ; car, pour effrayer, il n'est pas bien

nécessaireque le patient soit coupable 1.

219, Repoussons, comme un crime, le désir de la

vengeance.
« minuti

« Semper et infirmi est animi exiguique voluptas^.t

Pour répondre aux injures, préférons le pardon 3,
oumême la générosité qui rend le bien pour le mal.
- Défions-nous de l'instinct de la défense, condamné

parces éloquentes paroles : ceL'homme coupable est

«un homme encore. Ce n'est pas une chose dont on
«doive se débarrasser dès qu'elle nuit, une pierre
«qui tombe sur notre tête, et que nous rejetons dans

«l'abîme afin qu'elle ne blesse plus personne 4. » —

Enfinne reconnaissons rien de rationnel dans l'inti-

midationcherchée uniquement en elle-même.

En admettant les théories, dont nous reparlerons,
quiappuient le droit sanctionnateur sur le droit de
lasociétéde se défendre elle-même, ou sur la cession

faitepar l'individu à la société du droit de le dé-

fendre,on tomba dans une confusion d'idées. — En

appuyant le droit sanctionnateur sur l'idée de ven-

1
Rossi, Traité de droit pénal.

— Comme exemple de l'application de ce

systèmeil faut citer les lois militaires, qui punissent par les peines les plus
gravesla moindre offense envers le supérieur.

' Juvénal.
5 « Un lâche peut combattre, un lâche peut vaincre, mais un lâche ne

« peut jamais pardonner. » (AnmssoN, Mentor moderne, n" 20.)
« C'est la sagesse de la vie que de supporter avec patience et de par-

> donner. » (Le Coran, chap. XLH : La Délibération, vers, 41.)
4

Cousin, Le Vrai, le beau, le bien, 15° leçon.
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geance de l'individu, on tombe dans une erreur plus

profonde.
— Remontez à la première enfance des

peuples, à l'époque où l'idée de justice commence à

peine à se dégager : c'est alors qu'apparaît l'abomi-

nable talion. En demandant ceoculumpro oculo, den-

cetem pro dente, manum pro manu, pedem pro pek,
ceadustionempro adustione, vulnuspro vulnere, Iho-

eerem pro livore 1, » l'Écriture ébauchait le code que

pouvait accepter un peuple grossier. L'Évangile aré-

formé cet essai sauvage de législation 2. — C'est de

même dans l'enfance des peuples que la victime du

crime se réserve la faculté de sacrifier la colère àla

cupidité, en fixant un prix de rachat ou composition 5,
— C'est dans leur enfance encore, cependant déjà un

peu plus avancée, que la vengeance de la société, par
un premier progrès, prend en main celle de l'individu, t
en fixant à sa place le taux de la composition dûpar
l'offenseur/l. — Si notre voix était entendue, le minis-

tère public ne prononcerait plus le mot vindicte

publique, souvenir de ces erreurs s. (
220. Bien distincte de ces mouvements passion-!

nés, qui mesurent mal ou préparent même par guetà-

peu s leurs coups, la réaction de la sanction exté-

*
Exode, chap. xxi, § 3 , vers. 24, 25.

2 Saint Matth., vers. 38, 39.
s Ortolan.
* Id.
5 Et nous proposerions d'effacer du fronton de la Cour d'assises le pre-

mier vers du distique de Santeul :

« Hic poence scelei um ulti ices posuere tribunal, »

comme nous avons proposé plus haut (Voy. note du n» 218) d'effacer le

second ver» inspiré par la théorie de l'intimidation.
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rieureest rationnelle. Beaucoup de personnes se con-

tententde reconnaître la vérité de cette proposition,
maisse mettent peu en peine de la justifier. — Dire

que cette sanction est juste parce qu'elle est utile

on même nécessaire pour protéger contre les mé-

chants, c'est revenir à confondre la sanction avec la

éactionde la défense contre l'attaque commencée ou

ossible.— Dire que cette sanction est juste parce

.quele bien doit être rémunéré par le bien et le mal

parle mal, que cela cecontente non seulement l'of-

j«fensé,mais les juges, comme une belle musique ou

,«une belle architecture contente les esprits bien

*«faits', » c'est sans doute faire une affirmation ra-

tifiéepar la conscience, qui ne trouve rien à redire à

cequ'un coupable soit puni. Mais cette affirmation

n'estencore qu'une pétition de principe.
— Il reste

ujours à chercher pourquoi le coupable doit être

uni.

221. M. Boisseau 2
répond que la légitimité de la

peinea pour base le devoir d'améliorer l'auteur de

l'infraction. Plein de pitié pour ceux qui ont failli, et

attribuant aux imperfections de la société une part
deresponsabilité dans leurs fautes, il veut qu'on
traite les coupables comme des malades à guérir.
Destinerla peine à provoquer le repentir, et quand le

1
Leibnitz, Théodicée.

' Gratins enim est menti humanaa consensum in se et actibus suis obser-

,«Tare,quam in consonantiis musicis et figuris geomotricis. »

(COMBEKLAND, De legibus naturoe, chap. vi, § 5.)
ComparezRossi, liv. I, chap. vm et xn. — De Broglie, Revue française

du5 sept. 1828.
8 DesPeines (Thèse soutenue devant la faculté de Paris).

I. 14'
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repentir est arrivé, rendre à l'homme eeson armede
cecombat, la liberté, en lui montrant à s'en servir:))
voilà le résultat à obtenir. Résultat possible suivant
l'auteur : ceJe regarde, dit-il, comme une vérité incon-
cetestable qu'il n'y a pas d'homme si mauvais, si
cedépravé qu'on le suppose, qui n'ait enfoui au fond
cede l'âme un sentiment d'incurable douleur causé
cepar sa dépravation même 1. »

222. Nous croyons tjue, pour être entièrement sa>

tisfaite, la logique a un degré à monter au dessdj
de celui où est arrivé M. Boisseau. Pourquoi fàut-i

corriger le coupable en amenant son repentir? YA

le dernier mot de la question. —Eh bien, le premier

principe du devoir, assistance due par tout êtreh

tout être, va nous donner la réponse en apparaissant
sous sa seconde forme.

Nous l'avons annoncé, on a des droits parce qu'oi
a des devoirs. Si je sors de mes limites pour nui

aux autres êtres, ceux-ci trouvent, dans le devoirde

se conserver pour concourir au bien-être général,I

droit de me faire rentrer dans mes limites : à la con-

dition, bien entendu, de rester dans les leurs, etè

proportionner au résultat cherché les moyens àem>

ployer.

1 M. Roisseau trouve ingénieusement, dans les transports eux-mêmesdeli

vengeance, un appel instinctif au repentir. Il fait remarquer que <si
» vaincu, dans sa rage impuissante, relève la tête sous le talon qui l'écia.
« l'ardeur de la vengeance augmente... » Mais si le coupable répandu

pleurs « qui n'ont rien de simulé, si ce n'est point la peur qui les cause,
« la souffrance, mais la vraie douleur, la douleur morale, le repentir... A»

« la vengeance s'arrête... parce qu'elle ne peut (et elle-même s'en étooe4
« rien demander au-delà... En d'autres termes, est-ce donc, quand laven-

« geance frappe le corps, l'âme elle-même qu'elle clrerche? »
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OP, voyons en quoi consiste la réaction appelée
sanctionextérieure. Elle consiste à demander le réta-

blissementde l'ordre troublé. -~ Pour cela, elle nous

montred'abord la nécessité d'ouvrir à l'opprimé les

moyens de prouver la lésion qu'il a soufferte. «—

Ellenous montre en second lieu la soumission du cou-

pableà un devoir de plus, né du devoir qu'il a violé ;

cenouveau devoir l'oblige à effacer les conséquences
dumal commis, eu indemnisant la victime par la res-

titution d'une position équivalente à celle qu'elle eût

conseBvéesi le mal n'eût pas été commii i.,~^ Enfin la

lanetion extérieure nous montre4-elle, en troisième

lieu,'la nécessité de la punition du coupable, c'est-à-

djrela légitimité d'une certaine souffrance expiatoire
àlui imposer? Nous le croyons,

La,yictime a obtenu une réparation. Le genre hu-
" fflflinen veut une autre 5c'est le redressement, s'il se

peut, de l'instrument qui a commencé à se fausser.

«De,même que l'esquif qui ne demeure pas dans le
<«fil de l'eau, vient s'échouer ou se fracasser sur la

«rive, de même toute créature qui dévie se blesse

,4 elle-mêmç 2. » L'auteur d'une infraction à l'ordre a

reculédans la voie de son perfectionnement; il a dimi-

nuéen lui la possibilité de collaborer au bien com-

mun, Il faut qu'il regagne le terrain perdu,
— Mal-

heureusementla pensée du mal, une fois née, peut se

• 1 Reparandum est culpse confessione, exhibitione honoris, testimont
* innoeenti», et similjbus, etiam pecuniâ. »

1 (KLENCKIOS, Insiii. juris natur., d'après Grotius,
lib. II, cap. xvn, S 23.)

I
s Jean Reynaud, Terre et ciel, liv. VI, pag. 375.
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développer. Il faut un contre-poids aux premières in-
fluences de l'habitude fâcheuse qui tend à se con-

tracter. Ce contre-poids, c'est la punition. Destinéeà
faire réfléchir le coupable, à lui faire comprendre
mieux, par la souffrance, la souffrance qu'il a causée,
eeelle le dégoûte de ses difformités par l'expérimen-
cetation de leur» suites 1, » le purifie par l'expiation,
l'améliore par la contrition du repentir 2. Pourquoi,
en dernier résultat? Pour rendre à tous les intérêts

compromis leur niveau, qu'il avait déplacé.
Grotius a dit avec raison 3 : ceDans toute punition,

eeon a en vue ou le bien du coupable même, ou l'utilité
eede celui qui avait intérêt que le crime ne fût pas
eecommis, ou enfin l'avantage de tout le monde gé-
« néralement. » —Bossuet a résumé ces vérités dans

cette proposition : « La peine est dans l'ordre, parce
eequ'elle ramène à l'ordre ceux qui s'en étaient dé-
cevoyés 4. »

4 Jean Reynaud, Terre et ciel, liv. VI.
* Leibnitz (Théodicée) distingue nettement l'intimidation, moyen à em-

ployer contre les êtres irrationnels, et la correction, moyen à employer
contre les êtres rationnels. —11 veut bien (si cela peut être utile, comme le

prétend Rorarius dans son livre De la raison des bêtes) qu'on crucifie les

lions en Afrique, qu'on pende les loups dans le pays de Juliers, qu'on cloue

les oiseaux de proie sur les portes des maisons, pour écarter des lieux lia-

Mtés, par la peur d'un même sort, les lions, les loups et les vautours.—Mais

pour les êtres intelligents, il rattache la justice pénale à l'idée d'expia-
tion et de correction.

"••De jure belli et pacis, lib. II, cap. xx, § 6.
* Premier sermon pour le 2e dimanche de VAvent. \
De ces prémisses sortirait logiquement cette conclusion tirée par Lamen-

nais (Discussions critiques) -. « Quand la loi punit un homme qui se repent
i de son crime, elle punit un innocent.»—Mais comment savoirsice repentir
existe aussitôt après le crime?

Une autre conclusion, c'est l'illégitimité de la peine de mort, qui ne laisse

pas voie à l'amélioration.
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223. Aussi, disons-le sans hésiter, la punition de-

vient pour le coupable non seulement un devoir

passif, mais un droit ou devoir actif. Nous trouvons

une exactitude mathématique dans ces observations

deM. Cousin ' : ceLe démérite est, si l'on peut parler
«ainsi, le droit que nous avons d'être punis Un

«coupable qui, ouvrant les yeux à la lumière du bien,
«comprendrait la nécessité de l'expiation, non seule -

«ment par le repentir intérieur sans lequel tout le

« reste est vain, mais encore par une souffrance réelle

«et effective, un tel coupable aurait le droit de ré-

«clamer la peine qui seule peut le réconcilier avec

«l'ordre. Et de telles réclamations ne sont pas si

«rares. Ne voit-on pas tous les jours des criminels se

«dénoncer eux-mêmes? » — Suivant Platon, le pre-
mier malheur d'un coupable est d'avoir violé la lo;,
lesecond d'avoir échappé au châtiment 2.

224. Si nous avons bien suivi cette démonstration,
si la sanction extérieure imposée par la société nous

apparaît -comme la réclamation de l'ordre troublé

demandant réparation, ne voyons-nous pas que, dans

cette dernière application comme dans les précé-
dentes,le principe de sanction est uniquement la répé-
tition pure et simple du principe de détermination du

devoir? — Le principe de détermination demandait

1
Cousin, Le Vrai, le beau, le bien, 14e leçon.

' Voirie Gorgias.—Comparez les expressions latines repetere poenas,
solverepoenas.

Une conséquence de ces principes, c'est que : « Quiconque punit, par
« donne en même temps. »

'Principes du droitnaturel, de Wolff, analysé par Formet, liv. I, ch. m.)
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le respect d'un certain équilibre. Si par malheur cet

équilibre est troublé, n'est-ce pas le principe de dé-

termination qui, sous le nom de principe de sanction,
demande à plus forte raison le rétablissement de l'é-

quilibre?—Ce qui devait être maintenu ne doit-il pas

plus évidemment encore êtfe reconstitué '?

TITRE III.

ACCORD DE LA CONSCIENCE ET DE LA FOI RÉVÉLÉE SUR LE

PREMIER PRINCIPE DU DEVOIR.

« Nous sommes assurés que Dieu ne peut jamais rien
« révélei de con*raire aux véritables maximes de notre
« raison... le sunt livre eclaircit, confiimo et metpar-
« tout dans un plus grand jour les lois natiueUes.

(GUMBEHLAND,de legibus natutoe,proleg., § 27)
n H. Mandatum hoc, quod ego préecipio tibi llodu,
nec supia te est, neque procul positum :
o 12. Neo in coelo situm, utpossiS dicele: Quis nos-

« trum valet ad coeliim asoevidere, ut déférât îllud ad
• nos et audiamus, àtquo opère oompleamus?

« 13. Neque trans mare positum, ut causens et dicas
n Ouïs et nobis poterit transfretare mare et îllud al
a nos usque déferre, ut possimus audife et faceie qujd
* praceptum est7

a 14. Sedjuxta te est sermo, valde m ore tuo, ETII
a CORDE TUO. »

(Deuteron., oap. xxx, § 2, vers. H à 14.)

525. Nécessité d'une révélation na-
turelle du premier principe
du devoir.

226. Confirmation de la révélation

naturelle par la révélation

positive.
227. Explication du principe for-

mulé par la révélation posi-
tive.

228. Tout chrétien attentif reconnaît qu'une révé-

lation naturelle du premier principe du devoir doit

1 Dans un moment de colère, vous me jetez à l'eau ; puis, saisi de re-

gret, vous vous y précipitez à votre tour pour me sauver... Vous dois-je une

récompense 1 Non. Vous avez réparé votre faute : vous avez rétabli le niveau
du bien moral.
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exister à côté de la révélation positive. Il lui suffit

pour cela d'apercevoir deux faits incontestables.

Le premier, c'est la nécessité d'une lumière morale

autre que la révélation positive, pour les hommes qui
ont vécu avant cette révélation. Veut-on faire remon-

terla perfection de celle-ci, en ce qui touche le devoir,

plus haut que l'ère chrétienne ? jusqu'au décalogue

gravésur les tables du Sinaï? Plus haut encore?

jusqu'aux sept préceptes donnés aux enfants de Noé,
dontles traditions hébraïques font mention i, et sur

lesquels Selden a voulu fonder tout le droit de la na-

ture et des gens? Qu'importe? Une loi naturelle

préalable apparaît toujours comme indispensable, au

moins pour les temps qui ont précédé Noé -. ( A

moins, comme cela a été soutenu, qu'on ne voie une

première révélation chrétienne positive dans toutes

ciennesmythologies.)
Le second fait à reconnaître, c'est la nécessité d'une

lumière morale autre que la révélation positive, dans
les lieux où celle-ci n'est point parvenue. L'Ancien

Testament n'a été connu que dans une portion limitée
duglobe 3. Il en a été de même du Nouveau pendant

1 Plusieurs Pères de l'Église, quelques autres écrivains de l'Orient et les
rabbins appellent ces préceptes : Lois des Noachides ou de la postérité de
ffoe.

V. Barbeyrac sur Grotius (liv. II, chap. i, § 15) ; Hubner, Essai sur l'his-
toire du droit naturel (partie II, S 3).

* Dans tout ce que contient la désolante philosophie d'Helvétius, il y a
aumoins deux lignes à. emprunter. Ce sont celles ou, plus attentif que bien
desspiritualistcs à glorifier la Divinité, il signale comme impiété la pensée
queDieu « ait pu laisser manquer le genre humain, pendant longtemps,
« des connaissances nécessaires. »

3 « Traditiones Judseorum... non toti panter generi humano innotue-
1 r»M. » (CUMBBRUND, De legibus natures.)
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quinze siècles. De nos jours, il n'a point pénétré
dans les régions qu'il reste aux voyageurs à décou-

vrir, et chez les peuplades dont le dévouement des
missionnaires a encore à affronter la cruauté *.

En conséquence, Tertullien affirme l'existence d'une
révélation naturelle : Ante legem Moysis receptam,
legem fuisse contendo non receptam, quoe naturaliter

intelligebatur 2. .

226. C'est cette révélation naturelle, si la con-
science pouvait l'oublier, que la révélation positive
est venue reproduire et populariser : « Ainsi que le
« dit l'Évangile, quand le christianisme paraît, il ne
« vient pas détruire la loi, mais l'accomplir. De même
« il ne vient pas détruire le fruit humain de la pensée
« philosophique, mais le mûrir3.»—La saine philoso-

phie' avait écrit de toute éternité, au fond des coeurs,
ces grandes vérités : « Omnia quoecumque vultis ut
« faciant vobis homines, et vos facite Mis. Hoec

1 « Cum qui legem non habent, naturaliter ea quae legis sunt fa-
« ciunt..... sibi sunt lex. »

(SAINT PAUL, Epître aux Romains, II, li)
s Adv. Judoeos, cap. u.

3 M. l'abbé Gratry, De la connaissance de Dieu, part. I, chap. iv.
Les premiers Pères de l'Église étaient si persuadés de cette identité des

deux révélations, qu'ils admettaient l'obéissance à l'une comme équivalent
de l'obéissance à l'autre.

« Tous les hommes qui ont vécu ou qui vivent selon la raison sont vén-
« tablement chrétiens et à l'abri de toute crainte. » (SAINT JOST., APOL II.)

« Gloire, honneur et paix à tous ceux qui ont fait le bien, soit juifs, sort
« chrétiens. » (SAINT CHHÏS. , homél. 36, 37.)

« Le juste ne diffère point du juste, qu'il ait ou qu'il n'ait pas vécu sous
« la loi. » (SAINT CLÉMENT d'Alexandrie, Stromat. vi.)

Nous empruntons ces citations à Eenjamm Constant (De la religion, 1.1,

pag. 62).
Comparez Tennemann (Manuel de l'histoire de la philosophie, § 231).
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a est enim lex et prophetoe
1 Prout vultis ut

« faciant vobis homines, etvos facite Mis similiter*2...

Quod ab alio oderis fieri tibi, vide ne tu ali-

«qaando alteri facias 5. »

227. Dans les textes de saint Matthieu et de saint

Luc,la règle formulée indique un rapport desimilitude

entrele service que vous devez rendre à autrui, et le

service que vous attendez d'autrui. Sur quoi porte
cettesimilitude? est-ce sur l'objet du service? est-ce

sur l'intensité du désir d'obtenir ce service? est-ce

surl'effet qu'il doit produire?
Évidemment la similitude ne porte pas sur l'objet

du service à rendre. Vous aimez les spectacles et les

voyages: la règle formulée ne vous enseigne pas le

devoird'entraîner au spectacle ou en voyage ceux qui
n'aiment pas ce genre de distraction. — Évidemment

encore la similitude ne porte pas sur l'intensité du

désir d'obtenir le service. Vous aimez beaucoup les

spectacleset les voyages : la règle formulée ne vous

dit pas d'employer uniquement votre charité à mener

au spectacle ou en voyage ceux qui aiment comme

vousce genre de distraction. — C'est sur l'effet du

serviceà rendre que porte la similitude indiquée par

l'Évangile. Voici comme il faut entendre la règle :

1 Saint Matth. (chap. vu, § 2, vers. 12).
M. l'abbé Gratry donne ce texte dans le Compendium fidei catholicoe,

ajouté à la fin de son Traite de la connaissance de Dieu.— Nous citons ail-

leursles autres textes de ce Compendium sur l'amour de Dieu et du prochain.
Nous croyons utile de joindre ici les textes de saint Luc et du Livre de

ÏMie au texte de saint Matthieu.
J Saint Luc (chap. vi, § II, vers. 31).
5 Tobie (chap. iv, § n, vers. 16).
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Vos actions doivent avoir pour effet le bonheur d'au-

trui, comme les actions d'autrui doivent avoir pour
effet votre bonheur.

Nous disons les actions d'autrui et vos actions.
Mais n'y a-t-il donc rien à dire des abstentions d'au-
trui et de vos abstentions?—Ici, à côté des maximes
de saint Luc et de saint Matthieu, ainsi résumées : Fais
à aufrui ce que tu veux qu'on te fasse, voici venir une
autre règle qu'on va répétant plus souvent encore,
savoir : Ne fais pas à autrui ce que tu ne veux pas

qu'on te fasse! D'où vient cette seconde règle? Nous
venons de la trouver dans l'Ancien Testament, au
livre de Tobie * : « Quod ab alio oderis fieri tibi, vide
« ne tu aliquando alteri faciasl » Mais avons-nous

besoin de l'Ancien Testament? Le précepte du livre

de Tobie n'est-il pas implicitement reproduit par saint

Matthieu et surtout par saint Luc? Dom Calmet n'en

doute pas. Le moins est compris dans le plus. La

charité qui prescrit de s'abstenir de nuire, s'absorbe

dans la charité plus complète qui prescrit de faire ac-

tivement le bien d'autrui. Le dernier mot de l'Évan-

gile est donc celui-ci : « Comportez-vous (dans vos

« actions et vos abstentions ) envers le prochain,
« comme vous désirez qu'il se comporte (dans ses

« actions et ses abstentions) envers vous. »

1 Chap. iv, § 2, vers. 16.
« Cette maxime est implicitement dans un discours de Lysias. Elle est énon-

« céê d'une manière expresse dans Thaïes et Pittacus, et je l'ai trouvéemot
« à mot dans l'original de Confucius. « (Recherches asiatiques, tom. IV,
discours de William Jones).

« Confucius disait : Ce qu'on ne désire pas pour soi-même, qu'on ne le

« fasse pas aux autres. — Au Sénégal on dit i Si un chapeau te blesse, ne
« l'enfonce pas dans la tête de ton voisin. » (F. DENIS, Le Brahme voyageur.)
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Aussi nous nous étonnons que Leibnitz ait accusé

la règle posée par saint Luc et -par saint Matthieu

d'une insuffisance qui a besoin « non seulement de

t preuves, mais de déclarations.... On voudrait trop,
«dit-il, si on était le maître. Est-ce donc qu'on doit

« trop aussi aux autres? On me dira que cela ne s'en-

«tend que d'une volonté juste!... Mais ainsi cette règle,
«bien loin de suffire à servir de mesure, en aurait

«besoin. ' » — Nous répondons : Cette objection re-

posesur une interprétation inexacte de la règle.—Cette

règle, Leibnitz semble d'une part l'entendre dans un

sensrelatif, en l'appliquant à un individu considéré

vis-à-vis d'un seul individu. D'autre part, il en res-

treint les termes en les appliquant aux actions seule-

ment et non aux abstentions. Il mutile ainsi le pré-

cepte: Fais à autrui ce que tu veux qu'on te fasse, en

l'isolant de sa contre-partie : Ne fais pas à autrui ce

quetu ne veux pas qu'on te fasse.
Leibnitz tombe ainsi dans deux erreurs.

Première erreur : Le texte de l'Evangile met l'in-

dividu en regard de tous les autres hommes (voyez
lepluriel homines), en le conviant à leur faire ce qu'il
veutqu'ils lui fassent.

Deuxième erreur : En supposant que le texte du

livrede Tobie, qui se contente du singulier (ab alio,

dteri), ne soit pas corrigé implicitement par celui de

saintLuc; qu'il le corrige au contraire en y replaçant

l'expression du singulier ; il suffirait encore de com-

pléter l'une par l'autre la règle de l'Ancien Testa*

1
Leibnitz, Nouveaux Essais sur l'entendement humain.
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ment et celle de l'Evangile, pour réfuter victorieuse-

ment, par leur fusion, l'objection de Leibnitz.

Montrons en effet qu'en les appliquant toutes deux
simultanément à chaque homme, vis-à-vis de chaque
homme considéré au singulier, elles donnent encore
dans son entier le principe fondamental du devoir.—Si,
désirant que Primus fasse trop pour moi, comme dit

Leibniiz, je commence par iaire trop pour Primus, je
me mets dans l'impossibilité de faire assezpour Tertius.

Primus, s'il m'imite, se place envers Tertius dansla
même impossibilité. Alors je fais contre Tertius ce que

je ne voudrais pas que Tertius fit contre moi, puis-
que je lui prends sa part des services qu'il attendait
de Primus; et Primus ne fait pas à Tertius ce qu'il
voudrait que Tertius lui fît, puisqu'il ne lui réserve

pas une part de services égale à celle qu'il pouvait lui

demander. — Ainsi, dans l'hypothèse où il place seu-

lement Primus et Secundus, Leibnitz ne s'aperçoit pas

que les deux règles réunies sont violées vis-à-vis de

Tertius, qu'il y a un tort fait à un homme, et quela

morale est ainsi blessée par la violation de l'Évangile.
Donnons un exemple. Le geôlier doit-il mettre en

liberté l'assassin prisonnier, parce qu'il seiait charmé,

s'il était l'assassin, d'être mis en liberté par le geôlier?
Oui, si l'on entend la règle comme l'entend Leibnitz.

Non, si on l'entend exactement. En mettant en liberté

l'assassin, le geôlier nuit à Tertius, qui est la société.

Il fait ainsi à Tertius ce qu'il ne voudrait pas que Ter-

tius lui fît, s'il était la Société et que Tertius fût le

geôlier.
Du reste, Leibnitz lui-même écarte plus loin son
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objection en ajoutant : « Le véritable sens de la règle
« est que la place d'autrui est le vrai point de vue

«pour juger équitablement, lorsqu'on s'y met. »

En résumé, c'est bien l'idée de l'assistance due par
tout être à tout être, qui se trouve dans les deux

règlesproposées.—Ainsi les Saintes Écritures éclairent

la conscience, en confirmant pleinement le principe
universel dont la conscience contient la révélation,
etqui contient à son tour toutes les déductions dont

nousconfierons la recherche à la science.



LIVRE III.

CONSCIENCE DU DEVOIR : SENTIMENT RELATIF

DE L'AMOUR DU DEVOIR.

« Le pilote dirige le cours du vaisseau selon la ma
« mère dont l'aiguille de laboussoleest touruee Ainsi
a l'homme agit avec l'mtention d'obéir au législateur>

(PtwrENDORFr,Di oïl de la nature et desgens,
liv. I, chap vu.)

228. Insuffisance du mobile rationnel

pour inviter à l'application
du devoir.

229. Nécessité d'un mobile passion-
nel, savoir : de la justice ou
amour du devoir.

230. Division de ce livre

228. L'idée rationnelle du devoir suffit-elle, par
cela seul qu'elle est aperçue, pour exciter suffisam-
ment l'homme à y conformer ses actes ? — Desphi-
losophes paraissent admettre l'affirmative. Ils placent
les motifs rationnels parmi les mobiles des actions, sur
la même ligne que les autres mobiles qu'ils appellent
passionnels *.

* M. Droz (Philosophie morale, chap. v) semble signaler, comme pouvant
agir l'un sans l'autre, des mobiles différents.—II appelle mobiles natutels(i
faudrait dire passionnels), l'amour de soi, le désir de plaire à la Dr»mité,
le désir d'être utile à nos semblables.—Il appelle mobile scientifique (il fan
drait dire mobile rationnel), le désir de se confoimer à l'idée abstraite des
lois morales. Il appelle mobile philosophique (c'est encore le mobile i«-

honnel), le désir de se perfectionner.
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'
229.' Des psychologues plus attentifs ne font agir

l'idée sur la volonté que par l'intermédiaire de la pas-
sion. Ils tiennent un grand compte, pour éclairer

l'âme, des motifs rationnels ; mais il faut la passion
pour changer en mobile le froid assentiment de la
raisonconvaincue. — La passion, c'est, suivant Plu-

tarque, « le vent sans lequel le vaisseau ne peut
«avancer. » — Clarke la signale en nous sous les
noms d'amour de la beauté intérieure du bien, et de
haine de la laideur intrinsèque du mal 1.

M. Jules Simon 2 admet cette analyse plus exacte
dumécanisme de l'homme. Il dit que, pour agir, « tout
« l'homme est nécessaire à l'homme que l'homme
« fait son devoir parce qu'il craint les conséquences
« de la faute, ou parce qu'il a horreur du crime, ou
« parce qu'il aime la vertu. »

« Oderunt peccare boni, virtutis amore. » *

(HORAT.)

C'est ainsi qu'à côté des passions mauvaises qui
font obstacle au devoir, la sensibilité contient la pas-
sioq sainte qui aspire à l'accomplir. Cette passion
s'appelle justice ou amour du devoir 5. Son contraire
estYinjustice,

230. L'objet de ce livre est d'analyser les notions

1
Relig. natur., toin. II, ch. m, n° 7 : cité par Hubner, Essai sur l'his-

toire du droit naturel (partie n, § 13).
* Le Devoir, partie II.
3 Par ligure de langage, on emploie abusivement le mot justice comme

'synonyme du mot devoir. On confond ainsi le sentiment qui aspire et

l'objet auquel il aspire.—C'est ainsi que M. Jules Simon s'exprime sans cesse,
quand il appelle amour de la justice ce que, avec Ulpien, nous appelons
plus exactement la justice.
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de justice et d'injustice (Titre I); de les comparer aux
notions d'intérêt bien entendu ou mal entendu (Titre II);
et enfin de signaler, dans la conscience de chaque
homme, à côté de la révélation absolue du premier

principe du devoir, la relativité du sentiment de jus-
tice et d'injustice (Titre ÏII).

TITRE PREMIER.

JUSTICE ET INJUSTICE.

I. — JUSTICE.

« Oui, l'âme aime la vérité. »

(CODSIN,Le Vrai, le beau, le bien, 5° leçon.)
« Ce que la nature et la raison demandent, c'estque

« tu retiennes ton consentement, que tu aimesles
« hommes, que tu obéissesaux Dieux.»

(MARC-AIJRÈLE.)

231. Définition de la justice.
232. Analyse des éléments de la jus-

tice. Amour de Dieu ; 'amour,
d'autrui ; défiance de l'amour
de soi.

233. 1erélément de lajustice: amour
de Dieu ou piété.

234. 2e élément de la justice : amour
d'autrui ou charité.— Diver-
sessubdivisions de la charité.

235. 3» élément de la justice. —Cet
élément ne consiste pas dans
l'amour de soi.

236. 3e élément de la justice : dé-
fiance de l'amour de soi.

237. L'amour de 3oi ne pourrait être

le troisième élément de lajus-
tice qu'à la condition de se

reporter sur notre être con-

sidéré dans une autre vie

231. Ulpien a donné de lajustice cette définition
devenue classique : a.Justifia est constans et perpétua
« voluntas jus suum cuique tribuendi 1. — Les mots

4 Ulpien, Princ, Insht. dejushtia et jure.; Frag. 10,Dig., eodem, lib.I,
tit. i.

« Justitia est animi habitus, communi utihtate comparata, suam cuique
« tribuens dignitatem. » (CICER.)
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perpétua voluntas indiquent, non pas le fait de l'exis-

tenceisolée de tels ou tels actes bons, mais l'état ha-

bituel de l'âme bien résolue à accomplir une série

indéfinie d'actes bons. Il ne suffit pas d'avoir une

louableintention tel jour pour prétendre qu'on observe

lajustice, comme il ne suffit pas d'être brave tel jour

pour prétendre qu'on a du courage. « Les vertus et

«les vices ne diffèrent des devoirs et des péchés que
«comme les habitudes diffèrent des actions 1. »

232. La justice est l'amour du devoir. Mais ce mot

amour du devoir désigne une abstraction. Transfor-

monscette abstraction en réalité : nous trouvons

l'amour des êtres à qui doit profiter l'accomplisse-
mentde notre devoir.

Nous avons vu que, par toute action ou absten-

tion, nous produisons des résultats souhaitables ou

fâcheuxdans nos rapports avec Dieu, avec autrui, avec

nous-mêmes. Pour aspirer aux résultats souhaitables,
faut-il que la volonté soit éveillée par trois mobiles

passionnels, l'un dans nos rapports avec Dieu, l'autre

dansnos rapports avec autrui, le troisième dans nos

rapports avec nous-même? Oui, mais par quels mo-

biles? Par trois amours, suivant M. Jules Simon. Il

présente ainsi, comme éléments de la justice, Vamour

deDieu 2, l'amour d'autrui, l'amour de soi. — Nous

1Leibnitz, Nouveaux Essais sur l'entendement humain.
« Je trouve qu'il y a bien à dire entre les beautés et saillies de l'âme,

« ouune résolue et constante habitude. »

(MONTAK^E, Essais, liv. II, chap. xxix.)
! Richard Cumberland fait remarquer que, dans la définition de la jus-

tice, voluntas jus suum cuique iribuendi, le mot cuique doit comprendre
Dieu. {Delegibws natuue, cap. vu, § 3.)

I. 15
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tombons d'accord avec lui pour les deux premiers.—
Quant au troisième, nous croyons qu'il doit être au-
trement présenté. Nous remplaçons le mouvement

passionnel amour de soi, par un mouvement pas-
sionnel sinon contraire, du moins très différent, que
nous appellerons défiance de l'amour de soi.

Analysons ces trois subdivisions de la justice.
233. Première subdivision de la justice. Amour

de Dieu, ou piété.
— Rien ne nous dispose mieux

à rechercher la direction de la liberté par l'intelli-

gence, que de nous élever en esprit vers celui qui
nous a donné l'intelligence pour le glorifier. Cette

vérité apparaît de quatre manières principales :

1° Qu'est-ce que la recherche de la direction de la

liberté, si ce n'est la recherche des sages volontés

de Dieu? 2° Qu'est-ce que l'action d'obéir à ces vo-

lontés, si ce n'est l'action d'honorer Dieu? 3° Qu'est-
ce que le résultat de cette obéissance, si ce n'est le

moyen de nous rapprocher de Dieu," autant que le

permet notre faiblesse? 'Ofjto'Xo'Yia^pà; <ràOeïov,comme

disait Pythagore 1? 'O^odoo-tçGEWxari rà Suvaro'v, comme

disait Platon 2? Enfin qu'est-ce que la prière, si ce

n'est le cri de notre faiblesse demandant à Dieu la

force de lui obéir?—Par ces quatre raisons, l'Évangile
a dit : « Le plus grand commandement est : Tu aimeras

« le Seigneur ton Dieu de tout ton coeur, de toute ton

« âme, de toute ta pensée. Diliges Dominum Deum

« tuum ex toto corde tuo et ex tota anima tua, et ex

1
Tennemann, Manuel de l'histoire de la philosophie, § 94.

1
Id., ibid , § 136.
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(iomnibus viribus tuis et ex omni mente tuai. Hoc

«est maximum et primum mandatum 2. »

,234. Deuxième subdivision de la justice. Cha-

rité ou amour d'autrui. — Des sophistes anciens ^t

desphilosophes du xvme siècle ont nié l'amour d'au-

trui, en ce sens qu'ils y ont vu seulement l'application
del'amour de soi. Aimer, disent-ils, c'est demander à

autrui quelque chose qui nous manque pour nous

compléter. J'éprouve, je l'avoue, un dégoût profond
enlisant le dernier mot de cette doctrine dans cette

définition brutale d'Helvétius : « Aimer, c'est avoir

«besoin 3. » — Combien je préfère cette belle défini-

tionde Leibnitz : « Aimer, c'est faire son bonheur du

«bonheur d'autrui*. » Ajoutons cette contre-partie,
nécessairement sous-entendue : c'est faire sa souf-

france de la souffrance d'autrui.

Si cette disposition qui nous fait trouver du plaisir
dansle bonheur des autres êtres sensibles, s'applique
àun seul individu ou à la famille, on l'appelle amour

conjugal, paternel, filial, fraternel, amitiés. Si cette

mêmedisposition embrasse une classe plus étendue

d'individus, elle constitue ce qu'on appelle esprit de

corps, esprit de parti ; si elle embrasse toute une

nation, c'est esprit public, patriotisme; si elle s'étend

1 Saint Luc, chap. x, § 3, vers. 27. — Comp. saint Marc, chap. xn,

§3, vers. 31. — Saint Matthieu, chap. xxn, § 4, vers. 37.
s Saint Matthieu, chap. xxn, § iv, vers 38. — Comp. Saint Marc,

chap.xn, § m, vers. 31.
5 De l'Esprit (discours III, chap. xiv).
4 « Amare estfelicitate alterius delectari, vel, quod eodem redit, felici-

<tatem alienam adsciscere in suam. »
8 « Je veux, dit Séneque, un ami, afin d'avoir quelqu'un pour qui je

« puisse mourir. »
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à tous les hommes, c'est philanthropie, humanité 1.
Montons un degré plus haut, nous, trouverons des ex-

pressions plus générales encore, les mots bienveil-

lance 2, sympathie, charité, indiquant que notre sensi-

bilité n'est indifférente au sort d'aucun être. « Si la

«vie nous est chère, dit un livre sacré des Indiens,
« elle doit l'être à tous les êtres. Les hommes sensi-
« blés doivent avoir pitié de tout ce qui respire. La

« charité s'étend jusque-là. »

Faire son bonheur du bonheur d'autrui : cette

forme de la sensibilité produit le désir de con-

tribuer au bonheur d'autrui. Elle ^inspire la bien-

faisance : la bienfaisance, soit avec ses divers

degrés diminutifs, obligeance, complaisance, poli-
tesse, indulgence 3, modestie i: soit avec ses degrés

augmentatifs, reconnaissances, dévouement 6, clé-

1 Bentham, Traité de législation.
Le mot métaphorique fraternité est un heureux synonyme. Il est fâ-

cheux que l'histoire y rattache des souvenirs contradictoires de violence.
a « Benevolentia est habitus amoris. » (LEIBMTZ, Depniiiones etkm.)
3 « Que le soleU ne se couche pas sur votre colère ! » dit l'Écriture.
4 « Ce n'est pas celui qui se rend témoignage à lui-même qui doit être

« approuvé, mais celui à qui Dieu rend témoignage. »

{Saint Paul aux Corinthiens, chap. x, vers. 18.)
5 « A celui qui te donne sur-le-champ une goutte d'eau, tu donneras en

« échange une fontaine intarissable. »

(Proverbe chinois. — Ferdinand DENIS, Le Brahrne voyageur.)
6 « Sois semblable à l'arbre de sandal, qui, quand il est abattu, couvre

» de parfum la hache qui le frappe. »

(Passage de YArya, écrit plus de 300 ans avant notre ère.)
« Apprends de la coquiUe des mers de l'Orient à aimer tes ennemis et à

•t remplir de perles la main tendue pour te nuire.... Vois-tu cet arbre assailli
« d'un nuage de cailloux? Il ne laisse tomber sur ceux qui les lancent que
« des fruits délicieux et des fleurs parfumées ! La voix de la nature entière
« nous crie : L'homme sera-t-il le seul qui refuse de guérir la main qui s'est
« blessée^en le frappant? » (Distiques de Hafi&. Recherches historiques,

tom, IV; discours de William Jones.)
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menée*, etc.—Faire sa souffrance de la souffrance
d'autrui : cette forme de la sensibilité produit le désir

deconsoler autrui. « Il semble, a-t-on dit, qu'on
« enlève-une partie de leurs maux à ceux qui les

«confient; on ne s'exprime pas improprement en

«^disant qu'on les partage 2. »

Attachons-nous au mot charité, le plus général de

ceuxque nous venons de citer 3. Puisque la direction

dela liberté doit amener un certain partage de biens et

demaux entre les êtres créés, le plaisir qu'on éprouve
avoir ses semblables heureux est la disposition la plus
favorable pour procéder à ce partage. Aussi, après
avoir présenté l'amour de Dieu comme le premier

précepte, l'Évangile ajoute : — « Secundum autem

a,simile est huic : diliges proximum tanquam teip-
(.usum.Inhis duobusmandatisuniversalexpendet et
«prophète® 4. —Hoc est proeceptum meum, ut dili-

« gatis invicem, sicut dilexi vosb. » — Nous verrons
ultérieurement si ces saintes paroles n'ont pas un
sensplus étendu; si elles ne nous donneront pas le

premier principe de la science du devoir, comme les

t \ « Diligite inimicos vestais : benefacite, nihil inde sperantes. »

(SAINT LUC, chap. vi, § iv, vers. 35.}
3 « Tous les hommes sont mes frères, mais ceux qui pleurent sont mes

« enfants. » (LAMENNAIS.)
! « Charitas est benevolentia generalis. » (LEIBNITZ, Definitiones elhicoe.)
Dugald Stewart fait remarquer que, s'il y a un assez grand nombre d'affec-

tions MenveiUantes, il n'y en a qu'une seule malveillante, le ressentiment.
— 5 IL y a beaucoup de manières d'aimer, une seule de haïr, » ajoute De*-
cartes. (Les Passions de l'âme, IIe partie, art. 84). — Et encore, suivant

Fichte, la haine n'est qu'un amour trahi.
4 Saint Matthieu, chap. xxu, ^ 4, vers. 39, 40. —

Comp. Saint Luc,
chap. x, § 3, vers. 27. — Saint Marc, chap. xn, § 3, vers. 31.

s Saint Jean, chap. xv, § 2, vers. 12.
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textes cités dans notre livre précédent nous ont donné
le premier principe du devoir.

235. Troisième subdivision de la justice. Dé-

fiance de l'amour de soi. — M. Simon apporte comme
troisième élément de la justice Yamour de soi, c'est-

à-dire « l'amour de la vie d'abord, et, à cause de l'a-

cemour de la vie, l'amour de la vie heureuse, et enfin

« l'amour de la vie active ou de l'expansion naturelle

a de nos facultés1.»—Nous critiquons le classement

de l'amour de soi parmi les éléments de la justice. Nous

ne pouvons accepter cette proposition : ceL'amour

cede soi est le seul motif de tous nos amours2.»

Nous reconnaissons que l'homme a l'instinct de la

conservation et du perfectionnement, ajoutons et le

désir du bonheur. Nous reconnaissons encore qu'il a

des devoirs envers lui-même. Pourquoi? Nous l'avons

dit, pour se maintenir en état de remplir ses devoirs

indivisibles envers Dieu et autrui. — Mais l'amour de

soi, un mouvement passionnel envers soi-même, pré-
senté comme tin des éléments de la justice! Que si*

gnifiecela?
Rien d'exact, suivant nous. L'amour de soi, en tant

qu'amour, n'a qu'une existence de fait. Lui donner

une existence de droit, c'est introduire dans la place

1 Le Devoir, partie II, pag. 133. L'auteur ajoute :
« L'amour de la vie, c'est le désir de continuer d'être.
« L'amour du bien-être, c'est l'amour de la santé, des plaisirs des sens,

« de la propriété, de l'estime dans une foule de degrés, du pouvoir.
« L'amour de la vie active, c'est l'amour du plaisir d'exercer nos facultés

« soit physiques, soit intellectuelles, l'amour du mouvement comme dela
« science. »

2 Id., partie II, chap. iv.



PARTIE III. — CONSCIENCE DU DEVOIR. — LIVRE III. 231

le traître qui doit la livrer. En d'autres termes, cet

amour n'est que pour être sans cesse combattu et

vaincu par l'amour de Dieu et d'autrui. Je com-

prends très bien cette proposition : ceJ'aime trop peu
«Dieu et autrui; » je ne comprends pas cette propo-
sition : ceJe m'aime. » Quand Pascal dit : ceII faut

«n'aimer que Dieu, et ne haïr que soi1,» il est

d'accord avec nous sur ce point 2.

Je m'aime! Et comment le pourrais-je? Je puis
bien me faire illusion sur autrui, croire que je vois

dans autrui le bien digne d'amour, dans sa forme

affirmative... Mais me faire illusion sur moi? voir en

moi le bien sous sa forme affirmative? est-ce pos-
sible?En me considérant moi-même, n'ai-je pas avant

tout, et pour ainsi dire uniquement, conscience de ce

qui me manque? Est-il un homme qui puisse rai-

sonnablement s'aimer dans sa forme actuelle en ce

monde? Non, répond saint Paul ; « Erunt homines

mseipsos amantes insipientia eorum manifesta
«erit 5. »'

Laissons le sentiment et raisonnons. Si la justice

exige absolument qu'on s'aime, l'amour de soi ne

pourrait disparaître d'un fait sans que ce fait devînt,
dansune certaine proportion, immoral. Or, cela est si

I Pensées.
* Leibnitz ne comprend pas non plus cette proposition « Je m'aime, »

puisque, suivant lui, aimer c'est faire son bonheur du bonheur d'AUTRUI.
5 Deuxième épîire de saint Paul à Timothée, chap. m, vers. 2 et 9.
II est vrai que Sénèque renvoie le reproche de folie à celui qui nie que

l'homme s'aime : « Modus ergo dihgendi prsecipiendum est homini, id est
« quomodo se diligat aut prosit sibi. Quin autem se diligat aut prosit sibi,
« dubitare démentis est. » (SÉNÈQUE.)
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peu vrai que la vertu, c'est-à-dire le bien moral

porté à sa dernière puissance, n'est précisément que
le retranchement le plus complet de l'amour de soi,
considéré ici-bas. C'est daus ce sens que nous en-

tendons cette phrase de Cicéron : ceVirtus nulla po-
cetest esse nisi erit gratuita. » — M. Jules Simon,

après un peu d'hésitation, en tombe d'accord. Il est

tenté un instant de croire que d'Assas est mort pour
choisir le bonheur personnel que lui donnait la vision

de la gloire. Mais pourtant il prend.parti en sens iu-

verse. Il décide que cele bienpour le bien, sans arrière-

pensée, n'est pas absolument impossible aux fore®
humaines » *.

236. Ainsi l'amour de soi n'est pas un des élé-

ments essentiels de la justice. Loin de là : ce qui est

essentiel, à notre avis, c'est une impulsion passion-
nelle, tout

'
opposée : c'est la défiance contre cet-

amour. Sévères envers nous-mêmes, ne nous deman-

dons jamais : Telle chose nous plait-elle? Demandons-

nous toujours si elle nous plaît trop. Voilà, si nous

ne nous trompons, la troisième disposition du coeur

nécessaire pour constituer l'amour du devoir. —Hé-

las! quelle que soit, dans les âmes les meilleures, la

bonne volonté de réunir les éléments de cet amour,
la justice parfaite reste comme uu type idéal dont

nos efforts ne s'approchent qu'incomplètement. Qui

peut reconnaître en soi cette constans et perpétua
voluntas que demande la définition d'Ulpien ?

237. Faisons toutefois une concession. Si l'on veut

1 Le Demi), partie II, pag. 131.
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conserver l'amour de soi parmi les éléments de la

justice, nous y consentons, mais à une condition :

c'est que cet amour se purifie en contemplant son

objet sanctifié dans une autre vie. Hommes, nous

ne comprenons pas ici-bas ce sentiment étrange,
amour de soi. Mais nous pressentons la possibilité

qu'il puisse, dans un milieu différent, devenir un sen-

timent légitime. Alors, si c'est précisément en s'im-

molant dans cette vie d'épreuve que l'amour de soi

seréfugie, par anticipation, dans l'asile où il aura

conscience d'être mérité, n lus ne voyons qu'avantage
sans inconvénient à l'admettre. — La phrase de La-

rochefoucauld *: ceLes vertus se perdent dans l'in-

c<térêt comme les fleuves dans la mer, » ne fait plus
horreur, si elle contient l'intérêt de l'autre vie.—A la

mêmecondition, Helvétius serait accepté.

II. — INJUSTICE.

« L'injustice est une disposition a faire du toit de
a piopos dehbeie, c'est-a-dire a agir de telle maruere
« qu'on donne a chacun trop ou trop pou des a\antages
u et des désavantages, suis obseryei une esaete propor-
« tion. Ainsi il y a de l'e\ces et du défaut dans 1 înjus-
u tice. » (ARISTOTE, Ethique.)

238. Injustice : dispiopoition d'un souvent, de l'amour do soi.

des éléments de la justice. Egoïsme.
240 Inexistence de l'égoisme com-

239. Injubtice . exagération, le plus plet.

238. Si la justice est l'accord de l'amour de Dieu

etdu prochain avec une certaine défiance de l'amour

desoi-même, l'injustice est évidemment le dérange-

Maximes.
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ment de cet accord. Soit donc que l'on ne rende pas
à Dieu ce qui lui est dû, soit qu'on partage capricieu-
sement son amour envers le prochain, en donnant à
tel homme plus, à tel autre moins qu'il ne lui appar-
tient, soit enfin que l'on fasse prédominer l'amour de

soi sur les deux autres, on est injuste.
239. C'est surtout dans: cette dernière application

qu'apparaît l'injustice, sous le synonyme d'égoïsme.
Le mal moral n'est que cela loi d'individualité com-

cebattant la loi d'unité1.» Crimes, vices, guerres, tout

cela n'est que l'effet du culte prédominant de soi dans

les hommes sans pitié cecontumeliam facientes in su-

perbia 2. C'est ce que dit en termes simples saint Au-

gustin, quand il voit le péché dans un seul point es-

sentiel, la perversion de la charité 5; c'est ce que

répète, avec plus d'emphase, je ne sais plus quel poète

signalant ceMars comme le tyran, et le Droit comme
cele souverain du monde. »

240. Au surplus, de même que nous avons nié la

possibilité de l'existence d'un homme dont l'intelli-

gence iguoreraït le premier principe du devoir, il faut

nier l'existence d'un homme dont la sensibilité, con-

tente seulement par l'injustice, aimerait le mal pour le

mal. — Le crime ne peut être que l'exception dansla

vie la plus criminelle, ceNe illi quidem qui maleficio
ceet scelere pascuntur, possunt sine ulla parlicula

ajustitioe vivere*. » Si nous aimions les expressions

1
Lamennais, Esquisse d'une philosophie nouvelle.

2 Machabées, lib. II, chap. i, § 3, vers. 28.
3 Sainte-Beuve, Port-Royal, tom. II, pag. 141.
4 Cicéron, De ojficus.
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nouvelles, nous proposerions à l'humilité de l'homme

delaisser à Dieu la justice, en se contentant pour
lui-même des aspirations à la justice; et, d'autre

part, effaçant le mot injustice comme une exagération
calomnieuse, uue supposition impossible, nous appel-
lerionsles côtés mauvais de notre coeur défaillances
delajustice. — Ces défaillances nous paraissent bien

caractériséesdans ce passage d'un auteur 1: ceQuand
«on a la maladie de l'égoisme moral, et qu'on néglige
«les intérêts de ses semblables par cela qu'on n'en

« espère aucun profit pour soi, on a toujours peur
d'enfaire trop; et dès lors on n'en fait pas assez. »

TITRE II.

INTÉRÊT BIEN ENTENDU, INTÉRÊT MAL ENTENDU.

I. — INTLRÊT BIEN ENTENDU.

« l'aorte voîns sacculos qui non veteiascunt, thesau-
« rnni non deflcientem m coelis. guo fur non appiopiat,
o nerpie tmea corrumpit. »

(SAINTLUC,cap. -m, § 14, vers. 33.)

241.Sens du mot intérêt bien en-
tendu,

242.Identité des résultats produits
parla justice et par l'intérêt
bien entendu, dans les sys-
tèmes de philosophie maté-
rialiste.

243. Identité do ces résultats dans

les systèmes do philosophie

spirituahste.

244. Danger toutefois d'adopter pour
mobile l'intérêt bien en-

tendu.

241. Intérêt bien entendu. — Nous venons de sa-

luer, sous le nom de justice, l'état de l'âme qui nous
faitaspirer en même temps à la glorification de Dieu

1
Pestel, Fundamentajuslitioe naturalis, traduit du latin sur la deuxième

édition, partie I, section v, n» 154.
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et au bien-être d'autrui, en réservant tout au plus un

peu de complaisance défiante envers nous-mêmes.

Mais, à côté de l'homme qui dit : ceLe mouvement
cepassionnel qui m'invite à suivre le devoir s'appelle
cejustice, » supposons un autre homme qui s'exprime
ainsi : ceLe calcul qui m'invite à suivre le devoir s'ap-
cepelle intérêt bien entendu...» Le second choisit-il
un "mobile différent du mobile choisi par le pre-
mier? Oui, en ce sens que le mobile appelé justice est
du domaine de la sensibilité, et que le mobile appelé
intérêt bien entendu est du domaine de l'intelligence
et de la sensibilité réunies.—Mais attachons-nous aux,
résultats pratiques. Ces résultats seront-ils différents, |
selon qu'ils seront inspirés par l'un ou par l'autre '

mobile ? Pour le savoir, définissons bien les mots.
Si l'on entend par calcul de l'intérêt bien entendu

le fait d'un homme qui, entre les impressions égoïstes
du moment, toutes oublieuses de l'intérêt d'autrui et
de son propre intérêt du lendemain, choisit la plus
séduisante, on abuse indignement du qualificatif bien
entendu. Loin de nous la discussion sur les jeux de
mots M — Si l'on veut dire que cet homme choisit
ce qui est conforme à l'intérêt général de sa destinée

considéré dans son ensemble, alors le culte de cet

* Nous regrettons de trouver ce jeu de mots dans l'éloquente préface de

l'ouvrage de Benjamin Constant, intitulé La Religion. Il dit que l'intérêt
bien entendu doit anéantir «tout ce qui est contraire à l'intérêt bien
« entendu... Ainsi 1° détruire la pitié, le dévouement, les émotions <n"
« distrairaient cet intérêt de ses calculs; 2° conseiller de s'abandonner aus
« passions pour mettre un terme aux tourments de la résistance en-
« gager un homme à flatter le pouvoir pour donner une carrière à son
« flls » L'auteur qui a écrit ces assertions ne s'aperçoit pas qu'il ap-
pelle intérêt bien entendu, 1° la prétendue utilité pour l'homme de cesser
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intérêt bien entendu peut-il amener des résultats
différents de ceux de la justice ?

242. Beaucoup de personnes, sans y réfléchir suf-
fisamment, énoncent l'affirmative. Nous ne parta-
geonspoint leur avis. Justice et intérêt bien entendu
s'identifient, suivant nous, dans l'application. Ils s'i-

dentifient, soit que le partisan de l'intérêt bien en-
tendu, philosophe matérialiste, croie sa destinée
tout entière circonscrite sur cette terre, soit que, phi-
losophespiritualiste, il croie à une autre vie 1.

Commençons par nous placer dans la première de
cesdeux suppositions. Admettons que l'univers soit

composéde matérialistes. Eh bien, ils devraient du
moinss'entendre entre eux pour rendre malheureux
celui qui voudrait être injuste, et ramener ainsi la

synonymie de la justice et de l'intérêt bien entendu.
—Mais cette entente parfaite est difficile, impossible
même... Je le veux bien. Alors l'égoïste habile qui,
sanscrainte de la sanction d'une autre vie, saura

louvoyer au milieu des maladresses de ses contem-

porains, pourra se donner, par son habileté, le bien-
être éphémère auquel se borne son ambition, en
s'écartant plus ou moins du devoir. Aura-t-il suivi
sonintérêt bien entendu? Nous ne le croyons pas. Il

d'êtrehomme, c'est-à-dire de devenir, faute de sensibilité, une abstraction
sansnom, du moins actuellement, dans aucune langue ; 2° l'utilité pour
l'homme de préférer la satisfaction du désir à la crainte du remords.— C'est
appeler intérêt bien entendu un intérêt mal entendu du moment, plus sé-
duisantqu'tt» autre intérêt mal entendu.
-' Suivant Ahrens (Cours de droit naturel, Introduction, chap. n) : c L'uti-
<lité dpit être la conséquence de la justice. En examinant bien les résul-
«tats, on trouvera que ce qui est juste est en même temps ce qu'il y a de
• mieux à faire. »
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souffrira l'atteinte du remords * ; et le remords lui

fera connaître qu'il n'y a point d'intérêt bien en-

tendu à être mécontent de soi-même. « Impii quasi
cemare fervens, quod quiescere non potest, cujus re~

ce;dundant fluctus in conculcationem et lutum... Non
« estpax impiis 2. » —ce L'homme qui n'aime que soi
« ne hait rien tant que d'être seul avec soi... Il ne

cefuit rien tant que soi, parce que, quand il se voit,
ceil ne se voit pas tel qu'il se désire; et qu'il trouve
« en soi-même un amas de misères inévitables, et un

cevide de biens réels et solides qu'il est incapable de

ceremplir 3. »

243. Arrivons à la seconde supposition.
— En ce

qui touche les actions de l'homme qui croit à une

autre vie, nous pouvons encore bien moins aperce-
voir une différence entre les résultats du mobile

d'intérêt bien entendu et ceux du mobile de jus-
tice. — Du moment que la conséquence (supérieure
à toute autre) du bien ou du mal que je fais est,
comme dit un auteur, «Dei favor aut irai; » du

moment que toute tentative-de troubler l'ordre me

paraît d'avance mal entendue, puisque le plaisir plus
faible d'y céder m'imposera la gêne plus forte de ré-

tablir, dans ce monde ou dans l'autre, l'ordre trou-

blé ; en un mot, si je dis, comme saint Augustin :

1 « Nocte dieque suum gestans in pectore testem. » (JCVÉNAL.)
2 haïe, chap. LVII, § H, vers. 20 et 21.
3

Pascal, Pensées.
Socrate et Platon soutenaient exactement, contre les sophistes, qu'il vaut

mieux subir l'injustice que de la commettre. Voir le Gorgias et la Rép de

Platon. — Cic, De offle., H.
4

Cumberland, De legibus naiuroe, chap. v, § 35.
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«Dieu! quel que soit l'objet où se tourne mon âme
«hors de loi, elle se cloue à quelque douleur !... »
alors, le mobile d'intérêt ajouté au mobile rationnel
n'aplus rien d'impur en soi..—«De même, dit Kant,
« qu'on peut présentera un malade quelque liqueur
« agréable dans le vase qui contient la médecine

tramère, de même on peut proposer à 1ame humaine,
«faible ou malade, l'approbation morale avec la loi
«du devoir. » L'idée d'une récompense à faire en-
trevoir aux bonnes actions est présentée à notre fai-
blessepar la Genèse en ces termes : ceNonne, si bene
'« egeris, recipies

1? »

Vous voulez additionner 50, puis 100, puis 200.

Quevous placiez la plus petite somme -en haut de la
colonne et la plus grosse en dessous, ou que vous

opériez en ordre inverse, le total cherché sera le

mêjne. De même, demandez-vous ce qui est dû à au-
trui pour calculer ce qui vous reste dû, ou deman-
dez-vousce qui vous est dû pour calculer ce qui reste
dûà autrui, le même problème est résolu par deux

procédés.
244. Toutefois, lecteur, après avoir établi sur ces

points ce que nous croyons la vérité, nous devons

vousdonner un conseil. Si le juste et l'utile bien

compris se confondent au point de vue absolu, c'est

dansles régions idéales. Il faut se placer dans la

1
Chap. iv, § 1, vers. 7.

Èocrate (Orat. de permut.) exprime de belles pensées sur le bonheur

temporel résultant de la vertu.
Je reste convaincu que, dans toute hypothèse, il est de notre intérêt de

«remplir nos devoirs. » (DROZ, Philosophie morale, chap. xv.)
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supposition d'une connaissance complète de l'en-
semble desv lois de la création, pour espérer voir
nettement toutes les blessures faites à l'ordre géiié-
néral par le moindre acte mauvais. Jusqu'au jour,
espéré ou rêvé, de la réalisation de cette connaissance,
le juste et l'utile resteront en fait séparés ; ainsi le
voudra la relativité de la science humaine. Nul ne peut
donc se -flatter d'être, dès aujourd'hui, un logicien
assez ferme pour tirer de l'intérêt bien entendu
toutes les irréprochables conséquences qu'il renferme.

Conservons, c'est le plus sûr, la frayeur salutaire
du substantif dangereux intérêt, même en le modH
fiant ^par l'adjectif bien entendu : l'intérêt bien eu-!
tendu court trop de risque de s'arrêter dans le cercle
de l'intérêt mal entendu.—Préférons la devise justicel

Pourquoi? Parce qu'elle donne aux bonnes intentions
des chances meilleures de ne pas se tromper. En pre-
nant pour point de départ l'amour de soi, même cherché
dans ses bornes légitimes, on peut arriver involontai-
rement à placer trop loin le point d'intersection avec

l'amour de Dieu et d'autrui. En choisissant, au con-

traire, pour point de départ l'amour de Dieu et d'au-

trui, on prend un élan plus généreux et plus sûr 1.

1 Dugàld Stewart (Esquisse de philosophie morale, part. H, chap. i,
sect. vi, art. 1, n° 171) est à peu près d'accord avec nous, i Nous avonsdes
« raisons de croire, dit-il, que si notre connaissance des choses était pins
« étendue, on reconnaîtrait l'accord, dans tous les cas possibles, du sensdu
« devoir et de l'amour de soi bien entendu. » — Toutefois, ce philosophe
craint de s'être trop avancé par cet aveu. Jusqu'à nouvel ordre, il con-

tinue à distinguer la justice et l'intérêt bien entendu. Il insiste avecrab

son sur ces vérités, savoir : que les sources de ces deux idées ne sont pas
les mêmes, qu'eUes produisent des impressions différentes, et qu'un fflW

langage ne convient pas pour décrire leurs conséquences.
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II. — INTÉRÊT MAL ENTENDU.

« Li Tolupte, pour nous tromper, marche devant
« nous et nous cache sa suite, B

(MONTAIGNE, Essais, liv. i, ch. 38.)
» Quiconque préfère l'injustice a la justice, reiseni-

« ble, à mon avis, au\ bêtes qui mordent à l'hameçon. »

(IfcOCR., Orut. ai permut.)
« Non estbonum vnere, sedbene vrvere. »

(SÉMEC.)

!15.Identité des résultats pro-
duits par l'injustice et par
l'intérêt mal entendu, au

point de vue des systèmes

de philosophie spiritualiste.
246. Identité de ces résultats, même

au point de vue des systèmes
de philosophie matérialiste.

245. Cette seconde partie de notre titre III (sem-
blableà l'opération arithmétique qui, sous le nom de

preuve, sert à démontrer l'exactitude d'une autre

opération)est la contre-partie de la première.
Pour celui qui croit à une autre vie, les effets

del'injustice sont évidemment identiques à ceux de
l'intérêt mal entendu. « Quid enim proficit homo, si
«lucretur universum mundum, se autem ipsum
«pento 1? »

246. Pour celui qui ne croit pas à une autre vie,
l'incurie ou la résignation de ses semblables est la
seulechance qui puisse empêcher l'identification des
effetsde l'injustice et des effets de l'intérêt mal en-
tendu. Si les autres hommes réagissent contre l'é-

goïste, il est perdu.—Mais quand bien même leur

négligencelaisserait le succès de son côté, cet avan-

tagematériel serait acheté par lui au prix du mé-

1 Saint Luc, chap. ix. § 3, vers. 25.
« N'allez point acheter avec le pacte de Dieu un objet de vil prix. Ce que

«Dieu tient en réserve vous sera plus avantageux, si vous avez de l'intelli-
" gence. (Le Coran, chap xvr : VAbeille, vers. 97.)

1G
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contentement de lui-même, cause de douleur qui
dépasse toutes les autres.

TITRE III.

RELATIVITÉ DES SENTIMENTS DE JUSTICE ET D'INJUSTICE.

o Cum çuoesiens dominum Deum tuum, uiveniti
« enm : si tamen toto corde cjuoesieris, et tota tribuls-
« tione ammoetuoe. »

(Denier., cap. rv, § 3, veis. 29.)

247. Sensibilité différente dans les
divers individus. — Justice

différente, suivant les divers

degrés de la sensibilité.
248. Conscience de la relativité du

sentiment de justice.

249. La conscience de cette lelativité
devient un des éléments de
la conscience du devoir.

250. Relativité de cet élément delà
conscience du devoir.

247. La sensibilité diffère suivant la plus ou moins

grande délicatesse de l'organisation des individus. La,
justice, qui est du domaine de la sensibilité, a donc

ses degrés, correspondants à ces degrés de délicatesse.
— Nous naissons les uns avec des inclinations plus

prononcées, les autres avec des inclinations moins

prononcées à observer le devoir. Que la physiologie
puisse ou non rendre compte de ces difiérences, elles

n'en sont pas moins réelles et incontestables '. Voyez
deux hommes aux prises avec un même trouble de

leur raison : les penchants plus doux de l'un le por-
teront plus aisément à conquérir la paix, sa volupté

préférée, en dominant les préoccupations de l'impres-
sion émouvante; l'ardeur des passions de l'autre aura

besoin d'appeler à son aide toute l'énergie de la ré-

sistance, pour chasser le démon. —« Il se peut que

1
Boisseau, Des Pemel, (thèse soutenue à la Faculté de droit ae Pans)
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«vous ayez de l'aversion pour ce qui vous est avan-

«tageux, et que vous aimiez ce qui vous est nuisi-

«ble : Dieu le sait*. »

248. Chacun a conscience de cette étendue relative

dela justice en lui. Il sait jusqu'à quel point il aime

le devoir. Il mesure le désir plus ou moins grand

qu'il a de bien faire, le plaisir plus ou moins grand

qu'il sent à bien faire.

249. Et cette conscience, dont le siège est dans la

sensibilité, devient un des éléments de la conscience

moraledont le siège est dans l'intelligence. En effet,
en apprenant à chacun jusqu'à quel point la justice
esten lui active ou languissante, elle révèle à la con-

sciencemorale l'étendue de sa tâche, le besoin plus
oumoins grand que la raison a de se fortifier pour
triompher des passions plus ou moins fortes : sûre

qu'elle est que le Dieu qui a départi aux divers indi-
vidus des épreuves plus ou moins rudes, tiendra

compteà chacun de la difficulté plus ou moins grande
deles subir.

250. La connaissance des caractères et du premier
principe du devoir noue est apparue comme absolue
dansnos deux livres précédents. —Dans le livre que
nousachevons ici, nous venons au contraire de trou-
verun premier élément relatif de la conscience mo-

rale, l'étendue relative du sentiment de justice.
—

Nous allons, dans les deux livres suivants, signaler
d'autres éléments relatifs.

1 Le Coran, chap. n : la Vache, vers. 213.



LIVRE IV.

CONSCIENCE DU DEVOIR :

RÉVÉLATION RELATIVE DU MÉRITE OU BU DÉMÉRITE

DE NOS ACTIONS.

« Obligamur per bona vel niala distincte reprssentata,
« usu intellectns, ratioms et jiidicn. »

(DAMES, Institutîones junsprudentioe
umversahs, cap. n, § 88.)

« Nous portons dans notre coeur et les furies et les
« destinées. » (MAXIMUSTÏBIUS, dissert, m.)

251. Rappel de la distinction des
lois physiques et des lois mo-

rales.—Imputation : attribu-
tion à. un agent Hbre et in-

teUigent d'un fait conforme

ou non aux lois morales,

252. Mérite et démérite.
253. Mesure du mérite et du démé-

rite dans la conscience.

254. Division de ce livre.

251. Les lois, dont nous avons donné avec Montes-

quieu la large définition, se divisent (comme déjà
nous l'avons vu) en deux grandes classes : les lois

physiques et les lois morales. — Les lois physiques
exercent sur tout être une contrainte dont il ne

peut éviter l'action fatale. — Les lois morales,
ou lois du devoir, font apparaître à un être intel-

ligent et libre une nécessité morale qu'il fera sage-
ment de suivre, mais qu'il peut follement repousser 1.

Video meliora, proboque,
Détériora sequor (Ovro.)
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Savolonté est éclairée, non supprimée par elles '.

L'agent qui, en cédant aux lois physiques, est l'oc-

casiond'un bien ou d'un mal matériel, n'est point l'au-

teur de ce bien ou de ce mal. — L'agent intelligent et

libre qui suit ou viole les lois morales, est l'auteur du

bienou du mal qu'il produit.
— Considérer un être

comme l'auteur d'un résultat, cela s'appelle lui im-

puter ce résultat.

252. On appelle mérite d'une action la réunion des

caractères de cette action qui donnent à son auteur

droit à «éloge ou récompense. On appelle démérite

i'une action la réunion des caractères de cette action

pi font encourir à son auteur blâme ou punition.
Attribuer mérite ou démérite, telles sont les deux

applications de l'action d'imputer. On n'attribue mérite

oudémérite qu'à l'être intelligent et libre à qui l'on

impute. Vous ne vous indignez pas « contre le rocher

«qui tombe sur votre tête, contre le torrent qui vous

«entraîne à l'abîme 2
; » vous ne bénissez pas la pluie

quiféconde votre champ. Vous vous indignez contre

lebandit qui veut vous ôter la vie ; vous bénissez le

passantcourageux qui expose la sienne pour vous

défendre3.

253. Qui peut mesurer bien exactement le mérite

oule démérite relatif d'un acte? Après Dieu, la con-

scienceseule de l'auteur de cet acte.

1 « Obligatio nécessitas moralis. Moralem autem inteUigo, quse apud
k virum bonum sequipoUet naturaU. » LEIBNITZ.)

8
Cousin, Le Vrai, le beau, le bien, 14° leçon.

3 « Pourquoi, dit Domat, souffrons-nous les douleurs sans nous mettre
i en colère, et que nous ne souffrons -pas les injustices ou les mau\ que
' nous causent les hommes, sans mouvements de colère? »
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284. Nous allons, dans les trois titres de ce livre

analyser successivement :
1° L'imputabilité;
2° Le mérite et le démérite;
3° La conscience du mérite ou du démérite.

TITRE PREMIER.

IMPUTABIXITÉ.

o Declarare aliquem esseauctorem facti, idemest»
• imputare. • (DAMES,Instilutiones jurisprudatit

univcrsalis, cap. v, p. 213.)

255. Division de ce titre.

256. L'objet de l'imputabilité n'est

pas le plaisir produit par
l'acte bon, et la peine pro-
duite par l'acte mauvais. —

L'objet de l'imputabilité n'est

pas l'apparition de la pensée
de faire l'acte bon ou l'acte
mauvais.

257. Objet de l'imputabilité : obéis-
sance ou désobéissance à la
loi du devoir,

S58. Obéissance : effort honnête et
sérieux de bien faire : ab-
sence de fraude et de né-

gligence. — Désobéissance :
effortmalhonnête de mal faire

(ou fraude) : effort honnête,
mais non sérieux, de bien
faire (ou négligence)

259. L'obéissance etla désobéissance
sont indépendantes du résul-

tat.—ImputabUité de la ten-
tative.

260. ImputabUité du projet de faire
un acte.

261. ImputabUité pour celui qui
exécute l'acte, ou le fait

exécuter, ou aide à l'exé-
cuter.

262. Imputabilité pour celui qui
n'empêche pas le mal qu'il
peut empêcher, ou qui ne
fait pas le bien qu'il pourrai
faire.

263. L'imputabilité suppose l'intel-

ligence et la liberté de

l'agent.
264. Défaut de discernement : em-

pêche l'imputabilité.
265. Contrainte physique : empêche

l'imputabilité.
266. Erreur de fait invincible . em

p6che l'imputabilité.
267. Sens des mots cas fortuit, (om

majeure.
268. Renvoi de cette question &

qui est bien ou mal guanA
on le fait librement, est-il

bien ou mal quand on kfé
sous l'empire de la c#

Irainte morale?~— Renvoide

cette question : L'erreur il

droit détruit-elle l'imputa
bilité?

25S. Recherchons : 1° l'objet de l'imputabilité;
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2°ses diverses espèces; 3° les conditions de son exis-

tence.

256. Objet de l'imputabilité.—Ce qu'on impute
àl'être intelligent et libre, ce dont on lui fait mérite

oudémérite, ce n'est pas le plaisir ou la peine qu'il

produit. Le plaisir et la peine sont des impressions
dela sensibilité. Qu'elles naissent à l'occasion d'un

accident qui n'est imputable à personne, ou à l'occa-

siond nn fait imputable, ces impressions peuvent ne

pas différer. Que ma maison soit consumée par la

foudre ou par la main d'un incendiaire, je m'appau-
vris également. Qu'un trésor trouvé dans mon fonds

me donne 100,000 fr. ou que je gagne 100,000 fr.

parun travail consciencieux, je m'enrichis de la même

somme.

Ce qu'on impute à l'être libre et intelligent, ce
n'est pas non plus la pensée qui lui est apparue de

fairel'acte moral ou immoral. Cette pensée a pu être

fatale, c'est-à-dire résulter de circonstances fortuites

que n'a nullement appelées sa faute. Le désir de

bienfaire arrive souvent de lui-même. D'autre part,
quelleque soit la vigilance des bonnes intentions, on

nepeut être sûr de n'avoir jamais le désir de mal

faire.Où est-il le sage,proposai tenax, à l'abri de tout

ébranlement de la sensibilité? Pour subir l'épreuve que
Dieului a imposée, il faut que l'âme ait des tentations

àcbmbattre; sinon, angéliqueet non humaine, elle se-
rait dans un état d'innocence qui constituerait non

l'obéissance au bien, mais la fatalité du bien.

257. En dernière analyse, qu'est-ce donc qu'on

impute.à l'être intelligent et libre? — On lui impute
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à mérite ou démérite une modalité de l'âme, savoir :
l'obéissance ou la désobéissance à la loi morale. —

Qu'est-ce que cela? ,

258. L'obéissance n'est que d'une sorte. C'est la
réunion de l'intention de faire le bien et de l'attention
suffisante pour en trouver les moyens. C'est l'effort

à la fois honnête et sérieux.
La désobéissance est de deux sortes. Tantôt c'est

l'intention de mal faire, en d'autres termes l'ef-

fort malhonnête ; tantôt c'est, avec l'intention de bien

faire, l'attention insuffisante pour en trouver les

moyens, en d'autres termes, c'est l'effort honnête mais

non sérieux.

La première sorte de désobéissance prend le nom

de mauvaise volonté ou fraude. La seconde prend le

nom de négligence, étourderie, ou imprudence 1. Le

résultat de la première s'appelle un dol : le résultat

de la seconde, une faute 2.
259. L'effort honnête et sérieux qui constitue l'o-

béissance, l'effort malhonnête et l'effort honnête mais

non sérieux qui constituent la désobéissance, n'ont pas

» « Defectus attentionis, incogitantia, improvidentia, prsecipitatio, in-
« curia... » (DAMES, Instit. jurisprud. univers.)

* J'ai vu beaucoup de philosophes oublier de signaler le mal moral de

la négUgence, et ne voir la désobéissance que dans l'intention de mal faire.—
Ils se rendent par là coupables eux-mêmes d'une grande négUgence scien

tifique.
Le très jeune enfant, précisément parce que son attention est faible, peut

s'excuser parfois d'une étourderie en disant : Je ne l'ai pas fait exprès.
Mais ouvrez tous les codes des nations civilisées ; vous trouverez soumis aux

dommages-intérêts et à la prison l'imprudent doué de discernement, qui
cause la mort en jouant avec une arme a feu qu'il ne croit pas chargée. La
raison pratique, dans cette disposition et dans miUe autres, a directement
contredit l'éloquent ouvrage de M. Cousin (Le Vrai, le beau, le bien, 14° le-

çon) où nous regrettons de lire ; « POORQUOIN'Y A-T-IL PAS DE PEINE POUR
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besoin, pour être imputables, de la réalisation con-

somméedu bien et du mal auquel ils tendent. La ten-

tative avec commencement d'exécution, quand elle est

interrompue par des circonstances étrangères à la vo-

lonté de l'agent, équivaut à la réalisation consommée.

« In maleficiis voluntas spectatur, non exitus '. »

Nous avons vu la liberté métaphysique de l'homme

.rester entière, quels que soient les obstacles qui en

gênent l'exercice extérieur (n° 130). Or cette volonté,

nécessairement honnête ou malhonnête en elle-même,
conserve l'intégralité de l'un ou de l'autre de ces deux

qualificatifs, quels que soient les obstacles qui empê-
chent une volonté honnête de produire un effet bon,

ou une volonté malhonnête de produire un effet mau-

vais. — Avez-vous porté votre intention et votre at-

tention dan& la veie que vous croyez conforme au

devoir? L'insuccès n'a aucune influence rétrospective
sur la question d'existence de votre obéissance; il

ne^ViOus enlève pas le mérite d'avoir fait tout

votre possible pour obtenir un résultat louable. —

D'autre part, avez-vous porté votre intention dans la

voie que-vous croyez contraire au devoir, ou avez-vous

apporté une attention insuffisante dans la voie que

T.EÇ DÉLITS INVOLONTAIRES? C'EST QUE-PAR CELA MÊME ILS NE SONT PAS SUP-

«0S8S DES DÉLITS. »

i L'imputabiUté de l'étourderie est parfaitement motivée par d'Holbach

(Morale universelle, sect. III, chap. xn) en ces termes : « Un homme sensé
« doit toujours être attentif et sur lui-même et sur les autres. Je n'y
« avais pas songé, est une mauvaise excuse pour un être qui vit en société.
« —

Envisager son but et faire ce que l'on fait, voilà la vraie base de toute
« morale. La vie sociale est un acte religieux dans lequel tout homme
«,doit se dire : Sois à ce que tu fais

1 »
1

CaUistratus, fr. 14. Dig., Ad leg. Corneliam deSicariis (lib. XLVUI,
tit. vm)-
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vous croyez conforme au devoir? L'avortement du

mal possible que pouvait produire votre dol ou votre

faute, n'a aucune influence rétrospective sur la ques-
tion d'existence de la désobéissance; il ne vous relève

pas du démérite encouru par vous en ne faisant pas
tout votre possible pour éviter un mauvais résultat.

Le capitaine Franklin cherche le passage au pôle

nord; il périt dans son entreprise. Il n'en est pas
moins un citoyen dévoué, un navigateur intrépide.
— Un homme essaie de forcer votre coffre-fort ; la

serrure solide lasse son bras et l'oblige à se retirer

les mains vides. Il n'en est pas moins un voleur. —

Je tire un pistolet chargé sur un ami, ignorant que
ce pistolet est chargé; le coup rate. Je n'en suis pas
moins un étourdi *.

260. Allons plus loin. Sans supposer aucun com-

mencement d'exécution, l'application seule de la pen-
sée à méditer un projet bon ou mauvais est par elle-

même imputable dans un certain degré. — Faire de

bons projets, quand même l'exécution en serait empê-
chée , c'est déjà bien agir, puisque c'est employer son

temps à se perfectionner dans l'intérêt de tous. —Faire

de mauvais projets, quand même ils ne se réalise-

raient pas, c'est déjà mal agir. Qu'on ne dise pas,
comme on va le répétant, que la pensée illicite, res-

tée à Fétal de rêve pour ainsi dire, n'a produit aucun

» Si, en rédigeant cet ouvrage, nous avons fait tout ce qui est en nous

pour formuler les doctrines les plus pures, nous aurons obéi au devoir,

quand même la distraction du lecteur l'empêcherait de nous comprendre.
Si notre dol ou notre étourderie imputables ont laissé place à des principes
funestes, nous aurons désobéi, quand même notre style décoloré ne ferait

pas suffisamment apparaître le crime ou la négligence de notre pensée.
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résultat fâcheux! Puffendorff est tombé dans cette er-

reur, qu'on n'a point remarquée! Voyez un homme

qui songe au mal ! Le temps qui lui était donné par la

Divinité pour être utile à l'ensemble de la création,
il le, perd à chercher les moyens de nuire. Par cela

même il corrompt, il commence à briser en lui un

des instruments du bonheur de tous. 11 nuit donc.

« Injuriam qui facturus est, jam facitl. »

261. Diverses espèces d'imputabilité. — On peut
concevoir et exécuter seul, par soi-même, une pen-
séebonne ou mauvaise. — On peut la concevoir par
soi-même et la faire exécuter par un autre, dont on

obtient la coopération par présents ou par conseil,

par la confiance ou par la crainte qu'on lui inspire,

par la récompense qu'on lui promet, en un mot par
toute influence qu'on exerce sur sesdéterminations 2.

—On peut aider autrui à exécuter une action bonne ou

mauvaise, en lui fournissant des moyens, avant, pen-
dant ou après l'exécution.—L'imputabihté existe dans

cesdivers cas où l'on a produit le dommage par une

intervention plus ou moins directe.

262. Mais y a-t-ilimputabilité de la simple absten-

tion? Quand, pouvant produire un bien, on se garde
d'user de ce pouvoir? Ou quand, pouvant empêcher un

"mal, on ne s'en donne pas la peine? — Un enfant de

1 Senec. — C'était aussi l'avis de Périandre, un des sept sages de la
Grèce. — Diog. Laert., lib. I, 98.

2 « Is damnum dat qui jubet dare. » (PAOL, fr. 169, Dig., De reg. juris,
lib. L, tit. xvn).

« Mandater csedis pro homiçida habetur. » (ULPIEN, fr. 15, Dig., Ad leg.
Corneham de Sicariis, lib. XLVIII, tit. vm).
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deux ans, jouant avec une bougie allumée, vaincendier

une meule de grains. Je puis éteindre dans sa main

cette bougie, je ne le fais pas. Suis-je coupable du

préjudice résultant de l'incendie? N'en doutons pas,
sur la foi de Salvien : « In cujus enim manu est ut pro-
ie hibeat, jubet agi si non prohïbet admitti '; » de saint

Augustin : « Qui desinit obviare, quum potest, con-

« sentit" 2; » de Brutus : « Aliénai culpoe me reum fa-
cedes... siprovideripotui ne existerez. »

263. Conditions de l'imputabilité. — Pour impu-
ter à un être un fait comme son oeuvre, il ne suffit

pas que cet être soit, de sa nature, intelligent et libre.

Il faut qu'il ait été intelligent et libre spécialement
au moment où il a commis le fait.

264. Point d'imputabilité si l'intelligence manque
à la liberté : soit dans l'enfant très jeune dont le dis-

cernement n'est pas formé, soit dans le fou que le

discernement a abandonné.
265. Point d'imputabilité, non plus, si la liberté

d'action i
manque à l'intelligence par l'effet do la

contrainte physique.
— Jeté par des malfaiteurs du

haut d'une fenêtre, je vous blesse en tombant... Je ne

suis pas l'auteur de cette blessure : vous n'avez pas
contre moi plus d'indignation que contre la balle de

plomb qui vous frapperait. Si j'écrase en tombant

» De gubern. Dei, lib. VII.

3 Comm. de saint Augustin sur le psaume LXXX1. — Droit canonique,

caus. XXIII, quest. ni, eau. xi.

3 Eput. ad Brut., Vf.

* Nous ne parlons pas de la liberté métaphysique, inaccessible dans son

sanctuaire.
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ainsi un brigand aposté dans la rue et prêt à vous

frapper de son poignard... je ne suis point l'auteur

de votre salut : vous ne me devez pas plus de re-

mereîrnents qu'à l'apoplexie qui l'eût foudroyé tout

à coup *. La contrainte physique que m'ont fait subir

lesmalfaiteurs en me précipitant, ne laisse place pour
moi ni à blâme ni à éloge.

266. Les mêmes observations s'appliquent à l'er-

reur.de fait.—OEdipe n'est ni parricide ni incestueux

quand, sans le savoir et sans le vouloir, il tue son

père et épouse sa mère 2. A l'inverse, le séducteur

mystifié, représenté au théâtre, qui croit enlever la

femme d'autrui et qui enlève la sienne, n'en est pas
moinsun ravisseur3.—Pour détruire ainsi l'imputabi-
lité d'un mal produit, l'erreur doit être invincible. « Il

«n'est pas nécessaire que, dans le temps de la dé-

fi termination ou de l'action, l'homme en ait prévu
« les suites bonnes ou mauvaises, ou qu'après les

« avoir considérées à loisir, il les ait pesées. Il suffit

« qu'il ait pu faire toutes ces chosesi. » H est res-
«ponsable quand il a pu connaître ce qui pouvait
« l'empêcher de se tromperb. »

267. Le résultat produit par le défaut de discer-

1 Celui qui, caché pour éviter un ennemi, trahit sa présence en éter-
« nuant, « sera, à la vérité, affligé d'avoir éternué ; cependant il ne pourra
« pass'en repentir. »

(Principes du droit naturel, traduits de l'allemand de Claproth.)
1 « Quis nomen unquam sceleris errori addiditî » (SENEC)
5 « Si quis cum uxore sua tanquam ahena concumbat, adulter erit,

« quamvis iUa adultéra non sit. » (SENEC.)
*

Pestel, Fundamenta justitice naturalis, traduit du latin sur la deuxième
édition (partie H, sect. vu, n° 284).

5<H., ibid., n°287.
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nement, par la contrainte physique et par l'erreur de

fait invincible, prend, par opposition au dol et à la

faute, le nom de cas fortuit ou force majeure.
268. Le bien ou le mai qu'on fait sous l'empire

d'une contrainte morale est-il imputable?
— La ques-

tion est mal posée. Il faut demander si ce qui est bien

ou mal quand on le fait librement, est bien ou mal

quand on le fait sous l'empire de la contrainte mo-

rale. — La science du devoir pourra seule répondre à

cette question très compliquée, qui porte sur l'objet
même du devoir, et non sur l'imputabilité. Nous la

traiterons plus loin.

Autre question. L'erreur de droit, c'est-à-dire l'in-

suffisance de lumières sur la moralité ou l'immo-

ralité d'un fait, détruit-elle l'imputabilité? Vax exem-

ple, que faut-il penser d'un seigneur franc d'autre-

fois, soumettant, par confiance en Dieu, un accusé

à l'épreuve de l'eau bouillante ou du duel judiciaire?
Absoudra-t-on son erreur de juge par son erreur de

théologien?
Cette question ne peut être résolue qu'après une

autre préjudicielle : c'est celle de savoir si l'erreur de

droit, par insuffisance de lumières, est possible;
s'il peut arriver qu'un homme, par ignorance, croie

à la moralité d'un acte immoral, ou à l'immoralité

d'un acte moral. — C'est dans le livre suivant, en re-

cherchant si la connaissance de tous les objets du

devoir est donnée par la conscience d'une manière

absolue ou d'une manière relative, que nous exami-

nerons cette question importante.
— Si elle doit

être résolue par l'affirmative, Terreur de droit, aussi
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bien que l'erreur de fait, détruira évidemment pour

l'agent l'imputabilité.

TITRE II.

MÉRITE ET DÉMÉRITE.

« Ne seutica dignum horribûi sectere flagello. >

(HOBAT.)

269. Degré du mérite et du démé-
rite.

270. Mesure du mérite et du démé-
rite d'après la nature du fait.

271. Mesure du mérite et du démé-
rite d'après la multiplicité
des faits.

272. Mesure du mérite et du démé-

rite d'après la sensibilité de

l'agent.
273. Mesure du mérite et du démé-

rite d'après l'éducation de

l'agent.
274. Faut-il ajouter une 5e mesure

du mérite et du démérite,

d'après le mobiïe del'actionî

"269. Le mérite et le démérite ont des degrés. Ces

degrés se mesurent t 1° d'après la nature des'faits;
2° d'après leur multiplicité; 3° d'après la sensibilité

del'agent; 4° d'après son éducation; 5° faut-il ajouter:

d'après le mobile de l'action * ?

270. Mesure du mérite ou du démérite d'après la

nature du fait. — N'en déplaise à Dracoï), tous les

faits immoraux ne sont pas égaux. Se venger de son

ennemi en le mystifiant est moins mal que s'en ven-

ger en le tuant. — De même, tous les faits moraux

nesont pas de la même valeur. Donner aux pauvres

1
Comp. Saturninus, fr. 16, § 1, Dig., Depoenis (lib. XLVIII, tit. 19) :

« Sed hase gênera consideranda sunt septem inodis, causis, persoija, loco,
« tempore, qualitate, quantitate et eventu. »

« Le rabbin Moïse veut que l'on considère la grandeur du péché, le
« nombre des péchés semblables qu'on a commis, le degré du désir et la
«facilité de l'action. »

(GROTIOS,De jure belli et paek, Uv. II, chap. 20.)
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une partie de son nécessaire est plus charitable que
leur donner seulement son superflu.

271. Mesure du mérite et du démérite d'après
la multiplicité des faits. — Une série de bonnes
actions vaut mieux qu'une bonne action isolée.

Une mauvaise action isolée est moins coupable que
l'habitude des mauvaises actions. Dans la mau-

vaise action isolée, la volonté surprise par une pre-
mière attaque est plus excusable d'une première
défaillance. Elle l'est beaucoup moins quand elle

cède à la seconde apparition de la tentation mau-

vaise ; elle n'est plus entièrement innocente de son

retour, quand elle ne l'a pas suffisamment- com-

battue dans son origine. —En remontant attentive-

ment le cours de notre vie, combien de fois ne verrons-

nous pas tel ou tel désir coupable qui nous agite au-

jourd'hui, avoir son germe dans quelque défaut pré-
cédent de résistance, dans une défaillance de la li-

berié inattentive à repousser le premier envahisse-

ment du mal ? El s'il était vrai que ce mal pût pren-
dre d'assez profondes racines pour étouffer la liberté,
ce serait d'avoir perdu notre liberté que nous serions

responsables.
272. Mesure du mérite et du démérite d'après la

sensibilité de l'agent. — Nous avons vu les degrés de

la sensibilité différer suivant les individus. La lutte

delà raison contre la passion est plus ou moins rude eu

proportion de ces degrés. Il y a des victoires plus ou

moins chèrement achetées, en conséquence plus ou

moins dignes d'estime. Il y a des chutes plus ou moins

expliquées par des circonstances atténuantes. PHICPZ
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de'ux'hommes d'un tempérament différent en pré-,
senbed?une même séduction: si tous deux succombent,
le démérite de l'un dépassera celui de l'autre ; si tous-

deuxrésistent, le mérite de tous deux ne sera pas égal.
1-273. Mesure du mérite et du démérite, d'après,
l'éducation de l'agent. — Nous venons de voir l'habi-

tudecontractée par la faute de l'agent ajouter au mé-

rite:du bien, au démérite du mal.—Mais, en sens in-

verse,si l'habitude s'explique par des circonstances

quuie.viennent pas du fait de l'agent, elle diminue le

mérite ou le démérite. L'homme est façonné dès le

plusjeune âge par les leçons et l'exemple du père,.
duprécepteur, des amis, de la société. Si autour de

luiles enseignements ont été purs, il a moins de mé-

rite à suivre le bon chemin qu'on lui a tracé. Si, au,

contraire, tout a contribué à l'égarer,* il a plus de

mérite à retrouver la voie par des efforts plus éner-

giques; ou si sa force morale n'obtient pas ce résul-

tat, il est moins coupable que l'homme dont la con-

sciencen'a point été faussée par le vice des premières

impressions.
274. Faut-il ajouter une cinquième mesure du

mérite et du démérite, savoir : d'après le mobile de

l'action?

Il y a là deux questions : l'une sur la mesure du,

mérite, l'autre sur la mesure du démérite. Discutons-
lesséparément.

lre question. Le mobile de l'action influe-t-il sur

h mesure du mérite de cette action ? — Chacun va

répétant qu'il ne faut pas mettre sur la même ligne
^obéissance intérieure qui fait le bien par justice, et

I. 17
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Yobéissance extérieure qui fait le bien par intérêt.

Avant de discuter cette proposition, il faut en bien

poser les termes.

Le bien moral ne peut JAMAIS se faire par inté-

rêt mal entendu. Voyez cet ambitieux aspirant au

pouvoir par l'intrigue? Il fait largesse aux pauvres

pour se créer des partisans. En distribuant du pain
à ceux qui en manquent, obéit-il extérieurement au

devoir, et produit-il un bien moral par intérêt mal

entendu? Nullement. Il désobéit au devoir, et produit
le mal moral, en corrompant, ceux qu'il soulage.
Ainsi la distinction entre l'obéissance intérieure qui

fait le bien par justice et l'obéissance extérieure qui

fait le bien par intérêt, ne peut se proposer qu'en

supposant une obéissance extérieure qui fait le bien

par INTÉRÊT SIEN ENTENDU. C'est évidemment ainsi

que M. J. Simon comprend la question.
Cela étant bien convenu, voici comment cet auteur

résout la difficulté : « ,Quand l'intérêt n'apparaît que
« pour nous consoler ou nous encourager, son inter-

« vention, dans cette mesure, est légitime1... Mais

« quand l'amour-propre se met au premier plan et

«devient le but unique de nos actes, il ne les rend

« pas criminels à la vérité, mais il les empêche d'être

a,méritoires 3. » —Ici, nouvel éclaircissement néces-

saire. Evidemment l'expression rend la pensée de

l'auteur d'une manière exagérée. Ce qui n'est ni cri-

minel ni méritoire est indifférent. Or une bonne ac-

*
Simon, Le Devoir, partie II, chap. 11.

* Id.. ibid.
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$on inspirée par l'intérêt bien entendu ne peut pas
devenir indifférente. L'auteur veut dire qu'elle de-

vient moins méritoire. Examinons cette solution ainsi

modifiée.

Nous avouons l'impossibilité où nous sommes de la

comprendre. La raison de notre impuissance est sim-

ple, c'est que nous croyons avoir démontré l'identité

absolue de la justice et de l'intérêt bien entendu '.

Si nous y avons réussi, comment distinguer des mé -

rites divers dans ceux qui prennent soit l'un, soit l'autre

mofr,pour devise ? —Nul tribunal humain ne perdrait
uneminute dans cette puérile inquisition. -— Au tri-

bunal du juge suprême, sera-t-elle de mise ? Quoi ï

l'âme irréprochable dans son épreuve sera moins

rétaunérée quand, en la subissant, elle aura eu le

désir du ciel et la crainte de l'enfer f Pour mériter

complètement la couronne, il faudrait donc qu'en fai-

sant le bien elle eût perdu de vue ce désir et cette

crainte?.. Vit-on jamais pareille subtilité ?Qu'il se lève

celui qui osera soutenir ce paradoxe : Si, au moment

A « Cette identité nous est apparue, 1° dans une société de matéria-
« listes où la maladresse des gouvernants laisserait l'égoïsme sans punition
• ïnatérielle. Le remords éprouvé par l'égôîste suffirait pour remplacer cette
I punition absente : U lui montrerait l'intérêt mal entendu dans des préten-
« fions destructives de l'égalité, qui l'exposeraient au mécontentement
«"Jalui-môme.

« 2° A plus forte raison cette identité existe dans une société de maté-
* rialistes assezbien avisés pour punir tout acte d'égoïsme. La perspective
«delà sanction extérieure obligerait l'intérêt bien entendu à s'absorber
« dansla justice.

« 3»Enfin cette identité nous a surtout paru évidente dans une société
«despiritualistes. En effet, comment faire comprendre à un spiritualiste,
« partisan de l'immortalité de l'âme, un prétendu intérêt bien entendu en

, «dehorsde la justice t C'est-à-dire un prétendu intérêt qui compromettrait
« celui de l'autre vie? Ce dernier ne domine-t-il pas tout autre? » (Voyez
ci-dessus,liv. m.)
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où il a dit : A MOI AUVERGNE!d'Assas disait intérieu-

rement : A MOIÉTERNITÉ! son acte n'était plus 'héroï-

que, car il-était conforme à l'intérêt bien entendu! ,

Avec cette doctrine, qui donc monterait au plus
haut des cieux? Serait-ce par hasard l'athée maté-

rialiste bienveillant; dont Leibnitz, croit l'existence

possible ? L'athée qu'un amour platonique du bien

pousserait sans,intérêt à tous les dévouements, « soit

« par tempérament, soit par contre-sens *?» Hélas non!

pas même lui!... -Car, à défaut de l'espoir d'une ré-

compense céleste, il trouverait encore dans la vertu

«•un plaisir qui surpasserait tous les autres plaisirs. »

II; perdrait ainsi le. mérite des bonnes actions que
ferait naître l'intérêt de ce plaisir.
, Ne nous arrêtons-pas,à ces inutilités. S'il fallait

distinguer entre l'homme qui "agit par justice et celui

qui agit par intérêt bien entendu, ce dernier mérite-

rait .peut-être la préférence, Voyons en effet ce qu'il

y-a au fond de ces,suppositions. Deux âmes compa-
raissent au jour -du jugement, toutes deux également
victorieuses des tentations mauvaises. L'une, enfer-

mée dans des organes plus placides, a accepté le

devoir en l'aimant, Elle a trouvé un bonheur facile

dans l'ardeur mystique de ses élans. L'autre, soumise

à des passions violentes, a eu besoin de se raidir dans

la lutte : la perspective des peines ou des récompenses
futures a été nécessaire pour soutenir sa résolution. La

palme sera-t-elle à l'obéissance plus inférieure de la

première, ou- à l'obéissance plus extérieure de la se-

. * Troisième lettre à M. Vessière La Croze.
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conde? Nous avons répondu plus haut (n° 272). —

Kant confirme notre réponse dans cette admirable

phrase : « Il n'y a que la descente dans l'enfer de

« soi-même qui fraie le chemin à l'apothéose 1. »
' 2e question. Le mobile de l'action influe-t-il sur

la mesure du démérite de cette action?—En d'autres

termes, la mesure du mal varie-t-elle selon que le

mobile de l'action est l'injustice ou l'intérêt mal en-

tendu?—Ici nous répondons simplement par une fin

de non-recevoir. Nul, à notre avis, n'agit par une

passion qui recherche l'injustice pour elle-même.

Sousl'injustice, se trouve toujours un intérêt mal en-

tendu. Ainsi la position de la question est impossible.

TITRE III.

CONSCIENCE DU MÉRITE OU DU DÉMÉRITE DE NOS ACTIONS.

« NuUum virtuti theatrum consciente mapis est. t

(CICEROK.)

275. La société n'a pas la mesure

exacte du mérite et du dé-

mérite.

276. Mesure du mérite et du démé-

rite dans la conscience.

277. Relativité de la mesure du mé-

rite et du démérite dans la

conscience.

275. D'après l'observation parfaitement exacte de

M. Boisseau 2, la société est dans l'impossibilité de

distribuer exactement les récompenses et les peines.
Et d'abord elle ne connaît pas assez la sensibilité rela-
tive de chaque individu, pour proportionner à cette

1
Principes métaphysiques de la morale.

2 Des peines, pag. 23 à 35.
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sensibilité la condition heureuse qu'elle doit, offrir au

mérite, la condition malheureuse qu'elle doit imposer
au démérite. — De plus elle ne connaît pas assez la

culpabilité de l'individu, pour faire mathématiquement

justice sur la question du degré de ee mérite ou de ce

démérite. En effet, où sont pour elle les révélations

possibles de l'influence différente qu'ont exercée sur la
liberté de chacun les penchants naturels, l'éducation

reçue, l'assistance ou les entraves résultant des mille
combinaisons d'institutions sociales plus ou moins

imparfaites? Et ainsi où est le moyen, pour la société,
de mesurer l'étendue proportionnelle des luttes que
chaque âme a subies, et, en conséquence, les degrés
de l'imputabilité attachés au triomphe ou à la défaite?

276. C'est donc dans la conscience, qui sait tout

cela, que se place l'appréciation du mérite et du dé-
mérite. Le plaisir ou la peine intérieure que l'être

humain, dans son indivisibilité, attache à l'obéissance
ou à la désobéissance, voilà une sanction plus exacte

que la sanction extérieure. L'homme bon écoute cette

parole consolante d'Ëpictète
* : « Dieu seul donne la

« paix véritable ; et le héraut qui la publie, c'est
« la raison. » Le méchant répète tristement ce passage
d'un auteur : « Nihil est miserius quam animas homi-
« nis conscius; » et cet autre : « Malitia maximam
« partem veneni sui bibit. » — Demandez à celui qui

perd loyalement et à celui qui triche au jeu si le re-

gret de s'appauvrir ou le remords de s'enrichir mal-

honnêtement'sont la même chose?

1 Cité par Arrien.
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« De tous les plaisirs, celui que l'âme éprouve à la

a vue de l'harmonie de ses actions est le plus durable.

« Ceux qui naissent de nos autres qualités ou des

« avantages de la fortune, ne peuvent point lui être

« comparés. Il faut dire la même chose des peines
« que les mauvaises actions nous font ressentir. Celui

cequi ne peut imputer qu'à lui-même les maux qu'il
« souffre et ceux qu'il craint, est doublement tour-

teinenté. La peine qu'il ressent est d'autant plus
« longue et plus cruelle que le mal qui le presse et

ÏCcelui qui le menace sont plus grands, qu'il en sent

,« mieux la grandeur, et qu'il voit plus clairement
« qu'il ne peut s'en prendre qu'à lui-même 1. »

277. Et toutefois disons-le (sauf à le prouver plus
loin), la conscience ne nous donne encore que le
sentiment relatif du mérite ou du démérite de nos

actions. — Au-dessus de ce sentiment relatif plane la

connaissance absolue de la conformité ou de la non-

conformité de ce sentiment à la vérité. Cette connais-

sance,c'est à la science que nous la demanderons.—
Et la science demeurera elle-même provisoirement
imparfaite. Dans son élaboration progressive, elle

nous renverra en dernière analyse à celui qui a dit :
(cNul d'entre vous ne peut savoir jusqu'à quel point
« il est digne devant mon Père d'amour ou de haine,
« de colère ou de pardon. »

1
Pestel, Fundamenta justifiée naturalls, traduit du latin sur la deuxième

édition, partie I (section n, n° 54).



LIVRE V.

CONSCIENCE DU DEVOIR : CONNAISSANCE RELATIVE

DES OBJETS DU DEVOIR.

11 faut s'opposer à cette prétention ordinaire de
« vouloir juger des rapports, souvent très compliques,
« de la vie, d'après un premier sentiment indéfini, n

(AHKENS, Cours de droit naturel, partie générale,

chap. i, § H.)

278. Récapitulation des faits du sens
intime analysés par nous
sous le nom de conscience
du devoir.

279. Faut-il en outre voir, dans la

conscience, la connaissance
absolue des objets du devoir
dans tous leurs détails?

580. Trois systèmes sur ce point :
— 1" système : connais-

sance absolue des objets du

devoir par la conscience. —

28 système : connaissance
tantôt absolue, tantôt rela-

tive des objets du devoir par
la conscience. — 3esystème :

connaissance relative seule-

ment des objets du devoir

par la conscience.
281. Division de ce livre.

278. Nous avons jusqu'à présent procédé par de

nombreux actes de foi.

Nous avons accepté du sens intime, dans nos deux

premières parties, la nécessité de l'idée du devoir, et

la réalité de l'existence du devoir.
Dans notre troisième partie, le sens intime nous a

donné également : 1° les caractères du devoir, sou-

veraineté, indivisibilité, universalité; 2° son premier
principe : assistance due par tout être à tout être ;

3° la perception du degré de justice qui nous invite
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à suivre plus ou moins ce principe ; 4° le sentiment

dumérite et du démérite ' de nos actions, selon que

jious obéissons ou non à ce'qui nous paraît le devoir.

S;BAprès avoir décrit divisément tous ces faits, si

nous les réunissons maintenant, comme le moisson-

neur lie en gerbe les épis, successivement abattus; si,

sur le faisceau complet des croyances spontanées à ces

laits .intérieurs, nous inscrivons le mot conscience du

devoir... Qui se lèvera pour dire que nous n'avons pas
suffisamment analysé et glorifié LA CONSCIENCEDU

DEVOIR?

Qui se lèvera, lecteur? Tout le monde à peu près.
-««279. Qu'avons-nous décrit jusqu'à présent? D'a-

èord tous les postulats, les antécédents de la notion

dudevoir, puis l'admirable mécanisme du sens moral,

destiné à la mettre en pratique.
!-' Mais dû devoir en lui-même, de ce qu'il ordonne ou

défend, qu'avons-nous expliqué? Le premier principe
seulement. — C'est beaucoup sans doute. 'Mais ce

n'est pas tout. De ce premier principe découlent des

milliers d'applications," qui sont les objets du devoir.

Or la détermination absolue de ces objets est-elle

un?attribut de plus de la conscience? attribut su-

prême, dispensant ainsi de toute science et de tout

sraisonnementen dehors de la conscience elle-même?

!>,l280. C'est ce que beaucoup de personnes croient,
ouplutôt s'imaginent croire. — D'autres ne donnent

àla conscience qu'une détermination tantôt absolue,

tantôt relative des objets du devoir. — Enfin on peut

soutenir, et nous soutiendrons, qu'à côté du premier

principe du devoir, principe révélé d'une manière
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absolue par la conscience, il y a en elle une détermi-
nation seulement relative des objets du devoir.

Débat solennel et sacré ! Il faut nous y jeter har-

diment. — Plus encore que dans les autres pages de
ce volume, nous allons nous trouver ici en présence
d'une foule de préjugés ou plutôt d'idées confuses.

Puissions-nous les éclaircir!

281. Ce sera notre effort dans les trois titres de ce

livre, que nous intitulerons ainsi :

TITRE I. Premier système. — Conscience : déter-

mination absolue des objets du devoir.

TITRE II. Deuxième système.
— Conscience : dé-

termination tantôt absolue, tantôt relative des

objets du devoir.

TITRE III. Troisième système. — Conscience : dé-

termination absolue du premier principe du

devoir : détermination relative des objets du

devoir.

TITRE PREMIER.

PREMIER SYSTÈME. — CONSCIENCE : DÉTERMINATION ABSOLUE

DES OBJETS DU DEVOIR.

« Qui n'est point ecuyer, ne donne point de conseil
o sur l'art de dompter les chevaux. Mais on n'est pas
« si défiant en fait de morale : on s'y croit très savant

« et en état de consedler tout le monde. »

(HELVETTCS,De l'Esprit.)

281. Division de ce titre.

282. Le premier système que nous annonçons dans

cet intitulé, se scinde en plusieurs subdivisions. On



PARTIE III. — CONSCIENCE DU DEVOIR. — LIVRE V. 267

peut voir la détermination absolue des objets du de-

voir :

Dans la conscience individuelle seule ;
Dans la conscience individuelle contrôlée par la

conscience d'autrui ;
Dans la conscience du législateur ;
Dans la conscience universelle, ou autorité géné-

rale;
Dans la conscience universelle primitive, attestée

par la tradition.

Présentons successivement dans cinq chapitres :

1°l'exposition, 2° la réfutation de chacune de ces cinq
subdivisions de ce premier système.

CHAPITRE PREMIER.

PREMIÈRE SUBDIVISION DU PREMIER SYSTÈME. — DÉTERMINATION

ABSOLUE DES OBJETS DU DEVOIR DANS LA CONSCIENCE INDI-

VIDUELLE SEULE.

I. — EXPOSITION.

« Mon Dieu est là, et il montra le ciel. Ma loi est
« là-dedans, et il montra son coeur. »

(VOLTAIRE, Histoire de Jenny.)
« La reflexion doit s ajouter au sentiment »

(BENAHD, Précis de philosophie, Morale,

chap m, ait. 2 )
« Qmsquis chantate flagrat, non necesse est ut ei

« praecipiatur msi ut faciat quidcruid voluent. •

(SAINT ANSELME, 10° homélie. — Notice sur saint

Anselme, par M. Charma, partie n, § 3.)

283. Le système qui place la con-

naissance absolue des objets
du devoir dans la con-

science individuelle peut
considérer la conscience dans
trois états différents, savoir :

1° la conscience inspirée

spontanément, 2° la con-

science inspirée après re-

flexion ; 3° la conscience in-

spirée par la charité.

Î84. 1° Connaissance absolue des ob-
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jets du devoir dans la con-
science inspirée spontané-
ment. Opinion commune en
ce sens.

285. Même opinion adoptée par cer-
tains philosophes.

286. Moyens de preuve invoqués à

l'appui de cette opinion :

autorité générale, sens in-

time, raisonnement.
287. Grave conséquence de cette

opinion : Impossibilité de

l'existence de l'erreur mo-
rale et de l'ignorancemorale,

288. 2° Modification de l'opinion
commune. Connaissance ab-
solue de tous les objets, du
devoir dans la conscienn in-

spirée après réflexion.
289. 3° Autre modification de l'opi-

nion commune. Connaissan-
ce absolue de tous les objets
du devoir dans la conscience
éclairée par la chante.

283. La première subdivision du premier système

place la détermination absolue des objets du devoir

dans la conscience individuelle seule. — Du reste,
cette subdivision se présente elle-même avec plusieurs
nuances. La conscience individuelle peut apparaître
dans trois états différents, qu'on peut désigner par ces

expressions : conscience inspirée spontanément; con-

science inspirée après réflexion; conscience inspirée

par la charité.

284. Conscience inspirée spontanément. — Telle

action est-elle juste ou injuste? Pour résoudre, cha-

que fois qu'elle est posée, c'est-à-dire à toutes les

minutes de la vie, cette question, l'opinion vulgaire

dédaigne tout travail comme inutile , ou l'écarté

comme dangereux. A entendre la grande majorité des

hommes, nous avons, pour nous éclairer entièrement

sur les détails les plus minutieux du devoir, les leçons

privilégiées d'un enseignement soudain, immuable et

uniforme : c'est l'enseignement infaillible d'une inspi-
ration spontanée.

Veut-on poétiser cet enseignement? On le repré-
sente comme donné par une espèce de demi-dieu in-

carné en nous. Yeut-on parler un langage plus positif?
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0h«dit -rqu'à côté des sens de la vue, de l'ouïe, du

goût,'de'l'odorat et du toucher, un sixième sens a

pour,foriciion psychologique de dicter uniformément à

fous'les hommes tous les jugements moraux, comme

la<pôitrine a pour fonction physiologique de produire
uniformément tous les mouvements de la respiration.
Stti'Jce-sens intérieur, toutes les lois du devoir se re-

ncaissent comme sur un miroir.
i Législateurs, avez-vous à proposer un code? Magis-
trats, professeurs, avez-vous à en interpréter, dans

un!,sensdésirable, les obscurités? Votre âme illumi-

néetrouvera sans effort, en elle-même, la définition

dela vraie liberté, la liste des restrictions de l'indi-

vidualité, la direction dans la voie de la conservation,
dii perfectionnement, du bonheur. — Et l'homme

privé? Comme vous il pourra s'écrier : Et moi aussi,

je,suis législateur!... Il promulguera, à sa dévotion,
unemorale et un droit naturell : il les opposera, s'il

lui plaît, par une dédaigneuse antithèse, au droit

positif^ en accusant au besoin le législateur de s'être

plu'à contredire sa conscience en inventant ce droit

positif pour en faire un droit contraire à la nature !

J'ai vu ainsi la plus grande partie de mes sembla-

bles'passer tant bien que mal leur vie, persuadés

quexl'inspiration spontanée suffit pour leur donner,
danstoutes les applications, la distinction absolue du

juste.et de l'injuste 2.

* En prenant ces mots dans un des dix ou douze sens chimériques que
nous aurons ,à repousser plus loin, dans le sens de l'cequitas cerebrina, sui-
vant l'expression plaisante de Dumoulin.

*
Et, je le dis avec une triste conviction, c'est pour cela que j'ai réservé
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285. Il faut même le reconnaître : des hommes de
sciencei ont formulé cette croyance en système phi-
losophique, saus s'apercevoir qu'ils descendaient, par
une pente douce, vers le fatalisme 2, et qu'en voulant

trop glorifier dans l'homme une des facultés de la

raison, ils mutilaient à tort les autres 3.

286. On cite, à l'appui de cette opinion, une pré-
tendue autorité générale (dont on n'a point suffisam-
ment analysé les éléments trompeurs). On présente, à
tort ou à raison, le mot conscience comme devenu

vulgaire dans cette signification. On soutient que les

pour un petit nombre d'élus le certificat de droiture d'intelligence, et celu i
débouté de coeur, réunis sous le titre considérable i'honnête homme. —Dieu
me garde cependant de dire comme Michée (chap. vu, vers. 2) : « Reclus m
liommibus non est ' »

1
Voyez Rousseau, Jacobi, etc. — Il faut citer avant tous autres,

comme ayant soutenu cette opinion avec l'élévation d'une âme généreuse,
Hutcheson, professeur à Glascow (né en 1694, mort en 1747). Voir les ou-

vrages intitulés : Abrégé de la plulosophi e morale; Recherche sur l'ongine des
idées que nous avons, de la beauté et de la vertu; Essai sur la nature et h
conduite des passions et des affections, avec des éclaircissements sur le sens
moral. —

Comparez Aslhey Cooper, comte de Shaftesbury, qui fait consistei
la vertu dans l'harmonie des penchants sociaux et personnels, et dans une
satisfaction intérieure qui accompagne l'exercice des actes désintéressés. —

Aj. Wollaston. Manuel de l'historié de la philosophie, par Tennemann,
§ 348.

Hutcheson a trouvé de véhéments adversaires dans Priée, Clarcke, Bal-

qui, etc.

Dugald Stewart (Esquisse de philosophie morale, part. II, chap. i) re-
connaît que la définition du sens moral par Hutcheson est trop généiale
— Voir Hubner, Essai sur l'histoire du droit natui el, part. II, § 13 —

Manuel de Tennemann, n" 350, 372, 374.
2

Dugald Stewart (loeo citato) nous atteste qu'on a tiré du système
d'Hutcheson des conséquences sceptiques; conséquences dont il cherche
toutefois à le justifier.

3 Aussi, M. Tdlard (Analyse, classement et nomenclature des divers
ordres de lois et de phénomènes moraux et politiques) signale la contra-
diction qui consiste à repousser le mysticisme proprement dit, la contem-

plation de Dieu, pour tomber dans la contemplation de la conscience,
autre mysticisme.
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hommes, parlant à tout instant des avertissements

deleur conscience, les considèrent comme des inspi-
rations identiques pour tous.

On appelle surtout en témoignage le sens intime in-

dividuel. On prétend qu'en s'observant bien, on se sur-

prend, en toute occasion, invité à telle ou telle action

par une attraction spontanée qu'on sent infaillible,
ou détourné de telle ou telle action par une répu-

gnance spontanée qu'on sent infaillible. Le secours

décet enseignement, dit-on, ne manque jamais. L'in-

corruptible conseiller est toujours là. Si sa voix n'est

pas écoutée, c'est que la liberté humaine a voulu la

mépriser. « Tous les hommes voient la justice, parce
« que la raison leur est commune;*mais ils l'aiment
« d'un amour inégal *. »

Enfin on a recours au raisonnement lui-même, pour
démontrer que l'étude est insuffisante à fournir la

sciencedes applications du devoir. — On reproche à

l'étude, instrument contournable à fantaisie 2, pliable
en tous sens 3, de procéder avec lenteur, d'être ex-

poséeà tous les pièges de l'erreur, de varier suivant
les temps, les lieux et les divers degrés d'instruction
desindividus. Bien plus, « on a observé que, dans
« certains cas, nous avons de la répugnance pour
« certaines actions jugées mauvaises, et que l'esprit
« nous fournit des raisons ou des sophismes pour
« nous livrer à ces actions 4. » — On en conclut qu'on

1
Simon, Le Devoir, partie M, pag. 296.

'
Montaigne.

s Pascal.
*

Comte, Traite de législation, liv. I, chap. tv.
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doit se défier de l'étude; qu'il faut croire à l'existence
d'un autre critérium du bien et du mal, à une aper-
ception plus rapide, accessible à l'ignorant comme au
savant. Cette aperception est, dit-on, l'inspiration

spontanée. Par elle, une voix parle en toute occasion
un même langage. Sans son autorité irréfragable, qui
seule peut donner à l'intelligence la sécurité, l'oeuvre
de Dieu serait imparfaite, et la liberté del'homme serait
abandonnée aux passions, comme la barque aux flots.

287. Arrière*donc, ajoute-t-on encore, l'indul-

gence coupable qui voudrait consacrer, dans la langue
du juste et de l'injuste, les mots erreur morale, igno-
rance morale ! On peut se tromper sur la question de

fait, mais non su$ le sens de la loi. Otons le masque à
cequ'on appelle erVewr morale, ignorancemorale! Nous

trouverons sous ce masque le dol. Peuples qui désho-
norez votre histoire! hommes qui déshonorez votre

vie! vous faites toujours le mal par une volonté di-

recte, ou au moins par un étourdissemènt complai-
samment cherché.

288. Conscience inspirée après réflexion.
— Il y a

des personnes qui se défient du premier mouvement.
Des éléments mauvais, apportés par la passion,
pourraient se trouver mélangés dans l'inspiration de

ce premier mouvement. Il faut écarter ces nuages

qui voilent l'entrée du sanctuaire. Que la conscience
se recueille avant de prononcer ses oracles ! Ils appa-
raîtront alors dans toute leur pureté *. — C'est le con-

1 « Aûtio deliberate producta magis libéra est quam actio indeliberata. »

(DAHIES, Instit. jufisprud. universalis, cap. iv, § 177.)
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seiLque donne Barbeyrac : « Avant que de se déter-

« miner à suivre les mouvements de la conscience, il

«,-fautbien examiner si on a les lumières et les secours

« nécessaires pour juger de la chose dont il s'agit. —

«Supposé qu'en général on ne soit pas destitué de

« ces lumières et de ces secours, il faut voir si l'on

« en a fait usage actuellement dans le cas dont il

« s'agit 1. »

289. Conscience éclairée par la charité. — Pour

rendre plus sûre l'inspiration spontanée ou réfléchie,
onpropose de l'appuyer sur l'adjonction d'une cer-

taine satisfaction de la sensibilité.
Chercher le juste dans un prétendu équilibre de

toutes les sensibilités respectives, daus le contre-poids
desfantaisies opposées aux fantaisies, ce serait (nous
l'avons constaté ci-dessus, (nos 45 et 46), mettre les

p'assionselles-mêmes à la place de leurs règles, l'é-

goïsmetout entier à la place du frein qni doit le ré-

primer. — Mais si, à côté des impressions de cet

égoïsme, il se présente une impression toute con-

traire, l'impression d'un bonheur qui consiste à pré-
férer autrui à nous-mêmes, ne sera-t-elle pas l'anta-

gonistenaturel de l'ennemi qu'il s'agit de combattre?

Ne suifira-t-il pas de la volupté pure apportée par
elle,pour signaler à l'intelligence la conciliation cher-

chéeentre l'amour de soi et l'amour du prochain?
On le prétend. Et l'on propose à l'intelligence, au

nomde la sensibilité, pour direction de la conscience

1 Voir Piuïendorff, Droit de la nature et des gens, liv. I, chap. m, S 5.

Voir, dans le même sens, M. Bénard, Précis de philosophie (Morale,
chap. m, art. 2).

I. 18
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dans les détails de la vie, l'impression bienveillante

appelée charité ou plaisir d'aimer.

Tout d'abord, la charité proposée pour guide à la
conscience plaît et rassure. Eh quoi! Il y aurait iden-
tité du mouvement du coeur, et de la lumière de l'es-

prit! Heureuse simplification de l'épreuve imposée à
l'homme! La règle de la vie serait dans cette douce

proposition : « Agir conformément au devoir, c'est
« agir de manière à satisfaire le plaisir d'aimer? »—

Cette formule paraît contenue dans des propositions

adoptées déjà par l'antiquité. Cicéron avait deviné

l'Evangile en écrivant cette phrase trop peu remar-

quée : « Natura propensi sumus ad diligendos ho-

mines; quod fundamentum juris est *. »— Une voix

bien autrement puissante que celle de l'orateur ro-

main n'a-t-elle pas dit : Aimez-vous les uns les au-

tres 2! — Exercer un acte de bienfaisance, s'exprime
ainsi en hébreu : faire justice. — Saint Grégoire ap-

pelle l'oeuvre de miséricorde devoir de justice.
—

Domat arrive à dire que « les premiers principes du

« droit parlent à la fois et à l'esprit et au coeur. »

n. — RÉFUTATION.

« Vernm nuhi oerte non obvenittanta félicitas, ut
« tanto compendio ad legum natnralmni notitiam per-
o venireml »

(GUMBEBLAND,De legibtis notarié, Prolégomènes.)

290. Regret de l'auteur de repous-
ser le système qui voit la
connaissance absolue des

objets du devoir dans la con-
science individuelle.

291. Division de la discussion de ce

système.
292. Examen 1° et 2" des opinions

qui placent la connaissance

absolue de tous les objets

1 De legibus.
2 Saint Jean, chap. xv, § 2, vers. 12/
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du devoir dans la conscience

inspirée spontanément, ou
dans la conscience inspirée
après réflexion. — Première

objection, toute de senti-

ment, contre ces deux opi-
nions : leur base est dans un
désolant pessimisme.

203. Pessimisme complet de l'opi-
nion qui admet la connais-
sance absolue de tous les

objets du devoir par la con-
science inspirée spontané-
ment. — Attribution de tout
mal commis à la mauvaise
volonté de l'agent. — Néga-
tion de la possibiïité de l'er-
reur morale.

2%. Pessimisme moins complet de

l'opinion qui admet la con-
naissance absolue de tous les

objets du devoir par. la con-
science inspirée après ré-

flexion.— Attribution de tout
mal commis à la mauvaise
volonté ou à l'étourderie de

l'agent. — Négation de la

possibilité de l'erreur morale.
295. Réclamation de la charité con-
' tre ces deux pessimismes.
296. Épreuve proposée au lecteur

pour apprécier la négation de

lapossibUité de l'erreur mo-
rale.

297. Rejet des opinions qui placent
la connaissance absolue de
tous les objets du devoir dans
la ;conscience inspirée spon-

tanément, ou dans la con-
science inspirée après ré-

flexion. — Réfutation de ces
deux opinions par l'autorité
générale, le sens intime et le
raisonnement.

298. Réfutation par l'autorité géné-
rale, qui admet, chez tous les
peuples,un pouvoir législatif.

299. Réfutation par le sens intime.
300. Réfutation par le raisonnement.
301. Examen 3" de l'opimon qui place

la connaissance absolue de
tous les objets du devoir dans
la conscience inspirée par la
charité. —

Réfutation de ce
système par la distinction de
la charité générale éclairée,
et de la charité individuelle
instinctive.

302. Chanté générale éclairée: s'i-
dentifie avec la science. —

Renvoi à notre second vo-
lume.

303. Chanté instinctive indivi-
duelle : préparation seule-
ment à la science.

304. Danger de confondre la science
avec un sentiment aveugle,
inintelligent, variable.

305. Nécessité de concilier des sen-
timents multiples. — Cette
conciliation ne peut être du
domaine du sentiment lui-
même.

306. ConcUiation de sentiments mul-

tiples : travaU de l'inteUi-

gence.

290. Plût au ciel que l'existence d'un organe four-

nissant à tous les instants, soit immédiatement, soit

après un peu de réflexion, ou avec le concours de la

charité, la distinction absolue des applications du

bien et du mal, fut un phénomène bien constaté!

Pourrions-nous souhaiter une condition plus désirable
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que celle d'auditeurs attentifs, abrités sous la chaire
d'un ange gardien qui dicterait, à point nommé, ce

qu'il faut faire et ce qu'il faut éviter ?... Mais hélas !
un si beau privilège est-il le nôtre?—Une minorité de

penseurs sérieux élève tristement ses objections con-

tre cette prétention. Profond est leur respect pour
tout ce que contient et enseigne la conscience : Foi à

l'intelligence, à Dieu, au moi, au monde extérieur,
à la liberté, à l'existence du devoir, à ses carac-

tères, à son premier principe, à la justice qui en pré-

pare l'application, au contentement ou au remords

qui en sanctionne l'observation ou la violation. Mais

plus ils sont convaincus de la magnificence de ces pré-
rogatives de la conscience, moins ils veulent en com-

promettre la certitude, en ajoutant maladroitement'

le rêve ambitieux d'une révélation absolue, identique

pour tous, des plus minimes détails du devoir. L'ob-

servation de tous les jours dément, hélas! trop éner-

giquement cette croyance !

291. Montrons l'impossibilité de trouver cette ré-

vélation absolue, 1° et 2° dans la conscience inspirée

spontanément, ou inspirée après réflexion; 3° dans la

conscience inspirée par la charité.

292. Réfutation des opinions qui admettent la

connaissance absolue de tous les objets du devoir par
la conscience inspirée spontanément, ou par la con-

science inspirée après réflexion. — Cequi fait d'abord

soupçonner une exagération dans la supposition d'une

infaillibilité .absolue de la conscience inspirée sponta-
nément ou inspirée après réflexion, c'est le désolant

pessimisme sur lequel cette supposition est fondée.
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Beaucoup d'actions mauvaises (il faut tristement le

reconnaître) se commettent sur cette terre. Eh bien !

si l'on croit à l'hypothèse de l'infaillibilité absolue

de la conscience, il faut accepter cette conséquence
vraiment désespérante, savoir : que les hommes com-

mettent toutes ces actions par méchanceté volontaire,
ou au moins par étourderie coupable; qu'aucune
de ces actions ne peut être le produit de l'erreur

morale.

293: Et d'abord admet-on l'infaillibilité absolue de

la conscience inspirée spontanément? Il faut com-

mencer par nier toute possibilité de la bonne foi de

l'individu dans une action mauvaise. Il faut de plus
nier l'existence même de l'étourderie.
" Eh quoi ! en voyant se succéder les imperfections
innombrables de la conduite des nations et des par-
ticuliers, il faut se dire, au nom d'une conviction

dépourvue de charité : « Ces imperfections sont

« toujours des prévarications volontaires! » —Pour

glorifier la prétention de l'infaillibilité absolue, instan-

tanée, de la conscience individuelle, il faut courber

le front devant l'affirmation de la méchanceté absolue

de tout homme sans exception !—Oh ! que je voudrais

n'y pas croire ! Sans doute l'indulgence wedoit pas être

aveugle. Je sais que, mise en présence des tentations,
la faiblesse humaine tombe souvent dans le péché en

sachant qu'elle y tombe. Mais faut-il être rigoureux

jusqu'à l'accuser de n'y jamais tomber sans le savoir?

Qu'on m'épargne, s'il se peut, ce flétrissant privilège !

qu'on me rende l'ignorance innocente au lieu de la

savante immoralité!... Il est trop cher, ce brevet de
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théoricien infaillible, si vous m'imposez pour prix l'a-
veu d'être, à tout instant, un praticien coupable !

294. Admet-on seulement l'infaillibilité absolue de
la conscience inspirée après réflexion? Alors on est
un peu moins pessimiste. On fait au moins aux hom-

mes la grâce de penser qu'à côté des prévaricateurs
volontaires, il y a des étourdis ; des étourdis, moins

coupables que les prévaricateurs, coupables cepen-
dant, puisque, s'ils voulaient réfléchir, ils éviteraient

l'erreur. —Me voilà moins affligé! mais pourtant en-

core affligé!... Il m'est pénible de croire que, de tant

d'actions
'
et d'abstentions mauvaises dont je suis le

témoin, nulle ne peut être justifiée par la bonne foi

de l'agent ! Eh quoi ! entre la supposition de la mé-

chanceté ou de l'étourderie, point de place à la suppo-
sition de l'erreur morale !

295. Point de place à l'erreur morale? Est-ce

possible ! Ne puis-je pas du moins demander grâce

pour l'homme qui n'est pas en présence de l'intérêt

immédiat d'une passion à satisfaire? Si vous refusez

impitoyablement de croire à l'erreur dans Faction,
admettez-la du moins dans la spéculation pure! En-

trons dans ces cabinets de travail où Platon, Descar-

tes, Leibnitz écrivent, pour les siècles à venir, des

traités de science morale. Ces traités sont-ils en tous

points concordants? Non évidemment! Donc tous, ou

du moins tous moins un peut-être, (lequel?)... sont

inexacts! Ainsi Platon, Descartes, Leibnitz sont des

étourdis qui n'ont pas réfléchi... ou des menteurs inté-

ressés?... Ces théories, dont l'infaillibilité de l'inspi-
ration leur montrait les vices, ils les ont hasardées
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légèrement, ou les ont inventées pour un profit per-
sonnel illicite? — Si Confucius a formulé cette phrase :

«Dans le doute, abstiens-toi, » et si cette phrase doit

être critiquée % il faut accuser Confucius d'avoir parlé
sans réfléchir ? ou d'avoir prêché l'amour de la pa-
resse,pour éviter la petite fatigue de consulter l'oracle

intérieur qui ne peut se tromper? — Aristote a jus-
tifié l'esclavage : c'est par inadvertance? ou c'est par

hypocrisie, pour conserver un abus favorable à ses

plaisirs?
—

L'intègre Domat a accepté la légitimité
dela torture : c'est qu'il a suivi en étourdi le préjugé?
ouc'est qu'il trouvait, comme Perrin Dandin, que

« ... cela fait toujours passer une heure ou deux?... »

Non! mille fois non! Loin d'ici ces calomnies! Si

la bonne foi ne trouve pas toujours, comme l'espé-
rait le roi Jean, un asile dans le coeur des rois, elle

ason refuge dans l'âme sereine des grands penseurs
dont la devise est : Vitam impendere verol Et, si cette

bonnefoi, en éclairant une part de la science morale,
laissel'ombre sur une autre, c'est que l'erreur mo-

rale consciencieuse est possible aux apôtres même les

plus divins de l'humanité !

296. Au surplus, lecteur, faites une épreuve. Choi-
sissezun siècle, une nation, une année. Placez-vous
en France, en 1855. — Prenez les hommes les plus

1 J'ai entendu beaucoup de partisans de l'infaillibilité absolue de la

conscience, admirer, sans y penser, ce précepte. Ils devraient cependant le

critiquer, puisqu'il suppose le doute possible sur une question de con-
science.— Pour nous, nous l'entendons comme l'entend Barbeyrac (Voir
Puiïendorff, Droit de la nature et des gens, liv. I, chap. m, § 8), c'est-à-
dire dans ce sens qu'on doit s'abstenir jusqu'à ce qu'on ait consulte.
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éclairés, les membres de tous les corps savants. Choi-

sissez, parmi eux, vos amis les plus estimés, ceux

dont la bonne foi est garantie par l'apparence d'une
vie de bonnes oeuvres. Ne les réunissez point en as-

semblée. Evitez les discussions : les discussions sont

du domaine du raisonnement. Consultez tous ces

hommes séparément, abandonnés au recueillement sé-

rieux de leur inspiration. Soumettez à cette inspiration
les questions suivantes que nous prenons au hasard :

DROIT DE FAMILLE. 1° Quelle doit être l'étendue de

la puissance paternelle ?

2° Quelles doivent être la part de l'Etat et la part
de la famille dans l'éducation de l'enfant?

3° Quelle doit être l'étendue de la puissance ma-

ritale ?

4° Le divorce est-il juste ?

DROIT DE FAMILLE ET DROIT PRIVE. 5° Quel est le

meilleur régime d'association matrimoniale quant
aux biens? Faut-il préférer la communauté, le ré-

gime dotal, ou la séparation de biens ?

6-°Quelle est la limite du droit de donner, de tes-

ter, d'exhéréder?

DROIT PRIVÉ PROPREMENTDIT. 7° Quelle est la li-

mite qui sépare, dans les conventions commerciales,
les profits exagérés et les profits modérés?

8° Un homme d'honneur peut-il parfois invoquer
la prescription?

9° Que faut-il penser des lois qui donnent à l'en-

fant légitime, dans la succession de son père, une

plus grosse part qu'à l'enfant naturel?
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10° Quelle est l'erreur suffisante pour annuler un

contrat ?

DROITPUBLIC. 11° Quelles sont les limites raison-

nables du respect de la liberté individuelle?

12° Du respect de la liberté des opinions reli-

gieuses?

13° Du respect de la liberté de la presse?
DROITPOLITIQUE.14° Y a-t-il des conciliations pos-

sibles du droit des majorités et du droit des mino-

rités ?

DROITRELIGIEUX. 15° Les promesses faites légère-
ment, les serments prêtés sous l'empire de l'entraî-

nement, sont-ils obligatoires?
DROIT SANCTIONNATEUR.16° Dans quel'cas la loi

doit-elle permettre à un mari de désavouer l'enfant
desa femme?

17° La pénalité doit-elle survivre au repentir?
18° Le duel est-il Un meurtre?

19° Jusqu'à quel point l'ivresse ou la provocation

modifient-elles l'imputabilité?
DROIT DESGENS. 20° Est-il permis d'abdiquer sa

patrie?
21° L'étranger doit-il êtretraité comme leFrançais?

Etc., etc., etc.

Chacun en conviendra : ces questions, qui se pla-
cent sous notre plume sans qu'elle les cherche, ne

sontpas élaborées par une casuistique captieuse pour
tendre des pièges de subtilité. Un homme instruit

peut-il faire un pas dans la vie sans les avoir au

moins entrevues?
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Or, qu'arrivera-t-il? Sur ces questions et sur des
milliers d'autres, disons mieux, SURTOUTESAUTRES

SANS EXCEPTION,consultez vos plus intègres amis!

Vous aurez mille réponses différentes*. Le noeud que

l'inspiration devait dénouer par l'uniformité de son

oracle souverain, sera coupé violemment dans toutes

ses parties. Le demi-dieu a-t-il donc dormi? Dé-

daigneux de la clarté du jour, a-t-il trouvé ces ques-
tions trop méprisables pour leur accorder sa consul-

tation? C'est impossible : elles sont parmi les plus

importantes. Que faire? Vous désespérer? Fermer

votre coeur à tous ces indignes amis, convaincus

d'avoir menti à leur conscience ou de l'avoir mépri-
sée; d'avoir dit sous mille formes ce qu'ils ne pen-
saient pas, ou ce qu'ils ne s'étaient pas donné la

peine de penser? Mais si vous fuyez ces hommes fé-

lons ou sans valeur, où vous réfugier? Au milieu des

livres, pour leur demander <t la conversation choisie

« avec les plus honnêtes gens des siècles passés2? »

* L'article 900 du Code Napoléon déclare non écrite, dans les donations

et les testaments, toute condition contraire aux moeurs. C'est-à-dire qu'il
maintient la libéralité, tout en dispensant le légataire ou le donataire d'exé-
cuter la condition. Le commentaire de ces mots condition contraire aux,

moeurs, est donc une pure question de morale individuelle, renvoyée tout

entière par le législateur à la conscience du juge.
Eh bien! que l'on consulte les arrêts anciens et modernes sur les espèces

suivantes : Faut-il regarder, ou non, comme subordonnée à des conditions
contraires aux moeurs, une libéralité faite à condition que le donataire
ou le légataire ne se mariera pas? qu'il ne se remariera pas

9

qu'il n'épousera pas telle personne?..... qu'il n'épousera pas une personne
de telle nation ou de telle religion? qu'il embrassera ou n'embraswtt

pas l'état ecclésiastique? etc., etc., etc. Les décisions, rendues EN SENS

DIVERS par la conscience des magistrats les plus élevés et les plus impar-
tiaux, montreront ce qu'il faut penser de l'uniformité prétendue de tous les

jugements moraux.

»
Descartes, Discours sur la méthode.
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Hélas! jmême déception pour vous! Ouvrez vingt li-

vres de législation ou de littérature du même siè-

cle: vous y trouverez les mêmes questions résolues

devingt manières par des législateurs et des mora-

listes, félons ou étourdis comme vos amisl Alors,

demandezà Dieu de disparaître au plus vite de cette

terre! La vie devient horrible, si l'histoire de l'uni-

yersn'est que l'histoire de la fraude et de l'étourderie

universelles !

Mais consolez-vous! croyez-moi! Ouvrez Pascal et

lisezcette phrase d'un sens profond : « Jamais on né

«fait le mal si pleinement et si gaîment, que quand
« on le fait par conscience 2. » Consolez-vous bien

mieux encore ! Ecoutez ces paroles de Jésus-Christ

surla croix : « PÈRE, PARDONNEZ-LEUR,CARILS NE SA-

(<VENTCEQU'ILSFONTJ3! » Et d'accord avec le Sauveur,

admettez la possibilité de l'erreur morale; POSSIBILITÉ

INCOMPATIBLEAVEC LA THÈSE DE L'INFAILLIBILITÉ ABSO-

LUEDE LA CONSCIENCEINSPIRÉE SPONTANÉMENTOU IN-

SPIRÉEAPRÈS RÉFLEXION.

297. Voilà, sur ce point, le premier cri de notre

coeur! — Mais arrivons à la discussion logique.
Nous venons de voir qu'on invoque, en faveur de

l'infaillibilité absolue de la conscience : 1° l'autorité

générale; 2° le sens intime; 3° le raisonnement. —

Démontrons, tout au contraire, les trois propositions
suivantes : 1° L'autorité générale repousse l'infailli-

1
Voyez dans Locke (Essais sur l'entendement humain, hv. I, chap. n,

§ 1), 1'énumération d'une foule d'usages iniques des diverses nations.

' Pensées.
3 Saint Luc, chap. xxm, S 3, vers. 34.



284 CONSCIENCE ET SCIENCE DU DEVOIR.

bilité absolue de l'inspiration; 2° le sens intime ne
l'établit pas suffisamment, et même il la contredit;
3° le raisonnement l'écarté.

298. L'autorité générale repousse l'infaillibilité
absolue de l'inspiration.—Nous l'avouons, les per-
sonnes qui parlent de l'infaillibilité absolue de l'inspi-
ration sont en grand nombre. Mais nous leur dirons
ceci : Veuillez choisie entre l'autorité générale qu'an-
noncent vos paroles, et l'autorité générale toute con-

traire, sérieusement constituée par vos actes ! Quand
même tous les hommes del'univers répéteraient unmot

dépourvu de pensée, quelle valeur ce mot peut-il gar-
der, si, par des faits constants, tous les hommes de

l'univers en démentent l'emploi purement labial ?

Or, c'est ce qui arrive. La véritable autorité géné-
rale apparaît par le plus constant de tous les faits

anthropologiques, par LE CONSENTEMENTUNIVERSELDES
HOMMES A CRÉER DANS TOUTE SOCIÉTÉ UN POUVOIR LÉ-

GISLATIF, BIEN DISTINCT DU POUVOIR EXÉCUTIF ET DU

POUVOIRJUDICIAIRE.— Comprenez, lecteur, toute la

portée de cet aveu considérable de la conscience de

l'humanité, se dressant tout entière contre l'orgueil de

la conscience individuelle, pour lui dire : « Il est con-

« forme à la nature d'établir, dans toute nation, des

« lois positives! »
Des lois positives].... Alors, en se heurtant contre

elles, la conscience individuelle ne peut que choisir

entre trois partis, savoir : ou se contredire elle-même;

ou déclarer les lois positives coupables ou inutiles;

ou reconnaître leur légitimité. — Développons les

parties de ce trilemme.
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, Premier parti. —Se contredire elle-même. Si la

conscience individuelle reconnaît que la conscience

du législateur peut, de bonne foi, penser autrement

qu'elle, alors la conscience individuelle n'est plus la

révélation infaillible du devoir.

Deuxième parti.—Déclarer les lois positives cou-

pablesou inutiles.

Première supposition. — Lois positives déclarées

coupables. Si les lois positives ordonnent des actions

contraires à celles qu'ordonne la conscience indivi-

duelle, celle-ci doit les prendre en horreur. Violence

sacrilège! Se perat-il? Le droit promulgué contredirait

larévélation naturelle!... Ce prétendu droit serait le

non-droit. La société, qui ne peut s'en passer, devien-

drait une erreur. Et vite, allons vivre isolés dans les

bois, pour reconquérir notre foi sainte contre ces ty-
rans de notre foi, contre ces législateurs corrupteurs
del'idéal, qui défont ce qui était bien fait!

.Deuxième supposition.
— Lois positives déclarées

inutiles'. Si les lois positives ne font que répéter des

vérités suffisamment révélées par la conscience, elles

sontsans but. A quoi sert, dans une société, un pou-
voir législatif? Le pouvoir exécutif et le pouvoir ju-
diciaire ne suffisent-ils pas pour prêter main-forte

aux honnêtes gens contre les méchants? Dès que

Dieu, législateur souverain, a ^inspiré le prince et le

juge, éclairés directement par lui, qu'ont besoin le

juge et le prince de l'impertinente parodie essayée
dansles codes par les législateurs? Leur imposer la

lecture de cette grossière contrefaçon, ne serait-ce

pas, comme dk Bentham, « employer un roseau
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« p^our Soutenir un chêne? allumer un flambeau pour
« ajouter à la lumière du soleil*? »

Et quant au juge et au prince, que penser des con-

ditions imposées à leur élection par les constitutions?

A quoi bon demander qu'un fonctionnaire sache lire?

L'homme le plus illettré ne peut-jl pas être le meil-

leur grand-prêtre pour rendre les oracles du dieu?

Ce n'est pas tout. Eh présence du système de l'in-

spiration infaillible, quelle idée faut-il se faire du

législateur divin lui-même, apportant des révélations

positives? Si l'homme, par cela seul qu'il s'est donné

la peine de naître, connaît toute la morale, que cher-

chait donc Moïse montant au Sinaï? Que cherchait

le peuple se pressant à la suite de Jésus, pour écouter

ses divines paraboles 2? v

Troisième parti.—Reconnaître la légitimité des

lois positives.
— Pour reconnaître cette légitimité,

il faut, de deux choses l'une, ou leur donner pour
mission de chercher quelque chose autre que le juste,
ou leur donner pour mission de chercher le juste lui-

même.—Quelque chose autre que le juste? Quoi? L'u-

tile? L'utile de quelle sorte? L'utile qui s'apprécie

par la sensibilité seule? Mais nous avons vu que c'est

l'inconciliable ennemi du juste; que c'est l'injuste lui-

1
Législation civile et pénale, tom. I, chap. XIII, n° 10.

- 2 Les partisans de l'inspiration infaUlible ont souvent invoqué en leur fa-

veur ce passage de saint Jean (cap. i, § 1) : « Erat lux vera quée illuminât

« omnem hominem venientem in hune inundum.» Ce passage (nous l'avons

dit aveG les théologiens les plus accrédités) s'appUque à la raison, mais ne

dit nullement qu'eUe opère sans l'étude. Comment ceux qui y lisent le

dogme de l'étendue scientifique illimitée de la conscience ne voient-ils pas

que, dans ce sens, il serait la négation même de l'utilité des quelques appli-

cations du devoir que formule admirablement l'Évangile ?
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même; que ce n'est pas même l'utile, car c'est Yutile

niai entendu, donc le nuisible ! — Serait-ce alors Yu-

tile qui s'apprécie par l'intelligence, Yutile bien en-
tendu? Nous avons vu que ce n'est rien autre chose

que le juste. Alors les lois positives cherchent le

juste... Oui, certes, c'est le juste qu'elles cherchent.
En dehors et au-dessus de chaque conscience indi-

viduelle, elles veulent constituer la science des appli-
cations du devoir : science immense et difficile, oeu-

vre des labeurs incessants des consciences réunies,
s'efforcant * de substituer une direction unique à un

milliard de directions contradictoires!

A vous, lecteur, de choisir entre les divers partis

proposés par notre trilemfne. — Pour nous, nous ne

pouvons hésiter; nous nous inclinons devant le troi-

sième. — Que, du haut de leur dédain, des philoso-

phes, qui ne veulent pas être jurisconsultes, ne se

donnent même pas la peine de parler des législateurs !

Pour nous, nous voyons dans les législateurs les plus
dévoués des serviteurs de Dieu. Et le respect univer-

sel, qui salue la légitimité de leurs oeuvres, nous si-

gnale la véritable autorité générale en action : l'au-

torité générale qui réduit à une valeur purement
hlative les révélations dé la conscience individuelle.

299. Le sens intime n'établit pas suffisamment

l'infaillibilité absolue de l'inspiration, et même il la

contredit. — Ici nous poserons à la bonne foi des

partisans de l'infaillibilité de l'inspiration, cette ques-

1 Nous disons : s'efforcant Nous nous séparerons plus loin de l'Ecole

historique, qui accepte comme bon tout résultat, quel qu'il soit, de ces



288 CONSCIENCE ET SCIENCE DU DEVOIR.

tion : Êtes-vous sûrs de n'avoir jamais confondu avec

l'inspiration prétendue du sens intime : 1° les souve-
nirs de la tradition ? 2° Vaperception d'un raisonne-
ment rapide ? 3° les désirs de la sensibilité ?— Puis
nous montrerons : 4° le sens intime impuissant à
trouver l'infaillibilité dans l'application; 5° enfin le
sens intime se contredisant lui-même dans cette vré-
tenlion.

Première confusion. Confusion de l'inspiration
avec les souvenirs de la tradition. — Pourquoi croit-
on voir l'homme distinguer le bien et le mal sans dé-
libérer? N'est-ce pas en vérité parce qu'il les distingue
en délibérant peu et vite? Pourquoi délibère-t-il peu
et vite? Parce que la science a marché; parce que les
lois positives en ont éclairé les points usuels; parce
que les leçons données par le père, la mère, le prêtre,
le précepteur, « dès avant que notre mémoire tînt
(( pour ainsi dire registre et marquât la date du

«temps1,» ont complété les ordres des législateurs
par des conseils transmis d'âge en âgé 2. Alors, toutes
les fois qu'un homme n'est pas dans une de ces po-
sitions morales où le devoir lui paraît difficile à conv

preùdre, il applique des règles qui lui sont connues

par une pratique habituelle : il les applique, sans avoir

besoin de rechercher la filière de leur génération.
C'est ainsi que l'homme instruit parle conformément
à la grammaire, sans faire, à chaque mot qu'il pro-
nonce, un travail grammatical théorique complet.

1
Locke, Essais sur l'entendement humain, liv. I, chap. n, § 23.

s « Chacun ne, peut voir qu'à sa lampe ; mais il peut marcher et agir à la
lumière d'autrui. » (JOUBERT, Pensées.)
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Deuxième' confusion.. Confusion, de l'inspiration
avec l'aperception d'un raisonnement rapide. — Il y
a,objecterart-on, des esprits rebelles à la tradition, et

s'exerçant à la,contredire dans les discours et dans

lesactes. Ceux-là, du moins, ne suivent-ils pas l'inspi-
ration de la conscience?... Nous répondons : ils ne la

suivent pas nécessairement. Ils appliquent souvent les

résultats des théories particulières que leur raison a

précédemment élaborées. Ils retrouvent à l'instant,

quand ils en ont besoin, ces règles que leur réflexion

a,combinées, comme le vulgaire retrouve les règles

quela tradition lui a transmises. Le nom d'inspiration

peut ne pas plus convenir à cette reproduction d'un

souvenir, qu'il ne convient aux mouvements préci-

pités d'un pianiste habile, faisant perler les qua-

druples croches sous ses doigts habitués à frapper
le clavier. « Quand nous marchons, nous n'avons pas
« besoin de porter notre attention alternativement

« tantôt sur une jambe et tantôt sur l'autre, pour
« les faire avancer. Elles nous portent là où nous vou-

« Ions aller, sans que nous ayons besoin de penser à

« elles Nous lisons, nous écrivons, nous parlons
«avec la même facilité Si tous les jours nous

« n'étions pas témoins de la peine qu'ont les enfants
« à apprendre à marcher, à parler, à lire, à écrire,
« nous croirions que nous exécutons toutes ces opé-
« rations sans les avoir jamais apprises, et que nos or-
« ganes semeuvent dans telle ou telle direction, comme

« notre sang circule, sans la participation de notre

« volonté. Nous remarquons moins la manière dont

« se forment nos idées morales, précisément parce
I. 19
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« que notre éducation commence plus de bonne heure,
« et que nous en donnons et en recevons des leçons,
« à chaque instant et sans y penser. Il en est de ces
« idées comme de l'atmosphère qui nous environne :
(cnous ne faisons pas attention à la manière dont elles
« nous frappent, parce qu'elles nous pénètrent de
« toutes parts, et que notre caractère est formé avant
'( que nous ayons assez vécu pour réfléchir *. »

Aussi une remarque importante se présente ici :

ceLes personnes qui prétendent que le principe
« d'action que nous avons reconnu en nous, suffit
« pour nous faire distinguer ce qui est bien de ce qui
« est mal, et qui pensent que l'intelligence nVst pro-
« pre qu'à nous égarer, se montrent, dans leur con-

« duite, peu convaincues de la vérité de leur système.
(( Si elles ont des enfants, elles sont loin de s'en rap-
« porer au sentiment intima pour leur faire discer-

« ner le bien du mal. Elles ne cessent de leur inspi-
« rer de l'aversion pour le mensonge, de l'amour

« pour la vérité; elles répriment en eux les petits
« mouvements de vanité, de méchanceté qu'ils lais-
« sent apercevoir ; elles approuvent, elles encoura-

« gent les sentiments de bonté ou de bienveillance

« qu'ils montrent. Elles choisissent leurs petites so-

« ciétés avec une précaution qu'elles ne mettent pas
cetoujours dans le choix de celles qui leur sont pro-
« près; elles écartent d'eux, avec un soin extrême,
« tous les livres qui pourraient leur donner des idées

« fausses, ou leur inspirer de mauvais sentiments ;

1 Comte, Traité de législation, liv, I, chap. iv.
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a elles placent dans leurs mains les livres qu'elles
« croient les plus propres à leur donner des idées

ajustes, à leur inspirer des sentiments purs et géné-
i reux. Ces soins, qui commencent avec la première
« enfance, se poursuivent dans la jeunesse. Les en-

tefants, en sortant des mains de leurs parents, pas-
« sent dans les mains des instituteurs, des profes-
« seurs, des ministres de la religion, qui leur don-

« nent, ou sont supposés leur donner les mêmes le-

« çons: Enfin nous recevons des leçons de morale, de-

« puis le moment' où nous avons la faculté de rece-

« voir une impression ou une idée, jusqu'au moment

« où les hommes ne peuvent plus agir sur nous ;
« les écoles, les écrits qui se publient tous les jours,
« les discussions qui ont lieu dans la société, les éta-

« blissements religieux, et même les débats et les

« décisions judiciaires, servent à nous instruire à

« tous les moments de notre vie *. »

Troisième confusion. Confusion de l'inspiration
avec les désirs plus ou moins obstinés de la sensibi-

lité. — Aux deux confusions scientifiques que nous

venons de signaler, il faut tristement en ajouter une

dernière, toute pratique : c'est la confusion de la spon-
tanéité de l'inspiration avec la spontanéité de la sen-

sibilité. Voyez un homme aux prises avec un désir vio-

lent ! Si la paresse de l'analyse, si l'outrecuidance de

l'orgueil, si la complaisance des passions pour tout ce

qui les flatte, peuvent lui présenter, sous le nom de

conscience, une prétendue collection de règles mani-

1
Comte, Traité de législation,^. I, chap. rv.
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festées à son usage par uue illumination soudaine, n'y
a-t-il pas gros risque de voir ces règles prendre aisé-

ment la forme qui justifiera son désir? Bien habile est

la suggestion voilée de la tentation, cherchant à s'iden-

tifier avec le devoir! — Consultez, lecteur, votre expé-
rience, pour savoir s'il en est ainsi. La mienne n'a

plus de doute. Chaque fois que j'ai entendu un de mes

semblables faire appel à sa conscience, j'ai attenti-

vement écouté et analysé : j'ai trouvé quelquefois,
dans cet appel, l'invocation à quelque raisonnement;
mais bien plus souvent, hélas! un effort pour se décré-

ter le droit de faire une sottise, un parti pris de violer

quelque article excellent d'une loi positive, que l'igno-
rance ne comprenait pas, ou que la révolte des sens

trouvait gênante.

Prenons-y garde ! « Ce système, dit Charles Comte,
« est la justification de tous les vices et de tous les
« crimes auxquels se sont livrés et auxquels peuvent
v se livrer encore les fanatiques de toutes les reli-
« gions et de tous les partis. S'il suffit, pour qu'une
« action soit utile au genre humain, de trouver des
« fous auxquels il soit possible de persuader qu'elle
« leur est commandée par leur conscience, il n'est
« aucun crime qui ne puisse être considéré comme
« un devoir. Car il n'en est aucun qui, à une époque
« quelconque, n'ait été exécuté en toute sûreté de

« conscience.-

, C'est ainsi que les souvenirs de la tradition, l'aper-
ception d'un raisonnement rapide, et les désirs plus
ou moins opiniâtres de la sensibilité imitent, à s'y

méprendre, l'inspiration. L'apparence de celle-ci
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laisse donc une crainte : en se fiant à cette appa-
rence, on peut être parfois la dupe d'une illusion. Le

doute né de cette crainte pourrait suffire à notre dé-

monstration. Mais aurons-nous tort d'aller plus loin,

et de dire que le sens intime, plus modestement mais

plus attentivement interrogé, nie complètement l'in-

faillibilité de l'inspiration?.... Pour le savoir, des-

cendons davantage au fond des choses.

4° Impuissance du sens intime à trouver l'infailli-
bilité dans l'application. — Si l'inspiration révèle

la Science absolue du devoir, avant les1
applications

qu'il s'agit d'en faire, c'est avec la destination de

régler toutes ces applications. Honneur à cette destina-

tion'! mais parlons du résultat, je vous prie. Et

d'abord, l'inspiration ne peut être infaillible, qu'au-
tant que l'on suppose l'homme dans l'âge de la force

de la raisoni. Avant l'arrivée et pendant le déclin

de cet âge, des nuages obscurcissent l'intelligence.
Aussi, dans la vie d'un même individu, l'observation

attentive voit se multiplier les contradictions succes-

sives de ce qu'on appelle l'inspiration : bien plus,
elle les présente comme des titres d'honneur :

L'homme absurde est celui qui ne change jamais.

L'enfant irrité bat sa nourrice; il étouffe, en se

jouant, l'oiseau tenu dans sa main; dans sa main

qui, quelques années après, écrira peut-être les

Essais de Nicole, ou les Caractères de La Rruyère...
Le vieillard cherche peu à réformer ses idées;

1 Le sens moral, disent les Shafterburistes, ne se développe en nous que
versun certain âge.
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il croit difficilement au progrès que prétend réaliser
une génération nouvelle.—Entre les premières et les
dernières années de la vie, quelle est l'étendue du mo-
ment où le sens moral est dans toute sa puissance?
Qu'on me dise, si on le peut, à quelle minute précise
de quel jour, le demi-dieu infaillible a pris et gardé

pleine possession de l'âme? jusqu'à quelle heure il

dédaigne l'enfant? combien de temps avant la mort
il abandonne le centenaire retombé dans une autre

enfance ? et sur combien d'ordonnances du médecin
il se décide à quitter le fou, qui ne lit plus dans son

livre intérieur?

Mais prenons l'homme, je le veux bien, à l'époque
de la plénitude de la raison. Même pendant cette pé-
riode difficile à bien préciser, la perfection du sens

moral, admise en théorie, sera en pratique impuis-
sante à réaliser le bien absolu. — Et d'abord voici

venir l'erreur de fait sur les lois physiologiques, phy-

siques, chimiques, qui nous expose à nuire innocem-

ment à nos semblables, malgré les meilleures inten-

tions de leur être utiles. — Puis, à côté de l'erreur de

fait, se place la méchanceté, cherchant trop souvent

un résultat mauvais par une volonté formelle. —

Enfin voici venir encore l'étourderie, qui ne fait pas
assez d'efforts pour trouver un résultat bon.

L'étourderie! à elle seule, elle suffirait pour réduire

à l'état d'abstraction les résultats de la perfection du

sens moral. En effet, je le demande, où est-il le sage
'

1
Pythagore, on le sait, supprima le mot usité 0-0905, pour mettre à la

place le mot <piXo<rotpoç.
<cChrysippe ne voulait pas qu'on le regardât comme un sage, ni qu'on prît
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ou le saint *
qui, depuis que le monde existe, a

osé dire une fois : « A tel jour, dans tel acte de

« ma vie, j'ai été pur de toute étourderie? » Appa-
raissez, vous dont l'Eglise a canonisé la mémoire!

Vous serez les plus empressés à décliner cette pré-
tention insensée ! « Je sais une chose, c'est que je
« suis un pécheur : » voilà ce que dira chacun de

vous, comme Socrate disait : « Je sais une chose,
c'est que je ne sais rien2.» Nul physiologiste n'admet

l'état parfaitement sain du corps. Quel psychologue
admettra l'état parfaitement calme d'une conscience

quene trouble nulle passion?
Ainsi, instrument admirable, mais destiné à ne

produire jamais que des oeuvres ébauchées, la révé-

lation infaillible des applications du devoir n'évitera

pas à une seule de ces applications l'alliage fâcheux

dequelque élément contraire à elle... Eh quoi! est-ce

donc ainsi que Dieu procède? Supposer qu'il fait

un moteur pour se mouvoir dans le vide, qu'est-ce,
sinon s'amuser à une hypothèse?

Mais, je le veux : ce moteur, parfait dans son mé-

canisme, existe. A quel moment fonctionnera-t-il?

C'estce que nous allons demander.

« pour tels ses amis et ses maîtres Leur idée du sage n'était pour eux
« qu'un idéal qu'il fallait s'efforcer de réaUser.

(RIITBR, Histoire de la philos, ancienne; traduit par Tissot,
t. III, pag. 538 et 545.)

1 « Quis potest dicere : Mundum est cor meum : purus sum à peccato?»
(Prov., chap. xrx, § 1, vers. 9.)

« Non est enim homo justus in terra qui faciat bonum et non peccet. »

(Ecdes., chap. vu, § 3, vers. 21.) — Adde Parahp., chap. vi, § 2, vers. 36.)
5C'est pour un juste imaginaire qu'on trouve, dans les Pensées de Joubert,

cet emblème proposé : un chêne avec la devise : « Un rien m'agite, et
« rien ne m'ébranle. »
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5° Sens intime contredisant lui-même sa préten-
tion à l'infaillibilité.

Ici j'adresse à tous les hommes de bonne foi cette

question : Ne vous est-il pas arrivé très souvent de
reconnaître, le lendemain, comme illicite, ce que, la
veille, un premier mouvement vous avait fait considé-
rer comme louable? et de reconnaître le lendemain,
comme louable, ce que, la veille, un premier mouve-
ment vous avait fait juger illicite? puis de changer
d'avis une troisième, une quatrième fois?... S'il en
est ainsi, dites-moi, entre plusieurs inspirations suc-
cessives contradictoires, comment discernerez-vous la
bonne ?

300. Le raisonnement écarte l'infaillibilité abso-
lue de l'inspiration. — Nous avons vu les partisans
de la puissance de l'inspiration demander où en serait

l'homme, si, au lieu de l'étude lente et variable, il
n'avait pas une aperception rapide, instinctive, des
détails de la distinction du bien et du mal?

Nous répondrons : Où en est l'homme, en suppo-
sant cette aperception rapide, instinctive?

Mettons-nous en présence des faits réels. L'inspi-
ration spontanée ou réfléchie empêche-1-elle les oeu-
vres pratiques de l'humanité de justifier trop souvent
les larmes d'Heraclite ou les railleries de Démocrite?
« La justice et la vérité, dit Pascal 1, sont deux
« pointes si subtiles, que nos instruments sont trop
« émoussés pour y toucher exactement. S'ils y arri-

1 Pensées.



PARTIE HI. — CONSCIENCE- DU DEVOIR. — LIVRE V. 297

«•vent, ils en écachent la pointe, et appuient tout au-

« tojuy plus sur le faux que sur le vrai.- » *

-,Ï En voyant ainsi la lumière de l'inspiration, qu'on
veut vainement isoler des autres lumières de l'entende-

ment," naître, grandir, défaillir, s'éteindre avec elles,
on arrive à défier de trouver l'utilité ou la possibilité
de la .distinguer de ces autres, lumières, dont elle suit

parallèlement les destinées. —L'utilité ! car si elle n'est

pas plus efficace que les autres à détourner du mal,
à quoi bon cette lumière de plus?—La possibilité!
car si elle, est inutile,'pourquoi la supposer dans la

Création, où rien n'est inutile 1? . , . ,. , '

301. Réfutation de l'opinion qui place la connais-

sance absolue des objets du devoir'dans Inconscience
- inspirée par la charité'. — Ne faisons pas dire à la

phrase"de Cicéron :« Natura propensi sumusad dili-

«,gendos.homines, quod fundamentum juris est,-»

plus qu'elle n'a voulu dire ! Surtout ne mutilons pas
le précepte de l'Evangile : « 'Aimons-nous les uns les

«'autres, » pour lui prêter une erreur ! -

-'iDistinguôns:bien la charité'générale éclairée qui
veut Je bien de tous/ et la bienveillance individuelle

instinctive qui nous rend miséricordieux envers cha-

que être considéré isolément. >-

a 302.' C'est à la première que l'Evangile et Cicéron

font allusion: Cette charité générale éclairée par tous

>les.moyens d'étude, .c'est la science même du devoir,
comme nous le .verrons dans notre second volume. -

H,303; Quant à" la-bienveillance instinctive indivi-

1 « Nihil in terra, nisi causa sit. » (JOB, chap. v, S 1, vers. 6.)
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duelle, nous en avons limité l'emploi dans notre li-

vre III. Cet emploi est la préparation du coeur au

devoir. Le conseil de la charité individuelle « dérobe
« à la source de toute lumière un de ses rayons
« les plus chauds et les plus douxi : » mais l'étude

donnera seule la lumière entière.

304. Essayez de vivre en suivant cette formule :

Agir conformément au devoir, c'est agir de manière

à satisfaire le plaisir d'aimer! et votre direction sera

semblable à la marche d'un homme dans l'ivresse.

Le sentiment, considéré en lui-même, est aveugle.
C'est l'aspiration; donc ce n'est pas la mesure ou la

lumière de l'aspiration.
* Le sentiment est inintelligent. Il ne sait pas, ou il

ne sait pas bien ce qu'il faut faire pour produire le bon-

heur d'autrui. Qu'on me montre, si on le peut,
comment celui qui voudra satisfaire le plaisir d'aimer,
aura la force de punir? Pourra-t-il voir les larmes de

l'enfant réprimandé? l'abattement du prisonnier privé
d'air et de soleil? le désespoir de l'exilé songeant à la

patrie? La charité individuelle supprimerait le prin-

cipe de sanction : principe dont nous avons reconnu

la légitimité, et établi l'identité avec le principe de

détermination du devoir.

Ce n'est pas tout. Le sentiment est variable. Son

étendue dépend de causes qui échappent à l'analyse.
Tantôt il rayonne dans toute son effervescence; tantôt

(( l'inspiration du poète, la passion de l'amant, l'en^

« thousiasme du martyr ont leur langueur et leur

* Louis Reybaud.
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« défaillance 1. » Comment, de ces variations conti-

nuelles,, peut-on espérer de voir sortir l'unité d'une

direction?

305. Enfin le sentiment est multiple. Il peut s'at-

tacher à beaucoup d'objets. Or, pour être juste, qui
devons-nous aimer? notre femme? notre fils? notre

mère? la patrie? l'humanité? Dieu? Voilà un premier
embarras.

,, Tout cela à la fois?... Rien de mieux, si c'est possible.
Est-ce possible? Oui, mais avec des degrés diffé-

rents, Les élans du coeur sont plus ou moins forts

suivant les objets. — Ecoutons Fénelon : Il faut pré-
férer l'humanité à la patrie, la patrie à la famille.

Platon est du même avis. — Consultons la pratique
universelle : c'est dans un ordre tout inverse que les

affections se rangeront. Souvent l'amour de la fa-

mille a entraîné l'individu à sacrifier l'amour du

pays : parfois l'amour du pays a rendu tel premier
ministre coupable du crime de lèse-humanité. Et

bependant Aristote est de l'avis de la pratique uni-

verselle : « Vous vous trompez ! disait-il à Platon,
« sur la nature de l'amour, et sur les lois de son

(çdéveloppement. L'amour n'est pas assez vaste pour
« embrasser d'abord un si grand objet. Vous n'avez

« qu'un peu de miel, et vous le jetez dans la mer. »

Qu'on propose l'ordre indiqué par Fénelon ou l'or-

dre adopté par le vulgaire, on sent du moins la né-

cessité d'un ordre. En d'autres termes, pour bien

aimer, il faut concilier les divers amours.

*
Cousin, Le Vrai, le beau, le bien, 13e leçon.
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306. Concilier 1! c'est une oeuvre d'intelligence.
Nous voilà'rejetés hors des impressions de la pure
sensibilité.

C'est qu'en effet la sensibilité est le sujet qui obéit;
donc elle ne peut pas être l'autorité qui commande.

Même quand cette sensibilité devient spécialement la

charité, c'est à un autre guide qu'il faut demander la

direction à lui donner 2. La justice, suivant Leibnitz,
est « la CHARITÉDUSAGE: )) du sage qui, dit le même

auteur, « amat omnes quantum ratio permittit. »—

Cherchons donc ce que c'est que le sage, avant de

chercher ce que c'est que la charité du sage.

CHAPITRE II.

DEUXIÈME SUBDIVISION DU PREMIER SYSTÈME. — DÉTERMINATION

ABSOLUE DES OBJETS DU DEVOIR DANS LA CONSCIENCE INDIVI-

. DUELLE, CONTROLEE PAR LA CONSCIENCE D'AUTRUI.

I. — EXPOSITION.

« Ea est emm profecto jucundd. laus, qus ab us pro-
« ficiscitar qui ipsi in lande vixertrat. » (CICBH)

307. Système d'Adam Smith, ou de
la sympathie. Contrôle de la

conscience individuelle par
la conscience désintéressée
d'autrui.

308. Véritable sens de ce système.

— Emploi qu'on en peut
faire.

309. Système de la sympathie, com-

plément du système de l'in-
faillibilité absolue de la con-
science.

307. Ceux qui croient à l'infaillibilité de Yinspira-

1 C'est ce que fait Fénelon, en subordonnant les sympathies les pli»
vives et les plus prochaines, aux sympathies plus éloignées, productives
d'effets plus généraux.

* Defimtiones ethicoe.
« Promptitudo alios perficiendi dicitur bonitas; lex justitise est : bonitatem

secundum legem sapienlice administra ! »

(DAMES, Institut, jurisp. universahs, cap. v, § 229.)
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tion, mais de l'inspiration réfléchie ne s'en rapportent

pas, nous l'avons vu, au.premier mouvement. Pour-

quoi?„Parce qu'ils se défient des passions, •toujours

prêtes à élever la voix pour couvrir celle de la raison.

JBhbien! un moyen se présente à eux : c'est de cher-

cher dans la conscience désintéressée d'autrui un

contrôle de leur conscience. Tel nous paraît le système
connu sous le nom de système de la sympathie, pro-

posé par Adam Smith 1. Il s'analyse dans cette for-

mule : « Agir conformément au devoir, c'est agir
« de manière à ce qu'un spectateur impartial de tes

exactions sympathise avec toi, c'est-à-dire se plaise

^àt'approuver. »

308. Entendons-nous. Il ne s'agit pas de proposer,
comme pierre de touche de la moralité, le plaisir

que notre conduite fait éprouver à autrui, l'affection

instinctive qu'elle excite, en notre faveur, dans le

coeur du premier venu. Ce serait transporter la

question dans le domaine de la sensibilité, où elle

n'a rien à faire 2. Mais si l'on nous propose pour

pierre de touche de l'appréciation de nos actes l'es-

time d'autrui, devra-t-on être écouté?
1'

Et d'abord, c'est nous convier à la jouissance de la

honnerenommée, «jouissance divine», comme disait

Platon, comme l'ont répété après lui Pascal, Reid,

' Adam Smith, -Théorie des sentiments moraux. — Manuel de l'histoire

v<fela philosophie, par Tennemann, S 374.
'

s C'est dans ce sens que le système de la sympathie paraît inexactement
entendu par M. Simon. Aussi n'y voit-U que le conseil de sacrifier au plai-
sir des autres, donc une morale fondée sur la passion. i

(Le Devoir, pag. 279.)
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Dugald^Stewart, et bien d'autres *.—Puis c'est nous

fournir une présomption pratique qui n'est pas sans

valeur; car (il faut le reconnaître) la bonne renommée

concourt, sinon toujours, du moins souvent, avec

l'accomplissement de nos devoirs. — Ces avantages
ne sont pas à mépriser.

309. Mais, en théorie, le système de la sympathie

apporte-t-il un critérium auquel on puisse se confier?
À notre avis, les partisans de' l'infaillibilité de la con-

science ont tort de le dédaigner. Le trouble qui offus-

que fréquemment une conscience étourdie par la pas-
sion, peut ne pas exister dans une autre conscience

désintéressée. Il y a toujours avantage à consulter un

juge dont l'impartialité est plus probable.

IL — RÉFUTATION.

« Niimruam de vita jiidicatur, semper creditur.

(SENEC)

310. Inconvénients pratiques du sys-
tème d'Adam Smith. Diffi-
culté de trouver une con-
science dégagée d'intérêt.

311. Faiblesse du système d'Adam

Smith, n tourne dans un

cercle vicieux.
312. Embarras que laisse le système

d'Adam Smith. Contradiction
de l'antipathie des uns avec

la sympathie des autres.

310. Pour nous, qui repoussons l'infaillibilité abso-
lue de la conscience individuelle fonctionnant seule,
nous ne pensons pas que l'appui de la conscience
d'autrui lui donne cette infaillibilité. Et d'abord, plus
désintéressée dans les témoins de nos actes que dans

1 Jouissance qu'il faut rechercher, sous peine de paraître indifférent à la
vertu eUe-même, si l'on en croit cette proposition de Tacite (Annal,
lib. IV, cap. xxxviH) : « Contemplu famce, eontemni virtutes. »
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nous-mêmes, la conscience peut cependant céder

encore à quelque contre-coup d'un intérêt caché;
ainsi la sécurité que peuvent donner l'approbation ou

le blâme d'autrui ne demeure pas entière.

311. Même en supposant qu'aucun intérêt caché

ne rende suspecte la conscience d'autrui, elle n'est

pour nous que ce qu'est la nôtre, c'est-à-dire la ré-

vélation du premier principe du devoir. Quant aux

applications du principe, en confier la recherche à

nos semblables; c'est renvoyer seulement à un autre

juge la fatigue de l'étude que nous nous dispensons
defaire nous-mêmes. Sur ce déclinaloire, que pourra
faire ce nouveau juge? Avant d'accorder son estime

à celui qui la désire, ne faudra-t-il pas qu'il se de-

mande d'abord dans quel cas il doit estimer ou mé-

priser? Ainsi, même question pour lui que pour
nous1; et la solution n'a pas fait un pas.

312. Puis les consciences juges de la nôtre auront

entreelles des divergences. L'impression qu'une action

commise par moi produit sur mes semblables n'est

pas la même pour tous. Elle m'attire la sympathie
desuns, elle produit l'irritation des autres. En pré-
sence de cette lutte de sentiments opposés, il faut un

autre critérium. Quel sera-t-il?

Ceci nous sert de transition pour arriver aux cha-

pitres suivants.

4 Aussi Dugald Stewart ne voit dans le principe de la sympathie qu'un
auxiliaire des autres. (Esquisse de philosophie, partie II, chap. i, sect. 2.)
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CHAPITRE III.

TROISIÈME SUBDIVISION DU PREMIER SYSTÈME. — DÉTERMINATION

ABSOLUE DES OBJETS DU DEVOIR DANS LA CONSCIENCE BU

LÉGISLATEUR.

I. — EXPOSITION.

« Si Dieu nous donnait des maîtres de sa main, il
« faudrait leur obéir de bon coeur.

(PASCAL, Pensées.)

313. Foi au droit divin, à la mission surnaturelle du législateur.

313. Nous avons vu ceux qui manquent de la foi

au devoir, se soumettre à la direction des puissants de

la terre, et accepter d'eux la création d'un ordre ar-

bitraire, quel qu'il soit.

Une foi exagérée arrive à la même docilité par un

chemin tout opposé. Elle se soumet à la direction des

puissants de la terre, parce qu'ils lui paraissent insti-

tués de droit divin, c'est-à-dire investis par Dieu

même de la mission de tracer la distinction du juste
et de l'injuste. La présomption de cette mission en-

traîne la présomption de l'exactitude de la manière

dont ils remplissent leur mandat. Trop peu rassurée

par le choix de témoins pris au hasard, comme le pro-

pose Adam Smith, la conscience individuelle, dans

ses perplexités, s'humilie devant ces pasteurs des

peuples, que désigné une auréole sacrée.
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II. — RÉFUTATION.

t Dieu ordonne aux hommes, quels qu'ils soient, de
« combattre leur orgueil, n n'a prédestiné personne à
« la domination, comme il n'a prédestiné personne i
« l'esclavage.» (ROUSSEL,Eiicyclopèdtedudroil.iiait.'i,

sect. i, § 21.)

314. L'observation dément la sup- 315. Toute législation humaine
position de la mission sur- reste soumise au libre exa-
naturelle du législateur. men.

314. Représenter le devoir comme la nécessité
d'avoir confiance dans la sagesse du législateur, c'est
le considérer sous un aspect pratique, du côté
seulement des gouvernés; c'est prêcher utilement à
ceux-ci une obéissance sans laquelle famille et société
ne sauraient vivre un jour.

Chercher à donner à cette obéissance l'assentiment
de la pensée convaincue, en s'appliquant à com-

prendre tout ce qui peut justifier l'oeuvre du législa-
teur, c'est, de la part des gouvernés, garder une dé-

fiance d'eux-mêmes, meilleure conseillère que l'outre-

cuidance *. Il faut approuver la disposition d'esprit qui
présume la supériorité du droit promulgué par la

raison collective, sur le droit rêvé par la raison in-

dividuelle. Le possessoire doit être du côté de la loi

existante. Mais ce possessoire peut être attaqué.
En effet, qu'il est difficile, en lisant l'histoire, de

saluer constamment comme élus de Dieu les domi-

nateurs des nations, qui paient tant de tributs à la

passion ou à l'erreur! Impossible d'obliger la raison

1 Consultez l'ouvrage de M. Godin, sur le respect dû aux puissancei
établies.

20
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humaine à fermer les yeux pour se faire opiniâ-
trement cette illusion.

315. Ni les chefs de famille, ni les chefs des peu-

ples ne peuvent violer le sanctuaire inaccessible du
libre examen. Là se retranche un juge, bon ou mau-

vais, impartial ou passionné, de leurs oeuvres. L'amour

et la haine de ceux qui obéissent réviseront en der-

nier ressort les volontés de ceux qui commandent; on

donnera à l'expression de ces volontés le nom de lois,
si elles paraissent inspirées par l'amour du souverain

bien 1; ou sinon, l'on dira avec Cicéron : « Non magis
« legis nomen attingunt, quam si latrones aligna
« consessu suo sanxerint 2. »

CHAPITRE IV.

QUATRIÈME SUBDIVISION DU PREMIER SYSTÈME. — DÉTERMINATION

ABSOLUE DES OBJETS DU DEVOIR DANS LA CONSCIENCE UNIVEB-

SELLE, OU AUTORITÉ GÉNÉRALE.

I. — EXPOSITION.

o Omm airtem m re, conspnsio omnium gentium lei
« natioee putanda est. » (CICER.)

316. Prédominance alléguée de la l'adoptent.
raison de tous sur la raison 318. Ecole historique de junspru-
de chacun. dence, issue de ce système.

317. Modestie de ce système.—Ab- 319, Ecole historique, ennemie de

sence d'efforts dans ceux qui toute codification.

316. L'autorité générale véritable, l'autorité géné-

1 Domat, Préface des lois civiles, chap. xi, n» 20.
2 De legibus.
Nulle autorité ne fera accepter aux hommes des lois qui ordonneraient

aux prêtres de révéler le secret de la confession, au fils de dénoncer le père,
aux médecins do trahir les secicts do leurs malades.
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ï*ale en action nous est apparue contredisant, par la

création d'un pouvoir législatif chefc tous les peuples,
la-prétendue infaillibilité absolue de l'inspiration in-

dividuelle.
-l Mais cette autorité générale, conscience de l'huma-*

nité, va-t-elle réclamer à son tour la suprématie

qu'elle refuse à l'inspiration individuelle ?

,-fElle l'a fait. Des philosophes l'ont approuvée : « Il

tffaut, disent-ils, découvrir une raison infaillible. Il

«faut nécessairement que cette raison soit, ou la

t raison de chaque homme, ou la raison de tous les

èhommes. Or, ce n'est pas la raison de chaque
« homme, puisque les hommes se contredisent les

« uns les autres; donc c'est la raison de tous *.»
* 317. Il y a quelque chose de louable dans l'humi-

lité de ce point de départ. Le procédé a de plus l'avan

tage d'être commode. Montaigne l'a fait remarquer :

«Les premières et universelles raisons sont de diffi-

« cile perscrutation; et les passent nos maîtres en

« escumant; ou, en ne les osant pas seulement tâter,
«Se jettent d'abordée dans la franchise de la cou-

fc'tume : là ils s'enflent et triomphent à bon compte 2. »
*

318. Une école de jurisconsultes, connue sous le

nom d'école historique, s'est formée pour appuyer
cette philosophie. Elle est née de la nécessité d'une

réaction contre les théories rêveuses d'un prétendu
droitanté social. Burke en Angleterre, Vico en Italie,

Montesquieu en France, Haubold, Hugo en Allema-

1
Lamennais, Indifférence en matière de religion,

*
Montaigne, Essais, liv. I, chap. xxn<
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gne, en ont été les précurseurs : M. de Savigny en a été

le messie, comme dit Roussel *. Suivant cette école, la

réunion des consciences individuelles forme une con-

science générale infaillible. De cette conscience gé-
nérale sortent les règles du devoir, comme des

besoins et des inspirations des peuples sortent les

formes du langage. La coutume établit les principes

moraux; la conscience individuelle n'en est plus que
la mémoire. Les législateurs eux-mêmes, dépourvus
de toute initiative, que deviennent-ils? L'écho qui

répète ce qu'il entend, le notaire docile écrivant ce

qui lui est dicté. S'ils essayaient de donner aux peu-

ples des lois que l'opinion commune n'aurait pas pré-

parées, ils seraient semblables « à des enfants qui, se
<(trouvant enfermés dans un vaisseau, voudraient

(( le faire aller contre le courant, en le poussant avec

« leurs mains 3. »

319. Aussi, comme la spontanéité de chaque nation

peut changer à toute heure ses impressions, les juris-
consultes de l'école historique ont soutenu, contre

M. Thibaut, que le droit de tout peuple doit être cou-

tumier; que toute codification est, par son existence

seule, une oeuvre nuisible, parce qu'elle vient faire

un temps d'arrêt dans l'élaboration continuellement

variable de la distinction du juste et de l'injuste.

1 Encyclopédie du droit, Appendice. — Voir, en France, les ouvrages de

MM. Klimrath, Laboulaye, Giraud, Laferrière, etc.

D'après Ahrens (Cours de droit naturel, Introduction, chap. n.), Hegel
et Gans, en essayant de réconcilier l'histoire et la philosophie, ont absorbé
l'une dans l'autre : Krause a mieux réussi à reconstituer leur aUiance.

* Comte, Tiaite de législation, hv. I, chap. v.
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IL — RÉFUTATION.

« La pluralité des voix n'en pas une pieuve qui
» vaille nen pour les ventes un peu malaisées a decou-

« vrir, a cause qu'il est bien plus vraisemblable qu'un
« homme seul les ait rencontrées que tout un peuple. »

(DESCARTES.)
« Odi profanum vulgus et arceo (HOKAT.)

320. Insuffisance de l'autorité géné-
rale.

321. Difficulté pratique de la recon-

naître.— Unanimité non exi-

gée pour la constituer.

322. Majorité, élément suffisant de

l'autorité générale. — Quelle

majorité? Majorité des suf-

frages? ou majorité des suf-

frages éclairés? Cercle vi-

cieux.

323. L'appel à l'autorité générale
est l'appel de la raison à la

raison.

324. Le nombre des suffrages n'est

pas un critérium de certi-
tude.

325. Démenti donné à l'autorité gé-
nérale par une autorité gé-
nérale subséquente.

326. Valeur de l'autorité générale:
enseignement historique.

320. Ne confondons pas la vérité avec l'habitude

depenser d'une certaine façon. Ne disons pas que la

coutume doit être acceptée comme légitime, dès

qu'elle a fait sans protestation un long chemin. Com-

bien de causes accidentelles expliquent, sans le justi-
fier, ce défaut de protestation! Ces causes sont «l'igno-
« rance, la faiblesse d'esprit, la distraction, la pa-
ît resse, l'éducation ou la légèreté... qui engagent à
«embrasser les principes qu'on a appris, sur la foi

«d'autrui, sans les examiner 1. » Aussi, celui qui
s'en rapporte uniquement aux croyances qui ont cours

«serait aussi bien fondé à jeter à croix ou pile pour
« savoir quelle opinion il devrait embrasser 2. »

321. Une première objection toute pratique s'élève

1
Locke, Essais sur l'entendement humain, liv. I, chap. n, ^ 24.

'
Id., ibid., hv. IV, chap. xx, § 17.
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contre le système qui veut faire sortir de l'autorité

générale la science du devoir. Cette objection se tire
de la difficulté d'appliquer ce système. Pour consta-

ter l'autorité générale, va-t-on exiger l'unanimité des

voix? Si on l'exige, voyez le cercle vicieux 1! « Pre-
« mièrement, cette hypothèse reçue, il est impossible
« qu'aucun homme qui jouit de l'usage de sa raison,
<cpuisse jamais contrevenir aux lois naturelles, puis-
ceque le consentement du genre humain devient dé-
« fectueux dès qu'une seule personne qui en fait
« partie entre dans quelque sentiment différent de

<(celui des autres.—En second lieu, il paraît une ab-

« surdité manifeste de poser pour fondement des lois
« naturelles le consentement de ceux qui les violent
« plus souvent qu'ils ne les observent 2. »

La majorité des voix suffira donc.

322. La majorité!... Soit. Mais quelle majorité?
En supposant qu'on parvienne à compter les suf-

frages, va-l-on les accepter tous? ou choisir seule-

ment ceux des gens éclairés? Si l'on prend ce dernier

parti, qu'entendra-t-on par gens éclairés? Éclairés sur

les objets du devoir? Eh! c'est justement la question

que nous supposons à éclaircir! Nous voilà encore

arrêté devant une pétition de principe.
323. Décomposons au surplus l'autorité générale.

Qu'y trouvons-nous? Le déplacement du juge de la

question par une raison paresseuse qui, pour s'abste-

nir, se réfère à la décision plus hardie d'autres raisons

1 Signalé par Hobbesj De cive.
2 Hubner, Essai sur l'histoire du droit naturel, partie II, § 2,
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moins paresseuses; comme si celles-ci, qui sont ses

égale»» avaient plus de moyens qu'elle de résoudre

efficacement la difficulté !

, 324* Où est leur droit pour se croire plus autori-

sées? Dans leur nombre? Le iîombre, résultat maté-

riel, ne peut être un Critérium de certitude. Quoi! se

confier en lui pour la direction de là vie? Effrayante

pensée ! Si par aventure une majorité se formait, dé-

fendant à l'enfant le respect pour sa mère, la piété
filiale devrait-elle disparaître?
.*325. Et comment l'autorité générale pourrait-elle

.conserver le prestige'de l'infaillibilité! Ne donne-t-
elle pas sans cesse à ses affirmations précédentes d'é-

clatants démentis? Et, comme l'a dit très bien un

auteur, l'histoire n'apparaît-ielle pas comme « une
«,succession de faits et non de principes 1?»

%.Les nations, dans leur enfance* n'ont-elles pas
admis, comme règle de leurs rapports* la légitimité
de l'extermination? puis substitué l'esclavage, à l'ex-

iterminatiOn? puis fondé, de nos jours, un droit des

($ns plus humain?— Pendant sept ou huit siècles, la

conscience du législateur romain n'a pas cru con-

traire à la nature le pouvoir laissé au père d'ôter,
eu mourant, à ses fils, sa fortune entière, même

giïand il l'avait acquise par leurs travaux.* Pendant

d'autres siècles, le droit coutumier de France a cru
conforme à la nature de" restreindre la faculté de

tester, en assurant une part de la succession légi-
time, sous le nom de réserve, même aux collatéraux

4
Ahrens, Cours de droit naturel (Introd., en. i, § 13),



512 CONSCIENCE ET SCIENCE DU DEVOIR.

les plus éloignés. Le Code Napoléon, prenant un
terme milieu, n'assure plus cette réserve qu'aux as-
cendants et aux descendants.— De ces trois décisions,

laquelle est le produit pur de l'inspiration infaillible 1?

Chaque jour de la vie de l'humanité amène, suivant

nous, à la place de l'erreur de la veille, une demi-vé-
rité seulement. Prétendez-vous, au contraire, qu'elle
atteint des résultats complets? Alors dites-nous, si
vous le pouvez, à quelle minute précise de quelle an-

née, l'humanité, barbare encore l'instant d'aupara-
vant,s'est trouvée subitement illuminée de la plénitude
des rayons de la science morale !

Que dis-je, l'humanité! Dans un même siècle, les

peuples qui la composent ne se trouvent pas d'accord.
Parmi les législateurs d'une même époque, tel a con-

tinué à arracher aux accusés un aveu incertain par la

torture, tel autre a flétri avec indignation cette

cruauté. Lequel a bien lu la loi morale ?

326. Certes, grande est la valeur de l'autorité gé-
nérale! C'est la valeur des leçons de l'histoire. Toute

école de moralistes comme de jurisconsultes, de chi-

mistes comme de physiciens, doit être historique.
Toute science emprunte d'indispensables enseigne-
ments au passé, qui est un de ses trois aspects. « His-
« toriatestis temporum, luxveritatis, vita mémorial,
« magistra vitoe, scientia vetustatis est 2. >>La patrie

1 « Lorsque, dit Locke, la mode avait rendu les duels honorables, on
commettait des meurtres sans aucun remords de conscience; et aujour-
d'hui c'est un grand déshonneur, en certain lieu, d'être innocent sur cet
article. »

*
Cicer., De oratort.
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de Cujas ne peut renier les trésors que l'étude des

antiquités a fournis à ce grand romaniste.

Mais n'abusons pas même des bonnes choses ! Cujas
ne se servait de l'histoire que pour arriver à mieux.

De nos jours on se borne à la fouiller avec curiosité.

Aussi, en croyant continuer Cujas, l'école historique
s'écarte de ce jurisconsulte 1. Trop « courbée sur le

passé2, » elle conteste à la science sa mission dernière,
la prévision du perfectionnement dans l'avenir. Res-

tituons-lui cette mission.

Admettre l'autorité générale comme dernier crité-

rium de la certitude, c'est admettre la « victoire de la

« coutume contre l'idée, du fait contre la théorie 3,
« de l'instinct irréfléchi contre la raison plus médita-

« tive. » Découragement trop grand ! Trop grande
défiance de la raison ! Le génie d'un penseur peut de-

vancer son siècle, et, luttant avec avantage contre

les traditions, démontrer les vices des institutions

que l'autorité générale n'a pas encore sapées 4.

1 Pascal Duprat, journal le Droit, n° du 7 octobre 1845.
» Jd., ibid.
s Id., ibid. — Le même écrivain signale, dans la Revue indépendante

(tome XV, livraison du 25 août 1844), le lien d'affinité des doctrines contre-
révolutionnaires de Savigny avec celles d'Edmond Burcke et de De Maistre.

* « Sommes-nous jetés sur la terre comme des Êtres tirant toute leur vie
i de ce qui n'est plus? La perfectibilité humaine n'est-elle pas en nous
«.aussi bien qu'elle fut en nos pères? Ne serons-nous jamais utiles qu'à la
« condition de ne plus exister ? Et les morts seront-ils appelés seuls à régir
« le monde ? » (ROOSSEL, Encyclopédie du droit, Appendice.)
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CHAPITRE V.

CINQUIÈME SUBDIVISION DU PREMIER SYSTEME. — DETERMINATION

ABSOLUE DES OBJETS DU DEVOIR PAR LA CONSCIENCE UNIVER-

SELLE PRIMITIVE, ATTESTÉE PAR LA TRADITION.

I. — EXPOSITION.

n Nous ne sommes pas venns au monde pour fane
« des lois, mais pour obéir a celles que nous avons tiou-
« vees, et nous contenter de la sagesse de nos pères
« comme de leur terre et de leur soleil. » (BALZAC)

327. Tradition.Autorité générale dans sa première inspiration.

327. L'humanité peut avoir des entraînements pas-
sionnés, aussi bien que l'individu. Pour nous en garan-
ti r, il faut interroger l'autorité générale dans le calme

de ses premières inspirations. Pour cela, disent cer-

tains philosophes, remontons à l'autorité générale

primitive, telle que nous la transmet la tradition.

Accepter la tradition, c'est admettre avec une légi-
time modestie, comme dit Bentham, un préjugé en

faveur des préjugés. — Mais faut-il résolument con-

clure ainsi de ce qui a été à ce qui doit être? Faut-

il absorber l'étude complète du devoir dans l'étude

de ses origines, c'est-à-dire d'un de ses éléments?

II. — BÉrUTATION.

« Donner aux âges antérieurs le nom de vieux temps,
a c'est donner le nom de vieux hommes à des enfants
« dans le berceau. — La sagessede ce bon vieux temps
« n'est donc pas Lt sagessedes cheveux gris, c'est li
« sagessede l'enfance. » (BENTHAM.)

328. Les inspirations primitives de 329. EUes peuvent être plus trom-

l'autorité générale peuvent peuses que les inspirations
être trompeuses. ultérieures.

328. L'histoire est là pour prouver que nous ne
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pouvons nous endormir sur la foi de nos pères. Com-

bien de fois, par des réformes dont la légitimité a été

démontrée, le temps n'a-t-il pas protesté contre l'in-

faillibilité de ces traditions anciennes, « reçues d'une

« résolution indubitable, et qui n'ont appui qu'en la

« barbe chenue et rides de l'usagei ! »

La liberté humaine a pu faire le mal dès les premiers

jours de son existence; donc la tradition n'est pas la

démonstration du bien. Une certaine probabilité de

vérité peut s'attacher à ce qu'elle recommande; mais

accepter cette probabilité pour certitude, c'est prendre
le ifait pour sa raison d'être. — Quelque haut que
nous remontions dans les siècles passés, il faudra

bien trouver l'explication de la tradition hors de la

tradition même; car, à un jour donné, elle a été nou-

velleté. Écoutez la puissante ironie de Pascal : « Si

« l'antiquité, dit-il, est la règle de la créance, les an-

ceciens étaient donc sans règle? »

329. La foi exclusive à la tradition ne repose pas
seulement sur un cercle vicieux : elle prête à une at-

taque plus directe encore. Si l'autorité générale, con-

sidérée dans le présent, est un critérium philosophi-

que incertain, l'autorité générale ancienne est un

critérium plus incertain. — Dans l'individu, « les in-

« clinations ou les sentiments se développent ou se

« rectifient à mesure que les facultés intellectuelles

« s'étendent; et il serait difficile de voir pourquoi les

« inclinations d'un individu ignorant et trompé pren-
« draient le nom de naturelles, plutôt que les incli-

1
Montaigne, Essais, liv. I, chap. xxn.
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« nations d'un homme qui est éclairé, et qui a donné
« à ses sentiments une bonne directioni. » —

Dans l'humanité il en est de même. De deux généra-
tions successives, celle qui précède ne peut avoir au-
tant d'expérience que celle qui la suit, « Les gouffres
« de l'ignorance se comblent par le nombre même de
« ceux qui s'y précipitent. Les siècles antérieurs sont
« des enfants perdus, qui reçoivent les coups de la
« fortune pour ceux qui leur succèdent 2. » En un

mot, comme dit Bacon 3, « l'antiquité des temps est
« la jeunesse du monde. »

TITRE II.

DEUXIÈME SYSTÈME. — CONSCIENCE : DÉTERMINATION TANTOT

ABSOLUE, TANTOT RELATIVE, DES OBJETS DU DEVOIR.

I.—EXPOSITION DE CE DEUXIEME SYSTÈME.

« Quant aux applications de la loi morale, il faut
« distinguer celles qui sont rapprochées du principe, de
« celles qui s'en éloignent.... Sur les premières, en ge-
« neral... nos devoirs sont nettement traces. Sur les
« secondes, les questions difficiles appartiennent a la
« casuistique. »

(BENARD,Précis de philosophie, Morale,
chap m, art. 3.)

330. Distinction des enseignements
absolus et des enseigne-
ments relatifs de la con-
science.

331. Conscience et science ont toutes
deux quelque chose à faire.

332. Ventes morales fondamentales
données d'une manière ab-

solue par la conscience. —

Conséquences de détail tirées

par la science.

330. Dans le titre précédent, nous avons combattu

1 Charles Comte, Traité de législation.
1 Bentham.
3 De digmtate et augm. scient.
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la*prétention de la conscience à la connaissance infail-

lible de tous les objets du devoir. Une seconde opinion
consent à sacrifier la moitié de cette prétention exagé;
rée.-Résultat d'une analyse déjà plus attentive, cette

Opinion ne voit dans la conscience qu'un certain

nombre de révélations absolues des applications du

devoir. D'autres révélations sont relatives, c'est-à-dire

subordonnées à l'étendue des lumières plus ou moins

grandes de telle ou telle conscience.

-Tel est l'aveu qui paraît être au fond de la pensée
deBenjamin Constant. Quand, cherchant la base de

la morale, il repousse l'autorité générale proposée

par Lamennais, le raisonnement employé seul qui
conduit au scepticisme, l'autorité qui nous livre sans
défense à la tyrannie, il conclut en préférant LE SEN-

TIMENT,tout en le déclarant SUSCEPTIRLED'ERREUR1.

331. Telle nous paraît être aussi la pensée des

hommes instruits avec lesquels nous avons plus d'une
fois discuté oralement ces difficultés. Beaucoup nous

ont paru reconnaître que, dans la direction de la
1
liberté humaine, conscience et science ont toutes

deux quelque chose à faire.

Toutes deux quelque chose à faire?... Mais dans

pelle proportion? Est-il question plus haute, plus

large, plus pratique surtout? Eh bien ! je ne deman-

deraipas : qui l'a résolue? je demanderai seulement :

pi l'a nettement posée? On la laisse dans un vague

1 De la religion, toin. I, pag. 99. — L'auteur n'indique aucun moyen
d'écarter l'erreur dont le sentiment est susceptible. Étrange décourage-
ment! Comment peut-on se contenter de signaler un critérium comme in-

complet, sans chercher à le compléter?
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désespérant. Ce vague, il faut l'écarter. Il faut savoir
s'il est vrai qu'on puisse faire, entre la conscience et
la science, un partage des vérités à constater.

332. La, conscience donne les règles importantes;
la science lire les conséquences de détail : telle est la

formule ordinairement proposée pour ce partage.
La conscience est un catéchisme vivant des grands

principes. La science (on la désigne bien ou mal sous

le nom de casuistique) aide la conscience fatiguée à

tirer les déductions d'un intérêt secondaire *.

II — RÉFUTATION.

« Ceux qui parlent de cesprincipes avec tant de con-
« fiance, sont si réserves à nous les marquer en dé-
u tail.... que leur refus nous donne sujet de nousdoïer
a de leurs fumieies ou de leur charité.... Ils s'intéressent
« si peu pour l'instruction de leur prochain 1n

(LOCKE,Essais sur l'entendementhumain, hv I,
chap. il, § 14.)

333. Difficulté d'appliquer le se-
cond système. — Difficulté
de distinguer les règles im-

portantes et les conséquences
de détail.

334. Autre difficulté d'appliquer le
second système. — Nécessité
d'un travail pour concilier

lesregles importantes,qaa.nd
elles sont en opposition.

335. Exemples des dissidences exis-

tant, dans les consciences les

plus honnêtes, sur la conci-
liation des règles impu-
tantes, quand eUes sont en

opposition.
336. Rejet du deuxième système.

—

Négation de la distinction
des règles importantes et des

conséquences de détail. —

Toute application du devoir
est importante.

332. Quelles sont les règles fondamentales révé-

lées directement par la conscience? J'en ai mille fois

demandé la liste. J'ai toujours obtenu cette réponse

vague, procédant par quelques exemples : « Ne tuez

1 Cons, Bénard, Précis de philosophie (Morale, chap. III, art. 3).
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p'asi'.'., m médisez pas.... ne violez pas votre ser*

fimt!.,, » Puis, un etc.
* Vous le voyez, lecteur, la première inspiration des

îfages que j'ai interrogés a été de me donner des

lîemples de ce qu'il ne faut pas faire; jamais, je
véus l'atteste, ils n'ont commencé par me dire ce

qu'il faut faire. Or, c'est ce dont j'avais le plus
besoin, et avec moi la grande majorité des hommes !

En effet (il faut s'en applaudir), bien petite est la

minorité décidée à occuper uniquement sa vie à

tuer, à médire, à violer des serments. Eh bien!

qu'est-ce à dire? La conscience règle*t«elle seulemeftt
lèsfabstentions? Est elle^muette sur les actions? Po-
sons% question Sur la plus considérable des actions
fie l'homme :,Devons-nous étudier? La conscience ne
dit'elle rien, en présence de l'humanité musulmane

qui répond Non, et de l'humanité chrétienne qui n'est

pasunanime pour répondre Oui ?

Mais restons, j'y consens, dans le domaine des

abstentions. Ne tuez pas, m médisez pas, m violez

pmvotre serment, etc..,. Que m'apprend un etc. sur

la-limite de la science et de la conscience? Je ne le

vois'guère.
VFaut-il essayer toutefois de se contenter ainsi d'un à

peuprès, en espérant du moins que Yetc. ne viendra

'qu'après une liste très longue?... Hélas! ce catalo-

gue, quelque long qu'il soit, ne nous donnera pas
même la connaissance complète des devoirs impor-
tants qu'il mentionnera. Pourquoi?

333. Parce que chacun des articles de la liste sera

atteint et modifié par sa combinaison avec les autres.
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On verra toujours s'élever, à côté de telles prohibi-
tions énoncées, d'autres prohibitions aussi légitimes,

pour restreindre lés précédentes. Charron fait obser-
ver que « bien souvent (il devrait dire jamais) on ne
« peut accomplir ce qui est d'une vertu, sans le heurt
« et offense d'une autre *. » Que faire alors? Suivre
le conseil" de Cicéron : « Contra officium est majus
« non anteponi minori 2A? Soit; Mais sur le choix du

précepte à sacrifier, que de dissidences !
'

338. Les exemples de ces dissidences, dans les

consciences les plus pures et les plus éclairées, sont

par milliers. Donnons-en quelques-uns.
PREMIEREXEMPLE.Ne tuez pas autrui. —Voilà un

principe qui certes peut réclamer la première place
en tête de la liste. Mais le second rang n'appartient-il

pas à cet autre principe : Ne vous tuez pas vous-mêmel

Or, que faire, s'il faut tuer autrui pour ne pas se

laisser tuer soi-même? Voici déjà les consciences qui
vont se diviser.

Les plus charitables répondront : Ne tuez pas! la loi

morale est ainsi faite. En vous laissant tuer, vous

ne violerez pas le principe qui vous défend de vous

tuer. — Croyez saint Paul : « Il ne faut jamais faire

«du mal afin qu'il en arrive du bien3!».— Ainsi

1
Charron, Sagesse (liv. I, chap. iv, n" 5) ; cité dans la préface de Bar-

beyrac, en tête de la traduction de Puffendorff.
M. Bénard,reconnaît aussi que la collision des devoirs laisse des noeuds à

dénouer (Précis de philosophie, Morale, chap. ni.)
1 De offkiis,
s Saint Paul aux Romains, cap. m, vers. 8 .

« Summum crede nefas animam proeferre pudori,
« Et propter vitam, vivendi perdere causas. » (JDVÉNAL.)
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n'écrasez pas, pour vous sauver, l'être inoffensif qui
s£ trouve sur votre chemin! Si votre vaisseau est
brisé par la tempête, mourez plutôt que de rejeter
dans l'abîme un autre naufragé qui, saisissant la
même planche que Vous, ou vous étreignant convulsi-
vement quand vous nagez, va vous perdre avec lui!
— Ne tuez pas celui qui, dans un accès de folie, ou

par erreur, menace votre vie ! — Que si une autorité

légitime ordonne entre vous et un autre un combat
enchamp clos, avec promesse de la vie pour le vain-

queur, et, si vous refusez, mort assurée pour tous
deux n'acceptez pas, ou n'acceptez que pour TOUS

lasser tuer ! — Vous êtes attaqué par un bandit : non
seulement ne croyez pas ces horribles doctrines d'un
faux honneur qui représentent la fuite comme hon-
teuse*

; mais quand même la pointe du poignard se-

rait placée par le bandit sur votre coeur, laissez Dieu
vous défendre, plutôt que de donner la mort à cet

homme qui est en péché mortel 2!

,v D'autres répondront en sens différent : Vous pouvez
vousdébarrasser du naufragé qui, s'attachant à vous,
vavous entraîner 5;jeter à la mer celui qui, s'efforçant

4 « Fuga non est vera ignominie sapienti.
(KLENOKIUS, List. jur. nat., d'après Grotius.)

Pascal dit à certains casuistes, sur la question du duel : « C'est cela
Mnême qui est un mal horrible, d'aimer cet honneur-là plus que la vie. »

(14e Lettre provinciale.)
8 De graves auteurs ont soutenu ces doctrines. — Ahrens les formule

encore très sérieusement de nos jours. Je les ai entendu énoncer, avec la
conviction la plus arrêtée, par un professeur de philosophie dont le mérite
est hors ligne.

5
Puffendorfif, Droit de lanature et des gens, liv. n, chap. rv, v,

I. 21
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d'entrer dans l'esquif où vous êtes, le surchargerait1.—
Vous tuerez, en sûreté de conscience, l'agresseur qui,

par erreur, vous prenant pour un autre, ou dans un

moment de folie, se précipite sur vous : c'est comme

si le danger « venait d'une bête2.» —Vous devez,

par charité pour votre adversaire, comme par intérêt

pour vous-même, « spem arripere salutis 3», en ac-

ceptant le combat en champ clos imposé par l'auto-

rité ; combat dont l'événement doit empêcher la mort

de votre adversaire ou la vôtre, et dont le refus pro-
duirait la mort de tous deux. — Du moins, très certai-

nement, vous avez droit d'opposer la force à la force

contre l'assassin en péché mortel 4 : « Sinon, dit Puf-

« fendorff, le vice triompherait hautement delà vertu,
« et les gens de bien se verraient exposés sans res-

tesource à être tous les jours la proie infaillible des

« méchants... Ce serait établir une maxime qui, bien

« loin de servir à l'entretien de la paix, tend manifes-

« tement à la ruine du genre humain. » — On ajoute
même « que celui qui, étant en état de se défendre,
« se laisserait tuer, pourrait être condamné comme
« s'il avait été lui-même son propre bourreau 6. »

« Vitam tiU ipsi si negas, multis negase. »

* Wolff analysé par Formet, Principes du droit naturel, liv. VI, chap. iv,
no 15.

8 Grotius, Dejure belh et paeis, chap; i, § 3.
5 Klenckius, Instit. juris nat. — Grotius, De jure belli et paeis, liv. II,

chap. i, § 15.
* Puffendorff, Droit de la nature et desgens,HvvII, chap. v, § 1 et § 14.
5 Id., ibid.
6 Senec.
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Les partisans de cette seconde opinion accordent
même à l'agresseur qui a eu les premiers torts, mais

qui s'arrête et offre réparation, la légitime défense

contre l'offensé qui refuse de pardonner '.

Et toutefois, leurs scrupules reviennent sur le droit
de tuer en légitime défense, si l'on combat contre un

père, ou contre un agresseur dont la vie est d'une

gï*ande utilité pour plusieurs personnes2...
Nous ne finirions pas, si nous voulions citer tous les

cas de conscience proposés sur l'homicide, avec les

arguments fournis en sens divers par les Saintes

Écrituress. — Le bourreau a-t-il droit aux éloges? —

Quand, à la voix d'un capitaine, des soldats fusillent

Uncamarade condamné pour avoir injurié un caporal,
font-ils acte de haute vertu?'—Et que serait-ce, s'ils

le savaient innocent? — Deux armées se livrant ba-

taille sont-elles dans le devoir? Y sont-elles toutes

deux?—On flagelle justement, avec Pascal, ce Lessius

qui me permet de tuer le voleur fuyant avec mon

cheval 4; mais on écoute avec une indignation moins

résolue lès graves auteurs qui me permettent de tuer

Cevoleur, s'il enlève ce qui est absolument nécessaire

ânion existence et à celle de ma famille 8.

1
Puffendorff, Droit de la nature et des gens, liv. II, chap. v, § 19.

! Id., ibid. liv. II, chap. v, § 2.
' Voir toutes les distinctions qu'on a faites à propos du passage de saint

Matthieu (chap. v, vers 39), qui recommande, quand on a reçu un soufflet
sur une joue, de tendre l'autre ; comme aussi à propos du chap. xxu, vers 2,
de l'Exode, comparé au fragment 9, Ad leg. Corneham de Sicarus (Dig.,
Ub. XLVIH, tit.vm).

4
Pascal, 14° Lettre provinciale.

5
Klenckius, Inst.juris nat., d'après Grotius.
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Faut-il le dire? Par une singulière contradiction,
ceux-là même qui écrivent : « La conscience prononce
« d'une manière PÉREMPTOIRE,ABSOLUE: Tu ne tueras
« pointi », reconnaissent pourtant la nécessité de
faire des distinctions.

2° EXEMPLE. Ne vous tuez pas vous-même. — Si
ce principe est absolu, le dévouement même de Dé-
crus sera donc coupable? La résistance de la pudeur,
souffrant la mort plutôt que le viol, sera un crime?
Placé entre l'alternative de se tuer ou de produire un
mal immense pour sa famille, pour son pays, pour l'hu-

manité, on sera blâmé de se sacrifier? L'accusé qui dé-

daignera de se défendre devant des juges vendus, le

condamné se laissant conduire sans résistance au

supplice, agiront contre le devoir? — Si ce prin-
cipe, au contraire, demande, pour être bien com-

pris, que la science en cherche la combinaison avec
les autres; « si le but suprême, en cette vie, n'est

pas de vivre, mais d'assurer par l'énergie de l'âme,
au profit de la raison, l'empire de la volonté sur les

désirs... »on entrevoit la possibilité d'approuver Décius
et tout autre de ses imitateurs qui, « sans souci des
« terreurs de la mort, tout retenu qu'il est par les
« mille liens qui nous attachent à la terre, les brise

« par un effort sublime, pour s'en aller sans regret où
<csa raison le convie 2. »

3e EXEMPLE.Ne médisez pas.— Cette prohibition,
comme les précédentes, serait exacte considérée iso-

1 J. Simon, Le Devoir, pag. 419.
*

Boisseau, Des Peines (Thèse soutenue à la Faculté de Paris).
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lêment (si jamais elle pouvait se présenter ainsi).
Mais à côté de la prohibition de médire, voici venir

la prohibition de laisser sans protection votre femme,
vos enfants, vos amis. Comment concilier ces divers

devoirs? Mari, père, ami, médirez-vous, s'il s'agit,
en médisant, de démasquer les séducteurs et les in-

trigants, pour préserver ceux que vous aimez contre

despièges tendus à leur inexpérience?
4e EXEMPLE. Ne violez pas votre serment. -— Eh!

sans doute, si le serment a donné une force nouvelle

à l'obligation de faire une chose licite! Mais pour

peu que vous ayez eu tort de prêter serment, Dieu

sera-t-il plus offensé par la violation que par l'exécu-

tion d'un voeu coupable? Tel n'était pas l'avis d'Agé-
silas : ceSi ce que j'ai promis n'est pas juste, disait-il,

«j'ai parlé et non pas promis
' ». Tel n'est pas l'avis

desauteurs les plus accrédités de droit naturel2.—Dans

un certain norrjbre de cas, on ne sera point embar-

rassé pour relever d'un serment prêté mal à propos.
Le Neptune de la mythologie faisant périr Hippolyte
innocent, Hérode livrant saint Jean-Baptiste à une

danseuse, Idoménée sacrifiant son fils, étaient de bien

faibles raisonneurs. Hypermnestre ne sera pas blâ-

mée3.—Mais dans mille circonstances, l'embarras sur-

1
Plutarque.

lS
Puffendorff, Droit de la nature et des gens, hb. IV, chap. n. —Grotius,

lib. n, cap. XIII, § 6. — Klenckius, Instit. jur. nat. — Wolff, analysé par

Formet, Principes de droit naturel, liv. III, chap. v.
« Un serment ne peut rien ajouter aux promesses qui ne tireraient pas

« leur force de la morale et du droit. »

(AHRENS, Cours de droit naturel, seconde division, I" partie, § 11.)
1 Horace l'appeïïe « splendide mendax. »
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viendra. Les consciences commenceront à se partager
sur l'hypothèse, présentée par Wolff, du serment prêté
de ne point révéler le secret d'une invention utile à la
société \ — Elles seront divisées encore dans la sup-

position suivante : Des conjurés vous surprennent au

milieu d'eux ; ils vous laissent la vie à condition de

jurer que'vous ne les trahirez point ; quelle est la va-

leur de votre serment 2? — Enfin demandez si la loi

française fait bien d'ouvrir les portes du cloître à la

religieuse qui veut en sortir? Vous verrez les convic-

tions les plus opposées entrer ardemment en lutte!

Historien, nous citons toutes ces controverses :

nous ne les discutons pas. Nous ne voulons pas davan-

tage prendre parti, en ce moment, sur le procès, mille

fois discuté et toujours pendant ^ entre les admira-

teurs et les détracteurs de Lucrèce 3; ni dans les in-

cessants débats sur les circonstances où l'homme a,

dit-on, le droit de i entrer dans l'état de propriété
commune, antérieur à l'établissement de la propriété

1 Wolff, analysé par Formet, Principes du droit naturel, Uv.ni, chap. v.
8 Grotius veut qu'on tienne le serment fait à un pirate, à un voleur.

(De jure belli et paeis, Uv. HI, chap. xxm et xn;
liv. II, ohap. XJII, § 14).

Earbeyrac et Puffendorff sont d'avis contraire.
z Sextus la menace de la mort, si eUe ne consent pas à l'adultère; elle

préfère la mort.... Mais U la menace de tuer avec elle un esclave, et de pu-
blier qu'il les a punis tous deux, les surprenant en flagrant délit d'adul-
tère. Alors, devant la perspective du déshonneur de sa mémoire, du déses-

poir de son mari qui la croira coupable, du scandale de l'exemple laissé i
la postérité, elle consent, pour avoir le temps de se justifier. A-t-elle
raison? On discute sans fin. Puffendorff la croit innocente. Hubner ne le

pense pas.— Saint Ambroise et saint Chrysostômeont approuvé, dans un cas

qui a quelque analogie, la conduite de Sara, femme d'Abraham, se faisant

passer, en Egypte, pour sa soeur, afin de protéger la vie de son mari.
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privée (état prétendu qui n'a jamais existé1).—
Toutes ces difficultés ( si vraiment ce sont des diffi-

cultés) tomberont peut-être d'elles-mêmes, comme

vaines chimères, devant les principes de la science,

i Que de pages, dans les traités de droit naturel, sur ces questions : Dans
lenaufrage d'un navire, le propriétaire d'une chaloupe conserve-t-il le droit
exclusif de s'en servir ?— Si trop de naufragés se présentent pour la rem-
plir, a-t-il le droit « de jeter à son gré ceux qu'il veut, jusqu'à ce que l'es-
< quif soit aUégé?» comme le dit Wolff, analysé par Formet (Principes du
ikit naturel, liv. VI, chap. iv, § 16).—En cas d'abordage, les matelots d'un
navire peuvent-Us, pour se tirer du péril, endommager l'autre navire et

couper les cordages enlacés dans les leurs, sauf indemnité? (Klenckius,
Instit. jur. natur., d'après Grotius, lib. H, chap. ii, § 13, 14.),— Si la
disette survient, pnis-je être contraint de mettre en commun les provi-
sionsque j'ai prudemment rassemblées, et être condamné à perdre ainsi,
enmanquant à mon tour de vivres, le bénéfice de ma prudence?—Si l'in-
cendie éclate dans mon voisinage, peut-on, à mon insu ou contre mon gré,
me prendre mes pompes, mes seaux, au risque de m'en laisser démuni
quand j'en aurai besoin pour moi-même? Et peut-on abattre ma mai-
son pour circonscrire le foyer? (Wolff, analysé par Formet, Principes du
droit naturel, liv. VI, chap. iv.) — Sans suivre Escobar et Lessius, qui,
pour permettre le vol, se contentent d'une nécessité grave, quoique non
pasextrême (Pascal, 8e lettre provinciale), combien d'auteurs reconnaissent
le droit, dons une grande urgence, de s'emparer de la chose d'autrui !.''.
VoyezKiaproth (Principes du droit naturel, chap. ix), Klenckius, d'après
Çrotius (lib. II, chap. n, § 13 et 14), Puffendorff, Droit de la nature et
desgens (liv. II, chap. vi, § 7).—Et saint Anselme, 10" homélie (Voy. Notice
biog.sur saint Anselme, par M. Charma, pag. 111 ) : après saint Ambroise,
il transporte presque la qualité de voleur, de l'affamé qui prend au riche
quine donne pas !

Voici sur ces points ce que prétend Wolff, analysé car Formet, Principes
duàfont naturel (Uv. VI, chap. rv) :

<tUn homme qui se trouve privé des choses absolument nécessaires à la
« vie, sans pouvoir les obtenir par ses prières, ni les acquérir par aucun
« genre de travail, rentre dans l*état du droit naturel, et peut prendre les
« chosesdont il a besoin, les enlever même par force à toute personne qui
« peut s'en passer. En le faisant, il ne commet point un vol!... » (N° 13.)

« Un homme poursuivi par un assassin, de manière qu'il ne peut espérer
«sonsalut que dans la fuite, et qui trouve sous sa main le cheval d'au-
« trui, peut s'en emparer sans la permission du maître. Et si, se trouvant
« étranger dans un pays inconnu, il emmène le cheval fort loin sans savoir
« absolument de quelle manière il pourrait en faire la restitution, il en est
« dispensé.On peut aussi prendre les armes d'un autre, et même les lui
« arracher, s'il n'y a pas d'autres moyens, pour les employer à sa défense.»
(N°27.)
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tels que nous essaierons de les poser dans notre se-

cond volume. —En rappelant en ce moment ces con-

troverses, nous voulons seulement demander com-

ment les principes énoncés, tu ne tueras point, tu

ne médiras point,' etc., peuvent être appelés absolus,
si les consciences même les plus pures se montrent

entièrement divergentes sur les applications? Et com-

ment, quand même la divergence des consciences

cesserait, ces principes peuvent être appelés absolus,
si les exceptions dépassent de plusieurs centaines de
mille * le petit nombre des applications incontestées?

336. Mais laissons ces objections de casuistique,

que nous regrettons d'avoir prolongées. Rentrons

dans une discussion plus large.—Le système qui sé-

pare le domaine de la conscience et celui de la science,

par la distinction des jugements généraux et des

jugements d'application des détails, pèche par sa

base. II suppose des règles de deux sortes, les unes

tout à fait importantes, les autres à moitié impor-
tantes. Qu'est-ce que cela? Je l'ignore profondément.
Je suis à genoux devant toute règle. Je ne sais pas ce

que c'est qu'un demi-devoir; et je suis'bien convaincu

qu'à côté des maximes Ne tuez pas, ne médisez pas,
ne violez pas votre serment, il en est d'autres innom-

brables que nulle conscience n'a le droit de dédaigner.

1 De plusieurs centaines de mille. — Ce calcul n'a rien d'exagéré, dès

qu'on admet, par exemple, dans la question de l'homicide, la légitimité du

droit de tuer à la guerre*
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TITRE III.

TROISIÈME SYSTÈME. — CONSCIENCE : DÉTERMINATION ARSOLUE

DU PREMIER PRINCIPE DU DEVOIR. — DÉTERMINATION RELA-

TIVE DES ORJETS DU DEVOIR.

« La vi aie notion du droit ne îesulte pas îmmédiate-
t ment de l'existence de la faculté de connaître le
« juste, qui, comme toute (acuité humaine, peut être
a tien ou mal appliquée, n

(AHRENS, Cours de droit naturel, partie
geneiale, chap. i, § 2 )

337. Nécessité d'un troisième sys-
tème.

338. Formule de ce troisième sys-

tème.— Distinction du pre-
mier principe du devoir, et
des objets du devoir.

337. Non, la doctrine exposée dans notre titre pre-
mier n'est point exacte. Il n'est pas vrai que l'intelli-

gence ait deux parts différentes : l'une la science à

faire, c'est-à-dire la science de toute autre chose que
le devoir, l'autre la science toute faite, c'est-à-dire la

science du devoir. — Il n'est pas vrai qu'à Newton,

Humboldt, Richat, Thénard, soit exclusivement ré-

servéela nécessité de l'élaboration patiente, cherchant

le progrès au milieu de toutes les entraves; qu'à Con-

fucius, Socrate, Montesquieu, Domat, soit répartie
la révélation facile d'une série de notions morales :

notions toutes préparées pour illuminer également
lejeune homme et le vieillard, le Celte et le Français,
le Mogol chevauchant sous les drapeaux de Tamer-

lan, et Rossuet prêchant à la cour de Louis XIV *.

Non, la doctrine exposée dans notre titre II n'est

1
Pourquoi Newton, Humboldt, Bichat, Thénard, ne réclameraient-Us

pas l'existence d'un sens algébrique, d'un sens chimique, etc., donnant

toutes les déductions de l'algèbre et de la chimie?
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pas non plus exacte. Il n'est pas vrai que la conscience
donne du moins un certain nombre de préceptes ab-
solus en ces termes, lu ne tueras point, tu ne médi-
ras point, puisqu'en acceptant ces principes, on est

obligé de les modifier par des distinctions dont le
nombre est infini.

338. Reste un troisième système, celui qu'énonce
l'intitulé de ce titre. Il reconnaît dans la conscience :
1° la détermination absolue du premier principe du

devoir; 2° la détermination seulement relative des

objets du devoir.

I. — CONSCIENCE : — DÉTEBMlNÀTION ABSOLUE DO PREMIER PRINCIPE

DD DEVOIR.

« Natura.... semina nobis scientioe dédit; scientiam
« non dédit. » (SENEC)

339. Détermination absolue du pre-
mier principe du devoir par
la conscience.

340. Nature absolue des caractères
du devoir.

341. Nature absolue de l'impératif

contenu dans toute applica-
tion du devoir.

342. Détermination relative des ob-

jets du devoir, suivant les
lumières des diverses con-
sciences. •

339. Conscience ! on te fait descendre de ton autel,
en f attribuant des résultats imparfaits! Pour être

universel, l'oracle que tu rends doit dominer, dans sa

généralité, toutes les contradictions apparentes que

présentent les détails des applications. Il doit con-

tenir la possibilité de savoir quand il faut tuer et

médire, et quand il ne le faut pas. Tu n'es pas le

serviteur à gages, le fétiche esclave à qui la pa-
resse demande des miracles, à qui la colère jette
des injures quand il n'exécute pas une folle prière!
Ange régulateur, tu traces, de ton divin compas, le
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cercle dans lequel la raison et la liberté doivent se

niouvoir, en cherchant par leurs propres forces leur

route !

Conscience morale! raison pratique! raison dans

une de ses formes les plus élevéesi ! Pour savoir ce

que tu nous apprends d'une manière absolue, voyons
ce que la raison nous apprend, dans toute science,
d'une manière absolue.

Toute science suppose, pour base de ses démons-

trations ultérieures, quelque démonstration première,
faite immédiatement dans les profondeurs du sens

intime, par la combinaison des idées nécessaires. Nous

devons donc trouver, dans la science du devoir, une

démonstration de ce genre; un principe fondamen-

tal chargé de diriger la liberté en l'éclairant, comme

la loi de gravitation fait mouvoir la matière en l'at-

tirant? Comment vivre sans ce principe? Sans lui,
comment faire, suivant l'expression de Pascal, « une

« démarche avec sens et jugement 2? »

Ce principe premier du devoir, que les plus cri-

minels violent partiellement, que les plus vertueux

réalisent imparfaitement, ce principe identique sous

sa forme déterminatrice et sous sa forme sanction-

1 Bénard, Précis de philosophie (Morale, chap. m).
2 Le plus ingénieux des sceptiques, Montaigne lui-même en convient

dans un jour de foi • « Il est impossible de ranger les pièces, à qui n'a pas
« la forme du total en sa tête. A quoi faire la provision de couleurs, à
« qui ne sait ce qu'il a à peindre? Aucun ne fait certain dessein de sa vie,
« et n'en délibérons qu'à parcelles. L'archer doit premièrement savoir où
« il vise, puis y accommoder sa main, l'arc, la corde, la flèche, et les mou-
« vements. Nos conseils fourvoient, parce qu'ils n'ont pas d'adresse et de
« but. Nul vent ne fait pour celui qui n'a pas de port destiné. »

(Essais, liv. H, chap. H.)
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natrice, nous nous sommes efforcé de le formuler
dans notre livre II : assistance due par tout être à
tout être.

Laj détermination de ce principe est absolue dans
toutes, les consciences.

340. Veut-on ajouter que les caractères du devoir
sont absolus comme le principe lui-même? Oh! nous

y consentons de grand coeur : nous l'avons reconnu
dans notre livre I, en proclamant absolus dans toutes
les consciences, les caractères du1devoir : souverai-

neté, indivisibilité, universalité.
341. Dira-t-on que l'impératif contenu dans toute

conséquence /exactement tirée du premier principe
est absolue ? Nous y consentons encore.

342. Mais prétend-on dire que cet impératif peut
s'exprimer par des formulés absolues, telles que : Ne

tuezpas,ne médisez pas? Suivant nous, c'est resterdans

l'enfance, dans la barbarie de l'art. L'impératif bien

compris du devoir n'est que dans les résultantes for-
mées par les combinaisons variées de ces formules. —

Enfin, prétend-on ajouter que ces formules appelées
par nous barbares, ou, d'autres plus perfectionnées
qu'on mettrait à leur place, sont absolues en ce sens

qu'elles apparaissent uniformément à toutes les con-
sciences? Ici nous répondons par la négation la plus
formelle. Nous allons constater leur apparition seule-
ment relative au fond de chaque conscience 1.

1 Nous regrettons de trouver dans la 24" leçon de M. Cousin sur le vrai,
le beau, le bien, ces confusions sur l'application du mot absolu. L'idée
du devoir est absolue, les caractères du devoir sont absolus, le premier
principe du devoir est absolu : voUà des vérités incontestables.—L'objet de
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II. — CONSCIENCE : — DÉTERMINATION RELATIVE DES OMETS

DU DEVOIR.

<iII faut, pour bien concevoir la notion du droit, avoir
« acquis des idées justes sur la manière dont l'homme
« doit agir conformément a sa nature rationnelle. — Et
« cette connaissance ne s'obtient que successivement,
• après de longues recherches. »

(AHRENS,Cours de di oit natui el, parue
générale, chap. i, § 2.)

343. Toute application du premier
principe du devoir est du do-
maine de la science, quant
aux objets de l'assistance
due par tout être à tout être.

344. Toute application du premier
principe du devoir est du
domaine de la science,
quant à l'étendue de l'assis-
tance.

345. Science relative suivant les

temps, les peuples et les in-
dividus.

'

346. Distinction de deux sortes de
moralités • la moralité ab-
solue et la moralité relative.

347. Origine de l'erreur qui présente
comme absolue lasciencp des

applications du devoir.

343. Aussitôt que la conscience a dit, d'une ma-

nière absolue, Assistance due par tout être à tout être,
le rôle de la science commence immédiatement.

Assister un être c'est pourvoir à sa conservation, à

sonperfectionnement, à son bonheur. La formule me

pose donc ce premier problème : Que faut-il faire

pour ma conservation, mon perfectionnement, mon

bonheur, et, par contre-partie, pour la conservation,
le perfectionnement, le bonheur des autres êtres qui
ont droit à l'assistance? Plus brièvement, quel est

l'objet de l'assistance? Qu'y a-t-il à conserver, à per-
fectionner, à rendre heureux en moi et en autrui ?

chaque devoir est absolu, cela est parfaitement vrai encore, à la condition
de définir l'objet de chaque devoir autrement qu'on ne le fait communé-
ment.— Mais si l'on dit, la révélation de chaque devoir est absolue, c'est-

à-dire uniforme pour toutes les intelligences, on avance une proposition

chimérique, contraire au\ faits les plus évidents.
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Est-ce le corps? l'âme? ou tous deux? Est-ce l'indi-
vidu? l'espèce? ou tous deux? Dans ce monde? ou
dans un autre? ou dans les deux?... Comprenez, lec-

teur, l'immensité de ces questions, dont la conscience
ne donne certes pas à toutes les intelligences la ré-

ponse identique.
344. Toutes les sciences réunies chercheront l'ob-

jet de l'assistance. Puis la science morale demandera ;

Quelle est l'étendue de l'assistance due?Dois-je réser-
ver pour mon propre bien-être une part supérieure
d'efforts, et n'accorder à celui des autres qu'une part
inférieure? Dois-je appliquer l'égalité d'efforts pour le

bien d'autrui et le mien? Dois-je arriver au dévoue-

ment, c'est-à-dire sacrifier ma part de bien-être pour

grossir celle d'autrui? Selon qu'on prendra l'une ou

l'autre de ces mesures, l'horizon entier des applica-
tions du devoir se déplacera. Or, la conscience in-

dique-t-elle le choix à toutes les intelligences, d'une

manière identique? Non évidemment.
345. Que reste-t-il donc à la conscience dans la

détermination des objets et de l'étendue du devoir?

Un sentiment relatif, proportionné aux lumières de

cette conscience, c'est-à-dire à ses progrès dans la

science. La science! Différente pour les divers siècles,
selon qu'ils s'éloignent plus ou moins du commen-

cement du monde; différente pour les peuples
d'un même siècle, selon que les circonstances

analysées par Montesquieu dans l'Esprit des lois,

favorisent plus ou moins leur développement moral ;

différente pour les individus d'une même na-

tion, selon que, jetés dans tel ou tel coin de l'uni-
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vers, plus ou moins façonnés par l'éducation, fils

de pères éclairés et dévoués ou ignorants et vicieux,
élèves de maîtres distingués ou vulgaires, amis

d'hommes austères ou légers, ils traversent un milieu

plus ou moins pur, pour arriver à des degrés plus ou

moins rapprochés de l'apogée de la rectitude morale,
telle qu'elle est considérée à l'époque où ils vivent.

346. Il faudrait, en terminant, imprimer ici en

lettres d'or la distinction entre la moralité absolue

par le résultat, et la moralité relative par l'intention

de l'agent, distinction si nettement établie par ces

quelques lignes de Dugald-Stewart *:

« ON PEUT DIRE D'UNE ACTION QU'ELLE EST ABSÔLU-

« MENT BONNE, QUAND ELLE EST CE QU'EXIGE AIENT QU'ELLE

« PUT LES CIRCONSTANCES DANS LESQUELLES L'AGENT SE

« TROUVE PLACÉ ; EN D'AUTRES TERMES, QUAND ELLE EST

i TELLE QU'IL L'AURAIT PU FAIRE AVEC DE BONNES INTEN-

t TIONS ET UNE INTELLIGENCE ÉCLAIRÉE.

« ON PEUT DIRE D'UNE ACTION QU'ELLE EST RELATIVE-

« 1JÎENT BONNE, LORSQUE LES INTENTIONS DE L'AGENT ONT

« ÉTÉ SINCÈREMENT DROITES; SOIT QUE L'ACTION EN ELLE-

(i MÊME S'ACCORDE OU NE s'ACCORDE PAS AVEC CE QU'EXI-

* GÉAIENTVRAIMENT LES CIRCONSTANCES.

* D'APRÈS CES DÉFINITIONS, UNE ACTION PEUT ÊTRE

t ËONNE DANS UN SENS, ET MAUVAISE DANS L'AUTR.E :

« C'EST LA BONTÉRELATIVE D'UNE ACTION QUI DÉTÈR-

« MINE LE MÉRITE DE L'AGENT; MAIS C'EST SA BONTÉ

« ABSOLUEQUI DÉTERMINE L'UTILITÉ DONT ELLE PEUT

1
Esquisse de philosophie morale, partie II, chap, u, section 6, n» 452 et

suivants.



336 CONSCIENCE ET SCIENCE DU DEVOIR.

« ÊTRE, ET POUR L'AGENT LUI-MÊME, ET POUR LA S0-

« CIÉTÉ.»

347. Voilà la vérité. Et elle nous paraît si évi-

dente, qu'il nous semble impossible de ne pas s'y
rendre. D'où vient donc qu'elle est remplacée par
la croyance irréfléchie, que nous avons essayé de

repousser, aux enseignements identiques absolus

de toutes les consciences?... Il est bien aisé de se
rendre compte de cette confusion d'idées.

Décomposons ce que contient cette expression dont
tout homme se sert : Je crois en conscience... J'ai agi
en conscience. Celui qui parle ainsi affirme : 1° l'exis-

tence, au fond de son âme, des actes de foi absolue dont

nous avons donné la liste, sur les bases du devoir. Il

affirme : 2° la conformité de son acte avec tout ce

que l'effort sérieux de son intention et de son atten-

tion lui a appris sur la science relative des applica-
tions du devoir.

Or qu'avons-nous dit, dans notre livre IV, sur l'o-

béissance au devoir? Qu'elle est l'effort sérieux de

l'intention et de l'attention, effort indépendant du

résultat matériel. Si un résultat mauvais est arrivé

par cas fortuit ou erreur de fait, l'agent,-nous l'avons

vu, a raison de dire que sa conscience est en repos.
Eh bien! il a également raison de le dire, quand il a

commis des actes illicites qu'il croyait licites, par

ignorance excusable, par erreur de droit, sans dol

et sans étourderie. L'obéissance existe entière, dès

qu'elle a été propoitionnelle à l'instruction relative;

j'en atteste cette prière de la liturgie chrétienne : Vax

hominibus bonoevoluntatis !
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Descartes dit quelque part
* sur ce sujet, avec une

grande justesse : « Les actions de la vie ne souffrant

« souvent aucun délai, c'est une vérité très certaine

« que, lorsqu'il n'est pas en notre pouvoir de discerner
« les plus vraies opinions, nous devons suivre les plus
« probables. » Et ailleurs 2 : « On n'a pas sujet de se
« repentir lorsqu'on a fait ce qu'on a jugé être le meil-
« leur, au temps qu'on a dû se résoudre à l'exécution,
« encore que, par après, y repensant avec plus de

« loisir, on juge avoir failli; mais 011devrait plutôt
« se repentir si on avait fait quelque chose contre

« sa conscience, encore qu'on reconnût, par après,
« avoir mieux fait qu'on n'avait pensé 3. a

' Discours sur la méthode, III 6
partie.

'- Descaites, édition Garmer (tome III, lettre VI à la princesse Palatine).
5 Ces idées expliquent toutes les qualifications que Pestel (Fundamenla

justilicc nalurahs, partie II, section 3, n° 294) donne à la conscience :

conscience bonne, conscience mauvaise, conscience droite, erronée, dou-
teuse : conscience antécédente, concomitante, conséquente : conscience

tendre, scrupuleuse, gangrenée.

22



EPILOGUE

DE LA TROISIÈME PARTIE.

EXISTENCE D'UNE SCIENCE ABSOLUE DU DEVOIR.

« Pour marcher avec sûreté, il ne suffit pas d'eu
• avoir le désir et déposséda des jambes; il faut de
« plus avoir des yeux pour se conduire, D

(COMTE, TI aile de législation, liv. I, chap. iv )
« TRAVAILLONS à bien penser : voilà le principe de la

« morale. » (PASCAL.)
« Je vent ÉTUDIERla morale. »

(MALLEBRANCHE, Méditations )

348. Division de cet épilogue.

348. Nous avons à tirer la conclusion qui va relier

notre premier volume au second. Pour la faire appa-

raître, cet épilogue contiendra les paragraphes sui-

vants :

I. Conséquence du système qui voit dans la con-

science la détermination absolue des objets du devoir:

inexistence de toute science du devoir.

II. Conséquence du système qui voit dans la con-

science la détermination tantôt absolue, tantôt rela-

tive des objets du devoir : existence prétendue d'une

science partielle impossible du devoir.

III. Conséquence du système qui voit dans la con-

science la détermination absolue du premier principe
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du devoir, et la détermination relative des objets du

devoir : existence d'une science absolue du devoir.

IV. Explication de la persistance des opinions qui
nient l'existence de la science du devoir.

V. Bases de la science dans la conscience.

VI. Transition à la science du devoir.

I. — CONSÉQUENCE DU SYSTEME QUI VOIT DANS LA CONSCIENCE L4 DÉTERMI-

NATION ABSOLUE DES OBJETS DP HEVOIR. — INEXISTENCE DE TOUTE SCIENCE

DU DEVOIE.

« Si le sens moral suffit, on peut se passer de livres,
« de professeurs, de prédicateurs, et surtout des écri-
« vains qui font des systèmes de moiale. »

(COMTE,Traite de législation, liv. I, ch. iv.)

349. Contradiction où tombent les
auteurs qui croient à l'in-
faillibilité absolue de la con-

science, et qui admettent

cependant l'existence d'une

science du devoir.
350. Incompatibilité du système do

l'infaillibilité absolue de la
conscience et de l'existence
d'une science du devoir.

349. Si l'inspiration révèle les détails de la distinc-

tion du bieo et du mal, il ne reste rien à chercher:

« un homme qui avancerait qu'il a quelque chose à ap-
«prendre à cet égard, devrait être considéré comme

« un menteur ; il serait au moral ce que serait au phy-
« sique un individu qui naîtrait privé des organes de
« la vue '. »

L'évidence de cette vérité devrait frapper tous les

esprits. Cependant M. Jules Simon, en accordant toui

à l'inspiration, veut constituer' une science du devoir.

Tentative impossible! C'est élever autel contre autel.

Éloquent défenseur du libre arbitre dans la pre-

1
Comte, Tiaité de législation, liv. I. chap. v.
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mière partie de son ouvrage, analyste attentif de la

passion dans la seconde, il aborde, dans la troisième,
l'idée du devoir, et la trouve au fond de la conscience.

Jusque là nous ne pouvons qu'être entièrement d'ac-

cord avec lui. Nous partageons également, et ses con-

victions ardentes contre le matérialisme, et ses répu-

gnances généreuses contre les raffinements dangereux
de maint casuiste. Mais Épicure et Escobar ne sont

que de mauvais raisonneurs, sur lesquels il faut mar-

cher droit, sans peur. Pour M. Simon, il semble que
ce soient d'odieux fantômes, dont la vue le fait recu-

ler trop loin. La répulsion qu'ils lui inspirent le re-

jette dans l'opinion qui voit toute décision morale

écrite dans l'inspiration infaillible. Aussi l'idée du

juste et la connaissance du juste (choses si différen-

tes!) sont identifiées dans une foule de passages de
son livre '.

Cette identification apparaît surtout dans le cha-

pitre où l'auteur sacrifie impitoyablement à l'école

de la conscience, toutes le-, autres écoles, quelles

qu'elles soient, savoir :

1° Et l'école mystique, qui recherche dans l'extase

la volonté de Dieu ;
2° Et une autre école mystique, qui essaie de la

comprendre par le reflet qu'elle en cherche dans le

monde; pensant que « si le soleil contemplé en face
« nous éblouit, nous pouvons lui tourner le dos pour

• Nous citerons les phrases suivantes : « Tous les hommes voient la jus-
ice (P. 295)... . Si le droitjle l'un suppose dans l'autre un devoir, n'est-il

pas évident que tout le monde doit connaître le droit, ou il n'y a point
de droit (312) » etc., etc.
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ctle contempler dans la surface du lac où se réfléchit
a son image. »

3° Et l'école naturaliste, qui cherche le juste dans

l'étude des rapports de tous les êtres ;
4° Et l'école historique, qui croit à la tradition;

,5« Et les écoles psychologiques, qui cherchent le

juste dans l'analyse de l'âme humaine *....

Tel est le premier courant d'idées que nous trou-

vons dans l'ouvrage de M. Jules Simon.

Mais un autre courant vient lutter en sens inverse.

Sans y faire attention, l'auteur laisse échapper cette

phrase : « SE TROMPERSURLÉ DROIT, n'est-ce pas en-

« core croire au droit? » Il contredit ainsi, par une

hypothèse qui devrait lui paraître IMPOSSIBLE,la fa-

culté, attribuée par lui à la conscience, de ne se trom-

per jamais. — Nous ne nous étonnons pas de celte con-

tradiction. La nécessité de raisonner devait presser
deson irrésistible étreinte le savant philosophe. Aussi

il veut pour elle un aliment, ail y a une science,
« dit-il, des grands principes de la morale 2. » Ainsi

il 1reparaît dans nos rangs. Dieu soit loue! nous au-

rions trop déploré son absence. Et il reparaît,^ ap-

portant cette excellente formule que nous signons
des deux mains : « Toute science commence par un

« acte de foi. Être philosophe, c'est croire à la puis-
cesance de la raison, et s'efforcer, par le moyen de la

« raison, de sonder le reste 3. »

Mais comment ces deux courants d'idées vont-ils

1 le Deioir, part. III, chap. ni
2

Page 402.
5

Page 318.
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faire confluent? Qu'est-ce donc que cette science qui
veut savoir, distincte d'une conscience qui sait tout? Il

nous estimpossible de résoudre ce problème. M. Jules

Simon arrive-t-il, sur ce point, à l'unité d'une doc-

trine nette? Tantôt il confond entièrement cette science

avec la logique ou l'éloquence, quand il écrit : « La

« morale est l'art d'interroger la conscience morale, et

« d'exprimer clairement les réponses de l'oracle 1. »

Tantôt il lui donne une mission un peu plus dé-

terminée, « celle de former seulement un cadre,
(( en évitant de descendre aux circonstances particu-
lières 2. »

La pensée de M. Jules Simon nous paraît celle-ci :

La science morale ne doit être que la science du clas-

sement des vérités données sans ordre par la con-

science. Ce classement est utile. Quand il est fait, la

mémoire vient en aide à la conscience, trop souvent

troublée; elle lui rappelle, plus aisément et plus vite,
ce qui doit la guider. — Qu'on me passe cette expres-

sion, la science est le bibliothécaire au service de la

conscience.

Mais la règle à tracer à ce bibliothécaire, c'est le

conseil d'un spirituel diplomate : cePoint de zèle ! »

Qu'il dresse des compartiments, soit. Mais qu'il n'y

range pas les volumes! Un ordre minutieux serait

coupable. L'inspiration de la conscience se réserve

les circonstances particulières. Si la science des-

cendait à ces circonstances, elle tomberait dans la

1 Page 421.
s Page 406.
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casuistique. Or, il y a une mesure difficile à garder
entre la théorie pure et la casuistique1.» — La casuis-

que! ce mot excite la colère de M. J. Simon. Il faut

voir avec quelle inflexible rigueur, saisissant le fouet

dont Jésus s'est servi pour chasser les vendeurs du

temple, ibfrappe à coups redoublés sur les algébristes
de l'âme' humaine, sur les sacrilèges qui osent faire

des ouvrages de casuistique! Quoi! même en sup-

posant, par hypothèse,
1 ces ouvrages complets et

exacts?... Oui, lecteur, même complets et exacts,
l'auteur ne les accepterait pas ! Complets et exacts,
ils sont criminels, « parce qu'ils rendent la con-

science inutile la dépravent la garrottent

l'étouffent la font abdiquer lar remplacent
pa¥ un mécanisme » En vérité, j'en ai peur,
Jésus lui-même doit sortir du temple: qu'esl-ce que
telle ou telle de ses admirables paraboles, sinon la so-
lution de tel ou tel cas de conscience ?
'

Jugez main tenant, lecteur, si nous avons eu tort

d'affirmer que l'horreur d'Ëpicure et d'Escobar a

entraîné trop loin l'intègre et élégant écrivain. Dites-le

moi, je vous prie? Qu'est-ce que cette science qui n'a,
d'une part rien à découvrir, et d'autre part rien à

appliquer? Ebauche condamnée à rester ébauche!

Nouvelle Cassandre dont la conscience se moque!
Scribe sans initiative, transcrivant, sous la dictée du

maître, ja ne sais quels jugements sur des feuilles

frustratoires, que le maître jettera au vent dès qu'il

s'agira d'en tirer les conséquences ! Plus semblable

*. Page 407.
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encore, en vérité, au criminel d'État que les sultans
font étrangler entre deux portes

' !

350. La vérité (il faut la reconnaître de bonne grâce),
c'est « qu'un homme qui exclut le raisonnement des
« sciences morales, et qui ne prend pour juge que le

« sentiment intime, ne reconnaît aucune autorité à
« laquelle il soit possible d'en appeler en cas de dis-
« cussion 2. )>

La vérité, c'est que si l'opinion vague qui flotte ou

plutôt qui dort dans un grand nombre d'esprits doit

être admise, si la conscience donne à tous les indivi-

1 AI. Simon fait son offrande à cette science si timide. C'est l'objet de
la quatrième partie de son traité, intitulée l'Action. Cotte offrande contient
de belles pages sur l'amour envers Dieu, et d'énergiques réfutations de

certains préjugés ayant cours. — L'auteur fait justice complète de cette

phrase coupable, qu'on va répétant : « Je ne fais de tort qu'a moi-même »

Nos devoirs envers nous-mêmes sont des devoirs envers autrui, et il nous
est défendu, dit-il fort bien, d'attenter a l'ordre universel en nous. (Page
430 et suiv.)—Il réfute, avec non moins de vigueur, cette autre complai-
sante erreur de l'égoïsme : se contenter de ne pas nuire à autrui. A côté
de l'obligation de ne pas nuire, il place avec raison l'obligation active
de faire du bien à autrui. — Au développement de ces grandes vérités,
l'auteur ajoute une explication, qui pourrait être plus nette, des éléments
de l'imputabilité; une discussion, qui laisse à désirer, de la question de
l'existence des actions indifférentes ; une analyse des mobiles de l'obéis-
sance morale.

Pour nous, nous avons cru devoir placer tout cela dans la conscience.
Restent donc seulement, dans cette quatrième partie, comme tribut ap-

porté à la science, quelques essais de théories sur la légitime défense, la

guerre et la peine de mort. Nous ne mentionnons pas (nous voyons le lec-
teur sourire du pédantisme de cette observation) quelques excursions peu
heureuses sur l'exégèse des articles 716 et 1142 du Code Napoléon.

M. Jules Simon est trop ami de la vérité pour ne pas voir l'accomplis-
sement d'un devoir dans notre désir d'établir un système plus fécond. C'est
à lui-même que nous demanderons si la quatrième partie de son ouvrage
est à la hauteur des précédentes'' si elle contient vraiment un aperçu de

la science du devoir? si, dans sa crainte de commettre un crime de lèse-

conscience, il n'a pas en réalité fini cette partie avant de l'avoir com-

mencée ?
... Pendent opéra mleirupta. .

2 Comte, Traité de législation, liv. I, chap iv.
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dus une liste égale de tous les objets du devoir, la

science morale est faite et non à faire. Une fois que la

raison a creusé son lit jusqu'à cette conscience, que

peut-elle, sinon s'y absorber, comme le fleuve 'dans

l'Océan? Chacun, abandonné aux conseils uniformes

de ce guide, s'écriera : ceQue parlez-vous de science

par-delà la conscience? Par-delà, il n'y a que l'abîme !

Faust téméraire, n'allez pas plus loin ! »

JI. — CONSÉQUENCE DU SYSTÈME QUI VOIT DANS LA CONSCIENCE LA DÉTERMI-

NATION, TANTOT ABSOLUE , TANTOT RELATIVE, DES OBJETS DU DEVOIR. —

EXISTENCE PRÉTENDUE D'CNE SCIENCE PARTIELLE IMPOSSIBLE DO DEVOIR.

BQue dira-t-on qui soit hon?la chasteté? Je dis que
« non, car le monde flairait.—Le mariage? Non, la
« continence vaut mieux. — De ne point tuer? Non,
« car les désordres seraient horribles, et les méchants
« tueraient tons les bous. — De tuer? Non, car cela
« détruit la nature. * (PASCAL, Pensées.)

851. Tentative faite pour partager
entre la conscience et la
science la réglementation des

objets du devoir.

352. Impossibilité de mettre en lutta
une demi-conscience et uns

demi-science.

35!. On peut (nous l'avons vu plus haut) propo-
ser une prétendue conciliation : la conscience, peut-on
dire, est un agent supérieur, dédaigneux de certains

détails : à la science, agent inférieur, appartient le

triage de ces détails, rebut de la conscience. — Cette

opinion, différente de celle qui nous a paru prédomi-
ner dans l'ouvrage de M. Simon, trouverait cependant
des appuis dans quelques passages de son livre, no-

tamment dans la combinaison de cette proposition :

ceLa conscience ne nous oblige pas à une surveil-
« lance minutieuse, inquiète, » avec cet aveu :
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ceOn peut être parfois embarrassé entre deux de-
« voir s i. »,

Ainsi, voilà un partage de juridiction à faire entre
la conscience et la science.

352. Mais d'abord, y a-t-il un juge supérieur chargé
défaire cepartage?—Si ce juge existe, l'intervention de
sa mission souveraine est bien compliquée. Ne ferait-il

pas plus expéditivement en décidant chaque litige, au
lieu de le renvoyer à l'une des deux autorités rivales?
— Que si ce juge n'existe pas pour faire le règlement
de compétencoentre la conscience et la science, est-ce
à elles qu'il appartient de se contrôler l'une l'autre?

d'empêcher les usurpations réciproques qu'elles se-
raient tentées de commettre? Ceserait l'anarchie orga-
nisée. — Pour sortir d'embarras, donnons la supré-
matie à l'une des deux. A la conscience? Soit. Alors,
si c'est par son bon plaisir seulement que l'autre sera

parfois appelée à délibérer, voilà une science dépour-
vue de toute indépendance comme de toute dignité!...
Et la conscience? Est-elle sauve dans ce système? Je
ne sais trop. Quand appellera-t-elle la science à sou

aide? Quand elle reconnaîtra sa propre insuffisance?
Hélas! si elle la reconnaît sur un point, elle peut en

craindre la possibilité sur tous. Voilà l'ange bien déchu!
Il a perdu ses ailes, ou ne peut plus s'y fier. Si l'irré-

flexion, donnant à certains préjugés l'autorité géné-
rale, peut surprendre la religion de l'inspiration pour
lui imposer le doute partiel, pourquoi ne lui impose-
rait-elle pas, par aventure, le doute total?

» Le Devoir., p. 424, etc.
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Demi - conscience , révélation contrôlée !... demi-

science, ignorance réelle!... Néant des deux côtés!

Il faut rejeter ce terme moyen et opter entre deux

partis plus tranchés. De deux choses l'une : ou l'in-

spiration est le juge du bien et du mal, et alors elle

doit rendre tous les jugements à elle seule; ou la

science est nécessaire, et alors elle doit être appelée,
comme assesseur, à tous ces jugements.

Conscience! si tues chargée seule de les rendre, on

te calomnie en disant que cetu ne nous obliges pas à

une surveillance minutieuse et inquiète. » Revendique
tes droits entiers, et, comme le messager de Jupiter 1,

glorifie-toi de

« Partager un brin d'herbe entre quelques fourmis ! »

Science ! si tu es chargée d'aider la conscience quand
elle est embarrassée entre des devoirs, tu ne chôme-

ras pas! Car, à notre avis, la conscience est, à toutes

les minutes, embarrassée entre mille devoirs. Voilà

l'aveu que fait notre humilité, en portant envie à la

sérénité des âmes plus fermes, qui se bornent à re-

connaître seulement cequ'on est parfois embarrassé

« entre deux devoirs. »

1 Voir la fable de La Fontaine : l'Eléphant et le Rhinocéros.
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III. — CONSEQUENCE DU SYSTÈME QUI VOIT DANS LA CONSCIENCE LA DÉTERMI-

NATION ABSOLUE DU PREMIER' PRINCIPE DU DEVOIR ET LA DÉTERMINATION

RELATIVE DES OBJETS DO DEVOIR. —EXISTENCE D'UNE SCIENCE ABSOLUE DU

DEVOIR.

« Discenda est virtus • ars est bonnm fieri
(SENEC.)

« Certains philosophes, dit Leibnitz, ont pense que
n l'état naturel d'une chose est celui qui a le moins
« d'art. — Ils ne font pas attention que la perfection
« emporte toujours l'art avec elle. »

(DE BONU.1, Législation primitive )

353. Croyance à l'inutilité de la
science du devoir. quiétisme
dangereux.

354. Une conscience satisfaite d'elle-

même doit demander les rai-
sons de sa satisfaction.

355. Efforts nécessaires pourcliei-
cher la science du devoir.

353. Le plus fâcheux inconvénient des systèmes

que nous venons de combattre, c'est qu'ils tendent à
endormir la raison. Ou nous nous trompons, ou il y
a un grand danger dans ce passage d'un livre élo-

quent : ceSi je demande à un dépositaire pourquoi il
« restitue lo dépôt, il répondra: Parce que c'était
« mon devoir. Si j'insiste, si je lui demande pourquoi
« c'était son devoir, il saura très bien me répondre :
« Parce que c'était juste, parce que c'était bien. Ar-
ecrivées là, toutes ses réponses s'arrêtent, mais les
cequestions s'arrêtent aussi '. » —En présence de ce

demi-fatalisme de l'intelligence, qui se donnera la

peine de méditer sur le bien 2?

1 Cousin, Le Vrai, le beau, le bien, 14e leçon.
2 Saint Paul (Ep. aux Corinthiens, chap. xi, vers. 14, 15) ne croit pas

qu'on soit dispensé de donner les raisons des applications naturelles du
devoir : « La nature elle-même, dit-il, no nous enseigne-t-elle pas que si un
« homme porto do longs cheveux, cela lui est honteux ' Mais si une femme
« a de longs cheveux, cela lui est honorable, PARCEQUE les cheveux lui ont
« été donnés pour lui servir de voile ! »
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354. Pourquoi s'imaginer que le dernier mot du de-

voir est une énigme insoluble? Dans l'exemple pro-

posé de la restitution du dépôt, où donc est cette

énigme? Dieu veut le maintien de la création : les

êtres doivent collaborer dans ce but. Je consens à

aider mon ami, en recevant sa chose en dépôt, quand
il est empêché d'exercer sur elle une surveillance ; dès

qu'il peut reprendre cette surveillance, il me remercie

estme décharge de ma complaisance... tout cela est une

déduction très claire du premier principe : assistance

due par tout être à tout être l — Evitons donc un

dangereux quiétisme. Certes la satisfaction d'une con-

science qui se complaît à se mirer en elle-même

est chose douce. Mais, avant de se délivrer un cer-

tificat de moralité, il faut qu'elle se soit demandé

d'abord en quoi la moralité consiste. Tant qu'elle nous

dira seulement qu'elle s'estime, nous la féliciterons de

s'estimer; mais nous l'accuserons de paresse jusqu'à
cequ'elle ail préalablement cherché dans quels cas elle

doit s'estimer. En un mot, poser cette formule : Agir

conformément au droit, c'est agir de manière à méri-y
ter l'estime de soi-même, c'est renvoyer, de la raison

endormie à la raison réveillée, la solution de la ques-
tion : comme le plaideur macédonien renvoyait de Phi-

lippe ivre à Philippe à jeun la sentence à rendre.

355. La science morale n'est pas plus infuse que
las'eience de l'hygiène ; « pas plus innée que l'arith-

« métique *. » L'étudier, comme on étudie toute

chose, tel est l'avis de Bentham. Il jette aux partisans

1
-Leibnitz, cité par M. de Girardin (journal La Presse, n° du 22 juin 1854).
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de l'inspiration le défi « de c.iter les raisons de la
« nature, au lieu de citer divinatoirement son auto-

cerite. » C'est aussi l'avis de Leibnitz : « Il ne

« faut point s'imaginer, dit-il, qu'on puisse lire dans

« l'âme ces éternelles lois de la raison à livre ouvert,
«comme l'édit du préteur,se lit sur son album, sans

« peine et sans recherche; mais c'est assez qu'on puisse
« les découvrir en nous, à force d'attention 1. »

Oh! sans doute (on ne saurait trop le redire), cette

science trouve son germe dans la conscience. C'est de

là qu'elle sortira tout entière, comme le chêne sort de

la semence. Disons plus encore : oh! sans doute, les

premières déductions de cette science paraissent si

évidentes qu'elles semblent des révélations. « Je dois

« assistance à mon semblable : » voilà le principe ré-

vélé. Eh bien ! tirons les premières conséquences :

Je ne dois pas tuer mon semblable, ni lui voler son

bien, ni séduire sa femme, ni me parjurer pour lui

nuire; car ce ne serait pas l'assister. Voici, certes,
des enthymèmes bien aisés à construire ! Ce n'en sont

pas moins des enthymèmes. La logique a passé par
là, et elle a passé par là provisoirement. En effet, un

peu de patience l elle aura bientôt à examiner si ces

raisonnements sont exacts, ou non? s'il ne peut pas
être ordonné de tuer des milliers d'hommes, de vio-

ler des serments insensés?

1
Leibnitz, Nouveaux Essais sur l'entendement humain.

Ajoutez Charron [De la sagesse) « Le premier et fondamental avis est de
« ne vivre poirit à l'aventure, comme font presque tous. »

Et Droz (Essaisur l'art d'être heureux, chap. i) : « Contre l'opinion gé-
« nérale, je pense que le plus sûr moyen pour être heureux est de beau-
« coup réfléchir. »
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Art surplus, l'existence du Décalogue dans l'Exode,
le sermon sur la montagne jdans l'Évangile, et les

passages épars de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment, qui décident quelques points spéciaux de mo-

rale, n'ont leur raison d'être que dans la supposi-
tion de la nécessité d'éclairer les consciences. — Et

en soumettant le fidèle, dans ses perplexités, aux en-

seignements de sou directeur, la religion chrétienne

reconnaît bien que, dans la pratique la plus usuelle

de la vie, l'âmë humaine peut être indécise sur ce que
le devoir demande.

IV. — EXPLICATION DE LA PERSISTANCE DES OPINIONS QUI NIENT L'EXISTENCK

' DE LA SCIENCE DO DEVOIR.

« Les esprits sont d'autant plus indociles çu'ils
t sont moins lumineux. »

(M. l'abbé GRAIRY,De la Connaissancede

Dieu, seconde partie, ch. i.)

356. Difficulté de convaincre les esprit3 de la nécessité d'étudier la

science du devoir.

356. En prêchant la nécessité d'étudier la science

du devoir, nous avons peu d'espoir d'être écouté.

. Nous ne convaincrons pas aisément les personnes

peu habituées à la méditation, et par cela même pré-

disposées à confondre ce que l'on peut appeler la

subjectivité scientifique de leurs connaissances, avec

l'objectivité de la connaissance en général. Le mot de

Soerate : « Je sais une chose, c'est que je ne sais

(Hrien, » n'est pas la devise du vulgaire. L'ignorant
fait seulement le tour de soi-même, et ne voyant rien

au-delà, est disposé à croire qu'il sait tout. — « Il n'y
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« a, dit éloquemment Descartes, que les faibles et les
« basses âmes qui s'estiment plus qu'elles ne doivent ;
« et sont comme les petits vaisseaux que trois gouttes
« d'eau peuvent i emplir 1. » Que de personnes trou-

veront toujours commode de continuer à admirer la

prétendue perfection absolue du juste dans Yopinion
consciencieuse relative que la tradition leur aura don-

née du juste
2 !

Nous devons ajouter tristement que nous persua-
derons difficilement des lecteurs dont "il nous serait

doux d'ébranler la conviction : je veux parler des phi-

losophes qui n'ont pas dirigé leurs études sur les

législations positives. Pour eux les préceptes : « Ne
a tuez pas, ne médisez pas, ne vous parjurez pas, »

constituent la science morale. — Comme ils change-
raient bientôt d'avis, si la connaissance du droit leur

faisait apercevoir que ces préceptes ne sont pas même

l'a b c delà science! S'ils mesuraient, ne fût-ce qu'un
instant, l'immensité de ce qu'il y a à régler dans les

rapports des individus en Velat de société (sans le-

quel ces individus ne seraient pas des hommes),
comme aussi dans les rapports des sociétés entre

elles! Ils verraient alors qu'ils prennent le rivage

1 Descartes, édit. Garnier (t. III, lettre VI à la princesse Palatine).
2 J'ai fait souvent une épreuve. J'ai voulu faire comprendre à des audi-

teurs peu instruits que les yeux des divers individus sont peut-être diverse-
ment affectés par la lumière ; que l'un voit peut-être bleu ce que l'autre
voit vert; qu'ainsi lorsque telle personne dit : J'aime mieux le bleu que le

vert, et que telle autre dit : J'aime mieux le va t que le bleu, elles parais-
sent en désaccord, et sont peut-être d'accord au fond. — Ce que ces audi-

teurs ont cru comprendre, c'est que j'étais fou. Nul ne pouvait admettre la

supposition que ce qu'il voyait jaune ne fût pas vu jaune par tous. — Même

phénomène souvent dans l'entêtement que chacun montre dans les opi-
nions morales..
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pour l'Océan, et quelques pâles linéaments pour un

tableau achevé aux proportions infinies.
; Espérons du moins être entendu par les intelli-

gencesqui auront dirigé cumulativement leurs études

et sur la philosophie et sur le droit positif. Celles-là re-

connaîtront avec nous que si, d'une part, on peut com-

prendre parfaitement le devoir, et pourtant mal agir et

avoir une conscience tourmentée ; si « les hommes les

« moins vertueux sont quelquefois ceux qui se connais-
« sent le mieux en vertu *, » d'autre part, à l'inverse,
on peut avoir la conscience la plus pure, se rappro-
cher autant que possible de l'ange par l'intention de

Ijien faire et l'attention à bien faire, et mal compren-
dre cependant les applications du devoir.

V. — BASE DE LA SCIENCE DANS LA CONSCIENCE.

a Raisonner n'est que la faculté de déduire les yè-
« rites inconnues de principes déjà connus. »

(LOCKE.)

357. Récapitulation des points trai-
tés dansles partiesl, II et IH.

358. Préparation, par ces trois par-

ties, à la science du devoir.
359. Science du devoir. — Objet de

la partie IV.

S57. Nous avons terminé l'analyse des révélations

que nous donne le sens intime.

Nous avons constaté, dans notre première partie, la

présence de l'idée nécessaire du devoir.—Nous avons

accepté, dans notre seconde partie, la foi au devoir,
et tous les postulats sur lesquels elle repose.

— Dans

notre troisième partie, la conscience nous a donné

*
D'Aguesseau.

I. > 28
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d'abord d'une manière absolue les caractères du de-

voir, et son premier principe; puis, d'une manière

relative, le sentiment de l'aihour du devoir, pierre de

touche de nos efforts pour bien faire ; l'imputabilité
de ces efforts, suivis du contentement de nous-mêmes
ou du remords; et enfin la détermination des déduc-

tions du premier principe, dans la mesure variable

des lumières et de la logique de chacun-

358. Nous n'avons pas dit, comme un auteur mo-

derne * : « Raisonner est le droit, tout le droit, rien
« que le droit. » Nous nous rappelons trop bien la

définition du raisonnement, que nous venons d'em-

prunter à Locke dans notre épigraphe»
— Nous avons

cherché dans la conscience des principes solides; à

l'oeuvre maintenant pour appuyer sur eux les vérités

inconnues, sans crainte de faire l'entreprise « ignoble
et sacrilège, » condamnée à l'avance par l'indigna-
tion intolérante d'un philosophe 2.

359. Il ne dépend pas de nous de réformer les

coeurs coupables. Mais notre voeu ardent serait de

donner aux coeurs innocents une plus grande lu-

mière; d'apporter notre contingent pour enseigner
aux législateurs l'art d'ordonner honnêtement, à

l'homme privé l'art d'obéir honnêtement.

Ne rien faire contre la conscience, c'est-à-dire con-

tre le sentiment relatif que chaque conscience a pu

acquérir du devoir, voilà la première règle. — Cher-

cher toujours û éclairer la conscience, c'est-à-dire

* Emile de Girardin, Le Droit, page 167,

2 Jules Simon, Le Devoir, page 424.
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aspirer à la Science absolue, voilà la 'seconde règle.
Nous allons essayer, dans notre quatrième partie,
d'éclairer la conscience parla science.

A toi donc, intelligence tout entière, d'employer,

pour nous diriger, toutes nos facultés réunies ! A toi

de nous enseigner l'action ! Mets un corps à la plac e

des nuages! Montre à l'inspiration, à la charité, à

l'extase, le but de leurs élans instinctifs ' ! Réalise

pour nous cette pensée profonde de Joubert : « Arri-

ver à la poésie par la vérité ! »

Cicéron nous promet, en ton nom, ces merveilles. A

ses yeux, la loi, c'est toi-mêm3 : « Est quidem ver a

t<lex RECTARATIO,naturoe congruens3.»—Mais, hélas!

protée rebelle, il faut t'arracher par des efforts per-
sévérants les oracles que tu peux; révéler. Tu prends
raille formes avant de te soumettre au lutteur coura-

geux. Nous essayons, après tant d'autres, ce combat

dangereux. Puisse le souverain Maître nous donner

la victoire 5!

1 « Et quod nunc ratio est, impetus ante fuit ! »

s Cio. de rep., hb. VII. — Sur la maxime des Stoïciens : Vivre selon la

loi de la raison bien ordonnée, voyez Manuel de l'histoire de la philosophie,

par Tennemann, §163.
3 L'auteur qui cherche la vérité « ressemble au voyageur égaré la nui

« dans les montagnes Ses membres engourdis le servent mal, son pas hé-

ï site et chancelle. Mais qu'un rayon de soleil vienne sourire à la terre à

J traveis les vapeurs du matin, il retrouvera les forces, la décision; et

« avant le soir, il pourra, déposant le bâton de voyage, secouer la pous-
« sière de ses pieds devant un foyer ami. »

(EMILE OLLIVIER, Thèse sur le mariage, soutenue en 1846 devant la

Faculté de droit de Pans.)
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VI. — TRANSITION A LA SCIENCE DO DEVOIR,

« Les vérités morales ont une plus étroite liaison
« l'une avec l'autre Elles découlent de nos idées
« claires et distinctes par des conséquences plus nécos-
« saires..,et elles peuvent être démontrées d'une ma-
« nière plus parfaite qu'on ne croit communément. —

« Mais il ne faut pas espérer qu'on s'applique beaucoup
« à de telles découvertes, tandis que le désir de l'estime,
« des richesses ou de la puissance portera les hommes a
» épouser les opinions autorisées par la mode, et à
« chercher ensuite des arguments, ou pour les faire
« passer pour bonnes, ou pour les farder et pour cou-
« vrir leurs difformités, n

(LOCKE, Essais sur l'entendement Immain, liv. IY,
ch. m, § 2.)

360. Idée générale de la science du
devoir.

881. Définition de cette science (ju-
risprudentia), par Ulpien.

362. Unité de la science, dans la

pensée des philosophes et
des jurisconsultes romains.

363. Dans le langage moderne, point
de mot correspondant au mot

jurisprudentia.
364. Unité de la science, brisée par

les auteurs modernes.
s

365. Aspects divers de la science du

devoir, présentés comme des
sciences différentes.

366. Nature progressive de la science
du devoir.

367. Conditions nécessaires pour
chercherla science du devoir.

368. Droit de chacun de chercher la
science du devoir.

369. Énoncé des questions princi-
pales de la science du de-

voir.

360. Nous allons, dans notre second volume, nous

occuper de la science du devoir. Quelles notions réu-

nirons-nous sous cet, intitulé? Il est bon, lecteur, de
vous en donner d'avance un aperçu rapide.

Vous savez le sens conventionnel que nous avons

assigné au mot science (Voir ci-dessus, n° 31), par
opposition au mot conscience. — La conscience
donne sans effort certaines révélations, notamment
celle du premier principe du devoir, assistance due

par tout être à tout être. — La science est la re-

cherche des déductions de ce premier principe, par
le travail des législateurs, des magistrats, des mora-
listes et des publicistes.



PARTIE III. — CONSCIENCE DL DEVOIR. — ÉPILOGUE. 337

361. La science du devoir était désignée par les

jurisconsultes romains sous le nom de jurisprudentia.
Elle est admirablement définie par Ulpien en ces

termes : « Jurisprudentia est divinarum atque hu-
« manarum rerurn notitia, justi atque injusti scien-

« tia 1. »

362. Les jurisconsultes romains se gardaient bien

de briser l'unité de la science. Ils ne séparaient pas la

science de l'équité cherchée par les particuliers, et la

science du droit promulgué par les législateurs. Le

même Ulpien se hâte d'ajouter : Jus est ars boni et

oequis. Il attribue à l'interprète des lois la mission de
rendre les hommes bons par la persuasion (proemio-
rum exhortatione), comme par la crainte (metu poe-

narum) 3.

Le texte des Institutes ajoute, en ce sens, trois

préceptes dans lesquels le droit et l'équité se confon-
dent : « Juris proecepta sunt hoec : honeste vivere,
(imminent loedere, suum cuique tribuerei. » —

Cicéron, dans son traité De officiis, mêle perpétuel-
lement aussi, comme sortis de la même source, le

droit social et le droit individuel *.
363. Leibnitz a employé le mot jurisprudence,

comme les Romains, dans le sens de science du de-

voir. Il a donné le nom de jurisprudence à « la

1 De jnstitia et jure, luslit. (hb. I, tit. i). — Fr. 10, § 2, Dig., eodem
(lib. I, tit. i).

2 Fr. 1, princ. Dig., Dejust. et jure (hb. I, tit. i).
5 Fr. 1, § 1, Dig., eodem (lib. I, tit. i).
4

Ulp., §2, InsM. dejust. et jure (lib. I, tit. i).
*

Aj. De legibus, De republica, Pro Milone, etc.
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« science des actions humaines en tant qu'elles sont
« justes ou injustesi.»— Mais l'usage moderne, souve-
rain créateur des formes de la parole, n'a pas fait du
mot jurisprudence la traduction du mot latin juris-
prudentia. Il n'a pas non plus adopté, à sa place,
d'autre mot. Il nous a obligé ainsi à prendre cette

périphrase : « Science du devoir. »

364. Puis des opinions, dont nous aurons à appré-
cier la justesse, tendent à briser l'unité de la science,
à la fractionner en plusieurs sciences désignées par des
noms divers.

365. C'est ainsi qu'on présente comme très dis-
tinctes par leur objet : 1° la législation (ou science de
la législation, ou politique, ou science de la politi-
que); 2° la science gouvernementale ; 3° la science du
droit naturel; 4° l'éthique (ou la morale, ou la
science de la morale); 5° la science du droit positif
(ou science du droit) 2. Quant au mot jurisprudence,
qui comprenait tout cela chez les Romains, on l'em-

ploie chez nous pour exprimer seulement une petite
subdivision de la science du droit positif.

Nous aurons à expliquer le sens qu'on donne à ces

divers mots. Nous aurons aussi à protester de toutes
nos forces contre la mutilation qu'on opère, quand on

prétend voir ainsi des sciences différentes dans les

divers aspects d'une science unique T\

1 Nova methodus docendoe diseendoeque jurisprudentioe.
3 Par corruption ou abréviation de langage, le mot droit, qui indique

l'objet de l'étude, est pris souvent comme synonyme de science de cet objet.
C'est ainsi que l'on dit ecote de droit, pour école de la science des devoirs
et des droits.

3 Sur la distinction de ces divers aspects, voir l'ouvrage de M. Tillard :



PARTIE m. ,- CONSCIENCE DU DEVOIR. — ÉPILOGUE. 359

366, La science du devoir, comme toute autre,

est soumise à la loi d'évolution progressive. Elle ne

pourrait être définitivement constituée que par la

réalisation de la promesse faite par le démon à Eve :

, «Eritis sicut DU, scientes bonum et maluml. » Jusqu'à
cette réalisation possible ou impossible, « la science ne

« sera jamais faite ; elle ira toujours sefaisant, indéfini-

« ment, dans les limites toutefois de notre nature.Toute

« la récompense de sesveilles à laquelle l'investigateur
« doive donc aspirer, c'est qu'un jour figure, dans le

a grapd édifice de la science humaine, quelque pe-
« tjte pierre par lui dégrossie, façonnée. Peu importe,
« après, tout, que cette pierre soit ou ne soit point
« destinée à recevoir le nom de l'ouvrier. Colomb est-il

« moins méritant parce qu'un, autre, plus fortuné, a
« donné son nom aux contrées que, le premier, il

ciavait pressenties et découvertes 2? »

; 367. Pour essayer d'apporter cette petite pierre,
il faut à un auteur un grand courage. Et d'abord le

plus difficile pour lui est de triompher de la pensée de

son insuffisance, En effet, il faut qu'il commence

par oser se dire à lui-même : « La charité a inspiré
mon coeur, La conscience m'a montré nettement le

premier principe du devoir. Sur ses applications, j'ai,

par le conseil d'Adam Smith, appelé, pour m'éclairer,
d'autres consciences ; elles m'ont dit leurs antipathies
et leurs sympathies, leur estime et leur mépris pour

analyse, classement et nomenclature des divers ordres de lois et de phéno-
mènes moraux et politiques.

1 Genèse, ijh&p. m, § 1, vera, 5.

* M. Tillard {ouvrage précité).



360 CONSCIENCE ET SCIENCE DU DEVOIR.

tels outelshommes,réloge,leblâme, le ridicule qu'elles
déversent sur tels ou tels actes. Bon citoyen, j'ai ap-
profondi les lois de mon pays. J'ai fait plus, j'ai in-

terrogé la conscience universelle de l'humanité dans
le temps actuel, en comparant entre elles les insti-

tutions des peuples de mon siècle; et j'en ai comparé
aussi les enseignements avec les inspirations primitives
de nos pères, transmises par la tradition... »

Puis celui qui a cru pouvoir se rendre cet en-

semble de témoignages, ajoute nécessairement en-

core : « Je veux maintenant essayer d'avoir raison seul
contre tout le monde : je veux, à la place de l'autorité

générale d'aujourd'hui, apporter le germe d'une autre

autorité générale de demain; autorité que d'autres mé-

ditations plus heureuses renverseront à leur tour dans

la suite des âges... »

368. S'il croit pouvoir suffire à cette tâche, qu'il

l'entreprenne! Point de jugement en dernier ressort

à lui opposer. Le devoir suprême de sa raison con-

vaincue est de former un appel toujours recevable.

L'apostolat qu'il exerce a pour mission de renouveler,
d'heure en heure, la scien cei : « la science !... qui nous
« appartient, autant qu'en ce monde, en raison de nos

1 « On admire encore, par^habitude, des écrivains qui ont joui d'une juste
« célébrité, parce que, au moment où ils ont paru, ils se sont trouvés
« beaucoup plus avancés que ne l'étaient leurs contemporains. On les cite
« même quelquefois, mais on les cite sans les croire, et souvent même sans
« les avoir lus. On considère leurs écrits non comme des corps de doctrine!
« mais comme des arsenaux qui peuvent nous fournir des armes contre
« des ennemis. Ceux qui se donnent la peine de les étudier, sentent qu'ils
« ont été faits pour un ordre de choses qui n'existe plus, et pour des temps
« qui ne sauraient revenir. On y tient cependant, parce qu'on n'a pas le
« temps ou le moyen de se faire des idées plus justes, et qu'on ne secroit
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«facultés, chose puisse nous appartenir
1 la

«science! où nous retrouvons notre orgueil et

« notre faiblesse2.»

369. Quelles sont les questions principales que nous

aurons à développer, en abordant la science du de-

voir? A première vue, les problèmes soulevés par ces

questions nous apparaissent ainsi qu'il suit :

Ire QUESTION. —
Rapports de la science du devoir

avec les autre sciences;

IIe QUESTION. —
Légitimité de la coexistence de

deux directions de la liberté, la direction so-

ciale et la direction individuelle ;

IIIe QUESTION. — Unité des objets du devoir ;

IVe QUESTION. — Unité de la science du devoir;

Ve QUESTION. — Unité des moyens pour acquérir
la science du devoir ;

VIe QUESTION. — Choix des moyens pour acquérir
la science du devoir ;

VIIe QUESTION. — Détermination d'un premier prin-

cipe de la science du devoir;

VIIIe QUESTION. — Grandes divisions de la science ;

IXe QUESTION.—Subdivisions des grandes divisions;

Xe QUESTION. — Méthode d'enseignement des lois

positives.

« pas l'esprit assez fort pour se permettre de marcher sans guides. Mais on
« les suit sans y avoir confiance, et avec la circonspection d'un général qui
« se fait conduire par un prisonnier sur le territoire de l'ennemi. »

(COMTE, Traite de législation, hv. I, chap. i.)
1 Roussel, Encyclopédie du droit, discours préliminaire.
«

Id.,ibid.
« Trop souvent la vie autorise à mépriser les hommes individuellement;

« la science n'autorisera jamais à mépriser l'humanité. » (M. Tillard, ou-

vrage précité.)
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Deux mots d'éclaircissement sur la position de ces

questions.

lre QDESTION.—Rapports de la science du devoir

avec les autres sciences.

370. Utilité de l'ordre dans l'étude.

37J. Divisions des sciences.
372. Ces divisions ne sont que pro-

visoires. '

373. Elles n'en sont pas moins utiles,
374. Recherche de la place de la

science du devoir dans l'ensem-
ble des sciences humaines.

370. A l'imitation des biographes qui, en com-

mençant une notice sur la vie d'un héros, n'oublient

pas de donner quelques renseignements préliminaires
sur sa famille, il est bon de faire connaître la généa-

logie de la science dont nous nous occupons.
Nous avons signalé la nécessité, pour l'observation,

de commencer au hasard par le premier fait venu qui
se présente à elle. Mais cette nécessité de briser d'a-

bord la sphère de l'élude, sans choisir le point par où

Ton y pénètre, ne dure pas longtemps. Sans doute,
dans le premier noviciat de ses découvertes, l'obser-

vation sait trop peu pour classer. Mais, à mesure qu'elle
se fortifie elle-même en recueillant des résultats, elle

aperçoit l'utilité d'inventorier ses trésors, d'en em-

brasser l'étendue pour mieux mesurer, par contre,
les lacunes qu'il lui reste à combler. C'est ainsi que
l'ordre, indifférent dans l'origine, devient, dès qu'on

peut l'entrevoir, une des conditions du progrès ulté-

rieur 1.

371. Alors les séries diverses de faits explorés
se groupent sous diverse? dénominations ; « La mé-
« taphysique considère l'être; l'arithmétique, l'un

» Comp. Leibnitz, Préceptes pour avancer la science.
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«et sa multiplication; la géométrie, la figure et sa

« dimension ; la mécanique, le mouvement du dehors;

«la physique, le mouvement qui part du centre. La

« médecine étudie les corps; la logique, la raison; la

« morale, la volonté*. »

Le mot sciences, dans son acception la plus géné-

rale, comprend les sciences proprement dites, les arts

et les métiers. Mais on peut distinguer ces trois mots

en disant que les arts et les métiers, opérations pra-

tiques, sont les applications des sciences proprement

dites, ou connaissances plus spéculatives.
372. Le classement des sciences sera longtemps,

toujours peut-être, provisoire. Supposons qu'un pen-
seur trace un arbre généalogique des branches ac-

tuelles de la connaissance : les spectateurs de ce ta-

bleau synoptique ne se confieront pas sans réserve à

la croyance en son exactitude. Il y a peut être, dans

l'arbre dessiné, quelque rameau parasite ou mort

qu'il faut couper, parce qu'il représente quelque série

de notions imaginaires, telle que la magie et l'alchimie,

rêvées par la folie humaine.... Ou bien tel rameau,

figurant une seule science, doit se scinder en plu-

sieurs, représentant diverses sciences... Ou plusieurs
rameaux, séparés pour figurer diverses sciences mal

à propos distinguées l'une de l'autre, doivent se iéu-

nïr en un seul, où devra s'inscrire le nom d'une

science rendue à son unité, — Qui sait? dès demain

peut-être, l'observation de faits nouveaux obligera de

recommencer l'oeuvre entière de la classification.

Vico.
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373. Peu importe : cette oeuvre, à retoucher sans

cesse, n'en est pas moins utile. Toutes ces haltes

que fait l'esprit de méthode augmentent ses forces

pour tendre à des résultats plus perfectionnés. « Pru-
« dens interrogalio , a dit Racon, est dimidium
« scientioe : vaga enim experientia et se tantum se-
in quens, mera palpatio est, et homines potius stu-
« pefacit quam informat. »

374. Loin de nous la prétention de signaler les vices
des divisions générales des sciences, qu'on a propo-
sées soit autrefois, soit de nos jours, et de leur sub-
stituer d'autres divisions.

Ce travail, au-dessus de nos forces, a été essayé par
de grands esprits. La mort a empêché, de nos jours,
le savant Ampère d'y mettre la dernière main.—Notre
excellent confrère et ami M. Tillard, avocat à Rayeux,
consacre à l'exécuter la remarquable puissance d'a-

nalyse que la Faculté de Paris a couronnée en lui, dans

sa dissertation sur l'Emphyléose *.—Mais il nous ap-

partiendra de dire au moins quelques mots sur la

place que la science du devoir occupe au milieu de

l'universalité des sciences humaines.

1 L'oeuvre est difficile : l'auteur a tout à créer.

Quand on voit les bibliothèques disposer encore leurs catalogues au gré
de cet ordre prétendu : ouvrages de théologie, de jurisprudence, de sciences,
de lettres; les établissements d'instruction supérieure mutiler la science
sous les dénominations arbitraires de facultés de théologie, de droit, de

médecine, des sciences et des lettres, l'Institut lui-même, ce premier des

corps savants, grouper les hommes d'élite qu'il réunit en cinq classes :

Académie française, Académie des sciences, Académie des inscriptions et

belles-lettres, Académie des beaux-arts, Académie des sciences morales et

politiques .... Quiconque a aperçu les premiers éléments de la classification
des idées, ne peut être grandement satisfait.
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2e QUESTION.—Légitimité de la coexistence de deux directions de la liberté :
la direction sociale et la direction individuelle.

375. Existence, en fait, d'une direc-
tionsociale et d'une direction
individuelle de la liberté.

376. Direction sociale.

377. Direction individuelle.
378. Ancienneté et emploi universel

de cette distinction de deux
directions.

379. Distinction, en fait, des devoirs

proprement dits et des obli-

gations; ou des obligations
imparfaites et des obliga-
tions parfaites.

380. Distinction, en fait, du droit

positif et du droit naturel.
381. Attribution de noms différents

à l'étude de la direction so-
ciale et à l'étude de la di-
rection individuelle de la

liberté.
382. Toutes ces distinctions sont-

elles légitimes ?— A qui doit

appartenir la mission de re-
chercher les objets et l'éten-
due du devoir?

375. Quand Descartes, pour réfléchir sur toutes

choses, commençait par révoquer toutes choses en

doute 1, il réservait du moins à son usage certaines

traditions consacrées, pour se conduire intérim hon-

nêtement, pendant qu'il allait chercher l'art de se

conduire plus honnêtement. — L'ordre de la création

procède comme Descartes. Il permet à vous comme

à moi, lecteur, à bien d'autres avant et après nous,
de méditer sur le devoir, de rêver même, au be-

soin, que l'état social est un état contre nature.

Mais il n'est pas mauvais, pour que nous puissions
rêver avec sécurité, que nous trouvions commodé-

ment organisé le provisoire de la vie sociale. Comme

la terre s'obstine à tourner (pur si muove), malgré
les juges de Galilée, il faut que le genre humain

marche, pendant que les philosophes s'occupent à

obscurcir ou à éclairer sa route.

1 Voirie commencement du DhcoHi s utr la méthode.
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Surprenons donc l'humanité en action. Constatons

les faits, sauf à les juger ensuite.

Prise sur le fait, l'humanité nous montre, dans tous

les temps et dans tous les lieux, la croyance à la co-

existence de deux directions de la liberté : 1° la direc-

tion sociale ou collective; 2° la direction individuelle.

376. Direction sociale ou collective. — Jetons les

yeux sur le globe. Nous y voyons des hommes groupés
en sociétés. Je suis membre de la nation française;
vous êtes, lecteur, membre de la même nation ou

d'une autre. Or, dans chaque nation, les individus

s'accordent à déléguer à une autorité publique, à des

mandataires représentant toutes les inlelligences réu-

nies, le soin de tracer un certain nombre des règles
d'action ou d'abstention. — A tels ou tels citoyens
ils donnent le pouvoir législatif, c'est-à-dire la mis-
sion de formuler une direction partielle de la liberté.
— A d'autres ils donnent le pouvoir exécutif, c'est-à-
dire la mission de faire exécuter les prescriptions du

pouvoir législatif.
— A d'autres ils donnent le pou-

voir judiciaire, c'est-à-dire la mission d'interpréter
les textes de ces prescriptions, et de décider les con-
testations sur l'existence des faits auxquels il faut les

appliquer.
La collection des règles formulées et garanties par

ces trois pouvoirs est indiquée par ces mots : lois du

for extérieur, lois humaines, lois arbitraires, lois

politiques, etc., ou enfin par le mot droit.
377. Direction individuelle.— La société réclame,

dans l'action, l'obéissance aux règles de la direction
collective : mais elle laisse à la pensée de chacun, d'à-
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bord la faculté inviolable de juger, en obéissant, son
obéissance ; puis une autre faculté, celle de se donner
une direction individuelle complémentaire.

On désigne la collection des règles réservées à cette

direction individuelle par les synonymes suivants :

lois du for intérieur, lois divines, lois immuables,
lois de l'équité, etc., et enfin morale.

378. Cette distinction de la direction collective ou
sociale et de la direction individuelle est vieille
comme le monde. Amphithéâtres des écoles, tribu-

naux, salons, retentissent des antithèses, bien ou mal

comprises, par lesquelles on l'exprime.
379. Les assujétissements que la direction collec-

tive ousociale impose, prennent le nom spécial d'obli-

gations l, ou, suivant d'autres auteurs, d'obligations

parfaites.
Les assujétissements que la direction individuelle

impose, gardent le nom de devoirs proprement dits,
ou d'obligations imparfaites.

Les assujétissements de la première classe sont ga-
rantis par les deux sortes de sanctions que nous avons

reconnues précédemment : la sanction intérieure et

la sanction extérieure.

Les assujétissements de la seconde classe sont ga-
rantis seulement par la première sorte de sanction : la

sanction intérieure 2.

1 Quod tigat, ce qui resserre et enchaîne Étymologie commune du mot

religion et du mot obligation.
2 Des auteurs comparent l'action du législateur, choisissant des devoirs

pour les transformer en obligations, à l'action du jardinier tirant de la forêt
des sauvageons pour les enclore dans la pépinière.
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Pothier, interprète du droit positif, fait un traité

des obligations*.
Cicéron, moraliste, fait un traité des devoirs (jDe

ofjîciis) 2.

380. D'après un langage également consacré, le

droit se subdivise en droit positif et droit naturel.

On entend par droit positif, la direction sociale ou

collective telle qu'elle est formulée par le pouvoir lé-

gislatif de chaque peuple.—Mais ce droit positif'peut
avoir des lacunes. On entend par droit naturel, une

direction sociale complémentaire, un ensemble de de-

voirs et de droits que le législateur a oubliés, et que la

1 Dans le langage du monde, on confond les mots devoirs et obligations.
On dit qu'on a des devoirs ou des obligations envers un bienfaiteur, pour
exprimer les conséquences, non sanctionnées par la loi positive, de la re-
connaissance due à ses bienfaits.

Nous verrons, dans l'explication du droit positif français, le mot obliga-
tions avoir deux acceptions : dans l'une, l'obligation est le corrélatif de
tout droit accordé par les lois positives ; dans l'autre, l'obligation est spé-
cialement le corrélatif du-droit qu'on appelle personnel.

Enfin nous signalerons aussi le langage didactique, qui désigne parfois
un droit lui-même sous le nom de son corrélatif une obligation ; et l'abus
du langage pratique, qui appelle obligation notariée la preuve d'un droit
par un acte authentique.

s Par abus de langage, nous l'avons dit, on confond souvent la bonne
direction de la liberté avec la justice, ou amour de cette direction. C'est ce
que font beaucoup d'auteurs quand ils ajoutent aux antithèses signalées
ici, d'autres antithèses que nous devons signaler.

Ces antithèses, qui contiennent une confusion de langage, sont celles-ci :

justice intérieure ou extérieure, justice attributive ou explêtive (expres-
sions de Grotius et d'Heineccius) ; —justice rigoureuse ou non rigoureuse,
justice parfaite ou imparfaite (expressions de Burlamaqui) ; —justice uni-
verselle ou particulière (expressions d'Aristote, justement blâmées par
Hubner, Histoire du droit naturel, partie II, § 7, puisque le particulier est
renfermé dans l'universel);—justice distributive et commutative, subdivi-
sion peu intelligible de la justice particulière (V. Puffendorff, Droit de la
nature et des gens, liv. I, chap. vn,|§ 8) ; —justice en soi naturelle et uni-

verselle, et justice spéciale, nationale, et contrainte au besoin de nos polices
(expressions de Montaigne).
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raison des penseurs l'engage à réintégrer, au plus
vite, dans le cercle du droit positif perfectionné.

381. En résumé, habitude constamment suivie par
l'humanité de distinguer le droit et la morale, de sé-

parer les obligations et les devoirs proprement dits,

de diviser le droit en positif'et naturel : tels sont les

faits existants.

L'usage appelle législation, ou science de la légis-
lation, ou politique, ou science de la politique, la

science de faire le droit positif; ceux qui s'en occu-

pent prennent le nom de législateurs.
Il appelle science gouvernementale, la science des

hommes chargés de faire exécuter le droit positif ; ceux

qui s'en occupent prennent le nom d'hommes d'État.

Il appelle bcience du droit naturel, la science des

écrivains qui publient des traités pour conseiller aux

législateurs de faire certaines lois; et ces écrivains

prennent le nom de publicistes.
Il appelle éthique 1, ou morale, ou science de la

morale, la science de la partie de la direction de la

liberté qui reste en dehors de la sanction extérieure

des lois positives ; et moralistes, ceux qui l'étudient

ou la prêchent.
Il appelle science du droit positif ou science du

droit, la science du magistrat, du professeur, inter-

prétant le sens des lois positives ; et il réserve à ces

interprètes le nom de jurisconsultes.
Enfin qu'a-t-il fait du mot jurisprudence, si large

sous la plume dUlpien?

' Du mot grec EOOC,coutume.

1. 24
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Il l'a réduit à indiquer seulement une des sub-

divisions de la science du droit positif, savoir : la

connaissance de l'habitude des tribunaux d'entendre

et d'appliquer d'une certaine manière une loi positive

susceptible de plusieurs interprétations. « Cette ac-

« ception, » disent MM. Aubry et Rau 1, « tire son

« origine de la haute considération dont les déci-

« sions judiciaires ont toujours joui en France. »

382. Nous venons de voir comment se présentent,
dans l'état actuel, les faits existants.— Nous connais-

sons les mots employés pour les désigner.—Venons à

la question de la légitimité de ces faits, de l'exacti-

tude de ces mots.

La société établit le droit positif ; l'individu cherche

la morale, et signale le droit naturel. L'humanité pro-
cède ainsi, avec une résolution inébranlable. Eh bien!

les choses sont-elles ou non exactement établies de

cette sorte? En d'autres termes, à qui appartient la

mission de chercher la science du devoir? Est-ce à la

société? est-ce à l'individu? est-ce à tous deux?

3e QUESTION. — Unité des objets du devoir.

383. Par quels caractères se distinguent la direction collective

et la direction individuelle de la liberté ?

383. Supposons que nous reconnaissions la légiti-
mité de la prétention de la société et de la prétention
de l'individu : un autre problème se présentera. Quel
est l'objet de la recherche faite par la société? Quel est

1
SurZacharioe,—Aj. Merlin, rep, (v° jurisprudence).

— Lassaulx, I, b-
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l'objet de la recherche faite par l'individu?—Ces

deux objets sont-ils différents ? Ou se confondent-ils

en un seul? S'il doit y avoir deux directions diffé-

rentes, l'une sous le nom de droit, l'autre sous le nom

de morale, et si la direction appelée droit doit se sub-
diviser en deux sous les noms de droit positif et de

droit naturel, comment faut-il distinguer ces direc-

tions?— Sont-elles collatérales? Ou l'une d'elles est-

elle supérieure? Et laquelle est supérieure?
— Ces

directions résultent-elles de principes fondamentaux

différents? Se séparent-elles par des caractères di-

vers essentiels?— Ou, au contraire, n'y a-t-il en réa-

lité qu'une seule direction? En d'autres termes le droit

positif, le droit naturel, et la morale (distingués tout

au plus entre eux par quelques modalités acciden-

telles), constituent-ils seulement les solutions plus ou

moins perfectionnées d'un problème unique?

4e QUESTION.—Unité de la science du devoir.

384. Science une : aspects de la science différents.

384. Si le droit positif, la morale et le droit natu-

rel se confondent dans l'unité d'objet, ne faut-il pas
eh Conclure l'unité de la science elle-même du devoir?

N'est-il pas bon de revenir à la belle définition que les

Romains en donnaient? Doit-on appeler exactement

uspêcts divers de cette science unique, les prétendues
sciences diverses qu'on essaie d'opposer l'une à

l'autre?
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5* QUESTION.— Unité des moyens pour acquérir la science du devoir.

385, L'unité de la science entraîne l'unité des moyens d'étude.

388. Puis, par une conséquence nécessaire, s'il n'y
a qu'un seul problème à poursuivre, n'est-ce pas par
les mêmes moyens d'étude qu'il faut observer et dé-

crire les diverses parties de ce problème?

C^ QUESTION.— Choix des moyens pour acquérir la science du devoir.

386. Méthode expérimentale : méthode rationnelle.

386. Quels sont ces moyens d'étude?
"

Faut-il s'en rapporter à la méthode expérimen-
tale ? Appréciant les causes par la vue de leurs effets,
faut-il distinguer, par une observation attentive, les

formules de droit et de morale qui ont rendu ici-

bas les hommes heureux, et celles qui les ont ren-
dus malheureux? Et déclarer ces formules justes
ou injustes, selon qu'elles ont produit l'un ou l'autre

résultat?

Faut-il, au contraire, accuser cette méthode de pro-
céder par uù cercle vicieux? Lui reprocher de mettre
en principe la question qui est précisément à résoudre,
celle de savoir si notre bonheur ici-bas constitue ou

non notre destination tout entière? — Vaut-il mieux
en conséquence, par la méthode rationnelle, chercher,
dans l'étude philosophique complète de l'homme, le
but qui lui est assigné, pour en conclure te moyen
d'arriver à ce but?

Ou enfin y a-t-il une conciliation à faire? Suivant le

conseil de Racon *, faut-il « marier, par un hymen lé-

1 De augm. scient., préface.
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« gitime, la méthode expérimentale et la méthode ra-

« tionnelle? »

7e QUESTION.—Detetmmation d'un pi emier principe de la science
du devoir.

387. Nécessité d'un premier principe de la science du devoir, pour régler
l'étendue de l'assistance due par tout être à tout être.

387. Les méthodes trouvées, il faut les mettre à

l'oeuvre. Leur premier soin ne doit-il pas être de nous

fournir un principe général de la science du devoir,

pour éclairer le principe général du devoir?

La conscience nous a dit : Assistance due par tout

être à tout être.

La science doit nous donner à choisir entre les di-

vers systèmes sur l'étendue de cette assistance. —

Cette assistance doit-elle se mesurer seulement d'a-

près certains calculs de prudence? C'est-à-dire ne

faut-il faire du bien à autrui, que pour éviter de mé-

riter l'inimitié d'autrui? — Ou bien cette assistance

est-elle réglée par une égalité proportionnelle de bons

offices mutuels à rendre, soit dans l'intérêt des indi-

vidus, soit dans l'intérêt de l'espèce tout entière

considérée dans son avenir comme dans son présent ?
— Ou bien enfin faut-il admettre, comme loi suprême
dudevoir, une sainte émulation? Faut-il accepter pour
devise de notre vie morale, au lieu du mot honteux

égoïsme, au lieu du mot froidement rigoureux égalité,
le mot généreux dévouement?

8e QUESTION.— Grandes divisions de la science du devoir.

388. Droit déterminateur et sanctionnateur : droit national et des gens :

droit politique, de famille, privé, public, religieux.

388. Le second soin des méthodes doit être de



374 CONSCIENCE ET SCIENCE DU DEVOIR,

donner les grandes divisions de la science du devoir.
Il faut mettre la partie des lois qui pose les règles du
bien et du mal, en regard de la partie des lois qui
sanctionne ces règles; comparer les principes qu'une
nation applique à ses membres et ceux qu'elle ap-

plique aux étrangers; enfin indiquer les objets dif-

férents des rapports que créent le droit politique,
le droit de famille, le droit privé, le droit public et

le droit religieux.

9e QUESTION.— Subdivisions des grandes divisions.

389. Les subdivisions des grandes divisions doivent être étudiées
dans les lois positives.

389. Après avoir distingué soigneusement les

branches de la science, l'auteur d'une introduction

philosophique doit-il avoir la prétention de rédiger,
sur chacune de ces branches, une série de codes uni-

versels? Législateur des législateurs, va-t-il poursui-
vre, jusque dans les moindres détails, tout ce que là

science du devoir doit ordonner ou défendre?

Sans aller aussi loin, sans vouloir tout deviner à

l'avance, doit-il du moins présenter un cadre conte-

nant les principes les plus généraux du droit déter-

minateur et du droit sanctionnateur, dans leur appli-
cation aux nationaux et aux étrangers, sur les ma-

tières du droit politique, du droit de famille, du droit

privé, du droit public et du droit religieux?— C'est ce

qu'ont essayé beaucoup d'auteurs, en publiant ce qu'ils

appellent naturalia juris proecepta, jurisprudentia
universalisa naturales juris veritates, etc. 1.

1 Voyez Warnkoenig, Doctrina juris philosophiea, Ahrens, Cours de droit

naturel, etc., etc.
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Enfin faut-il prendre un troisième parti? Se borner

à choisir les questions les plus curieuses? Et s'amu-

ser à montrer la subtilité de son esprit, en discutant

des difficultés ardues de casuistique?
' Les trois tentatives que nous venons de signaler se-

raient à nos yeux trois fautes.

Essayer de deviner un codé universel, c'est la pré-
tention de l'extravagance, ou l'intuition du génie. Loin

de nous l'audace de nous poser en prophète.
Se borner à quelques idées générales, c'est répéter

de vagues lieux communs et faire un travail stérile.

—Nous avons lu beaucoup d'ouvrages de droit natu-

rel. Nous n'y avons 1
jamais trouvé que des ébauches

de codes imaginaires entrevus vaguement; ébauches

dont tout code promulgué, rédigé sous les auspices
de l'autorité publique, quelque imparfait qu'il soit,

dépasse cent fois la valeur morale *.

Enfin faire quelques études sur des cas douteux,
c'est piquer la curiosité plutôt qu'instruire. C'est

donner des consultations et non professer.
En conséquence, c'est dans les monuments exis-

tants de la législation que nous voulons chercher

l'étude des subdivisions des branches du devoir, et le

classement des détails de ces subdivisions.—Le Code

Napoléon deviendra donc notre thème. C'est en en si-

gnalant les mérites et les imperfections que nous ferons

1 Voyez notamment l'analyse faite par Formet du grand travail de Wolff,

comparez avec ce travail le Code Napoléon.
« La droite raison de Domat a découvert au moins dix fois plus de loi»
naturelles que le génie de Montesquieu. »

(Ch. COMTE, Traité de législation, liv. I, chap. v.)
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apparaître nos théories sur le droit naturel, dans les

publications qui suivront cette introduction. — Cha-

cun des articles de ce Code nous fournira plus de

distinctions et de sous-distinctions morales que tout

l'art des casuistes n'en pourrait imaginer à priori
dans le traité le plus médité sur ce droit naturel.

10e QUESTION.— Méthodes d'enseignement des lois positives.

390. Controverses sur les procédés à suivre pour étudier les lois positives.

390. Pour achever cette introduction, il ne nous

restera plus qu'à faire connaître nos vues sur les

meilleurs procédés à employer pour expliquer, dans

nos publications ultérieures, les textes des ouvrages

législatifs que nous aurons à commenter.

391. Renvoi à la quatrième partie.

391. Telles sont, lecteur, les principales questions
de la science du devoir que nous aurons à mettre en

ordre et à développer dans notre quatrième partie.
Cette partie comprendra notre tome second tout

entier. La richesse et l'intérêt du^met-«*e nous y
feront pas défaut. /^.'"-W '^i\

FIN DE LA TROISIÈMEWRTIE^tvy/
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ANDRÉ (Le père). Essai sur le beau. Aiasterd., 1767, in-8,
bas. {173). 1 50

ANDRES (Giov.). Dell'origine, progressi e stato attuale d"ogni
letteralura. Parma, stamperia rente, 1782,8 vol. in-4° gr. pap.
d. bas. (Le 8e vol. est très rare en France.)

ANECDOTA GraecaImm. Bekken. Bero/im, 1814. 3 v. in-8, br. 12 »
-Id. CuraMuratorii. Paiaoii, 1709. in-4, d. bas. 7 »

Id. Medica graeca; codicib*. mss. expromsil Ennemis. Lugd.,
Bat., 1840, in-8, cart. (205). 2 50

ANNALES de l'industrie nationale et étrangère. Parti, 20 vol,
in-8., d.bas. (218). 25

ANNALES academiasLugduno-Batavae. Lw^d./y«^.i5/7-J9, 25 v.
in-4, d. bas. (286). 75 .

ANNO regni Jacobi II, régis Anglioe, Scotire, Francise et Hibernise (eu
anglais). London, 1685, pet. in-fol., v(281).

'
j 5 »

ANTHOLOGIA epigraminatum Graecorum, selecta et ab omni
obscoenitate vindicata. Flexiae, 1624, in-8, veau fil., aux armes,
tr- dor. 5 >

ANTONIN (Marc-Aurele). Pensées, trad. par Joly. Paris, 1113,
in-8. bas.

"
2 »

ANTONINI Summa Theologiae. Nurenbergae, Kobergers, 1487.
in-fol. goth. à 2 col. mit. peintes. » »

APERÇU générât de la langue géorgienne. (274) 3 »

APHTHONII Progymnasmata. imsteroii.,1649, in-12, vel. 3 >

APOLLONII RHODIî Argonautied, edid. Shaw- Oxonii, 1711,
in-4, gr. pap. c. de R. " 30 »

— Id. id., riche reliure, tr. dor. 38 »
— Id. edid. Schaw, Oxonii, 1779, m-8, cart. • 6 »
— Id. Lips , Tauchnitz, 1829, in-18, br. I '

APOLLONII Sophista? Lexioon graecum Iliadis et Odysseaa; il-
lustrav. et vers. lat. adj.. d'Anse deVilloison. Lutel. Par., 1773,
2 v. in-4, v, écail. 8 »

ARCHENOLTZ (d'). Hist. de la guerre de Sept ans, trad. de l'al-
lemand par le baron de Bock. «Tête,1789, m-12, veau. , 1 "

ARISTOPHANIS Comoedise,eniendatse studio Brunck. Argenior ,
1783, 4 vol. in-8, d. bas. 22 >

— Id. c. de R. 28 >
— Id. Londini, 1823, 3 v. gr. in-8, cart. . 15 s
— Id. Emendatse ab Invernizio. Lips., 1794, cum. duob. volujn.

notar. Londini, 1829, 5 vol. in-8, v., f. fil. 30 »
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AB1STOTELIS Mechanica probl.; de lineis insecabilib.; de audi-
bilib , de colorib., physiognomica, de plantis, etc. Lipsice,

, Tauchnitz, 1832, in-16, br. 1 »
- De Coelo, etc., même édit. 1834. 1 »

r De Anima, etc., même édit. 1831. i »
— Animalium historia. Franco/, ad M. 1581, in-4. d. vél. 3 >

ARNAULT (Ant.). Lettres. Nancy, 1127,9 v. in-12, vél. (241 bis). 18 >

ARRIEN. Expéditions d'Alexandre, trad. par Chaussard. Paris,
< 1802, 3 vol. in-8, br. 8 >

ATHENAEUS. Ex recensions Dindorfii, graecè. Lipsioe, 1827,
3 vol. in-8, br. V> >

ATLAS du voyage à la Cochinchinne de Barrow. Paris, 1801,
in-4, br. (275). » 75

- Id. pour servir à l'intelligence de l'Hist. des guerres de 1755 à
" 1763.60 petits plans et une carte gén. d'Allemagne, dressée par

Beauram. in-4. (274). 8 s

AUBIGNÉ (D'). Histoife universelle. Amsterd., 1626, 2 v. in-fol.
bas. (304). 25 .

AUGUSTIN (Saint). De la prédest. des saints, et du don de la
persév. Paris, 1676, in-12, mar.. f. (228 bis). 5 »

— Explanatio psalmorum. Basil. Amerbach, 1491, in-fol., goth
"à 2 col., rel.ant. 20 »

AULI GELLil Noctium atticaruin libri xx ; editio gronoviana ;
praefàtus est et excurs. adj. Conradi. Lips. 1762) in-8 veau. 5 »

AURELIIVICTORIS Histor. rom. breviarium, cum not. var.
Lugd. Bal., 1670, in-8, vél. 3 »

AUSMII Supplémentum ad summam pisanellam, Nurembergoe,
Joan. Sensenschmid et Andr. Fresner, 1475, in-fol., goth. a
2 col., init. peintes, rel. du temps. 55 »

AUSONII Opéra, in usum Delph. Parùiis, 1730, in-4, v. gr. pap. 20 »

'—Petitpap. v. 12 »
— Id., cum not. var.; recensuitTollius. Âmstel., 1671, in-8, v. S »

B

BAJOT etPOIRRÉ. Annales maritimes et coloniales, ou Recueil
* des lois et ordonnances, règlements et décisions ministérielles,
, mémoires, observations, etc. 1816-47,104 vol. in-8, 1/2 v. 500 »

BALUZII Nova coll. concil., seu supplem. ad coll. Phil. Labbei.
, Parisiis, 1707, in-fol.. v. (134). _ 10 »

BAKn Scholica hypomnemata. Lugd. Bat, 1838, 3 vol. in-12,
br. > 4 »

BARBERI. Gr. Dict. fr. ital. et ital. fr., continué p. Basti et Ce-
ruti. Pans, 1838, 2 vol in-4, v. (278). t 12 »

BARONII (Caes.) Annales ecclesiastici. Lucoe, 1138, 20 v. in-fol.
vél. (143). 200 »

BARRAU. De l'éducation dans la famille et au collège. Paris,
1852, in-8, br. (174). 2 >

BEAUFORT. La république romaine. Latlaye, 1166, 6vol.in-12, -

veau.- 10 »
- Id. 2 vol. in-4, v. 12 »
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BENEDICTI XIV Opéra omnia. Prati, 1839, 16 vol. in-4. br.
(136). 40 »

BENOIT. Essai historique et littér. sur la comédie de Ménandre.
Paris, 1854, in-8, br. (175). 5 >

BERLIER. Précis historique de l'anc. Gaule. Brux., 1822,, in-8,
d. v. (176). 4 -

BERNHARDY. Wissenschaftlicbe syntax der Griechischen Spra-
che. Berlin, 1829, in-8, br. (233). 5 »

BERTHAUD. Le quadrille des enfants, ou système nouveau de lec-
ture. Yverdun, 1803, in-8, br. (175). 1 •

BÉTANT. Lexicon thucydideum. Genevae, 1843, 2 vol. in-8, br. 15 >
BEAUDANT. Minéralogie. Paris, 1851, in-12, br. (194). 3 »
BEYERLINCK. Theatrum vitas humanas. Colon. Agr., 1631, 8 v.

in-fol., truie. * 40 >
BIBLE de Sacy. Paris, 1692-1747, 32 vol. in-8, mar. r. tr. d.(B). 200 v
BLBLIA sacra. Colon, sumpt. Mornesiorum, in-8, d. vél. 3 »
BILDERBECK (Le baron). Cyane, roman grec. Neuwied, 1790,

in-8, br. (175). 1 50
BIOT (Ed.). Le Tcheou-li, Paris, 1851, in-8, br. I »
—Mémoire sur les colonies milit. et agricoles des Chinois, l'aris,

1850, in-8, br. 1 »
— Essai sur l'histoire de l'instr. publ. en Chine. Paris, 1847, in-8,

br. (174). 2 »
BIRCKEN (Sigmund von). Le Miroir des honneurs de la maison

imper, et roy. d'Autriche (en allem.). Nurnberg, 1668, 2 vol.
in-fol., bas. (300). 15 »

BIVERI Sacrum oratorium piarum imaginum immac. Mariae, etc.
Antuerp, 1634, in-4, bas. (132). 5 »

BLAEU. Grand atlas ou Cosmographia blaviana. Amsterdam,
1763,9 vol. gr. in-fol. vél., dor. s. tr. (en allem.). 80 »

BOEHIIER. Codex diplomaticus mceno-franco furtanus. Frankfurt,
1836, in-4, cart. à la Brade].(275). 12 »

BOETTIGERI Opuscula et carmina lalina ; edid. Sillig. Dresdae,
1331, in-8, br. 4 *

BOGAERTS. Esquisse d'une hist. des arts en Belgique. Anvers,
1841, in-12, br. (193). 1 50

BOUFFLERS. OEuvres. Paris, 1825, in-12, 4 vol. en 2, d.v. 4 »

BOURDALOUE. OEuvres. Paris, Lefèvre, 1838,5 vol. in-8, d.
mar. (BB.). 15 »

BROW (Ed.). Relat. de pi. voy. Hongrie, Servie, Bulg., Maced.,
Thess. Austr., Styrie, Corinth., Carn., Friuli. trad. de l'angl.
en fr. Paru, 1614, (in-4, v. 282). 3 »

BRUCKERI Historia philosophiae. Lipsioe, 1167, 6 vol. in-4,
veau f. 45 »

BRUNET DE PRESLE. Recherches sur les établissements des
Grecs en Sicile, Paris, 1845, in-8, br. (197). 10 »

— Exam. crit. de la success. des dyn. égyp Paris,1850, lrepart.,
in-8, br. (275). ^

8 »

BRUZEN DE LA MARTINIERE. Grand Dict. géog., hist. et cri-
tique. Péris, 1768. 6 vol. in-fol. (312 bis). 25 »

BUCHAJNANI Opéra omnia, curante Ruddimanno. Lugd. Bal.,
1125, 2 vol. in-4, v. 10 »
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BUCHEZ et ROUX. Hist. pari, de la rév. franc. Paris, 1833-38,
t 40 vol. in-8, br. (170). 75 >
BUCHOZ. Collection préc. et enlumin. des fleurs les plus belles

et les plus cur. qui se cuit., tant dans lesjard. de la Chine que"
dans ceux de l'Eur., 200 pi. col. Paris, 1776, in-fol., d.mar. r.

— Dons merv. de la nat. dans les règnes miner., vég. et animal.
480 pi. col. Paris, 1779-82, 3 vol. in-fol., d. mar. r.

— Plantes nouvel!, découvertes, récemm. denomm. et class., ré-
< présentées en grav., 50 pi. col. Paris, 1779, in-fol. d. mar. r.
— Collect. color. des plus belles variétés de jacinthes et de tulipes.

100 pi. col. Pans, 1781, in-fol., d. mar. r.
— Herbier ou collect. des plantes médicales de la Chine, 160 pi.

color. Paris, 1781,in-fol.. d. mar. r.
—Le jardin d'Eden renouvelé dans le jard. de la Reine, Trianon.

200 pi. color. Paris, 1783, in-fol. d. mar. r.
— Le gr. jard. de l'Univers. 200 pi. color. Paris, 1785, in-fol., d.

mar. r.
— Bouquet de Flore ou Recueil de bouq. et d'aut. obj. d'hist. nat.'

45 pi. color. avec le rec. et représentât, des phénom. de la nat.
et des monum. de l'art. Paris, 1180-94, fol., d. mar. r.

— Hist. gén. et économiq. des trois règnes de la nature. 62 pi.
color. Paris, 1789-91, 6 vol. in-fol., d. mar. r.

— Hist. génér. des anim., végét et miner., Paris, 1815, in-fol., d.
mar. r. Cette collect. se trouve rarement complète. Les 17 vol.
(rel. uniforme,) 225 »

BUGNYON. Traicté des loix abr. et inus. en toutes les cours du
royaume de France. Lyon, 1563, in-4, v. (318 ter). 4 »

BUHLE. Hist. de la philos, moderne dep. la Renaiss. des lettres
jusqu'àKant. Paris, 1816, 6 vol. in-8, v. fil. 40 >

BULLARIUM magnum, a Leone magno ad Benedictum XIV. Opéra
et studio Cocquelines. Romoe, 1739, 17 t. en 31 vol. in-fol., vél.
cord. — Bullarii romani continuatio, a Clémente XIII ad Pium
"VIII, opéra et studio And. Advocati. Barberii. Romoe, 1835. 14
t. en 7 vol. in-fol., vel. cordé. 850 »

BYRON (Lord). The complète works. Frankof., 1852, gr. in-8, cart.
angl., n. rogn. (282). 10 >

G

CABANIS. Rapport du physique et du moral. Paris, 1824, 2 vol.

in-8, d. ch. 6 >

CAESAREt heisterbacensis, monachi ordinis cisterciensis, Dialo-

gus miraculorum. Recognov. Strange. Colon., 1850, in-12, br.

(194). 2 >

CAESARIS (C.-Jul.). Rerum ab se gestar. commentarii. Parisiis,
1543, in-fol., v. * »

— Id. juxta edit. Oudendorpii. Oxonii, 1100, in-8, br. 3 »
— Oxonii, Parker, 1852, in-16, cart. angl. 2 50

CALLIMACHI Elegiarum fragmenta, cum elegia Catulli calli-
machea, illustrata a Walckenaer; edidit Joan. Luzac. Lugd. Ba-
tav. 1199, in-8, br. 2 •

CALONn (Math.) Opéra omnia. Bormiae, 1819, 2 vol. in-8, br.

(203). 7 >
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CAMERARIUS. Les Heures dérobées, ou Méditations historiq.,
mises en français par de Rosset. Paris, 1610, in-8, parcb. 3 >

CANAL (du) maritime de Paris à Rouen. Par-is, 1829, 2 vol in-8,
d. v. (199). 6 ,

CANETO. Monographie de sainte Marie d'Auch. Paris, 1850, in-
12, br. (193).

'
3 »

CAPELLAE De nuptiis philologiae et MerGurii, et de septem
artibus liberalib. Edid. Kopp. Franqof. ad M., 18Û6, 2 part, en
1 vol. in-4, br. 25 *

CARENAE (Caesaris) Tractatus de offtcio sanctissimae Inquisi-
tionis. Lugduni, 1669, in fol., vél. (299). 10 »

CATONIS Dislicha, de 'moribus; recens. Arntzenius. Amstetod,
1754, in-8, veau et vélin. 5 »

— ^759, veau et vél. 6 »
CASTRUCCII BONAMICI De rébus ad Velitras gestis et de bello

italico commentarii. Lugd". Bat. 1750, in-8, vél. (275).
'

3 i
CELLARII Orbis antiquus sive geographia. Illustrav. Schwarlz.

Lipsiae, 1732, in-4,2 vol., veau. . 15 >

CELSI De medicina lib. vin. Curante Th. J. ab Almeloveen. Lugd.
Bat., 1146, in-8, d. bas. T 6 >

— Argentor. 1816, 2 vol. in-8, br. 7 >

CERUTO. Nomenclator rerum singular. quae Musaeo Fr. Calceo-
lari Veronae asservantur. Veronae, 1622.—Note overo me-
morie del Museo di Lodov. Moscardo. Padoa, 1656; les 2 en 1
vol. in-fol vél. (303). 8 »

CHASSANAEI Calalogus gloriae mundi. Colon Allabr. 1617,
in-fol., bas. (304). 10 >

CHAUVEVI Lexicon philosophicum. Leomrdiae, 1716, in-fol.,
vél. c. 10 »

CHEVALLET (de). Origine et format, de la langue française.
Pam, impr. imper., m-8,i br. (197). < 12 »

CHOMPRE. Dictionnaire abrégé de la Bible, augm. par Petitot.
Paris, 1806, in-8, d.-rel. (194). 2 »

CHRISTIANIALETOPHILI (Henr. a santo Ignatio) Artes jesui-
tieae in sustinendis pertmaciter novitalibus damnabilibusque
sociorum laxitatibus. Salisburgi, 1703, in-12, v. 2 >

CHRISIS Janiphao'sphori,inqùa Schenckelius illustralur; mne-
monicae digmtas, usus, virtutïs effectus ratione, authorilate,
experientia,( exeoiplis probantur. Lugduni, 1619, in-16, parch. 2 t

CHRONIQUES (les grandes) de'France, publiées par Paulin Paris
Parts, 1836, 3 vol. in-8, cart. angl., n. rogn, (194).

CICERONIS Opéra; edid. Orelhus. Turici, 1826, 7 part, en 12 vol.
in-8, v., fil., aux armes de l'Acad. de Par. 90 »

— Id. edid. Gruter. Bamb. 1618, 2 vol. in-fol, v. lauv. 10 »
— Opéra, cum not var. Amstetod., 1688, Cantabr., 1730, 21 vol.

in-8,v. f., fil.
'

110 '
— Id. varior. Epistolae ad iam. 1677, 2 vol. in-8, v. 10 »
— 1693 vél. ' 12 »
— Epist. ad Alt. 1784, 2 vol. in-8, vel. ' 12 -
— Orationes, 1699, 6 vol. in-8, veau et vélin. 25 »
— Rhetor. ad Hercm, 1791, in-8, vél. 5 •

Id. in usum D. 1718, m-8. v. 3 »
— Brutus in Ubum D. 1716, in-8, v. 3 »
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— Tnsculanae disputationes. Recogn. Orellius. Turici, 1819, in-8,
< br. 5 »
— In opéra omnia delectus commentanor. Londini, 1819, 3 vol.
, in-8, cart. angl. 18 >
— Rel. en 2 vol., v. f., fil. 2ï »
— In Opéra quaedam philosophica animadversiones ThomaeWal-

pkens. Amstel., 1730, in-8, br. 2 »
— Orationes; illustrav. Nie. Desjardins. Parisiis, 1738, in-4, v. 5 >
— Orationum pars terlia, ex biblioth. aldiua. Venetiis, 1570, in-8,
• parch. 2 s
— De amicitia; paradoxa; de senectute; somnium Scip. Par., 1796,

impr. sur pap. rose, in-12,ibr. 3 »
— Commentant rerum suarum, sive de vita sua; scripsitSuringar.

Leidoe, 1854, in-8, br. 12 »

CLAUDIANI Quae exstant; restitua Barthius. Francof. 1650, in-4,
vél. 4 »

— Idem, cura Heinsii et Bnrmanni. Amstelod, 1760, in 4, vél., c.
aux armes. 12 »

— Id. gr. pap. c. de Russie. 30 »
'— Id. id. veau. 30 »
— Amstelod, 1677, in-12, vel. 2 >

CLEMENS ALEXANDRINUS (T. Flavius). Opéra omnia, graece.
< Edit. P. Victorii. Florentine, 1550, in-fol., lr« édition rare, veau

antiq. Les 16 premières pages du nas&nfu-Yossont manuscrites.
(232). 15 »

CLUVERII Introductio ad univers, Geographiam. — Bertii Bre-
„ viariuin lot. orb. lerrarum. Leyde, Elzev., 1629, in-32, vél. 2 >

COCHERIS. Notices et extr des doc mus. etc., relatifs à l'hist.
de la Picardie. Paris, 1854, in-8, br , l« vol (282). 8 >

COCONIS De Rebuspublicis et de politica gubernioruin, graece.
Pans, 1828, 2 vol. in-8, d. v. 5 »

CODEX epistolaris Rudolphil, Romanor régis.Typis San-Blasianis
1772, in-fol., vél. et 1/2 bas. (301 et 304). 12 »

COLLECT. de chron. belg. inédites. Jean Van Heélu. Chroniq. eh
• vers, ou relal. delà bataille deWoenngen. Brux., 1836, I vol.

in-4., cart., n.,rog. 10 >
Smet. Corpus chronicorum Flandnae, J837-H, 2 v. id. br. 20 >•

Reiffenberg. Chronique de Phil.deMouskes, 1838, t vol. in-4.br. 10 »
— Monum. pour servir à l'ibst. des prov. de Namur, de Ilainaut

et de Luxembourg. 1844,1 vol. in-4. br. 10 »
Villems. Chronique de J. de Klerk, 1839-43, 2 vol. in-4. br. 20 »
De Ram. Johannis de Los chronicon, acced. Henrici de Merica, et

Theodorici Pauli, historiae, etc., 1844, l vol. br. (295). 10 »

COLLECT. NISARD. 27 vol. grand in-8, d.-rel. i-hagrin. 270 >

COLOMESII Gallia onentalissiveGallorum q. ling. Hebraicamvel1
alias orientales excoluerunt vitae Hagae-Com 1665, in-4, veau
fauve (276). 6 »

COLUCCI (io&) Antichifa picene. Ferma, 1786-97, 31 vol. in-fol.,

, cart. 200 >

COLUTHI Raptus llelenae, graece, avec une iraduct. franc, et
lat. de Julien, et le fac simile de 2 rnnss. de labibl. ro\. Paris,

« 1823, in-8, br. 4 >

COMMON'S JOURNAL. 1660 a 1610, 1614, 1620 à 1628, 1640 à .
• 1654, 1656 a 1685, 1688 à 1696, 1698 à 1703, 141 vol. in-fol.,

manuscr. inar. rouge. (Collection précieuse).
"

1,000 >
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CONFUCIUS. Pensées morales. Zoroastre. Sa morale extraite du
Zend-Avesta"; traduct. d'Anquetil du Perron. 3 »

— La Morale du Chouking, ou le livre sacre de la Chine. Paris,
1851, 3 vol. in-18, br. 4 »

CONSIDERATIONS sur Dieu , sur sou exisl. et ses attributs,
extraites des OEuvres deNieuventyt» doct. en méd., réd. par un
catholique. Turin, 1796, 2 vol. in-8, v., tr. dor. (199). 5 »

CONSTITUTION (la) Unigenitus, 1148, in-12, bas. 2 s

CONTES ORIENTAUX: Mille el une nuits; mille et un jours.
Paris, 1838, 2^vol. gr. in 8, d. chagr. 10 »

CORONCE FINE, dit de Brian ville. Jeu d'armoiries des souverains
et Estats d'Europe. Lyon, 1665, in-32, v. 6 »

CORPUS grammaticorum veterum latinorum ; recensuit Linde-
mannus, Lipsioe, 1831,4 t. en 3 v. d. bas. 35 »

— Id. d. mar. 40 »

CORPUS inscript, graecarum; edid. Boeckius. Berolini, 1828,
in-fol., 1" vol., d. v. (348). 30 »

COXE. Les nouv. découv. des Russes entre l'Asie et l'Amérique,
trad. de l'angl. en fr. Pans, 1181, in-4, v. (282). -, „ 3 »

CRENII (Thomae) De libris scriptorum optimis exercitationes.
Lugd. Bat, 1104-30, 2 vol. in-12, br. 3 »

CUDWORTHI Systema inlellectuale hujus Universi, seu de veris
naturae rer. onginib. Lugd. Bat. 2 vol. in-4,1/2 bas, n. rogn. 8 »

D

DAMMII Lexicon graecum, cura Duncan. Glasguae, 18Î5, 2 v.
in-8, v. f. fil. 12 .

DANETII Magnum dictionarium latinum et gallicum, ad usum
Delph. Lugd., 1140, in-4, v. fil. 7 »

DANSEN. The english crusaders, lithographie sur le recto des
feuilles, couvertes de blasons richement enluminés. London,
litography Dickinson. (275) 35 »

DAVID. Les Psaumes, trad. nouv. sel. l'hébreu et la Vulgate.
Paris, 1106, in-12, v. 3 »

• Trad. p. Dargaud. Par., Curmer, 1838, in-8, v. fil. 3 »

DEGERANDO. Hist. comparée des syst. de philosophie. Paris,
1822, 3 vol. in-8, br. (200) 10 »

DLHEQJUE. Dictionn. grec moderne français. Paris., 1825, in-18
carré, 1/2 veau fauve 4 »

DELPHIN (the) classics with the variorum notes. (Intitled the
regent's édition). Londres, Valpy, 1819-30. Ce n'est pas, dit Bru-
net, une simple reimpression des éditions in usum Delph.; on y
a adopté pour chaq. auteur le ineill. texte connu et les inter-
prétations des ad usum, ainsi que les variantes. 185 vol. in-8,
cartonnés n. rog. en 144. 450 »

DEMOSTHENIS et AESCHEVIS Opéra; illustravitG. St. Dobson.
Londini, 1828, 10 vol. in-8, cart. 45 »

— Id. latine, interpretib. Slockiuset Wolfius. Lond., 1824, 2 vol.
in-8, cart. angl. 8 »

—
Apparatus entici ad Demosthenem, Lips., 1774, 3 vov. 8, , 16 >
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DESCRIPTION des montagnes et des vallées qui font partie des
principautés de Neuchâtel et Valangin. Neuchâtel, 1766, in-18,
br. 1 >

DESCURET. La médecine des passions. Paris, 1841, in-8, br.
(173) 4 »

DESGRANGES. Grammaire sanscrite française. Paris, impr. roy.
1845, 2 vol. in-4. (274) 25 »

DEVARII Lib. de graecae ling. particulis. Emendavil Reusmann.
Lips., 1793, in-8, d. bas. e 4 »

DICTIONNAIRE des décrets de la nouvelle encvclop. théol. Paris,
1852, gr. in-8, br. (131)

'
7 »

DICTIONNAIRE encyclopédique des amusements des sciences
mathématiq. et phys. Paris, 1792, in-4, cart. avec atl. in-fol.
(303) 8 »

DIODORI SICULI Bibliothecae hist. quae supersunt, interprète
Rhodomano, recens. Wesselingius. Amstelod, 1746, 2 vol. in-fol.
.vél. c. 45 >

— Id. id. edid. Eyringius. Biponti, 1193, 11 vol. in-8, d. v. 40 »
—- Id. d. veau. 45 »

DIOGENIS LAERTII De vitis philosophorum, cum observatio-
nibus Menagii. Amstelod, 1692, 2 vol. in-4, vél., 35 »

— Id. veau. 25 »

DIONYSII Orbis descriptio cum veter. schol. et Eustathii com.
Oxoniae. 1591, in-8, vel. 6 n

DIONYSn HALICARNASSENSIS Archaeologiae romanae quae
ritus romanos explicat synopsis. Adornavit Grimm. Lipsiae,
1786, in-8, c. de R., fil. 6 »

— Exam. des plus célèbres écriv. de la Grèce, trad. de Gros.
Paris, 1826, 3 vol. in-8, d. v. 8 »

— Rom. ant. pars hacl. desiderata, ab Ang. Maïo restituta. Me-
diol. 1816,, in-4., d. v. 10 >

DOCUMENTS inédits sur l'hist. de France, in-4, br.
Champ. Figeac. Captiv. de François 1er, 1 vol. 8 »
Guérard. De l'Abbaye de St-Bertin, 1 vol. 8 »
— De Saint-Père de Chartres, 2 vol. 18 »
Cuvelier. Chroniq. de Bertr. Du Guesclin, 2 vol. 16 »
Benoit. Chroniq. des ducs de Normandie, 3 vol. 27 p

Bellaguet. Chron. des relig. de saint Denis, 6 vol. 45 »

Eug. Sue. Corresp. de Sourdis. Etat de la marine sous Richelieu,
3 vol. 15 »

Fauriel. Croisade contre les Albigeois, 1 vol. 10 »
Bernier. Journal des états génér tenus à Tours en 1484, 1 vol. 10 »
Pelet. Mém. mil. relat. à la success. d'Espagne, 8 vol. et atlas. 80 >

LeGlay. Neg. entre la Fr. et l'Autr. au commencement du 16e s.,
2 vol. 16 »

Mignet. Negoc. relat. à la success. d'Espagne, 4 vol. 32 »
L. Paris. Negoc. lettres et pièces relat. au règne de François II,

1 vol. 8 »

Beugnot. Les olim., 4 vol. 45 »
Cousin. OEuvres inéd. d'Abélard, 1 vol. 10 »
Weiss. Pap. d'état du C. Granvelle, 9 vol. 50 »
Géraud. Paris sous Philippe-le-Bel, 1 vol. 8 »
Michelet. Procès des Templiers, 2 vol. 16 »

Aug. Bernard. Etats gêner, de 1593,1 vol. 8 »
Bernier. Procès verb. du cons. de rég. de Charles V1H, 1 vol. 8 »
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Le Roux de L. Les quatre livres des Rois, 1 vol. 10 i
Berg. de Xivrey. Lettres de Henri IV, 6 vol. 48 »
Etien. Boileau. Règlements sur les arts et met. de Paris, 1 vol. 8 s
Jehan Palsgrave. Eclaircissements de la langue française, 1 vol. 20 »
Albert le Noir. Instructions sur l'architecture monastiq. au moyen

âge, 1 vol. 8 >
DODWELL. Annales. Seu vitae Vell. Paterc, Fab. Quintil., Pap.

Statii, etc. Ox mii, 1698, in-8, v. 4 >
DRACONIS Stratonicensis Liber de melris poeticis. — Trichae

tractalus de metn.s. — Tretzaî exegesis in Homeri Iliadem ; ejus-
dem scholia ad exegèsin in Iliadem; curaverunt Hermannus
(Gothofr.) et Furia (Franc. De). Lipsie, 181*2-14, 2 vol. iri-8, br. 3 >

DU GANGE. Glossarium ad scriptor med. et inf. latinitatis Francof.
ad. M., 1110, 3 vol. in-fol., vel. 30 i

— Id. veau 25 »
— Id. digessit Henschell. Parisiis, 1850, 7 vol. in-4, br. 200 »

DUCHESNE (de la comp. de Jésus). La science de la jeune no-
blesse. Paris, 1729, in-12, de bas. 3 >

DU CHESNE (Fr.). Hist. des chanceliers et gardes-des-sceaux.
Paris, 1680, in-fol., v., dor. sur le plat (285) 2r> »

DUGALD STEWART. Philos, des facultés actives et morales de
l'homme, trad. par le doct. Léon Simon. Paris, 1834, in-8, br.
(195) 5 »

DUMERIL. Dictionnaire du patois normand. Caen, 1849, in-8, br.

(•275) 6 .

DUPUY ©EMPORTES. Trailé historique et moral du blason.
Paris, 1754, 2 vol. in 12, v. 5 »

DU SELLIER. Justifie, des dise et de l'hist. de Fleury. Nancy,
1737, in-12, v. f. 3 »

DUSS1EUX. L'art considéré comme symbole de l'état social. Paris,
1838, in-4, br. (303)

'
l »

DUTEIL. Dictionnaire des hiéroglyphes. Bordeaux, 1839, in-fol.,
br. (299) 4 «

DUVAL G. D. R. Le blason en plusieurs tables et figures. Paris,
sans d., in 18. 2 »

E

ÉLÈVE (1') imprimeur bien instruit. (En allemand). Leipzig, 1743,
in-8, interf., d. bas. (288) 5 >

ENCYCLOPÉDIE des gens du monde. Parit, 1833-45, 44 vol. en
22 in-8, d. ch. ICO »

— Id. broché. 80 >

ENGLAND and France, or a cure for the ministerial Gallomania.

London, 1832, in-8, cart. (21) 3

EPICTETI Enchiridion. — Cebetis tabula. — Prodici Hercules.
— Theophrasli characteres. Oxouii, 1804, in-8, cari. , 4 »

EPITRES et Evangiles pour les dimanches et les fêtes de Marie.

(Dial. bas allemand). Manuscrit gothique, inil. peint, et illustr. -

de 1390, in-fol., rel. du temps. (312) 2^ »

ERASME. L'éloge de la folie trad. par Geudeville, avec les notes
de Ger. Listry et les fig. de Holbein. Neuchâtel, 1777, in-8, veau. 4
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ERNESTI. Archaiologia htleraria. Lipsiae, 1790, in 8, d. mar. 3 t
t- Lexicon tcchnologiae Graecorum rhetoricae. Lips., 1795, in-8,
. d. bas 4 J

ETYMOLOGICUM magnum, opéra et cum notis Sylburgii
Heidelb., 1594, in-tol. pareh.

"
5 »

EURIPIDIS Opéra, ex edit. Barnesii. Lipsiae, 1778, 3 vol in-4,
d. mar. , 45 i

— Id. 3 vol. en 2 bas. 35 <
— Id. collect. Didot. Paris, 1843, gr. 8, d. mar. 10 i

EUSEBII PAMPHILI Evangelicae demonstrationis lib. X, ex
biblioth. regia. Lutet., 1545, in-fol., d'une netteté et d'une con-
serv. parf., tr. gr. m.irg. cart. 8 >

Eusebii Pamphili, Socratis, Theodoreti. Evagrii, etc , ecclesiasti-
cae histonae, cura Valesii. Parisiis, 1678, 3 vol. in-fol., vél. 55 :

— D. bas n. rogn. (304) 40 :

EUTROPII Breviarium hist. rom., cum notis, var.; recens. Ver-
heyk. Lugd. Bat., 1762, in-8, vel., 7

— Idem. cart. 6

EXPOSE de la situation de l'Empire, présenté au C. législ. 25fev.
1813, par le comte de Monlalivet, ministre de l'intérieur. Paris,
1813, in-4, veau fauve, fil. (276). 5

F

FABKI (Basil.) Thésaurus erudilionis scholasticae. Frarwof., 1749,
2 v. in-fol. vél. et veau. 20 »

— Idem înlerfolie, tache d'humid., d. rel. 15 «

FABRI (Pétri) Agonisticon, sive de re athletica ludisque veterum.
Lugd. 1595, in-4, vel. • 4 »

FABRICII. Bibliotheca lalina, diligentia Ernesti. Lipsioe, 1783,
3 vol, in-8, vel. 10 »

— Bibhographia anliquaria. Hamburgi, 1713, in-4, vél. 7 »

FAXI (Barlh.) Energumenicus et Elexiacus. Lutetioe, 1591, ia.-i2,
mar. r. (I>). 10 ?

FAURTEL. Hist. de la poésie provençale. Paris, 18i6, 3 v. in-8,
br. (175). 10 .

FESTI (Sex. Pomp.) De verborum significatione fragmentum.
Apvd Pdr Sintandreanum 1583, in-8, d. veau. 5 »

FISCHERI Animadversiones ad Velleri grammaticam groecani.
Lipsioe, 1798, 4 vol. in-8 en 2, d. mar. 12 ^

FIX (Theod.) Observ. sur l'état des classes ouvrières. Paris, 1846,
in-8,br. (173). 3 •

FLEURY (L'abbé). Opuscules, Nismes, 1780, 4 t. en 5 vol., in-8.
br. (283). 15 »

— Discours sur l'hist. eccles. Pans, 1733, in-12, v. t 50
— Moeurs des chrétiens. Paris, 1754, in-12, v. 2 s

FLORI Epilome rer. rom. cum notis varior. etadditionib. Duken.
Lugd. Bat., 1722, in-8, veau et vél. 5 >.

— IûVCom not. Salmasii; auxer. Hennanuides et Ampelius. Aet-
, magi, 1662, in-8,v. 3 »

FORTOUL (Hyp.). Essai sur la théorie et sur l'hist. de la peint.
Paris, 1845, in-8, br. (197). 2 »
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FOX et PITT. Recueil de discours prononces au parlem. d'Àngl.
Paris, 181Ù, 12 vol. in-8, d. chag. 15

FRICHIGNONO di Quaregna. Délia politica délia Chiesa. Torino,
1783, 3 vol. in-4, br. (295). 8 .

FRONTINI Stratagematica; cura Oudendorpii. Lugd. Bat. 1779,
in-8, veau aux arm. 5 »

— Id. 1731, vél. aux arm 4 t
— Id. illustrav. Kenchenius, 7667, vel. 2 »
FRONTONIS Opéra inedîta, cum epistolis Antonini M. Aurelii,

L. Veri et Appiani, née non alior. veterum frjg. Ulustr. Aug.
Maius. Franco/, ad M-, 1816, in-8, bas. 3 •

FURETIERE. Nouvelle allégorique, ou hist. des dern. troubles
arrivés au royaume d'Eloquence. Heideiberg, 1670, in 12, br. 2 »

G

GARCTLASSO DE LA VEGA. Histoire de la Floride, trad. par
Richelet. Pans, 1670, in-12, mar. r. fil. (B) 10

GATAKERI Opéra cntica. Traj. ad. Rh., 1698, m-fol. veau. 15
— vél c. 18
GATIEN ARNOULT. Monum. delà litt. rom. : Las flors del gay

saber. 3 vol. ; Las joyas del gay saber. 1 vol. les 4 vol. gr. in-8,
br. (283). 28

GEOGRAPHI graeci minores, ex recens. Bernbardy. Leps., 1828,
in-8 br. 10

GERGONNE. Annales de mathématiques pures et appliquées.
Nimes, 1810-32, 22 v. in-4, rel. en 21. d. bas., n. rogn.
N. B. Manq. t. X, n° 9 ; t. XI, n»s 8 et 10 ; t. XII. n» 3 ; 9 vol. ont
les tables manuscrites. 300

GESTA Dei per Francos; edid. Bongars, Hanovioe, 1611, 2 vol.
in-fol., parch. 60

— Idem, les 2 vol. en 1, vélin. (276). 65
GILLIES. Hist. de l'anc. Grèce, trad.de l'angl. p. M. Carra.Paris,

1787, 6 v. in-8, v. fil. (215). 12

GILLIODTS. Étude sur l'hist. de Belgique. Paris, 1853, in-8,
br. (174). 4

GIOBERTO. Il gesuita moderno. Lausanna, 1846, 5 vol. in-8,
br. (171). 7

GLOSSARIUM eroticum linguae latmae. Parisiis, 1826, in-8, d.
mar. 5

GODARD D'AUCOUBT. La Pariséide ou Paris dans la Gaule. Pa-
ris, 1773, 2 vol. in-8 en 1, mar. r., fil., tr. dor. (275). 8

GODEAU. Hist. de l'Eglise. Amiens, 1674, 2 v. in-fol. bas. (304). 10
GODWTN. Recherches sur la popul. et sur la faculté d'accroiss.

de l'espèce humaine. Paris, 1821, 2 vol. in-8, br. (177). 3

GOLDASTI Collect. constitutionum impérial. Franc, ad. M.1713,
2 vol. in-iol., veau. 15

— Carton. 12
— Vélin. (304). 20

GONTIER. Les amours de la belle Du Luc. Rouen, 1639, in-8
de l'époque, d. mar. r., tr. dor., (manq. 6 feuillets.) 10
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GOURLBV-(L'abbé). Institution et instruction chrétienne. Naples,
< 1119,3 vol. in-12, v., f. fil. (B). 10 »

GOVEANI Opéra jurid. philosophica. Roterod., 1766, in-fol.
vél. (80). 10 »

GR/ECORUM Epislolae. Venetiis, Aldus, 1499, d. bas. taches d'hu-

mid.; le titre et quelq. part, des 2 prem. et du dern. feuill. sont
entamées (311). 5 »

GRAMMATI&E latinae auctores antiqui, opéra Putschii. Hano-

vioe, 1605, in-4, vel 90 t

GRANDGAGNAGE. Dict. étymol. de la langue wallonne. Liège,
1847-50, 2 part, parues en 2 vol. in-8, br. (278). 10 »

GRATn de Venatione.—Ovidii Halieulicôn liber acephalus.—Ne-
mesiani cynegeticôn lib. I, et ejusd. Carm. bucolicum. — Cal-

phurnii bucolica. Aug. Vmdel. Henr. Steyner, 1534, pet. in-8
de l'ép., v. fauv., tr. dor. part', conserv. (312). 5 »

GREGORII De dialectis. Illustrav. Gib. Koen. Lugd. Bat., 1766,
in-8, vél. 3 *

GRONOVIIDeSesterclis. Lugd^Bal., 1691, in-4, v. 5 *

GROTII De jure belli et pacis, ex altéra recens. Barbeyracii,
AmsleL, 1735, 2 t. en 1 vol. in-8. vél. 6 »

— De imperio summar. potestatum circa sacra. — Blondelli de jure
plebis in regimine ecclesiastico. Neapoli, 1180, 2 YOI. in-4,
d. bas. 6 i

— Grotii mânes ab iniq. obtrectationib. vindicati. Delph. Bat.,
1127, 2 part, en 1 v. in-8, vél. (137). 7 »

GRUTERI Lampas, sive fax artium libéral., hoc est Thésaurus
criticus. Florentioe, 1737, 4 v. in-fol., parch. (299). 25 »

GUÉRINIÈRE (De la). Ecole de cavalerie. Paris, 1751, in-fol.
bas. n. rog. (285). 10 »

GUEVARA (Ant, dij. Il libro di Marco Aurelio con l'horologio de'

principi. Venetia,1571, in-4, d. mar. (275). 12 *

GULIELMINI Opéra omnia nîathematîca, etc. Genevoe, 1719, 2 v.

'in-4, v. (303). 6 »

GURTLERI et aliorum Orationes inaugurales. Franequeroe,
1707, in-fol., d. vel. 5 »

GUYOT (C. et R. T.). Liste littéraire et philocophe, ou catalogue
d'étude de tout ce qui a été publ. sur les sourds-muets. Gro-

ningue, 1842, in-8, br. (197). 6 »

GUYS. Voyage littéraire de la Grèce, avec grav. Paris, 1183,2 v.

gr. in-4, v. f. fil. (273). 15 »

H

HARDT. Magnum oecumemcum constantienseconcilium. Franco f.,
1700-3, in-fol., bas. (192). 20 »

HARENBERGn Historia Ecclesiae gandershemensis diplomatica.
Hanoreroe, 1734, in-fol. (300). 15 »

EtARPOCRATIONIS Lexicon decem oratorum; dispos. Blancar-

duh, cum notis Maussaci el Valesii. Lugd. Bat., 1683, in-4, v.,
f.fil. 6 »

— id. parch., 1614. 4 »
— De Vocibus, cum notis Gronovii. Lugd. Bat., 1696, in-4, vel. 3 »
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HERACLIDJE pontici Fragmenta de rébus publicis. Halos Sax„
1804, in-8, d. bas. . 2

HERACLITI Allegoriae homericse. Edid. Mehler. Lugd. Bat.,
1851, in-8, br. , 4

HERODOTI Histor. lib. IX, opéra Reitzii. Oxon , 1809, 3 vol.
in-8 en 1, c. de R. * 15

— Id. id., 3 v. cart. 15
— Id. coll. Didot. 9
— Id. trad. de Miot. Paris, 1822, 3 v, in-8, v. fil. 12
— Id. trad. de Larcher. Pans, 1786,7 vol. in -8, veau f. fil. et 1 br.

in-8desupp. 12
— Lexicon nerodoteum; instrux. Schweighaeuser, Lond., 1824,

2 v. in-8, br. '„
'

5
— Histor. lib. IX. Curavit Walckenaer, not. adj. Wessélingius.

Amstelod., 1763, in-fol. n. rogn., d. c. de R. 40

HESIODI Theogonia. Insfruxit vàn Lenrup. Amstelod. 1843, in-8,
cart. ( 3

HESYCHH Lexicon; recens Joh. Alberti. Lugd. Bat.h 1146, 2 v.

in-fol., vel., c. , _ f 45
— Id. d. mar., v. - „

' '
45

— Id. cum nat. var., curaSchrevelii. Lugd. Bat., 1668, in-4, vél. 8

HET ONDE TESTAMENT. Manuscrit de 1737,5 vol. in-4, magn.
rel. en mar. r. (139). 60

HEUMANNI Commentani de re diplomatica Imperatricum ac re-

ginarum Germanise. Surimb,, 1149, in-4, v. (299). 0

HEURES imprimées par l'ordre de Mgr le card. de Noailles, ar-
chev. de Paris. Paris, 1728, in-8, mar.r., riche rel., tr. dor. (B) 5

HEYNII Opuscula academica. Gultingoe, 1785, in-8, d. m., f. 4

HIPPOCRATIS Opéra restituta a Hieron. Mercuriali. Venetiis,
1588, in-fol., v. 15

— Id. edid Vander Linden. Lugd Bal., 1765, 2 v. in 8, vel 20

HISTOIRE abrégée de l'oAg. et des progr. de l'imprimerie (en
anglais, traduct. partielle et manuser. en fr.). Londr., 1170,
in-8, interf., in-4, d. v. (288). 10

HISTOIRE du désastre de Saint-Domingue. Paris, an III (1795),
in-8, d. bas. (173). 3

HISTORIEE Augustae scriptores sex, accurante Schrevelio. Lugd.
Bat,1661. • )> - .4

HOENE DE WROl\SKI. Introd. à la philos, des mathématiques.
Paris, 1811, in-4, d. v. (299). 15

HOLBACH (Le baron d'). La morale universelle. Tours, 1792,3 v.

in-8, v. ecail., tr. dor. (173). 5

HOLSTENII (Lucae) Epistolae ad diversos. Colleg. Boissonade. Pa-
risiis, 1817, in-8, d. v. 3

HOMERUS Didymi, accur. Schrevelio. Amstelod.,i 1658, in-4,
vel. 25

— Id. Adriani Junii, seu Copioe Cornu aut oceanus enarr. hom.,
ex Euseh.comm. Basil. 1558, in-fol., v. , , 15

— Id. graece lat. Parisiis, Brocas, 1747,2 vol. in-12, d. ni.
"

8
— Ilias. Amstelod., 1707, m-12, vél. 3
— Ilias; instr. Spitzner Saxo. Gothoe, 1832, 4 secl. in-8, br,

'
6

— Carmina ; edid Payne Knight. Lond. 1820, in-4. cart. 12
— Nov. clav. Hom. cura Schanfelbergeri. Turici, 1766, iri~8, cart. 3

3 »

25 >

15 »
8 »
3 9

6 «
12 >
3 I
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HONNORAT.i»Dictionnaire provençal-français ou de la langue
d'oc, avec le Dict. français-provençal. Digne, 1846-49,4v. in-4,
br. (274).,

- . 35 »

HOOGEVEEN. Doctrina particularum linguae graecoe. E. Tipogr.
Dammeano, 1769, 2 vol. in-4, d. m. v. _ 20' »

— Gr. pap. vél., c 25 >

HORATIUS Cruquii. Rophelengii. 1611, in-4, parch. 3 »
— Ex recens. Bentelii. Cantabng.. 1711. in-4, vél., tr. dor. 12 »
— Vél. cordé. 15 »
— Cum comm. J. Bond. Lugd. Bat., 1658, in-8, v. f. fil. 6 *

HOUDAR DE LA MOTHE. OEuvres. Paris, 1754,10 t. en 11 v.
in-8, v. écaille, tr. dor. (228bis). 20 »

HOZIER (Le président d') et le comte d'Hozier son frère. Armo-
riai général d'Hozier. Paris, 2 parties, gr. in-8, br. (283). 15 »

HUET. Histoire du commerce et de Ja navigation des anciens.
Lyon, 1716, in-8, v. (282). 2 »

— Id. Lyon, 1763, in-8, br. 3 >

HUMBOLDT et BONPLAND. Nova gênera et species plantarum
quâs in peregrinatione orbis novi colligerunt, descripserunt,
partim adumbraverunt. Paris, 1815-25, 7 vol. in-fol. ornes de
700 pi., fig. color. en feuilles. 8G0 »

— Fig. noires dem.-mar., doré en tête. 600 »
— Les mêmes, 7 vol. in-4, br. 210 »
— Mimoses, ou autres plantes' légumineuses du nouv. contin.

Paris, 1819-24, gr.in-fol., fig. color.. dem.-mar., dore en tête. 120 »

HYDE (Th.). Syntagma dissertalionum quas olim separatim habuit.

Oxonii, 1767, 2 vol, in-4, veau fauve. 18 »

I

INiJEX libror. prohibilorum, confectus a depulaiione tridentinae

synodi; praermltunlur regulae. S. L.S. /A.? in-12, parch. 3 s

ISOCRATIS Opéra omnia, graece latine, edid. Auger. Parisiis,
1782. 3 v. in-8, d. v. 15 »

— Id. trad. franc. d'Auger, 1181, 3 v. in-8, d. v. 6 -

ISTORICI d'elle cose veneziane : Sabellico, Bembo, Paruta,
Morosini, Nani, Foscanni. Venezia, 1718-22, x t. en xivol.
in-4.vel.

* 40 »

s

JACLOT DE SAULNY. Vocabulaire patois du pays messin. Pa-

ris, 1854, in-12, br. 1 »
~ Le Lorrain peint par lui-même. Melz, 185 i, in-12, br. t »

JACOB (Le chevalier). Recherches histor. sqr les croisades et les
'

templiers. Pa>is, 1828, in-8, br, (278). 3 *

JEARMN (Le président). Négociations, publ par Buchon. Paris,
111838, gr. in-8,d.,v. (275. 6 »

JENSII Lecliones Lucianeae. Hagoe Corn., 1699, in-8, vél. 3 J
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JOANNIS BERDERWICCENSIS Commentarii in octo libros
physicor. Aristolelis, ex diversis et potissimum divi Alberti
commentariis elaborati. Colon. Agrip. Henr. Quentet, 1507,
in-fol., en lettr. rondes et à 2 col., parch. (312). 15 »

JORDANI BRUNI Cantus circoeus ad eam memonae praxim ordi-
natus quam ipse judiciariam appellat. Parisiis, 1582.— Jac. Go-
horii. De usu et mysteriis notarum liber. 1550. Entre les2ouvr.
2 feuillets mns. d'une écriture ancienne et très caractérisée, avec
ce titre : Quaedam omissa a Jordano libello suo, etc., in-12,
d. bas. 10 »

JOURDAN. L'ordre obs. en laprocess. faicteà Paris le 26 octobre
1614, p. esmouv. le peuple à dévot, s. l'heur, succès des Est.
gêner — Rob. Myron. Harangue faicte au roy à l'ouv. de ses
Est. gen.'le 27 octobre 1614 —Autre harangue de Richelieu, le
23 fev. 1615 a la clôture des Estats. — J Savaron. Chronol. des
Estats gen. — H. Grelin. Ordre observé en la convoc. et ass. des
Estats gen. — Lettres de N. St P. le Pape escrite à MM. du cierge
députés aux États de ce royaume, avec la response faicte p. L, E.
D.— Des Estats gêner, de France. Paris, 1615.—Commiss. extr.
du roy, p. raison d'excès commis pend, les Est. gêner., par H. de
Bonneval, etc. 1615. — Le cayer gêner, des remonstrances que
l'université a dressé, etc., en l'ass. des 3 ordr., etc. Paris, 1615.
Le tout en 1 v. in-8, mar. r. 12 »

JOURNAL des savans, septembre 1816. Pans, in-4, cart. (299). 4 >

JUBlNAL. Lettre inédite de Montaigne. Paris, 1850, in-8, br.
(174). 1 50

JULIEN (L'emper.). Les Césars, trad. du grec, par P. le Pautre.
Paris, 1683, m-4, v. Ir. 4 »

JULIEN. Simple exposé d'un fait honorable, etc. Paris, 1842,
in-8, br. (174). 2 »

JUNII De pictura veterum. Rolerod., 1694, in-fol., d. bas., n.

«ogn. 10 »

JUSTI LIPSI Admiraiida, sive de magiiitudine romana lib. IV.
Antuerp., 1639, in-4, bas. (255). 5 «

JU8TINI Historiae philippicae. Lugd. Bat., 1669 , in-8, v. 4 >
— 1701, vél. 4 »
— 1160, d. c. de R. 5 »
— Vélin. 6 »
— Id. en 2 v., veau. 8 »

JUSTINI, philos, et martyris, Athenagons, Theopbili, etc. Opéra.
Colonioe, 1686, in-fol, vél., c. (134). 20 »

K

KALTSCHMIDT. Dictionnaire grec-allemand à l'usage des écoles.

Leipsig, 1839-40, avec le supplément de Muhlmann, 1841, 3 v.
in-8, br. 20 »

HENNET (Basil.). Romae antiq. notifia. London, 1111,in-8, v. 3 »

KERVYN. Joyeuse entrée de l'emper. Maximilien Ier a Gand en
1508. Brux.. 1850, in-8, br. 1 50

— Idem. Les bibliophiles flamands. Gand, 1853, in-8, br. (283). 2 50

KETELII (Rich.) De elegantiori latinitate comparanda scriptores
Selecti. Amstelod., 1713,1 vol. in-4, br. 3 »
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KHAM. Hierarchia augustana, id est descriptio Augustanor. Epis-
coporum, etc. Angustoe, 1112, in-4, v. (303). 4 >

KOLIADES (Const.). Ulysse-Homère, ou du vérit. aut. de l'Iliade
et de l'Odyssée. Paris, 1829, in-fol. cart. 10 »

ROPP. Palaeographia critica. Mannhemii, 1818,4 v. in-4, cart. 110 i
KRANTZn Saxonia, 1580. Regnorum aquilonarium : Daniae,

Succiae,Norvagiae chronica.Frcroco/'. ad M. 1583, in-f. vél. (285) 5 »

L

LACTANTII De div. instit. De iraDei; De opif. Dei; Carmina;
Nephitomon. — Tertuliani âpologeticus advers. gentes. Venetiis,
1494. —Slreinii gentium et lamil. rom. Stemmata. Parisiis, Henr.
Slephanus, 1559, in-fol. v. 8 >

— Opéra omnia; instrux Burmann. Lips,, 1139, in-8, v. br. 6 J
LA FONTAINE. Fables choisies avec gravures. Leiden, 1186, 6 v.

en 3 in-8, d,-m. v. (BB). 22 »
— Id. avec grav., gr. in 4. (283). 8 »

Id. Paris, 1155-59,4 v. in-fol.. mar. r., fil. tr. dor (B). 120 »
— Gravures des fables, in-4, d.-niar. 10 t
— Id. avant la lettre, édit. Nepveu, in-8 d.-mar. 8 »
— Id. avec la lettre, pap. de Chine. 15 »
— Id., in-18, d.-mar. (B). 5 s

LA HARPE. Cours de littérature. Paris, 1826,18 v. in-8, d .-v. 50 »
— Pans, 1840, 3 vol. in-8. d.-ch. 18 »
— OEuvres diverses. Paris, 1826,16 Y. in-8, d.-c.'" de Russie 40 »

LARREY. Histoire d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande. Rotterd,
1701,4 vol. in-fol., mar. r.. or s. le plat.tr. dor. (B). 50 »

LA MOTRAYE(DE). Voyages en Europe, Asie, Afrique. La Haye,
1727, 2 vol. in-fol. 1/2 bas. n. rogn. (277). 10 >

LAMBERT (Mmela marq. de). Avis d'une mère à son fils et à sa
fille. La Haye, 1148, in-12, v. 1 »

LANGLAIS. Essai sur la calligraphie des manuscrits du moyen
âge, etc. Rouen, 1841, in-8 br. (278). 6 »

LA ROQUE (Messire Gilles André de). Traité de la noblesse et de
ses différentes espèces.Paris, 1618, in-4. v. (276) 10 »

LATOUCHE (l'abbé). Clef de l'étymologie. Paris, 1836, in-8 br.

(274). 2 >

LAWS of the state of New-York, in relation to the erie and Cham-
plain Canals. Atbany. 1825, 2 vol. in-8. d. r. v. (199). 12 .

LAZARE (Louis et Félix). Dicl. admin. et histor. des rues de
Paris, etc. Paris, 1847, gr. in-8 br. (278). 4 >

LE BAS (Ph.). Inscript, grecques et latines, rec. en Grèce par la
commiss. de Morée. Paris, 1839,4 part., in-8 br. 10 »

— Monuments d'antiquité figurée, rec. en Gr., etc. Paris, 1837,
2 part, in-8 br. (195). 6 »

LEIBNITZ. OEuvres philosphiques, publ. par Raspe. Amsterd.,
1765, in-4, v. (299). 8 »

LEMERCIER. Cours de littérature. Paris, 1817,- 3 vol. in-8, m.
v., tr.d. 18 »



114 CATALOGUE DE A. DURAND,

LENNEP. Etymologicum linguae graece, curavit Scheidius, auxit
Nagel. Traj. ad tRh., 1808, 2 v. in-8, v., fil. —Valckenarii ob-
servationes et Lennep praelectiones. Traj. ad Rh, 1805, in-8,
v. fil. Les 3 v. 15 »

LENOIR (Alex.). Recueil de gravures pour serv. à l'hist. des arts
en France. Paris, 1821, gr. in-fol. cart. (350). 25 »

LE QUIEN. Oriens christianus. Parisiis, 1740,3 vol. in-fol. veau.

(277). 140 •

LEROUX. Dictionnaire comique, satyrique, critique, burlesque,
libre et proverbial. Pampetune, 1786, in-8, v. marbr. f. 10 s

LE ROUX DE LEVCY Recueil de chants historiq. français, 2esérie,
XVI s. Paris, 1842, in-12 br. (193). 3 »

LE SUR. La France et les Français en 1817. Paris, 1811, in-8 br.
(171). 3 »

LE TELLTER. Cours complet de langue universelle. 1™ part.,
grammaire. Caen, 1852, in-8 br.' (175). 3 >

AESIKON -ni; yaWiixyjî •fko)a(sr[<;, irapa ZaXix.o'fkou. Paris, Evrard,
1809, in-8, veau

'
5 >

L'HOSPITAL (le chancelier de). OEuvres complètes. Paris, 1824,
5 vol. in-8 et atlas, d. v. 18 »

LIBANII (Sopbistae) Epistolae, graece latine. Edid. Wolfius.
AmsteL, 1738, in-fol. gr. pap., veau fil. i.5 >

— Vél corde. ^5 »

LIQUET. Rouen, précis de son histoire, etc. Rouen, 1831, in-4 br.
(283). 5 »

LINACRI (Thomae Britanni) De emendata structura latini ser-
monis. Lugd., 1541, in-8 v. 2 >

LLOYDII Dictionarium historié, geogr. poeticum. Oxonii, 1670,
in-fol. vel. 5 »

LOCKE. OEuvres philosophiques, édit. Thurot. Paris, 1821, 7 v.
in-8, d. v. r. (B B). 15 »

LONGINI Quae supersunt; recens. Toupius, cum emendal. Ruhn-
kenii. Oxon., 1778, in-8. bas. 5 i

— De sublimitate ; emendav. Tollius. Traj. ad Rh., 1694, in 4, v. 10 »
— Id. Recensuit Weiske. Lond. 1820, in-8, d.-v. 5 J

LONGUS. Les amours past. de Daphnis et Chloé. trad. d'Amyot.
v. Barbier. Paris, 1131, in-8. v. fil. 3 >

LUCANIPharsalia cum comm. Burmani. Leidae, 1140. in-4 vel. c. 10 »
— Id. Cura Oudendorpii. Lugd. Bai., 1738, in-4, c. de R. 18 »
— Id. 2v. veau. 15 >
— Id. Gr. pap., v. fil. Très-rare. 55 J

LUCET. L'enseignement de l'Eglise catholique sur le dogme et
sur la morale. Pans, 1804, 6 v. in-8, bas. (193). 10 »

LUCIANI Opéra, ex recens. Dindorfiii. Paris, Didot, 1840, gr.
in-8, d.-veau. 10 «

— Id. Ad. édit. Hemsterhnsii et Reitzii expressa Biponti, 1822,
10 vol. in-8, v. vél. 40 »

— Id. edid. Lehmann. Lips. 1822,Q\o\. in-8, d.-vél. 35 J
— Verborum ac phrasium index, concinnatus a Reitzio. Traj. ad

Rh. 1166, in-4 br. 8 a

LUCRETn De rerum natura. Lond., 1824, in-4, gr. pap.. belle
rel. veau f., fil. 12 .
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LYCOPHRONIS Alexandra, cum graecis Tzetzis commentariis.
Oxonii, 169T, in-fol., v. 12 >

LYRA (Nicol. de) Postillae morales seu misticae sup. libr. sacrae
scripturae. Coloniae, per me Joli. Koelhoef, 1418, in-fol. goth. à
2 col., init. peint., gr. marg., d'une parf. conserv., rel. antiq. 20 >

M

MABLY (l'abbé de). Entretiens de Phocion. Paris, 1783, 2 vol.
in-12. mar. r. fil.tr. d. 8 »

MACKINTOSH. Mélanges philos, trad. p. Simon. Paris, 1829,
in-8, d.-v. 7 >
(172). 2 .

MACROBII Opéra, cum notis variorum. Lugd. Bat., 1670, in-8 vel. 8 »

MAILLET. Catalogue des livres de la biblioth. publ. de Rennes.
Rennes, 1823, 5 part., in 8 br. 15 •

MAINE DE BIRAN. OEuvres philosophiques. Paris, 1841, 4 vol.
, in-8 hr. (204). 15 *

MALHERBE. Poésies. Paris, 1824, in-8 br. (172). 4 »

MALINGRE (Claude). Les Annales générales de la ville de Paris.
Paris, 1640, in-fol., bas. (301). 6 »

MALLET. Manuel de philosophie. Paris, 1840, in-8 br. (174). 2 >

MALTE-BRUN. Géographie universelle. 6eédit. Paris, 1853,6vo\.
in-8 et allas, d.-mar., v. 50 »

MAMMOTRECTUS, sive vocabularius dictionum biblicarum. Ve-
neltis, 1497, in-4 goth. à 2 col., parf. conservation, parch. (314). 10 »

MANESSON MALLET. Description de l'univers, contenant les
différents syst. du monde, les cartes, etc. Paris, 1683, 5 vol.
in-8, rel. anc, rempli de grav. (279). 25 >

MARCELLUS (le cnmte de). Politique de la Restauration, en 1822-
1823. Paris, 1853, in-8, br. (173). 5 >

MARRIOT. A Collection of english miracle-plays or mysteries-
Basel, 1838, in-8, br. (283). 4 »

MARTIN (dom). La religion des Gaulois. Paris, 1727, 2 vol. in-4,
bas. (279). 20 .

MASCOVII Opuscula juridica et philologica. Lipsiae, 1176, in-8,
vel. 3 >

MASSON. Histoire critique de la république des lettres. Amsterd.,
1717-18.15 vol. in-18, cart. n rogn. 10 »

MASENLT Sarcolis. Paris, Barbou, 177\, in-12, v., fil., tr. d. 2 >

MAXIMI TYRII Dissertationes, ex recensione Davisii, cum adnot.
Mainlandi. Loudini, 1140, in-4. c. de R. 15 >

MAYR. Institutiones linguae hebraicae. Lugd., 1649, in-8, parch. 1 >

MEICHELBECK. Chronicon benedicto-buranum edid. Haiden-
feld. Sumptib. monast. benedicto-burani 4753, in-tol., truie c.

(132). 10

MEIDENGER. Das britische reich in Europa. Leipzig, 1851, in-8,
cart. angl. (275). »
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MELANGES ou cartes, plans, vues, gravures, etc. 3 vol. in-fol.

1/2 veau.—Portraits anciens et portraits modernes, disposés dans
l'ordre alphabétique des noms et représentant les personnages
les plus illustres dans les armes, les arts, les lettres, les scien-
ces, etc., accompagnés d'une notice ou imprimée ou manuscrite.
Collect. unique et due au goût exquis de l'amateur qui en a as-
semble les matériaux. 10 vol. in-fol. 1/2 bas. n.rogn.Les 13 vol.125 »

MÉMOIRES de l'Institut. Littérature et beaux-arts. Paris, ther-
midor an VI, 5 vol. in-4, cart. n. rogn. (295). 20 »

MÉMOIRES pour servir à l'histoire de Brandebourg. 1751, 2 vol.
in-12, v. f. (275). 3 »

MERCIER. De l'influence du bien-être matériel sur la moralité
des peuples nodernes. Paris, 1854, in-8, br. (196). 2 i

MERCURIALIS Hieron. De arte gymnastica. Venetiis, 1601,
in-4, parch. 6 »

MÉTHODE facile pour apprendre le blason, où l'on a yoint les
armes accollées des princes et princess., etc. Paris, 1728, in-18.
d.-mar. 10 >

METHODE (nouvelle) pour appr. facilem. la langue grecque, par
MM. B. et C. N. de Smyrne. Pans, 1819, in-8, veau fil. 12 >

MEZERAY (Eudes de). Mémoires historiques et critiques sur di-
vers points de l'histoire de France. Amsterd., 1753, in-12, bas. 1 50

MICHELET (de Berlin). Examen critique de la métaphysique
d'Aristote. Paris, 1836, in-8, br. (176). 5 »

MILBERT. Voyage pittoresque à l'île de France, etc. Paris, 1812,
2 vol. in-8, br. avec-atlas in-4 (282). 5 .

MTNCCII FELICIS Octavius, ex recensione Gronovii. Lugd. Bat.,
1709, in-8, vél. 4 >

MINOIDE MYNAS. Théorie de la grammaire et de la langue grec-
que. Paris, 1821, in-8, br. (196). 2 >

MISCELLANEAE Observationes crilicae novae in auctores veteres
et recentiores in Belgio collectae Amstetaedami, 1740-4b, 8 t. en
2 vol. in-8, br. (205). 5 »

MOEUIDIS atticistae Lexicon atticum; illustrav. Piersonus- Acced,
jEtii Herodiani Philetaerus. Lugd. Bat. 1159, in-8, v. 3 >

MONTFAUCON. Bibliotheca coisliniana. Parisiis, 1115, in-fol.
veau. 18 »

MONTGERON. La Vérité des miracles opérés par l'intercession
de M. de Paris. Utreehl, 1131, in-4 v. (131). 4 »

MONUMENTA boica; edid. Academ. scientiar. elect. Monachii,
1163-1811, 20 vol. in-4 (313). 140 >

MOREAU. Principes de morale, de politique et de droit public, ou
discours sur l'histoire de France. Paris, 1771, 21 Vol. in-8,
veau (216). ?0 »

MORELL. Lexicon graeco-prosodiacum; latinam vers. subj. Maltby.
Londini, 1824, in-4- cuir de Russie, bel. rel. 20 »

MORERI (Louis). Le grand dictionnaire historique, nouvelle
et dernière édition. Paris, 1112, 5 vol. in-fol., maroq. r., fil. (B). 40 »

HORIN. Dictionnaire étymologique des mots français dérivés du
grec. Paris, 1809, 2 vol. in-8, br. (200). 4 •

MOSHEIM. Histoire ecclésiastique ancienne et moderne, traduite
du latin par Archib. Maclaine. Paris, 1776, 6 vol. in-8, d.-bas. '12 »

Le même, bas. (215). 15 »
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MURATORI (L. Ant.). Délie antichita Estensi ed Italiane (1™par-
*

tie). Modem, 1111, in-fol., r. v. (353). 15 >

MURETI Opéra. Veronae, 1721, 1727. 5 v. in-8. v. 6 >
MUSEO real borbonico Naples, 1824-53, 58 livrais, in-4, broch.

(314). 500 »

N

NATALIS ALEXANDRI Historia ecclesiastica. Lucoe, 1134,9vol.
in-fol., v. - 40 >

NAUDE (Gab.). Jugement de tout ce qui a été imprimé contre le
cardinal Mazarin, depuis le 6e janvier jusqu'à la déclar. du Ie*
avril 1649. (Dialogue entre le libr. St-Angeet Fimpr.Mascurat).
Curieux el rare. Paris, 1650, in-4, veau br. (276) 10 >

NIJHOFF. Gedenkwaardigheden uit de Geschiedenis van Gelder-
land. Amhem, 1830-51, 5 vol. in-4 br. (288) 100 »

NONII MARCELLlDe compendiosa doctrina per litteras ad filium ;
et Fabn Planciadis Fulgentii expositio sermonum antiquorum.

. Ed. Fr. Dor. Gerlach et 0. L. Rotb. Basiteoe, 1842, in-4, br. 6 »

NOTICE historique sur les Thermes et l'hôtel Cluny. Paris, 1841,
in-12, br. (279) 2 »

0

OHSSON (le baron d'). Histoire des Mongols, depuis Tchinguiz-Khan
jusqu'à Timour-Bey ou Tamerlan. Amsterd., 1852, 4 vol. in-8,
broch. (217) 30 *

OMBRE PARLANTI. (Dialogues des morts sur différentes ques-
tions politiques). S. t., 1669, in-12, bas. 1 >

ONUPHRU Epilome pontificum romanor. a S. Petro usq. ad Pau-
lum IV. Venetiis, 1551, in-fol., veau gaufré (132) 10 »

ORACULA Sibyllina, curante Alexandro. Parisiis, Didot, 1841,
gr. in-8, br. 10 «

ORATORES ATTICI. Opéra et stud. Dobson. Londini, 1828,16 vol.
in-8, tr. bel rel., v. f., fil., gr. pap. 150 »

— Id. Ex recens. Bekkeri. Oxon., 1822,7 vol. in-8, cart. 30 »

ORLÉANS (Poésies du duc Charles d'J, publiées par Champollion
Figeac. Paris, 1843, in-12, br. (193) 3 »

OVion Fasti, Tristia, Ponticaeepistolae.Edit. Barbou-Pam, 1162,
in-12, v., fil., tr. d. 2 »

— Fastorum libri, aplissimis fleuris ornati, commentatoribus
Ant. Constantino FanensietPauloMarso. Imprimés par Poncet le
Preux (typogr. parisien. 1408). Pet. in-fol. veau marbr. r. fil. 15 >

P

PALAEPHATI De mcredibihbus, graece et latine. Amstelod.,
1649, in-12, vél. 2 »
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PAJVEGYRICI VETERES, ex edit. Schwarzii et Arntzeniorum,
cum notis in usum D. Lond., 1828, 3 vol.in-8, cart. 18 >

— Id., c. de Russie. 25 >
— Id., 1655, 2 vol. in-12, vél. 10 »

PARDESSUS. Diplomata, charlae, epistolas, leges, etc., adres gallo-
francas spectantia. Lutet. Par., 1843, 2 vol. in-fol. br. (304) 50 »

PASSOW. Handworterbuch der griechischen sprache. Leipzig,
1831, 2 vol. in-8, 1/2 truie r. 10 »

PAUSANIAE Graaciasdescriptio, graece. Recens. Facius. Lips.,
1194,4 vol. in-8, d.-rel., gr. pap. 16 »

— Id. v., filet. 12 »
— Id., edid. Siebelis. Lips., 1822, 5 vol. in-8, v. écail., fil. 25 »

PEIGNOT. De la reliure des livres et des libraires chez les an-
ciens. (279) 3 >

PEREZ DE LARA. Compendio de las très gracias de la Sauta
Cruzada. Lyon, 1157, in-fol., bas. (213) 5 >

PERRENS. JérômeSavonarole, sa vie, ses prédic, ses écrits.Pam,
Hachette, 2 vol. in-8, d. v. f. (279) 12 >

PETAVII Rationarium temporum. Lugd. Bat., 1124, in-8, v. et
vél. 4 »

PETRARCA. Le rime, col commento di Biagoli. Parigi, 1822,
2 vol. in-8, br. (194) 8 »

PHJEDRI fabulas, cura Burmanni. Hagoe Com., 1718, in-8, vel. 3 50
— Id., 1728, in-8, vel. 4 •
— Id., 1745, in-8, v. 4 50
— Id.. 4727, in-4, vél. 4 »
— Id., Parisiis, Rob., Stephanus, 1617, in-4, v. 3 >
— Id., Oxon., Parker, in-16, cart. angl. 1 s

PHILOMNESTE. (Peignot). Amusements philologiques. Dijon,
1842, in-8, br. (173) 6 >

PHILOSOPHIE critique de Kant, exposée en vingt-six leçons et
trad. de l'allemand par Henr. Joutfroy. Leips., 1842, in-8, br.

(197) 3 »

PHILOXENI aliorumq. veter. authorum glossaria lat.-graec et
graeco-latma. — lsidori glossas latinaa. — Veter. gramm. lat. et
graec. q. depropr. et diff. vocab. utriusque ling. scrips. Edid. Vul-
canius. Lugd. Bat., 1600, in fol. v. 6 »

PHOTEt Epistolae, latine redditas per Rich. Montacutium. Londini,
1651. — démentis II pontif. commentarii. Franco f., 1614, in-
fol. vél.

'
8 >

PICCOLOS. Supplément à l'anthologie grecque. Paris, 1853, in-8,
br. 4 »

PIGHII Annales Romanorum. Antuerp., 1615, 3 vol. in-fol. vél. 30 >

PINDARE. Les odes pythiques trad. par Chabanon. Pans, /772,
in-8, bas. 2 >

PINEL DE LA MARTELLlÈRE. La vie et les bons mots de M. de
Santeuil. Amsterdam, 1152, in-12, v. 2 '»

PITISCI Lexicon antiquitatum romanarum. Leovardioe, 1713,
2 vol. in-fol., vél. c. gr. pap. 30 >

— Id., pet. pap. 25 >
— Id., 1737, 3 vol. vél. c 30 »

PLANCHE. Dictionnaire français de la langue oratoire. Paris,
1819,3 vol. in-8, cart. (200) S »
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PLATONIS Opéra recensuit, explanaY., etc., Astius. Lipsioe, 1819,
11 vol. in 8, d. v. 45 »

— Id., broch. 30 »
— Alcibiades I et II ; edid. Nurnberger. Lipsioe, 1196, in-8, cart. 2 »

— Theoetetus; edid. Stallbaum. Gothoe,1839, in-8, br. 2 »
— Phaedon, explanav. Wyttembach. Lugd. Bat., 1830, in-8, br. 3 >
PLAUTI Comoediae. in usum D. Parisiis, 1619,2 vol. in-4, veau. 20 »
— Id. pi. belexempl. 28 >

PLINH (maj.) De animalibus, cum not. var.. curante Ajasson de
Grandsagne, adnotante Cuvier. Parisiis, 1821, 2 vol. in-8, br. 5 »

PLîNH (jun.) Epistolae et panegyricus, cumadnot. Gesneri. Lips.,
1139, in-8, d. b<>s. 3 >

— Id., edid Lemaire. Paris, 1823, 2 vol. in-8, br. 5 «

PLUQUET (l'abbé). Observ. s. la société et s. les moy. de ram.
l'ordre et la sécurité d. son sein. Paris, 1187, in-12, v. (337) 2 s

PLUTARCHI Quae supersunt, gracè et latine, instrux. Reiske.
Lipsioe, 1774,12 vol. in-8, v. gran. 70 »

— Vitae, gr. lat.; recensuit Bryanus. Londini,1729, 5 vol. in-4, gr.
pap. v. 55 »

— OEuvres trad. p. Amyot, revues p. Clavier. Paris, 1801, 25 vol.
in-8, d. bas. 40 »

POET^E Scenici groeci, ex rccognilione Dindorfii. Oxonii, 1851,
gr. in-8, cart. angl. 15 >

POLAIN. Hist. de l'ancien pays de Liège. Liège, 1844, 2 vol. in-8,
(198) 5 >

POLENI Exercilationes vitruviana? primse. Patavii, 1139, vél.
cord. 15 »

POLLUCIS Onomasticon, graace latine, edid. Seberus, auxere
varii et tandem Hemsterhuis. AmsUl, 1106, in-fol. vel., 30 »

POLYRII Historiarum quidquid superest. Lipsioe, 1789, 8 t. en
9 vol. in-8, d. bas. 90 »

— Hist. reiiquiae. Parisiis, Didol, 2 vol. gr. in 8, d. mar. 15 >
— Editionis Schweigtiaeuseranae supplementum ; edid. Orellius.

Lipsioe, 1818, in-8, br. 4 «

POMEY (societatis Jesu). Syllabusseu lexicon latino-gallieo-grae-
cum. Lugd., 1136, in-12, v. 2 >

POMPONIUS MELA. De situ orbis lib. III, cum notis, vel inte-

gris, vel selectis variorum, additis suis, a Car. Henr. Tzschuc-
kius. Lipsioe, 1807, 3 tom. en 7 vol. in-8, broche. (183) 18 •»

PONTI HEUTERI Rerum burgundicarum, lib. VI. Hagoe Corn.,
1639, in 8. vel. (282). 5 •>

PORPHYRII De antro nympharum restit. Gesner;adj. animadv.
van Goens. Traj. adRh., 1765, in-4, vél., c, aux armes. 15 »

PORTRAITS des députés, ecriv. et pairs constitutionnels, défens.
invar, de la charte, etc., dessinés et grav. p. Ambr. Tardieu. Paris,
1821, in-4, d. parch. (274) 20 •

POSIDONIIRHODII Reiiquiae doclrïnae. ColligitBake.cumadno-
tatione Wyttenbauhii. Lugd. Bat., 1810, in-8, br. 3 s

PROPERTn Elegioe, curissecundis Broukhusii. Amstelod., 1121,
in-4, v. écail, fil., tr. dor. 20 s

— vél. c. 12 >
— Amsteloed., 1102, in-4, vél. c, aux armes. 6 »
— Paris., edid. Le Maire, 1822, in-8, br. 3 »
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PROYART.Vie du Dauphin, père de Louis XVI. Paris, 1118, inl2,
v. f. f., ir. d. 2 .

PTOLEMiEUS. Descriptionis Ptolemaicae argumentum, siveOccid.
notifia, brevi comm. illustr. et aucta, Wytfliet auct. Duaci,
1603, pet. in-fol., v. 8 »

— Géogr. mathématique, trad. par l'abbé Halma. Paris, 1828, in-4,
br. (303) 4 >>

Q

QUINTI CURTJI Hist. Alex, magni, cum not. var. Amstelod.,
htzev., 1673, in-8, v., br. 4 »

— Id., Pitisci, 1108, in-8, d., c. de R. 5 >
— Lugd. Bat., 1653, in-12, vel. 2 >

QUINTI SMYRNiEI seu Calabri Posthomerica, correcta à Rhodo-
mano. Hunovioe, 1604, in-8, vél. 4 >

QUINT1LIANI De instit. oratoria, cum comm. Spalding, edid.
Dussault. Parisiis. Lernaire, 1821, 7 vol. in-8, v. f., fil. 25 »

— Id., Lips., 1798-1834, 6 vol. in-8, br. (204) 30 »
— Id., cum not. varior. Lugd. Bat., 1665. 12 »

QUIXOTE (Don). The life et exploits. London, 1818, in-16, v., fil. 5 »

R

RAOUL-ROCHETTE. Lettres sur la Suisse. Paris, 1823, 4 vol.
in-8, br., impr. s. pap. rose (172) 6

RAPHELII Annotationesinsacramscripturam. Lugd. Bat., 1150,
2 vol. in-8, vel. 20

RAYNOUARD. Lexique roman. Paris, 1838, 6 vol. in-8, br. (195) 65

RE4UMUR. Mémoiresp. servir à l'hist. des insectes. Pan'?, 1134,
6 vol. in-4, v., rel. fatig. (303) 35

RECUEIL de broch. relat. à l'écon. polit. Lamennais, le prince de
Monaco, Wolowski, le comte de Gasparin, le maire de Strasb,,
Gillet, Fortia d'Urban, Arnvabene, Blanqui, Coste, Linstant. (177) 10

RECUEIL de neuf broch. relat. à saint Louis. Charencey, Letronne,
Beaulieu, Le Prévost, Berg. de Xivrey, Deville, Fallue, Emion.
1843-52, in-8, br. (282)

*
10

RECUEIL de harangues de MM. de l'Acad. franc. Paris, 1698,
in-4, v. (297) 2

RECUEIL de poésies d'un colon de St-Domingue. Paris, 1802,
in-8, br. 2

REGISTRES de l'hôtel de ville de Paris, pend, la fronde, publ. p.
Leroux deLincy et Douetd'Arcq. Paris, 1846, 3 vol. in-8, d. v. 12

REJZ1I De prosodiae grascae accentus inclinatione, cur. Wolfio.
Lipsioe, 1191, in-8,. cart. 2

RELANDI Antiquitates &acraeveterum Hebraeorum. Lipsioe,1124,
in-8, vél. 3

RENDU (Eug.). pe l'instr primaire à Londres. Paris, 185$, in-8,
br. (174)

"
2
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RERUM hispanicarum scriptores aliquot, ex bibliotheca Roberti
Beli, angli. Francofvrti, 1519, in-fol., truie. 15 »

REYBAUD (L.). Etudes sur les réformateurs. Paris, 1843, 2 vol.
in-8, br. (174) 6 »

RHETORES GR^ECI. Edid. Walz. Stultgartioe, 1832,10 vol. in-8,
d. v. 45 »

ROGNIAT. Essai d'une philosophie sans système. Paris, 1839,
2 vol. in-8, br. (196) 4 »

ROLLIN. OEuvres complètes, édit. Letronne. Paris, 1821, 30 vol.
in-8, cart., n. rog. 90 »

— Id., edit, d'Emile Bères. Paris, 1845, 8 vol. gr. in-8, atlas y
compris, d. chag. 40 »

— Hist. anc. Paris, 1140, 6 vol. in-4, v. (297) 20 »

ROMAN (le) du renard, trad. p. Delepierre. Brux., 1838, in-8, br. 3 »

ROQUEFORT. Glossaire de la langue romane. Paris, 1808,2 vol.
in-8, d. mar. (278) 30 »

ROS1NI Antiquitates romanas, cum notis Dempsteri et varior.
Traj. ad Rhen., 1701, in-4, vel. 10 »

— Idem, 1143, vel. c. 12 »
— Veau, aux armes. 12 »

ROSSI. Scherzi poetici e piltorici, avec grav. au trait par Tekeira.
Roma, in-4, cart. (276) 6 »

ROTROU. OEuvres. Paris, 1820, 5 vol. in-8, d. v. f. 15 »

ROUSSEAU. OEuvres. Paris, 1793, 18 vol. in-4, gr. pap., v. fil.,
tr. d. Exempl. de Merlin de Douai. 100 »

— Id. Paris, 1836, 4 vol. gr. in-8 à deux colonnes, d. mar. 20 »

S

SABELLICI (M. Ant.) Annotationes veteres et récentes ex Plinio,
Livio et plurib authorib. — Ph. Beroaldi annotationes. — Con-
tra Servium grammaticum libellus. — Castigationes in Pli-
nium. — J. Bapt. Pii, annotationes. — Aug. Politiani miscella-
neorum centuna. — Praelectio in Aristotelem. — Calderini ob-
servationes. — Bapt. Egnatii racemaliones. Vencths, 1502, în-
fol., bel exemp. a long. ïig. 1/2 truie (317) 20 »

8AINT-GENOIS (le comte de). Prolégomènes ou notes au sujet
de son emprisonnement. Lille. 1790, in-4, cart. (279) 3 »

SAINT-MARTIN. Des erreurs et de la vérité. Edimb., 1175, in-8.
— Tableau natur. des rapp. qui exist. entre Dieu, l'hom. et l'univ.

1782,2 vol. in 8.
— L'aur. naiss , ou la racine de la phil., de l'asti*, et de la théol.

trad. de l'allem. de Behme. Pans, 1800, 2 vol. in-8.
— Des trois princip. de l'ess. div. ou de l'étern. engendr. sans

orig. de l'hom. trad., etc. 1802, 2 vol. in-8.
— OEuvres posth. Tours, 1807, 2 vol. in-8.
— Swedenborg. Les merv. du ciel et de l'enfer, trad. du latin p.

A. J. P. (Pernety). Berl., 1782, in-8.
— Tableau anal, et rais, de la doctr. céleste de l'Egl. de la nouv.

Jérus. Londr., 1786, in-8.
— La sag. angel. sur l'amour div. 1786, 2 vol. in-8.
— Du dern. jugem. et de la Babyl. délr. 1181, in-8.
— Doctr. de la nouv. Jérus. touch. le Seign. 1181, in-8.
Les 16 vol. in-8, veau. 35 »
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SAINTE-CROIX. Exam. critique des histor. d'Alexandre. Paris,
1804, in-4, v. (279) 12 .

SALUSTII Opéra, ex recensione Gerlachi. Basil, 1823, in-12, br. 2 >
— Cura Havercampi. Amstelod., 1142, in-4, v. et vélin. 30 >

SANDERI, presb. iprensis Vindiciae, sive disserlationes biblicae.

Bruxellae, 1550, in-4, veau (284) 3 >

SATYRE Mémppée de Dupuy, Duchat et Marchand, édit. augm.
par Verger, comm. p. Ch. Nodier. Paris, 1824, in-8, cart. (275) 5 >

SAULCY (de). Analyse grammaticale du texte démotique du dé-
cret de Rosette. Paris, 1845, V" part., in-4, br. (283) 5 »

SAXONIS GRAMMATICI Danorum historia ; access. Erasmi de
Saxone censura. Basil., 1534, in-fol., rel. ant. (280) 5 »

SCAPULAE Lexicon graeco latinum. Oxonii, 1820, in-fol., d.-m. 35 »

SCHEUCHZERI Itinera alpina in IV tomos distincta. Lugd.
Batav., 1723, 2 vol. in-4, v. (288) 12 »

SCHOETTGENII Nov. Lexicon graeco-lat in nov. Testamen-
tum. Halae, 1790, in-8, d.-v. 5 >

SCHOTEL. De Abdy van Rijnsburg. Hertogenbosch, 1851, in-8.
cart. angl. (204) 4 »

SCHWERZ. Manuel de l'agriculteur commençant. Paris, in 12,
br. (193) 1 50

SCIOPPII Arcana Societatis Jesu, publico bono vulgata. Genevae,
1635, in-12, v. 2 >

SCOTI Grammatica Graeca universa, ex diversis auctoribus cons-
tructa. Lugd., 1614, m-8, vél. gaufré, dor. sur plat. 5 »

SCRIPTORES Rei accipitrariae; accessit Cynosophium, de cura
canum. Lutetiae, 1612, in-4, parch. 6 »

SCRIPTORES Rei rusticae veteres latini, curante Gesnero.

Lipsiae, 1135, 2 vol. in-4, vél. et veau. 15 i

SCRIPTORES Rei Venaticae £um notis varior. et observ. Kem-

pheri. Lugd. Bat., 1128, in-4, gr. pap., vel., c. 30 >
— Petit papier, v. 12 »

SCYLACIS Geographia antiqua cum notis varior., et emend. Gro-
novii. Lugd. Bat., 1100, in-4, vel. 6 »

SENCKENBERG. Rerum alamanicarum scriptores. Francof.,
1730. in-fol., cart. (301) 10 »

SENECAE philos. Ludus de morte Claudii Caes., cum schol.
Beati Rhenani. — Synesii De laudib. calvitii, cum notis B. Rh.
— Erasmi Moriae encomium, cum commentariis Gerhardi Lis- <

trii. — Martini Dorpii ad Erasmum epistola De Moriae enc. etc.
— Erasmi Epistola apolog. ad Martinum Dorp. Lutetiae Paris.,
Badius, 1519, in-4, v. (316) 10 J

—
Opéra omnia. Amstelod., 1628, in-12, mar. r., 3 >

— Id , cum notis varior. Amstelod. Elzevimts, 1673, 3 vol. in-8
v. br. 10 »

SENECAE Tragoediae. Recensuit Schroderus. Delphis, 1128,
in-4, gr. pap., v. 45 »

— Id. vel. c. 40 »
— Recensuit Torrillus Baden. Lips., 1821, 2 vol. in-8, br. 5 *

SEVIGNÉ (Mme de). Lettres. Pans, 1820, 10 vol. m-8, v. f 70 »

SIGONH De antiquo jure provinciarum. Vendus, 1568. — De
binis comiths. — Palavinae disput. adv. Fr. Robortellum. Pata-

vii,1562.1 vol. in-4, veau 5 »
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SILTI ITALICl Punicorum libri XVII, Illustrav. Ernesti. Lips.,
1191, 2 vol. in-8 br. 5 »

— Id. édid. Lemaire. Par., 1833, 2 v. in-8, d.-v. 4 >
— Cur. Drakenborch. Traj. ad. Rh. in-4, mar. r. fil., tr. dor., gr.

pap., magnif. exemplaire (B) 60 >
SIMSONIS Chronicon, historiam catholicam complectens ; auxit

Wesseling. Amstelod., 1752, in-lol., vel., c. gr. pap. 20 »
— Id. pet. pap. 15 »

SIRMONDI Opéra varia. Venetiis, 1728, 5 vol., in-fol., vél. (191) 45 >
— Eucharisticon. Lut. Paris, 1621, in-4, vél. (137) 5 »
SOLINI Polyhistor. Biponti, 1798, in-8, d mar. 2 »
SOUTH (James). Observations of the apparent distances and posi-

tions ot 458 double stars. London, 1826, 2 vol. in-4, c. de R.,
fil. (303) 30 »

SPECIMEN literis orientalib. exibens librum geneseos, secund.
arabicam penlasteuchi samaritani versionem. Lugd. Bat., 1851,
in-8, br. (205) 4 »

SPINOZAE Opéra; iterum einend. curavit H. Eberh. Gottlob
Paulus. Jenae, 1802, 2 vol., iu-8, d. v. 10 »

SPOHN. De lingua et literis veterum Aegyptior. Lipsiae, 1821,
in-4, br. (291) 10 »

SPONZILLI. Sulla veracita délie istorie antiche. Napoli, 1853,
in-4, br. (283)

' 5 >

STALLAERT. De l'instruct. publique au moyen âge. Bruxelles,
1850, m-4, br. (299). 4

STATU Silvarum lib. V; Thebaidos lib. XII, Achilleidos duo.
Venetiis, Aldus, 1502, mai*, r., fil., tr. dor. 15 J

STATUTA antiqua et nova ordinis Cartusiensium, manuscrit sur
vélin de l'an 1331, comme on le voit a la fin de la 3e partie. Les
statuta nova cum statutis pro monialibus, vicariis et priorissis
sont de l'an 1368. In-4, goth., à long, lignes, veau, reliure du
temps (B) 35 J

STEICHEN. Mémoire sur la vie et les travaux de Sim. Stevin.
Brux., 1846, in-8, br. (275). 2 »

STEPHANI (Roberti) Thésaurus linguae latinae. Basileae, 1740,
4 vol. in fol. veau. 25 »

STRABONIS Geographia, latine, cum annotationib. et lab. geogr.
Basiliae, 1511, loi. 1/2 bas. 8 »

STURZI1 De dialecto macedonico et Alexandrino. Lipsiae, 1808,
in-8, cart. 3 »

SUETONIUS. Ex recensione Graevii, notis illustratus a Patino.
Traj. ad. Rh. 1108, in 4, vél. c. 12 >

— Cum notis integr. var., cura Burmanni. Amstelod., 1736, 2 vol.
in-4., gr. pap., vél. c. rare. 40 >

SUIDAE Lexicon, graece latine; post Th. Gaisfordum recensuit
Bernhardy. Hatis et Brunsvigae,1853, 2'forts vol.in-4, br. 55 >

— D. cuir de Russie. 60 »

SYNEZII Epistolae, gr. lat. Parisiis, 1605, 8 parch. 2 >
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TALLEVRAND. Rapport sur l'instruction publique (attribué à
l'abbé Renaudot.) Paris, in-8, veau. 2 »

TERENTII Comcedias sex. Curav. Westerhovius. Hagoe Corn.,
1726, 2 vol. in-4, v. 20 >

— Id., recens. Bentleius. Amstelod., 1121, in-4, gr. pap. vél. c. 30 t
— Id., cum notis var. accurante Schrevelio. Lugd. Bat., 1672,

in-8, vel. 4 »

TE8TAMENTUM (Vêtus), graeco-lat. Paris, Didot, 1839, gr. in-8,
2 vol. br. 20 >

— Id. en çrec moderne. Athènes, 1838, in-8, bas. 7 •
— Novum T edente Fleck. Lips., 1840, in-12, br. 2 •
— Nov. T., gr.-lat. Paris, Didot, 1842, gr. in-8, v. mar. 8 »
— Nouv. Test., trad sel. l'édit. de la Vulg. avec lesdiffer. du grec.

Mons, 1668, 2 vol. in-4, mar. r., rich. dor. s. pi., tr. dor. 40 »

TnÉATRE (le grand) sacre du duché de Brabant. La llayj, 1129,
2vol., fil., v. (349) 70 >

THEINER. Jean-Henr. comte de Frankenberg, cardinal, arche-
vêque de Malines, etc. Paris, 1852, in-8, br. (174) 3 »

THEOCRITI Reiiquiae, graficè-lat. Edid. Kiessling. Lips., 1819,
gros in-8, br. >

— Parisiis, Didot, 1846, gr. in-8, d. mar. »
— Theocrito, Mosco, Bione, Simmia, grasco-latini, con la bucolica

di Virgilio, latino-greca, volgaiïzzati da Eritino Pilenejo. Pur ma,
1780, 2 vol. in-4, v. éc, f., tr. dor. 12 »

THEOPHRASTUS, M. Antoninus, Epictetus, Cebes, Maximus Ty-
nus, graecè-latinè. Parisiis, Didot, 1840, gr. in-8, d. mar. 10 s

THOMAS (Alex.). Une province sous LouisXIV. Paris, 1844, in-8,
br. (175) 4 >

THOMAE (Sti.) Quodlibet. Colon. Joli. Koelhoef. 1485. — Bernhardi
de Parentinis offilii missae totiusque canonis expositio.

— Malleus
maleficaruin. S. I. s. d., in-fol. goth. à 2 col, mit. peintes, rel.
du temps. (318) 30 »

— Questiones secundi libri secundas partis. Divo Ludovico illustri
Mantuanorumprincipe régnante, religiosissimus vir sacraepaginas
magister D. frat. Ludov de Cremona, etc., perficiendum opushoc
curavit, imprimente magistro Paulo de Puzbach germanico ejus
artis perito; absolutumque est Mantuae. (Dux Ludovicus obiit,
1478. Ce livre a donc été imprimé av. cette dern. date.) In-fol.
à deux col., lettr. rond., d. c. de R, 60 »

THUCYDIDIS De bello pelop., lib. VIII, edid. Poppo. Lipsioe,
1821, 4 part, en 11 vol. in-8, br. 50 »

— Paris, Didot, 1840, d. ch. 10 »
— Traducl. par Firmin Didot. Paris,1833, 4 vol. in-8, d. v. 12 »
— Id. Accompagnée de la vers. lat. de variantes, etc., par Gail.

Paris, 1807, 9 vol. in-8 en 5, carton., n. rognes. — id.trad. en
fr. par le même. — Paris, 1808, 2 vol. in-8. cart. n. rog. Les 11
vol. 12 .

TITI LIVII Historiar. libri. Ams'dod., 1635, in-12, mar. r., t. d. 15 »
— Id., 1633, vél. 10 »

TITSING. Cérémonies usitées au Japon pour les mariageset les fu-
nérailles. Paris, 1819, in-8, br. avec atlas. (196) 3 »
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TOSTI. Storia di Abelardo e dei sui tempi. Napoli, 1851, in-4,
br. (282) 7 *

TRESSAN ( le comte de ). Jehan de Saintré, Gérard de Nevers,
Régner Lodbrog, Robert. Paris, 1822, in-8, v. fil, tr. d. 6 s

TRIOMPHE (le) de l'amour, ballet dansé dev. S. M. à St-Germain-
en-Laye. Pans, 1681, in-8, de l'ep., d. mar. r. (B) 8 »

TUDELLE (Benj. de). Voy. aut. du monde. — J». du Plan Carpin.
EnTartarie. — Frère Ascelin et ses comp. vers laTartarie. —
Guill. deBarruquin. EnTart. et en Chine. Pans, 1830, in-8, d.
v. (282) 3 i

V

VALCKENAER1I Observ. academ. ad origines graecasinvestig. —

Lennep. Praelect. acad. De analog. lmg. grsecae,etc. Recens.
Scheidius. Traj. ad Rh., 1805, in-8, d. bas. 4 >

VALERIIMAXIMI Facta dictaque memorab., cum notis varior.;
recensuit Torrenius. Leidoe, 1126, 2 vol. in-4, v. éc, fil. g. p. 35 »

— Id. Diatribe de Aristobulo judaeo phil. peripat. alexandrino.
Lugd. Bat. 1806, in-4 br. 2 i

VAN DALE. De oraculis. Amsleloedami, 1683, in 8, bas. 3 »

VAN DE PUTTE. Annales abbatiae sancti Pétriblandiniensis. Gan-
davt, 1842, in-4, (297) br. 8 »

VAN DER HOEVEN. De Joan. Clerico et Phil. a Limborch dis-
sertât, duae. Amstelod., 1843, cart. (205) 4 »

VARIN. Recueil de planches grav. pour le dict. de l'intellig.
des aut. class. Paris, 1114, in-8, d.-rel. (275) 10 »

VEGECE(Flave). Du fait de guerre et fleur de chevalerie, Frontin,
Aelian, Modeste, etc., traduicts fidellement, etc. Paris, Christian
Wechel, 1536, in-fol. goth. à long, lign., d. v., tach. d'hum. Le
Vegèce et le Frontin seuls sont complets. (276) 10 »

VERSORAND (Mémoires de). Ainsterd. 1751, 3 v. in-18, v. f. (276). 5 »

VERY. Philosophie de la religion. Paris, 1838, in-8, br. (174) 1 »

VETUSTA monumenta, quae, ad rerum britannicarum memoriam
conservandam, Socielas antiquariorum Londini sumptu suo edenda
curavit. Londini, 1747, 5 vol. in-fol., d. mar. r , tr. dor 300 •

VIGNOLE Centésimal, établi sur une divis. du module enharmo-
nie avec le syst act. de mesures, par Renard, architecte. Pans,
1845, gr. in-8, br. (282) 5 »

VILLEDIEU (M« de). Annales galantes. Lyon, 1698, in-12, v. 4 »

VIRGILII Opéra italico versu reddita, antiquissimi codicis Vaticani

picturis aère incisis. Romoe, 1163, 3 vol. in fol., vél, 20 »
— Idem, ex edit. Burmanni. Gla*guae, 1118, 2 vol. en 1 in-fol.,

d bas. 15 s
— Cum notis Abrahami. Parisiis, 1805, in-12, v. 2 >

VOCAROLARIO universale italiano, compilato a cura délia so-
cieta lipografica Tramater e C1" beapoli, 1829, 7 vol. in-tol. 1/2
veau.

VOET. Sur les insectes, en hollandais, français et latin, 72 pi. color.
La Haye, 1806, in-4, cart. 10 J

VOLItMANN. Historische kritische von Italien. Leipsig, 1117,
3 v. in-8, d. c. de R. (217) 5 »
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VOLTAIRE. OEuvres complètes. Paris, 1826-29, 4 vol. in-8 à
deux col., d. m. 25 »

VOSSII Opéra. Amstelodami, 1101, 6 vol. in-fol., veau. 50 »
— Ars histonae. Amstelod., 1699, in-fol., vel. 8 >

w
WADDINGTON-KASTUS. De la psychologie d'Arislote. Paris,

1848, in-8, br. (176). 5 »

WALCHnGlossai'ium germanicum, interprétation! constitutionis
cnminalis Carolmae inserviens. Jenas, 1190, in-8, cart. (341) 5 »

WJNNING. A Manual of comparative philology, in wich the affi-
nity of the indo-european language, etc. London, 1838, m 8, cârt.
angl. (204) 5 »

WERDENHAGEN. De rébus publicishanseaticis. Lugd. Bat.,1633,
in-32, vel. 2 »

WITTENBACH. Selecta princip. historicorum. Amslerd., 1194,
in-8, d. mar. 3 »

— Bibliotheca cntica. Amstelod., 1179,3 vol. en 5 part. in-8. 20 >

WOLTERS. Codex diplomaticus lossensis. (ComtédeLooz). Gand,
1849, in-8, br. (282) 7 »

X

XENOPHONTIS Opéra, curantib. Schneider et Zeaae. Lips ,1118,
6 vol. in-8, bas. 20 »

— Paris, Didot, 1840, gr. in-8, d. ch. 10 »
— De Cyri instit. et exped.; recogn. Hutchinson. Oxon. 1125-27,

2 vol. in-4, vel. c. 25 »
— Cyropoedia, gr.-lat. Basil., 1841, 2 vol. in-12, br. 3 »
—

Xenophonteum lexicon, cura Sturzii. Lips„1801, 4 vol. d.-rel. 22 »

z

ZONARiE Lexicon; instrux. Tittmann. LipsicJt^OS,' î vpl."'Hl\
d. bas., n. rogn. iS: >'* "'<A^ '
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THÈSES ET AUTRES OUVRAGES.

BARRET (professeur). Âmadis de Gaule et de son influence sur les moeurs
et la littérature au xvr* et xvn' siècles. 1853, in-8. 3 50

BAUDEY. Grammaire sanscrite, Résumé élémentaire de la théorie
des formes grammaticales en sanscrit. 1853, in-12. (V. EGGER.) 1 »

BEAUREPAIRE (de). Essai sur l'asile religieux dans l'empire romain
et la monarchie française. 185Û, in-8. 3 50

BERTHOIET. Histoire de l'institution de la Fête-Dieu, avee la vie
des bien-heureuses Julienne et Eve, qui en furent les premières pro-
mulgatrices, etc. 18£6,1 vol. grand in-8. U »

BONNEli (professeur). De la Controverse de Bossuet et Fénelon sur
le quiétisme. 1850, in-8. 3 »

BOBTAFOUS (N.), (professeur à la faculté des lettres à Aix). Études sur
VAslrée et sur Honore d'Urfé. 1846, i vol. in-8. 3 »

CHABPOTS. De Antiocki ascaloniloe vita et doclrina. Thesis. Pari-

siis, Durand, in-8. 1 50
— Du même, Anlislhène. Thèse. Paris, Durand, in-8.

CHASSAUG. Des Essais dramatiques imités de l'antiquité aux xive et
XVe siècle. 1852, in-8. 3 50

CHERUEli. Normanioe nova chronica ab anno Cn. CCCCLXXIII ad
annum MCCCLXXVIII ex tribus chronicis mss. sancti Laudi, sanctoe
Catharinaa et majoris ecclesioe Rotomagensium collecta nunc piimum
edit. e mss. codic. bibliotheese publicoe Rotomagensis. 1850, broch.

in-4- 5 »

-DAXHXEBr. De la Poésie suivant Platon, 1852, in-8. 3 »
— De Cad Julii Victoris arte rhetorica disputatio. d852, in-8. 2 50

DE ROZIÈRE et E. CHATEïi. Table générale et méthodique des
Mémoires de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, publiée en

1791, par Laverdy, nou\elle édition, revue, corrigée et considéra-
blement augmentée, contenant l'indication des Mémoires insérés dans
celte collection depuis son origine jusques et y compris 1850. 1 vol.
in-4. 25 »

Imprimé sur papier collé propre à recevoir des notes.

BESCAMPS. La vie des peintres flamands, allemands et hollandais
avec des portraits gravés en laille-douce, une indication de leurs

principaux ouvrages, et des réflexions sur leurs différentes manièies.

Paris, 1750, Ix vol. in-8. — Voyage pittoiesque de la Flandre et de
Brabant. Paris, 1779, 1 vol., les 5 vol. 50 »

BîJSSïEtrx (professeur d'histoire) Essai historique sur les invasions
des Hongrois en Europe, et spécialement en Fiance, 1 vol. in-8. 2 »

GANDAR. ^Ronsard considéré comme imitateur d'Homère et de
Pindare. Paris, Durand, in-8. 3 50
— De Ulyssis Ilhaca. Thesis. Parisiis, Durand, in-8. 2 50

GEFFROIT (professeur). Lettres inédites du roi Charles XII, texte sué-
dois , traduction française avec introduction , notes et fac-similé.
1835, in-8. 3 50

GIRARD (Jules). Des caractères de l'alticisme dans l'éloquence de

Lysias. Paris, in-8. 3 »
— Ejusdem, De Megarensium ingenio. Thesis. Parisiis, Durand,
in-8. 2 »
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GOVRAtTD (Ch.). Histoire du calcul des Probabilités depuis son ori-
gine jusqu'à nos jours, avec une thèse sur la légitimité des principes
et des applications de cette analyse. 1 vol. grand in-8. 3 »

HATZFEIiD (Ad.), (ancien élève de l'Ecole normale, docteur es-

lettres). De la Politique dans ses rapports avec la morale. Essai sur
la République de Platon. 1850, in-8. 3 50
— De Parmenide Platonis. 1850, in-8. » 75

HYM1I (Aug.) De sancti romani imperii nationis germanicae indole

atque juribus, per medii aevi praesertim tempora 2 »
— Wala et Louis le Débonnaire, 3 50

XEBXOINE (professeur). Charles Bonnet, de Genève, philosophe et
naturaliste. 1850, in-8. 3 50

"LISXiE (professeur). Essai sur les théories dramatiques de Corneille,
d'après ses discours et ses examens. 1852, in-8. 2 50

MONNIER (professeur), Alcuin et son influence littérahe, religieuse
et politique, chez les Francks, 1853, in-8. 3 50
— De Gothescalci. 1853, in-8. 150

MOREIi (professeur). Études sur l'abbé Dubos, secrétaire perpétuel
de l'Académie française. 1850,1 vol. grand in-8. 3 50

OUVRÉ (professeui). Aubry du Maurier, ministre de France à La

Haye, 1853, in-8. 5 »
— De Monarchia Dantis Alghieri. 1853, in-8. 1 »

PATKU (professeur). De la Philosophie du moyen-âge, depuis le vin 0

siècle jusqu'à l'apparition en occident de la Physique et de la Méta-
physique d'Aristote. 1848, 1 vol. in-8. 3 50
— Willemi Campellensis de natura et de origine rerum placita, br.
in-8. 1 50

RENAN. Averroès et l'averroisme, essai hisloriq. 1852, in-8. 6 »
— De Philosophia peripatetica apud Syros. 1852, in-8. 1 50

TARDIF. Essai sur les Neumes. 1853, in-8. 1 50

WIDAXi. Des divers caractères de Mysanthropie chez les écrivains an-
ciens et modernes ; Thèse présentée à la Faculté des lettres de Paris.
1851. 2 50
— In Taciti dialogum de Oratoribus Disputatio. 1851, br., in-8. i 50

NOTICES et EXTRAITS des Documents manuscrits conservés dans
les dépôts publics de Paris, et relatifs à l'Histoire de la Picardie, par
M. Hip. Cocheris, archiviste paléographe, attaché à la Bibliothèque
Mazarine, membre de l'Ecole des chartes, etc. 1854, in-8. (Tora. 1er). 8 »

Cetouvrageaura quatrevolumes.

DESCRIPTION des Monuments de Rhodes, dédiée à Sa M. le roi
des Pays-Bas, par le colonel Rottieis. Bruxelles, 1830,1 vol. in-4 et
un atlas in-fol. oblong, cart. à la Bradel., 75 planches dont quelques-
unes coloriées.

En vente : deux THÈSES de M. Ern. DESJARDINS. De tabulis alimen-
tariis. In-4 br. 10 »
— Sur la topographie du Latium. In-4 br. 10 »
— Séparément. 6 planches de la Vote appienne. 5 »
— La Carte du Latium. 1 »

èf't

(1700). Paris. —Imprimerie de Maulde et Renou, rue de Rivoli, 114. <i- *C>









DEDICACE
PREFACE
I. Objet de ce traité
II. Caractères particuliers de ce traité et de ceux qui le suivront

§ I. PENSEE FONDAMENTALE.
III. Science du devoir, mutilée par les philosophes, par les législalateurs, et par les jurisconsultes interprètes
IV. Identité des connaissances nécessaires aux philosophes, aux législateurs et aux jurisconsultes interprètes
V. Indivisibilité du droit positif, du droit naturel et de la morale
VI. Nulle pratique sans théorie; nulle théorie sans pratique
VII. Accomplissement de NOTRE PENSEE FONDAMENTALE de deux manières: 1° par une introduction philosophique générale; 2° par l'étude philosophique des
dispositions du Code Napoléon, considérées dans leur état actuel, dans leurs origines, et dans leur perfectionnement possible

§ II. DIVISION PRINCIPALE.
VIII. Existence de plusieurs codes dans le Code Napoléon
IX. Enumération de ces codes

§ III. CLASSEMENT DES DETAILS.
X. Classement des détails dans un ordre qui procède constamment, s'il se peut, du connu à l'inconnu
XI. Rejet de l'ordre exégétique
XII. Objections contre la possibilité du classement rationnel des notions contenues dans un code
XIII. Possibilité de ce classement rationnel

§ IV. FORME DE L'EXECUTION.
XIV. Union de la forme scientifique et de la forme littéraire

§ V. DIFFICULTE DE CET OUVRAGE.
XV. Difficulté de la conception d'un code
XVI. Difficulté de son explication
1. Division générale de cet ouvrage
PARTIE PRELIMINAIRE: PROLEGOMENES
2. Division de cette partie préliminaire
LIVRE I. - BUT GENERAL ET SPECIAL DE CET OUVRAGE
3. Nécessité d'une introduction à l'étude des lois positives, et notamment à l'étude du Code Napoléon
4. Difficulté d'une introduction philosophique à l'étude des lois positives
5. Insuffisance de la science actuelle du devoir; nécessité de travaux plus sérieux sur cette science
6. Nécessité de réviser, au fond, les théories généralement adoptées sur le devoir
7. Nécessité de définir d'une manière précise les termes de la science du devoir; d'éclaircir le sens des mots morale, droit positif, droit naturel, etc
LIVRE II. - EXPLICATION DE L'INTITULE DE CET OUVRAGE
8. Rejet des intitulés ordinairement employés, Philosophie du droit et autres semblables
9. Première critique contre ces intitulés; emploi du mot droit
10. Obscurité du mot droit, employé dans cinq sens différents
11. Insuffisance du mot droit, pris dans le sens le plus usité
12. Mot devoir, préférable au mot droit
13. Deuxième critique contre les intitulés ordinairement employés; vices des expressions Encyclopédie, Méthodologie, Philosophie du droit ou du devoir, Introduction à
l'étude du droit ou du devoir
14.Exactitude d'un intitulé consistant dans cette périphrase: Direction de la liberté par l'intelligence
15. Abrégé de cette périphrase dans le mot devoir
16. Explication des mots conscience et science du devoir, placés dans notre intitulé
17. Rejet des systèmes qui absorbent toute science morale dans la conscience
18. Rejet des systèmes qui placent la science entière hors de la conscience
19. Adoption du système qui admet, en les distinguant, la conscience et la science du devoir
LIVRE III. - PLAN DE CET OUVRAGE
20. Point de départ de tout traité scientifique; énonciation d'un fait; observation dirigée sur ce fait
21. Rapports d'un fait, quel qu'il soit, avec tous les autres faits
22. Observation, premier moyen de connaissance
23. Autres moyens de connaissance, révélés à l'occasion de l'observation
24. L'observation procède en analysant les faits accomplis
25. Application, à cet ouvrage, de la méthode indiquée dans les numéros précédents
26. Fait pris au hasard: Vous ouvrez ce livre, et je l'ai écrit
27. Idée du devoir, présente à l'occasion de ce fait
28. Foi au devoir; questions préalables à cette foi, posées par le scepticisme, l'athéisme, le panthéisme, le fatalisme, et par les systèmes qui confondent le devoir avec un
ordre arbitraire
29. Etude du devoir par la conscience
30. Etude du devoir par la science
31. Sens particulier que nous donnons au mot science
32. Indication de l'objet des quatre parties suivantes
PREMIERE PARTIE: IDEE DU DEVOIR
33. Division de cette première partie
LIVRE I. PREMIER APERCU DE L'IDEE DU DEVOIR
34. Idées apparaissant à l'occasion de ce fait: Vous ouvrez ce volume
35. Première idée: idée de l'existence de vous-même, des autres êtres finis, de Dieu, et des rapports entre ces existences
36. Deuxième idée résultant du même fait: idée d'un sujet existant, successivement modifié
37. Troisième idée: idée des divers aspects ou éléments de l'être: sensibilité, intelligence, volonté libre
38. Sensibilité
39. Intelligence
40. Volonté libre
41. Action et réaction réciproques de la sensibilité, de l'intelligence et de la volonté libre
42. Influence de toute action ou abstention d'un être, d'abord sur lui-même, puis sur les êtres finis, et sur l'Etre infini
43. En présence de cette influence, apparition de l'idée d'une direction de la volonté libre
44. La volonté libre ne peut être dirigée par la volonté même
45. La volonté libre ne peut être dirigée par la sensibilité
46. La volonté libre ne peut être dirigée que par l'intelligence
47. Idée du devoir. Idée de la direction de la volonté libre, par l'intelligence, vers le but assigné par Dieu
LIVRE II. SOURCE ET CARACTERE DE L'IDEE DU DEVOIR
48. Division de ce livre
Titre I. Distinction des idées en nécessaires et contingentes
49. Division des idées en nécessaires et contingentes
50.Création des idées: activité de l'esprit
51. Y a-t-il deux modes d'acquisition des idées? L'observation et les formes de l'intelligence?
52. Idées contingentes, acquises par l'observation
53. Idées nécessaires, fournies par les formes de l'intelligence
54. Exemples d'idées nées des formes de l'intelligence
55. Impossibilité de rattacher ces idées à la sensation
56. Apparition des idées nécessaires à l'occasion de la sensation
57. Apparition des idées nécessaires à l'occasion de toute sensation
58. Union intime de l'observation et de ces idées
59. Renvoi de la nomenclature de ces idées aux ouvrages de philosophie
60. Sens du mot idées premières, synonyme du mot idées nécessaires
61. Conclusion. Existence de deux modes d'acquisition des idées: l'observation et les formes de l'intelligence
Titre II. Classement de l'idée du devoir parmi les idées nécessaires
62. L'idée du devoir est-elle une idée nécessaire?
63. Idée de cause, idée nécessaire
64. Subdivisions de l'idée de cause: cause efficiente, poussant un être non libre; cause impulsive ou finale, invitant un être libre
65. Cause intermédiaire ou moyen. - L'idée du devoir est l'idée du moyen existant, pour un être libre, de se diriger conformément à la cause impulsive qui l'invite. - Idée du
devoir, idée nécessaire
66. L'idée du devoir apparaît à l'occasion de toute sensation, dans les formes de l'intelligence
EPILOGUE DE LA PREMIERE PARTIE
67. Question de la foi à la réalité du devoir. - Transition à la deuxième partie
DEUXIEME PARTIE: FOI AU DEVOIR
68. Systèmes destructifs de la foi au devoir
69. Division de la deuxième partie



LIVRE I. PREMIER DEGRE DE LA FOI AU DEVOIR: FOI A L'INTELLIGENCE HUMAINE. - REJET DU SCEPTICISME
70. Division de ce livre
Titre I. Foi à l'intelligence, aspiration de l'âme humaine
71. Connaissance ou science
72. Lois
73. Noms des diverses séries de lois
74. Lois dans le sens spécial du mot, c'est-à-dire lois du devoir
75. Recherche de la science, c'est-à-dire recherche des lois. Charme de cette recherche
76. Hypothèse, premier essai de la science
77. Désir de la certitude
78. Difficulté de la recherche de la certitude
79. Scepticisme
80. Division du scepticisme en définitif et provisoire
Titre II. Foi à l'intelligence, écartée par le scepticisme définitif
81. Doute employé comme moyen. Doute cartésien
82. Doute présenté comme résultat: scepticisme
83. Impossibilité du scepticisme total. Le sceptique ne peut douter de son existence
84. Possibilité du doute sur tout le reste.- Premier argument du scepticisme, tiré de l'imperfection et de la variabilité de nos connaissances
85. Deuxième argument du scepticisme, tiré de la subjectivité de nos organes
86. Négation du monde extérieur et de Dieu par le scepticisme
87. Négation du devoir par le scepticisme: : Nulle action n'est meilleure qu'une autre
Titre III. Foi à l'intelligence, ébranlée par le scepticisme provisoire
88. Explication du mot scepticisme provisoire
89. Distinction des choses sensibles et des choses supersensibles
90. Etude des choses sensibles, permise à l'observation
91. Etude des choses supersensibles. - Distinction des rationalistes et des supernaturalistes
92. Système des supernaturalistes: scepticisme provisoire
Titre IV. Rejet du scepticisme definitif
93. Réfutation instinctive du scepticisme par la volonté d'agir
94. Réfutation instinctive du scepticisme par l'action
95. Réfutation raisonnée du scepticisme par trois moyens
96. Premier moyen de réfutation du scepticisme. - Démonstration de son inconséquence
97. Deuxième moyen de réfutation du scepticisme. - Objections du scepticisme rétorquées
98. Troisième moyen de réfutation du scepticisme. - Analyse de la raison
99. Histoire de l'analyse de la raison
100. Nécessité, pour les hommes de pratique, de rejeter le scepticisme
Titre v. Rejet du scepticisme provisoire
101. Impossibilité d'une application générale de la distinction des rationalistes et des supernaturalistes
102. Spécialité de cette distinction. - Restriction nécessaire de l'application du scepticisme provisoire
103. Réfutation des exagérations du scepticisme provisoire
104. Accord de la raison et de la révélation positive
105. Sur l'emploi de la raison, renvoi aux ouvrages de logique
Observation commune aux trois livres suivants
106. Causes de l'athéisme, du panthéisme, du fatalisme
LIVRE II. SECOND DEGRE DE LA FOI AU DEVOIR: FOI A L'EXISTENCE DE DIEU. - REJET DE L'ATHEISME
107. Controverses sur l'existence de l'athéisme
108. Preuve de l'existence de Dieu par l'idée nécessaire de cause
109. Preuve de l'existence de Dieu par toutes les idées nécessaires de la raison
110. Notamment par l'idée de substance de l'être
111. Preuve de l'existence de Dieu cherchée dans un sens supérieur à la raison
112. Recherche des attributs de Dieu par deux moyens
113. Premier moyen: en procédant par la négation des caractères de l'être fini. - Deuxième moyen: en procédant par la réunion de tous les caractères de l'être fini idéalisés
114. Croyance à l'existence de Dieu, postulat nécessaire de la foi au devoir
LIVRE III. TROISIEME DEGRE DE LA FOI AU DEVOIR: FOI A L'EXISTENCE DE L'HOMME, C'EST-A-DIRE A LA DISTINCTION DU MOI, DU MONDE EXTERIEUR ET
DE DIEU. - REJET DU PANTHEISME
115. Une certaine indépendance, caractère essentiel qui sépare un être d'un autre
116. L'homme est-il distinct de Dieu par une certaine indépendance? Affirmative généralement admise
117. Négative proposée par le panthéisme; arguments tirés de l'immensité de Dieu, et de l'impossibilité d'attribuer à Dieu la création du mal
118. Subdivisions du panthéisme
119. Tout panthéisme détruit la foi au devoir
120. Réfutation du panthéisme. - Réponse à l'argument tiré de l'immensité de Dieu
121. Réfutation du panthéisme. - Réponse à l'argument tiré de l'impossibilité d'attribuer à Dieu la création du mal
LIVRE IV. - QUATRIEME DEGRE DE LA LOI AU DEVOIR: ROI A LA LIBERTE. - REJET DU FATALISME
122. Objet de ce livre. - Faut-il admettre la distinction des actes libres, et des actes non libres de l'homme?
123. Division de ce livre
Titre I. - Sens du mot liberté
124. La liberté n'est pas un attribut de la sensibilité
125. La liberté n'est pas un attribut de l'intelligence
126. La liberté (ou liberte metaphysique) est un attribut de la volonté. - Inexactitude des mots liberte physique, morale, civile et politique, qui expriment des attributs de
l'action
127. Liberté physique
128. Liberté morale
129. Liberté civile et politique
130. Mot liberté pris dans son vrai sens; liberte metaphysique, faculté de vouloir ou de ne pas vouloir
131. Question de l'existence de la faculté de vouloir ou de ne pas vouloir, c'est-à-dire de l'existence de la liberté
Titre II. - Fatalisme, ou négation de la liberté
132. Fatalisme: négation de la liberté. Croyance à la soumission complète de l'homme à une puissance supérieure
133. Diverses opinions sur la nature de cette puissance
134. Arguments communs à toutes les subdivisions du fatalisme, tirés de l'influence des motifs de détermination
135. Arguments particuliers du fatalisme qui croit à un Dieu bienfaisant: liberté présentée comme inconciliable avec la toute-puissance et la prescience
136. Foi à l'existence du devoir, détruite par le fatalisme
137. Devise du fatalisme: Nulle action n'est pire qu'une autre
138. Conséquence: agir au hasard, ou ne pas agir
Titre III. - Réfutation du fatalisme
139. Preuve de la liberté par le sens intime
140. Par le contentement ou le remords de la conscience
141. Par l'autorité générale, adoptant, dans toutes les langues, des mots qui supposent la liberté
142. Par l'autorité générale, fondant les lois humaines et divines sur la croyance à la liberté
143. Par le sentiment religieux
144. Réfutation de l'argument tiré, par le fatalisme, de l'influence nécessaire des motifs de détermination
145. Réfutation de l'argument tiré, par le fatalisme, de la toute-puissance de Dieu
146. Réfutation de l'argument tiré, par le fatalisme, de la prescience de Dieu
147. Liberté, essence même de l'être humain
148. Liberté, devoir: mots corrélatifs
Titre IV. - Limites de la liberté
149. Déisme ou rationalisme exclusif: supprime la providence de Dieu
150. Mysticisme du sentiment: anéantit la liberté
151. Nécessité d'une conciliation entre la providence de Dieu et l'existence de la liberté
152. Conciliation entrevue dans l'avenir par le progrès des sciences
153. Conciliation dans le présent. - Besoin de la prière
154. Religion: partie de la philosophie qui unit la liberté et la grâce
155. Difficultés de la conciliation de la liberté et de la grâce
LIVRE V. - CINQUIEME DEGRE DE LA FOI AU DEVOIR: FOI A L'EXISTENCE SPECIALE DU DEVOIR. - REJET DES SYSTEMES QUI CONFONDENT LE DEVOIR
AVEC L'ORDRE ARBITRAIRE IMPOSE PAR LA FORCE, CREE PAR LA CONVENTION, OU TRACE PAR L'AUTORITE
156. Objet de ce livre. - Rejet de trois systèmes qui refusent une existence spéciale au devoir
157. Premier système. Devoir confondu avec l'ordre arbitraire imposé par la force
158. Allégation de la nécessité de la force, pour détruire un prétendu état naturel d'hostilité entre les hommes



159. Réfutation de ce premier système. - Cercle vicieux dans lequel il tourne
160. Deuxième système. Devoir confondu avec l'ordre arbitraire créé par la convention
161. Subdivisions de ce deuxième système
162. Réfutation de ce deuxième système. - Cercle vicieux dans lequel il tourne
163. Troisième système. Devoir confondu avec l'ordre arbitraire tracé par l'autorité. - Se confond avec les précédents, si l'on suppose l'autorité humaine
164. Se distingue des précédents, si l'on suppose l'autorité divine. - Devoir présenté comme la volonté arbitraire de Dieu
165. Réfutation de ce troisième système. - Il blesse l'idée des perfections de Dieu
166. La souveraineté est la réunion de la puissance, de la sagesse et de la bonté
167. Devoir: loi qui résulte de tous les caractères de la souveraineté de Dieu
168. Conséquences du rejet des trois systèmes précédents: affirmation de l'existence spéciale du devoir
169. Sentiment général de l'humanité dans ce sens
170. Actes de l'humanité, conformes à ce sentiment
171. Langage de l'humanité, conforme à ce sentiment
EPILOGUE DE LA DEUXIEME PARTIE

I
172. Foi au devoir. - Apparaît dans tous les systèmes philosophiques autres que les systèmes rejetés dans les cinq livres précédents

II
173. Indication de l'objet des deux parties suivantes
TROISIEME PARTIE: CONSCIENCE DU DEVOIR
174. CONSCIENCE DU DEVOIR: ensemble des notions données par le sens intime sur le devoir. - Mission du sens intime, à cet égard, reconnue par l'Eglise. - Identité de
la révélation naturelle et de la révélation positive
175. Distinction des enseignements absolus et des enseignements relatifs donnés par la conscience
176. Division de cette troisième partie
LIVRE I. - CONSCIENCE DU DEVOIR. - REVELATION ABSOLUE DES CARACTERES DU DEVOIR
177. Division de ce livre
Titre I. - Souveraineté du devoir
178. La souveraineté du devoir diffère de l'empire de la force, du commandement de l'autorité, de l'influence du conseil et du respect de la convention
Titre II. Diversité et indivisibilité des aspects du devoir
179. Existence de trois classes de devoirs: envers Dieu, envers les autres êtres finis, envers nous-mêmes
180. Indivisibilité de ces trois classes de devoirs
181. Devoirs envers nous-mêmes, contenus dans les devoirs envers autrui
182. Devoirs envers autrui, contenus dans les devoirs envers nous-mêmes
183. Devoirs envers Dieu, contenus dans les devoirs envers autrui et envers nous-mêmes, et vice versa
Titre III. Universalité de l'application du devoir
184. Division de ce titre
I. IL N'Y A POINT D'ACTIONS LIBRES INDIFFERENTES
185. Une action libre ne peut être indifférente
186. Une action libre peut paraître indifférente
187. Point de lois facultatives
II. LE DROIT NE SE DISTINGUE PAS DU DEVOIR
188. Emploi consacré du mot droit
189. Inutilité du mot droit
190. Identité des mots droit et devoir
191. Le droit n'existe qu'en tant qu'il est un devoir
192. Ancienneté de cette théorie
193. Véritable nom du droit: devoir actif
194. Importance pratique de cette définition du droit
LIVRE II. CONSCIENCE DU DEVOIR: REVELATION ABSOLUE DU PREMIER PRINCIPE DU DEVOIR
195. Existence d'un premier principe du devoir
196. Double forme de ce principe: principe de détermination; principe de sanction
197. Division de ce livre
Titre I. Premier principe de détermination du devoir: assistance due par tout être à tout être
198. Devoir quelque chose à quelqu'un, c'est lui devoir du bien. Premier principe du devoir: ASSISTANCE DUE PAR TOUT ETRE A TOUT ETRE
I. Combinaison de l'idée de l'être considéré isolément, avec l'idée du but de cet être, c'est-à-dire de sa conservation, de son perfectionnement, de son bonheur
199. Tendance de tout être à sa conservation et à son perfectionnement, c'est-à-dire à son bonheur
II. Combinaison de l'idée de l'être et de son but, avec l'idée de la pluralité des êtres
200. Pluralité des êtres, tendant à leur conservation et à leur perfectionnement, c'est-à-dire à leur bonheur
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206. Egalité de ces deux sortes de devoirs
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208. Science du devoir: science des déductions du premier principe. Renvoi
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209. Idée de sanction; c'est-à-dire perspective d'une condition heureuse pour celui qui suit le devoir, et d'une condition malheureuse pour celui qui ne le suit pas
210. Division de la sanction en intérieure et extérieure
211. Sanction intérieure
212. Sanction extérieure
213. Identité du premier principe de sanction et du premier principe de détermination du devoir
214. Démonstration de cette identité en ce qui touche la sanction intérieure
215. Démonstration de cette identité en ce qui touche la sanction extérieure, qui procède par des récompenses
216. Démonstration de cette identité en ce qui touche la sanction extérieure qui procède par des punitions
217. Différence de la vengeance et de la punition
218. Différence de l'instinct de la défense et de la punition
219. Tendance des peuples dans l'enfance à confondre la punition avec la vengeance ou avec l'instinct de la défense
220. Caractère rationnel de la punition
221. But de la punition: amélioration du coupable
222. Justice de la punition: moyen de réparation
223. Punition: devoir et droit du coupable
224. Punition: application du premier principe du devoir, assistance due par tout être à tout être
Titre III. - Accord de la conscience et de la foi révélée sur le premier principe du devoir
225. Nécessité d'une révélation naturelle du premier principe du devoir
226. Confirmation de la révélation naturelle par la révélation positive
227. Explication du principe formulé par la révélation positive
LIVRE III. - CONSCIENCE DU DEVOIR: SENTIMENT RELATIF DE L'AMOUR DU DEVOIR
228. Insuffisance du mobile rationnel, pour inviter à l'application du devoir
229. Nécessité d'un mobile passionnel, savoir: de la justice ou amour du devoir
230. Division de ce livre
Titre I. - Justice et injustice
I. Justice
231. Définition de la justice
232. Analyse des éléments de la justice: amour de Dieu; amour d'autrui; défiance de l'amour de soi
233. Premier élément de la justice: amour de Dieu, ou piété
234. Deuxième élément de la justice: amour d'autrui, ou charité. Diverses subdivisions de la charité
235. Troisième élément de la justice; cet élément ne consiste pas dans l'amour de soi
236. Troisième élément de la justice: défiance de l'amour de soi
237. L'amour de soi ne pourrait être le troisième élément de la justice qu'à la condition de se reporter sur notre être considéré dans une autre vie
II. Injustice
238. Injustice: disproportion d'un des éléments de la justice
239. Injustice: exagération, le plus souvent, de l'amour de soi; égoisme
240. Inexistence de l'égoïsme complet
Titre II. Intérêt bien entendu, intérêt mal entendu
I. Intérêt bien entendu
241. Sens du mot intérêt bien entendu



242. Identité des résultats produits par la justice et par l'intérêt bien entendu, dans les systèmes de philosophie matérialiste
243. Identité de ces résultats, dans les systèmes de philosophie spiriritualiste
244. Danger, toutefois, d'adopter pour mobile l'intérêt bien entendu
II. Intérêt mal entendu
245. Identité des résultats produits par l'injustice et par l'intérêt mal entendu, au point de vue des systèmes de philosophie spiritualiste
246. Identité de ces résultats, même au point de vue des systèmes de philosophie matérialiste
Titre III. Relativité des sentiments de justice et d'injustice
247. Sensibilité différente dans les divers individus. - Justice différente, suivant les divers degrés de la sensibilité
248. Conscience de la relativité du sentiment de justice
249. La conscience de cette relativité devient un des éléments de la conscience du devoir
250. Relativité de cet élément de la conscience du devoir
LIVRE IV. CONSCIENCE DU DEVOIR: REVELATION RELATIVE DU MERITE OU DU DEMERITE DE NOS ACTIONS
251. Rappel de la distinction des lois physiques et des lois morales. Imputation: attribution, à un agent libre et intelligent, d'un fait conforme ou non aux lois morales
252. Mérite et démérite
253. Mesure du mérite ou du démérite dans la conscience
254. Division de ce livre
Titre I. Imputabilite
255. Division de ce titre
256. L'objet de l'imputabilité n'est pas le plaisir produit par l'acte bon, et la peine produite par l'acte mauvais: l'objet de l'imputabilité n'est pas l'apparition de la pensée de
faire l'acte bon ou mauvais
257. Objet de l'imputabilité: obéissance ou désobéissance à la loi du devoir
258. Obéissance: effort honnête et sérieux de bien faire; absence de fraude et de négligence. - Désobéissance: effort malhonnête de mal faire (ou fraude): effort honnête,
mais non sérieux, de bien faire (ou négligence)
259. L'obéissance et la désobéissance sont indépendantes du résultat. Imputabilité de la tentative
260. Imputabilité du projet de faire un acte
261. Imputabilité pour celui qui exécute l'acte, ou le fait exécuter, ou aide à l'exécuter
262. Imputabilité pour celui qui n'empêche pas le mal qu'il peut empêcher, ou qui ne fait pas le bien qu'il pourrait faire
263. L'imputabilité suppose l'intelligence et la liberté de l'agent
264. Défaut de discernement: empêche l'imputabilité
265. Contrainte physique: empêche l'imputabilité
266. Erreur de fait invincible: empêche l'imputabilité
267. Sens des mots cas fortuit, force majeure
268. Renvoi de cette question: Ce qui est bien ou mal quand on le fait librement, est-il bien ou mal quand on le fait sous l'empire de la contrainte morale? - Renvoi de cette
question: L'erreur de droit detruit-elle l'imputabilité?
Titre II. Mérite et démerite
269. Degré du mérite et du démérite
270. Mesure du mérite et du démérite d'après la nature du fait
271. Mesure du mérite et du démérite d'après la multiplicité des faits
272. Mesure du mérite et du démérite d'après la sensibilité de l'agent
273. Mesure du mérite et du démérite d'après l'éducation de l'agent
274. Faut-il ajouter une cinquième mesure du mérite et du démérite, d'après le mobile de l'action?
Titre III. Conscience du mérite ou du démérite de nos actions
275. La société n'a pas la mesure exacte du mérite et du démérite
276. Mesure du mérite et du démérite dans la conscience
277. Relativité de la mesure du mérite et du démérite dans la conscience
LIVRE V. CONSCIENCE DU DEVOIR: CONNAISSANCE RELATIVE DES OBJETS DU DEVOIR
278. Récapitulation des faits de sens intime analysés par nous sous le nom de conscience du devoir
279. Faut-il en outre voir, dans la conscience, la connaissance absolue des objets du devoir dans tous leurs détails?
280. Trois systèmes sur ce point: 1er système: connaissance absolue des objets du devoir par la conscience. - 2e système: connaissance tantôt absolue, tantôt relative,
des objets du devoir par la conscience. - 3e système: connaissance relative seulement des objets du devoir par la conscience
281. Division de ce livre
Titre I. - Premier système. - Conscience: détermination absolue des objets du devoir
282. Division de ce titre
Chapitre I. - Première subdivision du premier système. - Détermination absolue des objets du devoir dans la conscience individuelle seule
I. Exposition
283. Le système qui place la connaissance absolue des objets du devoir dans la conscience individuelle, peut considérer la conscience dans trois états différents, savoir:
1° la conscience inspirée spontanément; 2° la conscience inspirée après réflexion; 3° la conscience inspirée par la charité
284. 1° Connaissance absolue des objets du devoir dans la conscience inspirée spontanément. Opinion commune en ce sens
285. Même opinion adoptée par certains philosophes
286. Moyens de preuve invoqués à l'appui de cette opinion: autorité générale, sens intime, raisonnement
287. Grave conséquence de cette opinion: impossibilité de l'existence de l'erreur morale et de l'ignorance morale
288. 2° Modification de l'opinion commune: connaissance absolue de tous les objets du devoir dans la conscience inspirée après réflexion
289. 3° Autre modification de l'opinion commune: connaissance absolue de tous les objets du devoir dans la conscience éclairée par la charité
II. Réfutation
290. Regret de l'auteur de repousser le système qui voit la connaissance absolue des objets du devoir dans la conscience indivividuelle
291. Division de la discussion de ce système
292. Examen, 1° et 2° des opinions qui placent la connaissance absolue de tous les objets du devoir dans la conscience inspirée spontanément ou dans la conscience
inspiree après réflexion. - Première objection, toute de sentiment, contre ces deux opinions: leur base est dans un désolant pessimisme
293. Pessimisme complet de l'opinion qui admet la connaissance absolue de tous les objets du devoir par la conscience inspirée spontanément. - Attribution de tout mal
commis à la mauvaise volonté de l'agent. - Négation de la possibilité de l'erreur morale
294. Pessimisme moins complet de l'opinion qui admet la connaissance absolue de tous les objets du devoir par la conscience inspirée apres réflexion. - Attribution de tout
mal commis à la mauvaise volonté ou à l'étourderie de l'agent. - Négation de la possibilité de l'erreur morale
295. Réclamation de la charité contre ces deux pessimismes
296. Epreuve proposée au lecteur pour apprécier la négation de la possibilité de l'erreur morale
297. Rejet des opinions qui placent la connaissance absolue de tous les objets du devoir dans la conscience inspirée spontanément, ou dans la conscience inspirée après
réflexion. - Réfutation de ces deux opinions par l'autorité générale, le sens intime et le raisonnement
298. Réfutation par l'autorité générale, qui admet, chez tous les peuples, un pouvoir législatif
299. Réfutation par le sens intime
300. Réfutation par le raisonnement
301. Examen 3° de l'opinion qui place la connaissance absolue de tous les objets du devoir dans la conscience inspirée par la charité. - Réfutation de ce système par la
distinction de la charité générale éclairée et de la charité individuelle instinctive
302. Charité générale éclairée. - S'identifie avec la science. - Renvoi à notre second volume
303. Charité instinctive individuelle. - Préparation seulement à la science
304 Danger de confondre la science avec un sentiment aveugle, inintelligent, variable
305. Nécessité de concilier des sentiments multiples. - Cette conciliation ne peut être du domaine du sentiment lui-même
306. Conciliation de sentiments multiples: travail de l'intelligence
Chapitre II. - Deuxième subdivision du premier système. - Détermination absolue des objets du devoir dans la conscience individuelle contrôlée par la conscience d'autrui
I. Exposition
307. Système d'Adam Smith, ou de la sympathie. - Contrôle de la conscience individuelle par la conscience désintéressée d'autrui
308. Véritable sens de ce système. - Emploi qu'on en peut faire
309. Système de la sympathie, complément du système de l'infaillibilité absolue de la conscience
II. Réfutation
310. Inconvénients pratiques du système d'Adam Smith. - Difficulté de trouver une conscience dégagée d'intérêt
311. Faiblesse du système d'Adam Smith. - Il tourne dans un cercle vicieux
312. Embarras que laisse le système d'Adam Smith. - Contradiction de l'antipathie des uns avec la sympathie des autres
Chapitre III. - Troisième subdivision du premier système. - Détermination absolue des objets du devoir dans la conscience du législateur
I. Exposition
313. Foi au droit divin, à la mission surnaturelle du législateur
II. Réfutation
314. L'observation dément la supposition de la mission surnaturelle du législateur
315. Toute législation humaine reste soumise au libre examen
Chapitre IV. - Quatrième subdivision du premier système. - Détermination absolue des objets du devoir dans la conscience universelle, ou autorité générale
I. Exposition
316. Prédominance alléguée de la raison de tous sur la raison de chacun
317. Modestie de ce système; absence d'efforts dans ceux qui l'adoptent
318. Ecole historique de jurisprudence, issue de ce système
319. Ecole historique, ennemie de toute codification



II. Réfutation
320. Insuffisance de l'autorité générale
321. Difficulté pratique de la reconnaître. - Unanimité non exigée pour la constituer
322. Majorité, élément suffisant de l'autorité générale. - Quelle majorité? Majorité des suffrages? ou majorité des suffrages éclairés? cercle vicieux
323. L'appel à l'autorité générale est l'appel de la raison à la raison
324. Le nombre des suffrages n'est pas un critérium de certitude
325. Démenti donné à l'autorité générale par une autorité générale subséquente
326. Valeur de l'autorité générale: enseignement historique
Chapitre V. - Cinquième subdivision du premier système. - Détermination absolue des objets du devoir par la conscience universelle primitive, attestée par la tradition
I. Exposition
327. Tradition: autorité générale dans sa première inspiration
II. Réfutation
328. Les inspirations primitives de l'autorité générale peuvent être trompeuses
329. Elles peuvent être plus trompeuses que les inspirations ultérieures
Titre II. - Deuxième système. - Conscience: détermination, tantôt absolue, tantôt relative des objets du devoir
I. Exposition de ce deuxième système
330. Distinction des enseignements absolus et des enseignements relatifs de la conscience
331. Conscience et science ont toutes deux quelque chose à faire
332. Vérités morales fondamentales données d'une manière absolue par la conscience. - Conséquences de détail tirées par la science
II. Réfutation
333. Difficulté d'appliquer le second système. - Difficulté de distinguer les règles importantes et les conséquences de détail
334. Autre difficulté d'appliquer le second système. - Nécessité d'un travail pour concilier les règles importantes, quand elles sont en opposition
335. Exemples des dissidences existant dans les consciences les plus honnêtes, sur la conciliation des règles importantes, quand elles sont en opposition
336. Rejet du deuxième système. - Négation de la distinction des règles importantes et des conséquences de détail. - Toute application du devoir est importante
Titre III. - Troisième système. - Conscience: détermination absolue du premier principe du devoir. - Détermination relative des objets du devoir
337. Nécessité d'un troisième système
338. Formule de ce troisième système: distinction du premier principe du devoir et des objets du devoir
I. Conscience. - Détermination absolue du premier principe du devoir
339. Détermination absolue du premier principe du devoir par la conscience
340. Nature absolue des caractères du devoir
341. Nature absolue de l'impératif contenu dans toute application du devoir
342. Détermination relative des objets du devoir, suivant les lumières des diverses consciences
II. Conscience. - Détermination relative des objets du devoir
343. Toute application du premier principe du devoir est du domaine de la science, quant AUX OBJETS de l'assistance due par tout être à tout être
344. Toute application du premier principe du devoir est du domaine de la science, quant A L'ETENDUE de l'assistance
345. Science relative suivant les temps, les peuples et les individus
346. Distinction de deux sortes de moralités: la moralité absolue et la moralité relative
347. Origine de l'erreur qui présente comme absolue la science des applications du devoir
EPILOGUE DE LA TROISIEME PARTIE. - EXISTENCE D'UNE SCIENCE ABSOLUE DU DEVOIR
348. Division de cet épilogue
I. Conséquence du système qui voit dans la conscience la détermination absolue des objets du devoir: INEXISTENCE DE TOUTE SCIENCE DU DEVOIR
349. Contradiction où tombent les auteurs qui croient à l'infaillibilité absolue de la conscience, et qui admettent cependant l'existence d'une science du devoir
350. Incompatibilité du système de l'infaillibilité absolue de la conscience, et de l'existence d'une science du devoir
II. Conséquence du système qui voit dans la conscience la détermination tantôt absolue, tantôt relative des objets du devoir: EXISTENCE PRETENDUE D'UNE SCIENCE
PARTIELLE IMPOSSIBLE DU DEVOIR
351. Tentative faite pour partager entre la conscience et la science la réglementation des objets du devoir
352. Impossibilité de mettre en lutte une demi-conscience et une demi-science
III. Conséquence du système qui voit dans la conscience la détermination absolue du premier principe du devoir et la détermination relative des objets du devoir:
EXISTENCE D'UNE SCIENCE ABSOLUE DU DEVOIR
353. Croyance à l'inutilité de la science du devoir: dangereux quiétisme
354. Une conscience satisfaite d'elle-même doit demander les raisons de sa satisfaction
355. Efforts nécessaires pour chercher la science du devoir
IV. Explication de la persistance des opinions qui nient l'existence de la science du devoir
356. Difficulté de convaincre les esprits de la nécessité d'étudier la science du devoir
V. Base de la science dans la conscience
357. Récapitulation des points traités dans les parties I, II et III
358. Préparation, par ces trois parties, à la science du devoir
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VI. Transition à la science du devoir
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365. Aspects divers de la science du devoir, présentés comme des sciences différentes
366. Nature progressive de la science du devoir
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370. Utilité de l'ordre dans l'étude
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